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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se cornposent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.
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INTRODUCiION

1. Le rapport ci-apres, concernant la quatrieme session du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), est presente a
l'Assemblee generale co~formement a sa resolution 2997 (XXVII) du 15 decembre 1972.

2. La quatrieme session du Conseil dladministration slest tenue au siege du PNUE
a Nairobi, du 30 mars au 14 avril 1976. Le Conseil a adopte le present rapport 1./
a sa 5geme seance le 14 avril 1976.

!/ Paru initialement sous la cote UNEP/Gc/85 et Corr.1-3.
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CHAPITRE PRErJIER

ORGANISATION DE LA SESSION

.000vE1Uure de la session

3. La sesLion a ete ouverte par ~nle Helena Z. Denitez (Philippines),
~reBideute de la troisieme ses~ion.

!:artioipai~

4. Les Eta;l:s oi-apres, membres du Conseil d ,administraJe ion z/ etaient
representes a la session: Allemagne (Republique federale d'), Argentine,
Belgique, Bresil, Canada, Chine, Chypre, Colombie, Cate d'Ivoire, Egypte,
Espagne, Etats-Unis dCAmerique, Finlande, Franoe, Ghana, Graoe, Hongrie,
Inde, Indonesie, Iran, Irak, Italie, Jamai.'que, Japon, Kenya, Koweft,
Liberia, Nalaisie, Maroc, l'tIexique, l~ouvel1e-Zeland.e, Ouganda, Philippines,
Pologne, Republique arabe libyenne, Republi!IUe centraf'ricaine, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nom, Rwanda, Sierra Leone,
Somalie, Soudan, Suede, Suisse, Tchecoslov~~ie, Thai~ande, Union des
Republiques socialistes sovietiques, Urugu~, Venezuela, Yougoslavie
et Zaire.

5. Les Etats ci-apres, non membres du Conseil d 'administration, etaient
representes : Algerie, Australie, Autriche, Bulgarie, Chili, Danemark,
I srM~, Nigeria, NOTVege, Pakistan, PCliY's-Bas, Portugal, Republique
democratique allemand.e, Republique-Unie de Tanzanie, Saint-Siage, SenegaJ.,
Sri Lanka et Turquie.

6. Le Secretariat de l'Organisation des Nations Unies etait represente
par le Dep<l.rtement des affaires economiques et sociales.

7. Eiaien~ representes les organismes et commissions economiques
regi~nales des Nations Unies ci-apres : Commission economique pour l'Afrique,
Habitat : Conference des Nations Unies sur les etablissernents humains,
Bureau du coordonnat eur- des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophes, Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies,
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, Conference des Nations Unies
sur le commerce et le developpernent et Programme des Nations Unies pour
le developpernent.

8. Etaient egalement representees les institutions specialisees ci-apres :
Organisation internationale du travail (OIT), Organisation des Nations Unies
pour 1 'alimentat ion et 1 'agrioulture (FAO), Organisation des Nations Unies
pour l'education, la science et la ClUltu.re (UNESCO), Organisation mondiale

si La composition du Conseil d'administration a ete detenninee par voie
d'elections, qui ont eu lieu a l'Assemblee generale, a ses 219geme, 2321eme
et 2432eme seances plenieres, tenues les 13 decembre 1973, 16 deoembre 1974
et 9 decembre 1975, respectivement.

_ 2 _
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de la sante (OMS), Banque internationale pour la reconstruction et le developpement
(BIRD), Organisation meteorologique mondiale (OMM) et Organisation inter
gouvernementale consultative de la navigation maritime (OMCI). L'Agence inter
nationale de l'energie atomique (AIEA) etait egalement representee.

9. Les autres organisations intergouvernementales ci-apres etaient representees :
Organisation de la Ligue arabe pour l'education, la science et la culture, Commission
des communautes economiques europeennes, Secretariat du Commonwealth, Ligue des
Etats arabes et Organisation de l'unite africaine. En outre, 36 organisations
non gouvernementales et deux mouvements de liberation nationale se sont fait
representer par des observateurs.

r
I••·I
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Election du Bureau

10. A la 41eme seance (seance d'ouverture), le 30 mars 1976, M. Francisco Vizcaino
Murray (Mexique) a ete elu President par acclamation. A la meme seance, le Conseil
d'administration a elu M. Rio Rachwartono (Ir.donesie), Mme Lessedjina Kiaba Lama
(Zaire) et M. Zoltan Rakonczai (Hongrie) Vice-Presidents; M. Thomas Palme (Suede)
a ete elu Rapporteur.

Verification des pouvoirs

11. A sa 56eme seance, le 13 avril 1976, le Conseil d'administration a approuve
le rapport de son Bureau sur la verification des pouvoirs des representants a sa
quatrieme session (UNEP/GC/L.40 et Corr.l).

Ordre du jour

12. A sa 41eme seance, le Conseil d' administration a adopte 1 'ordre du jour
provisoire de la quatrieme session tel qu'il avait ete approuve a la troisieme
session 3/, avec les modifications suggerees par le Directeur executif dans sa
note (uNEP/GCi56 et Corr.2). L'ordre du jour adopte est le suivant :

,J

- 3 -

Ordre du jour et organisation des travaux de la session.

Ouverture de la session.

Verification des pouvoirs des representants.

Election du Bureau.

Rapport du Directeur executif et etat de l' environnement

a) Rapport introductif du Directeur executif

b) Rapport sur l' etat de l' environnement .

2.

5.

1.

3.

4.

3/ Documents officiels de l'Assemblee generale, troisieme session,
Suppl€ment No 25 (A/10025), p. 132.

\
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6. Rappol'tdu 'Oomite da"Ooordination pour llenvironnement.

7.. QUestions int-eressant le programme :

a) Examen des activitcs r.elatives au Programme pour
I' environnement

b) Ex.amen de 1 'etat d'R.vatlcement du Programme

c) l1'xamen 'des activites du programme du Fonds 1976-1977.

8. Habi'tat: Conference des Nations Unies sur les etablissements
humains - rapport d'activitc.

9. ..Fondation des Nations Unies pour 1 'habitat et les Eitablissements
humains :

a)

b)

c)

Rapport d tactivite

Procedures generales provisoires regissant les operations de
la 'Fendation '

Rapport budgetaire (1975-1977).

I
'1

\
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10. Conference des Nations Unies sur la desert:l.fioation rapport
d 'activite.

11. Gestion du Fends pour 1 'environnement et questions financiElres

a) RapPQrt sur I ~execution du programme du Fends en 1975

b) Examen et approbatLondu niveau general des aotivites du
programme du. Fol1ls pour 1976-1977

0) Questions de procedures et de reglementation

d) Comptes verifies pour 1974

e) Projet de budget revise pour les dapenses du programme et
d'appui au programme en 1976-1977

f) E'lCamen du programme du ~;onds pour 1976-1917 et du plan a.
moyen terme pour la periode 1976-1979.

12. Rapport sur lea pI-ogres accomplis dans 1 'elaboration du projet de
pri~oiptil,~, de.conduite pour 1 'orientation des Etats en matiere de
conserVation et d'exploitation harmonieuses des ressouroes
naturelles part8.g'ees par deux ouplusieurs :m·cats.

13. Examen des dispositions institutionnelles concernant la oooperation
internationale dans le domaine de 1 'environnement.

14. Environnement et developpement.

- 4 -
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15. Rapports et etudes demandes dans la rGsolution 3326 (XXIX) de
l'Assemblee generale :

a) Utilisation irrationnelle et gaspillage des ressouroes
naturelles

b) Developpement 0cologique

0) At:',sistanoe te0hnique et forma1i.ion

d) Fonotio~ de cataJyseur du Programme des Nations Unies pour
I' environnsment

e) Modifioation du temps

f) ,Droit de l'emrironnement.

16. Resolutions de la trentieme session de liAssemblee generale
interessant le Programme des Nations Unies pour l'environnement.

16A. Criteresregissant le finanoement multilateral de 1 'habitation
et des etablissements humains.

17. Ordre du jour provisoire. date et lieu de la CinQllipme session du
Conseil d'adm:nistration.

18. Questions diverses.

19. Rapport du Conseil d 'admini.st!'ation a. llAssemblee generals.

200 C1Sture de la session.

Organisa.tion des trava'l.1:!

13. A sa 41eme seance, le Conseil d'administration a examine la question
de l'organis?tio~ des travaux de la session en tenant compte des suggestions
formulees par le secretariat dans les annotations a. 1 "ordre du jour provisoire
et du oalendrier des seances propoae par le Directeur exeoutif. Il a ete
oonvem que les points 5 a) et b) et 6 seraient examines enseabl,e dans le
oadre de la discul:jsion generale.

14. A la m8me seanoe, le Conseil d'administration a decide de oreer deux
oomites de session et de leur confier 1 'examen des points ci-apres de
l'ordre du jour:

Comite de session I : po:5.nts 7' et 15 c), d), a) et f)

Comite de session II : points 11 et 9 a) et b)

M. Rio Rachwa...""'tono (Indonesie) et I1'fme Lessedjina Kiaba Y.eDP_ (Za5:re)
Vioe-Presidents, se sont vus attribuer respectivement la presidenoe des
oomites de session I et II.

- 5 -
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c)

d)

e)

Questions de procedure et de reglementation;

Comptes verifies de 1974;

Projet de budget revise pour les depenscs du programmc et d 'appui
au programme pour 1976-1977;

Examen du programme du Fonds pour 1976-197'7 et du plan a moyen
terme pour la p€riode 1976-1979;

Procedures generales provisoires regissant les operations de la
Fondation des Nations Unies pour 1 'habitat ct los etablissements
humains;

h) Rapport budgetaire de. la Fondation,1975-1977.

Le toxte du rapport du Comite a ete inoorpore aux chapi.t res V et VII
ci-apres Cl

Travaux des oomites

15. Le Comite I a tenu 12 seances du 1er au 12 avril 1976. A sa premiere
seance, il a elu M. Jaok Thompson (Etats-Unis diAmerique), Rapporteur,
et a decide d'examiner ensemble les points 7 a)t 7 b) et· 7 c), en procedant
dlabord a un examen des aspects genera~~ du processus de programmation a
trois niveaux, au oours duquel le point 15 d) serait etudie. Le Comite a
decide de prooeder ensuite a une discussion par secteur au cours de laquel1e
les autres questions faisant l'objet du point 15, qui avaient ete renvoyecs
au.Comite, seraient examinees oonjointement avec 1es sectetirs du programme
auxquels e11es se rattaohaient. Le texte du rapport du Comite a ete inoorpore
dans le chapitre III oi-apres.

16. Le Comite II a tenu huit seances du 31 mars au 8 avril 1976. A sa
premiere seance, il a elu Ml1e Naima Al-Sh~ji (Koweit) Rapporteur.et a decirl~
d 'examine!' les questions dont il etait saisi dans llordre suivant :

a) Rapport sur l'exeoution du programme du Fonds en 1975;

b} Examen et approbation du niveau general des aotivites du programme
du Fonds pour 1976-1977;

- 6 -
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CHAPITRE 11

DISCUSSION GElL~RAL:;:;

17. Pour llcxacon des points 5 a) at b) et 6 de llordre du jour, lc
Consoil etait saisi des document s suivarrt s : rapport introductif du
Directeur cxecutif (tnt::P/GC/57), rapport sur l' et<1t de 1 'environneDent,
1976 (UNEP/aC/58) et rapport du Coru t c de coorddnatdon pour 1 ~environnoment

(mrn:P!ac/59) •

18. Dans' sa declaration lioinaire (UN'I..J/GC/L.36) , proncnceo a. la
quarante et unieoe seance du Conseil, 10 Dirccteur exccutif a declare
qu ~D.pres Los quat re anneoa de plt:mification qui avaient suivi la tenue do
la Conforence des Nations'Unies sur l'onvironneoent a. Stockholm, le PNUE,
avec uno nouvelle cquipe de gestion, ont ravt mai.nt cnant dans uno phase
nouvelle - une phase de realisations conoi-et cs , Il a note que eo progres
etait du en grando partie D.UX efforts do son proo.oceBseur au poste do
Directeur e1:6cutif, Ii, Nauriee F. Strong, qui avait preside a. 1 'orgD.nisa.tion
du secrctari~~ et a. 1 'elaboration des prineipes qui rogisscnt ses activites.
Dans sa tache, I:. Strong avait et6 grandeoont aide par lll~. Robert ll'"'roech et
Paul Bcr-bhoud, qui furent les deux sous-directeurs executifs du P:NUE
char.;es respectivement du Bureau du programI:le et du Burea.u du Fome pour
l'environnemcnt et de la gcstion.

19. Outre les dispositions institutionnelles relatives au P~J8, lui-m3mc,
quo le Conseil d'adnlinistration cxami.ncr-ait au titre du point 13 de SOn
ordre du jour, trois questions institutionnel18s precisos presentaient una
importance particuliere pour le FNtf.Z. Le succes de la Fondation des
Nations Unies pour l'habitat et les etablissomonts humains~ dependait
de la volonte leB gouvornomcnt s de la nout cnir- financieroment; or, a
quelques exceptions prej, cette volonte ne s'etait gucre manifest6e a. cc
jour.. Habitat : Conference des Nations Unies sur les etablissemcnta humains,
preV1.le a Vancouver en mai, et juin 1976, degClt,"'Elrai't une nouvel.Le base de
cooperation internationale et d l<1ction nationale en faveur des otablissements
humai~~. Le Conseil d'administration, que l'Assemblee generale avait
dusigne come organi.ame charge des pr-eparat Lf's , seraitegalement appele ,a.
examiner les prepa:ratifs de la Conference dos Nat Lona Unies sur la deser
tification.

20. La coordination au sein du syst ome des Nations Unies jouait un role
crucful, dane le processus de prograrnmation du PNUE. Au niveau I ~,

':if Pour une definition des trois niveaux du programme, voir Documents
officiels de l'Assemblee enerale trentieme session Su lement No 25
Afl0025), annexe,I, decision 20 (Ill), sect. I, adoptee par le Conseil

d'administration le 2 mai 1975.
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le PNUE se fondait essentiellement sur les analyses des activites actuel
lement entreprises par des institutions at d'autres organismes des
Nations Unies. Aux niveaux deux et trois, la cooperetion de ce~ J1Sanismes
etait ndcessai.re pour formuler le pro-tramme et pour 1 'e:"§cuter. Le Comite
de coordinatiun pour llenvironnement Jouait un role cle ~ans ce dialogue o

La methode de programmation en commun avait commence a etre appliquee
avec certaines institutions et serait adopte~ par d'autres dans un proche
aveniro La conception et la mise en oeuvre du programme exigeaient egalement
que le PNUE ait tine reeJ.le representation au niveau regional, et des
mecanismes avaient ete mis en place a cett.e fin. Les gouvernements, les
g_'oupes intergouvernementaux et les organisations non gouvernementales
avaient aussi un rolelTital' de coordination et de cooperation a jouer, Le
processus de programmation ne pouvait donner de resultats que si le public
soutenait largement les objectifs du PNUE et participait a la solution des
probl.emea concarnarrs 1 'environnemant. Les progres enregistres dans ce
domaine etaient ins~ffisants et la priorite pourraitdonc ctre accordee
aux efforts visant a ce que 1 'importance des questions ,relatives l:. 1 'cnvi
ronnement soit plus largement reconnue, en particulier gr~ce EL un programme
de publications du PFUE et a une nouvelle brochure trimestrielle.

21. Dans certains domaines, le secretariat et les gouvernements devaient
deployer des efforts plus concertes. En ce qui concernait les elements
du Plan Vigie, des progres satisfaisants avaient ete accomplis dans la mise
au point du GEMS, bien que les difficultes aient peut-etre ete sous-estimees;
la mise en place du'SIR etait actuellement ralentie du fait que les gouver
nements negligeaient souvent de repondre lorsqu'il leur etait demande
d'indiquer des sources d'information pouvant s'inscrire dans le reseau; dans
le cadre de son programme sur les limites extremes, le PNUE cooperait avec
l'OMM et le Conseil international des unions scientifiques (CIUS) pour
executer un programme international visant a encourager les activites de
recherche et de surveillance relatives aux dangers que les substances chimiques
fabriquees par l'hoDmle pouvaient faire peser sur la ~ouche d'ozone, dangers
q\li avaient suscite de vives preoccupations. L'echec enregistre dans le
passage a la phase pleinement operationnelle d'un service de centralisation
et de diffusion de renseignements pour l'assistance technique pouvait etre
partiellement attribue aux difficv~tes rencontrees au sein du PNUE lui-meme,
mais l'operation n'avait pas ete suffisamment encouragee par les gouver-
nements qui devraient etre en mesure de fournir une assistance technique pour
les questions d'environnement. En ce qui concernait les problemes de la
progression des deserts et de la destruction de la couverture forestiere
tropicale, ~l n'existait aucune preuve tangible que les processus de destruction
etaient n~ serait-ce que ralentis. On pouvait toutefois esperer progresser
dans ce domaine apres la tenue de la Conference des Nations Unies sur la
desertificati~n et l'execution du Programme mixte du PNUE et de l'Organi-
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) pour
la couverture forestiere. 11 fallait esperer que le Conseil insisterait
a nouveau pour que les aspects environnementaux soient dGment pris en
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consideration a. la nouvelle session de la Troisieme Conference des
Nations Unies aun le droit de la mer. Enfin, il convenaaf de noter qu 'en
depit des conventions internationales, des meeures p.rises par les
gouvernements et des efforts deployes par I~s gI~upes benevoles, la menace
qui pesait sur la fcune et la flore saavages de notre planete grandissait
inexorablement.

22. Des pro~es satisfaisants avaient ete accomplis dans un certain nombre
de domaines, y compris dans celui de l'elaboration des notions de base
relatives a la relation entre l'environnement et le developpement et dans
celui des technologies rationnelles du point de vue de l'environnement.
S'agissant du premier domaine, le Conseil d'administration etait saisi de
trois rapports interimaires importants (UNEP/GCI76, UNEP/GCI79 et UNEP/GC/8o),
tandis que pour le deuxieme, des preparatifs etaient en cours, en cooperation
avec les commissions regionales, pour identifier des institutions de recherche
developpement et pour entreprendre des projets pilotes visant a experimenter de
nouvelles technologies. Le programme d'education en matiere d'environnement
entrepris en collaboration avec l'UNESCO avait progresse et les principes
directeurs formules au Seminaire international de Belgrade, tenu en octobre 1976,
seraient verifies en vue d'apporter \41e contribution a une conference minis
terielle qui se tiendrait en 1977. Un centre avait ete cree a Madrid, a
l'intention des pays de langue espagnole, pour promouvoir les sciences de
l'environnement en general et la formation de specialistes en particulier. Le
programme relatif a l'industrie etait egalement en bonne voie et un seminaire
sur l'industrie et l'aluminium 5/ avait ete organise. Deux autres seminaires
se tiendraient en 1976, un sur l'industrie automobile et l'autre sur les
incidences nuisibles du point de vue de l'environnement de l'utilisation d'engrais,
de pesticides, etc., dans l'agriculture.

23. Parmi les points qui meritaient de retenir particulierement 1 'attent~on

du ConseJ.1 d 'adminis'tration il fall'ait souligner la propositic-n fai:te··d&1S
le rapport -sur 1 !etat d 'avancement du programme (UNEP!GC/61), visant a.
regrouper certaines activites en cours du programme du Fonds du PNUE dans
le cadre d 'un programme coherent. pennettant de demontrer comment la. pr.oduction
alimentaire pourrait etre accrue sur une base reguliere et sounerme sans
nuire a. l' envi.ronnemerrt , Le Directeur execu.tif a fait 8galeinen:t observer
que la FAO joue un role central en ce qui ooncerne 1 'alimentatitln. 11 a
d 'autre part fait valoir qu'il etait souhaitable que le' PNUE sccorde une
plus grande importance aux questio~s Telativesa I'utilisation des terres
et a la recherche en vue d'encourager un plus grand nambre d'industries a.
remplacer les ressources non renouvelables pa~ des ressources renouvelables
dans le processus de production. 11 faudrait se preoccuper davantage
d'encourager les pays les plus riches a. appliquer des principes d'ecodevelop
pement dans la pl.ani.f'acatLori, en adoptant des technologies n Ventrarnant' pas.
de gasplllage et en reduisant la quantite de ressources utilisee.

'iJ Pour le ra.pport du seminaire, voir UNEP/GC(1V)/INF.4.

\



24. Abordant la question du Fonds du PNUE~ le Directeur executif a fait
observer qu'il existait maintenant un mcilleur equilibre dens 1:-; programme
du Fbnds en 00 qui concernait la repartition geographique» le recours awe
services d'organismes d.u systemo des lJations Unics et 1<.. proportion des
petits projets par rapport aux grands , Le niveau :..'ecommande pour les
depenses relatives aux activites du programme du Fonds (34 millions de
dollars pour 1976 et 35,7 millions de dollars pour 1977) etait inferieur
au montant de 82 millions de dollars approuve par le Conseil d'adminis
tration pour les annecs 1975-1977 et conforme au plan a. moyen tonne approuve
pour 1976-1979. ·Les contributions annonoees, oomptabilisoes co~~e ressouroes
par le Fonds, permettraient de couvrir les depenses prevues,.

25., Oeperdant , en 1975, les paiement effect ifs avaient eta nettement
inferiellrs au montant des contributions annoncdea, alors que, confonnement
awe instructions du Conseil d 'administration, les depenses avaient sensi
blement augmente.. Les renseignements recemment oommurriques par le p~s

versant la contribution la plus elevee indiquaient qu'il a'cait probable
que les versements seraient tres sensiblement inferieurs aux contributions
annonceos pour la periode prevue.
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26•. Pour les annees 1973-1977, 14 pays avaient annonce des contri
butions en monna-iea non oonvertibles pour un montant total equivalant
a 9,1 millions de dollars. La plupart de oes contributions sornblaient a
l'heure a.ctuelle pouvoir atre immediatement utilisees, mais on ne pouvait
pas 'encore en dire aut ant de la plus irnportante d 'entre oUes. Cependant,
le secretariat s'etait par-t Lcul.Lerement offorce de fa-ire en sortc quo
cette contribution so it utilisee de maniere tolle que 116~lilibr3 atteint
en ce qui concerne la nature des activites appuyeea p:-.r le Ponds ne soit
pas rompu.

27. Declarant quo la situation actuelle n'etait "pas du tout r.atisfaisante ll ,

le Directcur cxecutif a indique que sur la somme de p~es de 109 millions de
dollars representant le montant des contributions annoncees j,-.squien 1977,
41 s2 millions de dollars seulement avaient ete verses jusqul~cif ce qui
etait loin de repondre awe besoins du PNUE a En oonsequonce , il n'avait
ate possible de signer que quelques-uns des documents de projets relatifs
aux 42 projets approuvds en principe ou prats a. C'trc approuves au debut
de l' anneo 19760 Si l' etat des ressources du Fonds ne s' e.meH0rai.t pas
sensiblement, il serait impossible d'approuver les autrcs ~rojets ou
d'entreprendre des activites nouvelles Q Le Directeur executi~ a donc lance
un appel aux gouvernemonts pour les inviter a. verser rapidnmcnt, avant
la fin dc·l'annee 1977, le solde de 66 millions de dollo.rs o

28. L 'evolution future des travaux du PNUE serait fondec fr,":' les principes
suivants ;

a) L'objectif de depart doit etre de repondre aux besoins fondamentaux
de l'hommcj
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b) Le developpement doit avoir pour objet de repondre aces besoins en
evitant au maximum les effats nuisibles sur les ressources et l'environnement en
general;

c) Le processus de developpement lui-meme peut et doit ameliorer l'environ
nement du point de vue des besoins de l'humanite;

d) Le PNUE doit definir les limites extremes des perturbations que peut
subir la biosphere afin de veiller a ce que les processus de developpement ne
transgressent pas ces limites;

e) Par l'intermediaire du Plan Vigie, le PNUE doit surveiller les reper
cussions des processus de developpement afin de predire les principales tendances
a court terme et a long terme en matiere d'environnement et d'aider ainsi les
responsables des decisions a faire en sorte que la capacite de charge de l'environ
nement ne soit pas depassee;

f) Le PNUE doit encourager l'adoption de nouveaux modes de developpement
et de nouveaux styles de vie dans lea pays riches comme dans les pays pauvres;

29. Toutefois, la mesure dans laquelle le PNUE pourrait respecter ces principes
dependrait de l' appui des gouvernements. Les discussions tenues a la Conferp.nce
de Stockholm, ainsi qu'aux sessions anterieures du Conseil d'administration, et
la fagon dont la declaration de Cocoyoc (A/C.2/292) avait ete accueillie donnaient
a penser que les gouvernements etaient conscients de la necessite d'accorder a
l'environnement la place qui lui revenait dans toutes les instances internationales.
La Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre
economique international (resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblee
generale en date du ler mai 1974) reconnaissaient egalement que si chaque Etat
tenait a controler l'exploitation et la mise en valeur des ressources naturelles
relevant de sa juridiction, il fallait toutefois s'efforcer d'eviter d'endommager
les ressources naturelles qui devaient au contraire etre protegees et reconstituees.
11 n'etait donc guere logique que l'environnement ait regu si peu d'attention a la
septieme session extraordinaire de l'Assemblee generale et qu'il en ait ete a
peine fait etat dans la resolution 3362 (S-Vlr), du 16 septembre 1975, sur le
developpement et la cooperation economique internationale.

g)
vei11er a
du pUblic

Les gouvernements sont tenus, individuellement et collectivement, de
ce que l'environnement soit gere de fagon rationnelle et d'obtenir l'appui
dans ce but au moyen de l'education, de la formation et de llinformation.

30. Le PNUE comptait egalement sur les gouvernements pour l'appuyer directement,
, non seulement financierement, mais, par exemple, en fournissant en nombre suffisant

des experts qualifi.es et des l'eponses rapides et completes aux demandes du PNUE
visant a obtenir des renseignements techniques.

- 11 -
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31. Rappelant la resolution 2997 (XXVII) de l'Assemblee generale en date du
15 decembre 1972, le Directeur executif a note que le Conseil d'administration
avait ete cree pour s'occuper de toutes les activites entreprises dans le
domaine de l'environnement par les organismes du systeme des Nations Unies et
que le programme approuve par le Conseil etait valable pour l'ensemble du
systeme. L'attitude des instituti0ns des Nations Unies, lors des reunions du
Comite de coordination pour l'environnement et a l'occasion de nombreux
contacts bilaterawe, avai:f ete de plus en plus encourageante , mais le
Directeur cxeoutif entendait renforoer enoore 1 Ualliance etroite entre le
PNUE et le rest e du systeme. E'liant donne que le Fonds disposait maintenant
do ressources striotement lirn1tees, le PNUE aurait toutefois davantage
recours awe institutions pour mettre en oeuvre le programme, mais aveo une
assistanoe modestc du Fonds ou m~mc, dans bien des oas, sans participation
auoune du Fends.

32. Pouz- illustror les resultats impressionnants deja. obnenua par le PNUE
au oours do sa breve oxistcnce, le Directeur. exe~tif a oite quatre
exemples : le programm~ pour la Med1terranee, dont le sueoes prouvait a
1 'evidenoe que lorsque la volonte poUtique est presente, les probl.emes
d 'environnement pouvent It'tre surmontes, m&e dans UL"'1e regi.onpolitiquement
aussi sensible que oell~ de la Mediter~anee» la Conferenc~ des Nations Unies
sur la dcsertification, que des organismes des Nations Unies et des gouver
nements contribuaient conjointement a preparer, a la fois financierement et
techniquement, et qui constituait done un bon exemple de la fonetion de
catalyseur et de ooordonnateur du PNUE; le GEMS, dont la progression
vers la phase ou il serait un programme de surveillanoe global et coherent
n'avait ete possible que grttce a la oooperation'de toutes les parties;
et le groupe de travail intergouvernemental d iexperts des ressources
naturelles partagecs par deux ou plusieurs Etats qui, a. sa premi'ere session,
avait degage un accord provisoire sur plusieurs prinoipes generaUx et
principes directeurs importants, gr&e a 1 'esprit de cooperation et de
conciliation manifeste par les delegations et a. la methode pragmatique
adoptee dansLee t ravaux,

33. .Au cours de la df.soueafon generale, a laquelle le Conseil a prooede
de sa 42eI:le a sa 45eme seanoe, tenues le 31 mars et le 1er avril 1'976,
les deleg-d.tions ont exprime"leur gratitude au peuple et au Gouvernement
du Kenya pour leur eceued.L chaleurewc et pour les excellentes installations
mises a leur disposition. Elles ont egalement rendu hommage au pre~ier

Directeurexeoutif, M. Maurice F. Strong, pour son devouement a la cause
de 1 'environnement et pour I' ene:r-gie qu lil a Cleploye a la' t~te du PNUE
et ell~sont souhaite la bienvenue.a ·son successeur, M. Tolba.

34. On s 'est accorde a reconna!tre que l'urgence croissante des prohl emes
d' envf.ronnemerrt conferait. a la communaut e internationale le devoir
imperieux de recheroher plus activement des solutions aces problemes et,
a cette fin; d'elaborer et Je mettre en oeuvre des programmes. Un certain
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nombre de delegations ont fait etat de mesurcs reoerancrrt adopt eee dans
leur pays dans les tromaines legislatif, administratif, institutionnel et
scientifiqUe poun protegeI' et ameliorer l'environnement, et plusieurs
ont fait observer 'que l'aide et' 1 'orientation directes du PNUE avaient
ete des plus titiles a cet egard..

35. Un oertain nombre de delegations ont fait observar quo la Otloperation
internationale pour la protection de l'environnement constituait un element
fondar.lental de l'anelioration des relations internationales. Le PNUE a
un rSle important a jouer dans la creation d'un monde stable et paoifique
d~~ lcqucl un environnument rationnel et humain, d'une part, et le progres
et le developpement, d'autre part" constituent deux aspeots inseparables
de l' effort'que l'humanit e dans son ensemble doit 'entrcprendre pour
ameliorer la'qualite de 'la vie de tous. Plusieurs representants ont
sooligne la necessite d'une cooper-at Lon accrue entre, d'une part, Lea PCWs
evances et les pays en developpement et, d' autre part,- les pays en
developpement eux-memes, en particulier a l'interieur des regions.

36. Un' certain nombre de d~h~gations ont fait valoir que la detente qui
caracterizait 'les ~elatiQns, internationales par suite de l'issue heureuse
de la Conference sur la securite et' la oooperation en Europe avait f~vorise

1 'amelioration du climat politiquo,. en Europe 6~ particulier et dans le
mondeen .general, et re.nforc,e la oonfianco .reciproque entre Etats, ouvrant
aina.i ,de nouvelles pez-spect'Lves pour l'elargissement de la cooperation
in~rnationale'dans le domaine de la proteotion de 1 'environnement. Ces
delegations estimaient que la. tEH'lUe d 'un congres ou d 'une conference
intergouvernomcntale des pays d 'Eu:r-ope sur la cooperation daris le domad.ne
de l:lenvi.roimement pourrait revetir une importance constderabl,e ,

37. Cerl'aines delegations orrt releve quo seule la volonte politique des
gou."Ilernements,exprimee aa niveau national et intcrnat.ional, permettrait
d'effectuer'des percees decisivesdans le domaine de l'environqement.
Pfuaieura ropr-dserrtarme ontmis l'accent sur le fait quo la detente, la
paiX et le des; .nernerrb etaient 10s conditions essent.ielIes de la mise en
placed 'un SYS"LilO efficacede cooperation internationalo aux fins de
1 'amelioration de l'environnement humain. Une delegation,a mis en gaQ~o

contre la'tendance a considorer les problemes d'environnement oxclusivement
.comme'une'question d'ecodeveloppement : des rapports economiques fondes
sur la justice, une repartition equitable deE rassources du monde, l'auto
assistanceindividuelle et collective des pcws et les structures socio
econamiques fondamentales des Etatsoonstituaient aussi des facteurs
importantfl dails la realisatioll'd'un developpement social, economique,
culturel ,et polit"ique judicieux du point ,de w.e de 1 'cnvironnement.
Plusieursrepresentants ont dit aussi que la fin de la course aux armements
'nu.cleair~s' et olassiques et l':adoption de mesures vi sant a pr-evenir la
g~erre ecologiqueetaient ,des conditions indispensables a la creation d'un
environnement satisfaisant pour 1 'humanite toute entiere.Selon une
delegation, la principale cause de pollution et de deterioration de l'onvi
ronnement humain etait la politique colonialiste et imperialiste d'exploi
tat ion et de pillage.

- 13 -
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38. De 1 'avis general, le PNUE, ma1:gre quelquea insU:t'tisa.noes, a
accompli des progres oonsi~erab1es durant l'annee ~ooulee. La plupart
des delegations ont reconnu que le PNUE avai t reussi a. su:rmonter les
difficult es initiales qu'il avait renoont rees au cours de son etape de
formation qt avait maintenant atteint un ruveau d 'afficaoite Louabl,a,
Certains rePl'escntants ont decl~.re qu'il etait devenu partioulierement
important do renforcer le programme etant donne que celui-oi entrait
oaintonant dan~ ~ne phase d'application conorete.

39. Tout en se felici tant de la qualit e ot du oaz-actere global ~e la
dccuraentat Lon dont elles eta-ient saisies, les delegatione ont generalement
estio8 qu'il convena,it d 'en reduire le volume, non seul.eraerrt pour des
r~isons de clarte et de comcodit~ pratique, mais atlssi pourpermettre
au .secr-etard at de se concerrt rer- •sur les t~ches plus importantes de prepa
ration et de mise en'oeuvr~ du programme. Plusieurs delegations ont note
1 'amelioration de la qualite du travail du secretariat dans 1 'elaboration
et la distribution des documents pour la session, ainsi qu'en oe qui
concornait la comounication reguliere aux gouvernements et aux I:lissions
permanont es dos l'enseigneIn~nts relatifs auxactivitesj eependant , un
certain nombre de representarrts ont invite le .PNUE a. faire de nouveaux
efforts dans cc domaine ou, a. leur avis, des ameliorations notables
pouvaient encore &tre apportees. Par ailleurs, eertaines delegations
ont dit que les gouve.rnemerrt s devraient aussi s'efforcer de faoiliterla
tache du PNUE a cet ~gard, en partioulicr en fOUrniSSallt ,rapideInent touies
lea informations demandees par le secretariat.

40. Un certain nornbr-e de delegations ont dit que le rapport introduotif
et la decla.ration liIJinaire du Direotour o%acutif rendaient compte d 'une
raani ere satisfaisante des domaines dans lesqucls des progr-es ad.equat a
avaient ete realises, ainsi que de ceux dans lesquels il faHait poursuiV'1"e
les efforts. On a ausad generalement, estime que le rapport sur 1 'etai; ,
de l'environnement pre~entait d'une mamere precise et realiste les questions
d 'environn~men+' les plus urgentes sur lesquelles la communaut e internationale
en general et le PNUE en particulier deVaient concentrer leur attention.,
Toutefois, une delegation a estime que ce rapport devrait ~tre marque par
urie orientation de principes plus 'nette afin de permettre aQ~ gouvernements
d'apporter les ajustements necessaires a leurF programmes environnementauX.

41. La plupart des representants ont approuve la proposition du Directeur
execu~if concernant la preparation, tous ~es cinq ans, d'un rapport plus
approfondi et plus detailIe surl'etat de l'environnement 1mais deux
delegations ont estimo qu'un inter~alle de trois ans serait preferable.
La proposition concernant l'etablissement d'un bref rapport ~~el axe
sur Les faits et ne soulignant que lAB questions d'importance internationale
apparues ou sensiblement modifiees au cours de l'annee precedente a

.ega!ement reeueil'li l'appui genera.;I..
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42. Certaines delegations ont partage l'avis du Directeur executif selon lequel
le programme lui-meme etait devenu plus equilibre, mais une delegation a dit que
le PNUE devrait s'efforcer de constituer un cadre de fonctionnaires offrallt
l'image non seulement d'une repartition geographique equitable, mais aussi d'un
bon equilibre entre p~s developpes et p~s en developpement.

43. Les delegations sont convenues qu'il serait premature au stade actuel de
modifier les dispositions institutionnelles du PNUE qui, danE la mesure ou la
breve existence du Programme permettait d'en juger, s'etaient dans l'ensemble
revelees satisfaisantes. La plupart des delegations ont declare que le systeme
actuel de sessions annuelles du Conseil d'administration devrait etre maintenu.
Les representants ont generalement ete d'avis que l'ordre du jour du Conseil
d'administration pourrait etre relat:.vement allege, certains points pouvant n'y
figurer que tous les deux ans. Dne delegation a estime que les consultations
officieuses avaient peut-etre tendance a devenir plus frequentes qu'il n'etait
necessaire, compte tenu du fait qu'elles n'engageaient pas officiellemelt les
gouvernements et n'aboutissaient pas vraiment a un echange d'idees fructueux.

44. La plupart des representants ont egalement souligne que le role unique de
coordination et de catalyseur du PNL~ touchant les questions d'environnement devait
etre maintenu et, en fait, renforce en cas de restructuration des secteurs
economiques et sociaux du systeme des Nations Dnies dans son ensemble. A ce propos,
certaines delegations ont dit que le role du PNUE se distinguait de celui des
organismes operationnels et de financement et que ce role se trouverait serieusement
compromis, et la cause de l'environnement gravement ~se en peril, si le PNDE
devait etre fusionne avec d'autres organismes d'une nature fondamentalement
differente. Selon une delegation, le PI~E ne serait capable de consolider sa
position au sein du systeme des Nations Dnies et de conserver sa personnalite
que s'il etait en mesure de renforcer sa position financiere et sa structure
interne. Faisant observer que la necessite, apparue a Stockholm, de disposer d'un
nouveau grand centre de convergence a l'interieur du systeme des Nations Dnies
aux fins d'une action globale pour l'environnement continuait et devrait
continuer d'exister, un representant a propose au Conseil d'administration de
communiquer au Comite special de la restructuration des secteurs economique
et social du systeme des Nations Dnies, par l'intermediaire du Conseil economique
et social et de l'Assemblee generale, quelques considerations d'ordre general,
concernant le role du PNUE, susceptibles d'aider le Comite dans ses travaux.

45. La plupart des representants orrt soul.i.gne qu' il serait premature, au
stade actuel, d'examiner la question des futures dispositions institutionnelles
du systems des Nations Dnies dans le domaine des etablissements humains, car
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cette lWestion, a leur avis, releva.1t indemablement de la competence
do la Conf'erenoe Habitat elle-m&1e. Toutefois, plusieurs delegations ont
oonstat e que les etablissements humains constituaient un aspect important
de 1 'environnement et que le PNUE serait appcle a jouer un grand r8'le
dans oe domaine, quelle que soit l'issue de la Conferenoe. Certaines
delegations ont sIeve une mise en garde oontre toute tentative de
s 'eoarter de la recommandation de la Conference de Stookholm, adoptee
par l'Assemblee generale des'Nations Unies, concernant la r~sponsabilite

fondamentale aasumee par le PNUE pour 1 'environnement tout entier; d 'autres
delegations·ont estime que la creation de nouvelles institutions relevant
du PNUE et la prise en charge par ce der-nier- de nouveeuxdomafnee de
preoocupation risquaient de disperser enoore davantage les ressources du
programme, d'augmenter les frais generamc et de multiplier les risques de
double emploi. Un .representant a dit que les gouvernements devraient
veiller a ce que les questions d'environnement et les responsabilites
particUlieres du PNUE soient pleinement prises en conSideration dans leurs
politiques a 1 'ogard des autres orgunismes du systeme 'des Nations Unies,
en particulier quand. i1 etaient appeles a determiner Los programmes de
travail de ces organismes.

46. De nombreuses delegations ont fait 1 'eloge du r81e de plus en plus
actif que le Comite d~ coordination pour 1 'environnement jouait dans la
coordination generale des programmes relatifs a 1 'environnement entrepris
par les organismes du systeme des Nations Unies, mais certaines d 'entre
elles ont ostime que le rapport du Comite de coordination sur sa cinqu1eme
session indiquait que l'on pouvait encore apporter certaines ameliorations
dans ce domaane , . Certain~s delegatiops ont estime qu'il serait utile
qu'elles soient mieux informees des resultats des deliberations du Comite.
Deux delegaiions ont fait observer que le Comite devrait ~re charge de
la coordination des programmes plutat que de la programmation. Une
delegation s'est particulierement felicitee.des progres accomplis par le
Groupe de travail interarganisations des donneesj de 1 'avis d 'une autre
delegation, les travau:ic a;ccomplis par le Comite dans le domaine de 1 'eau
etaient parti~~lierement impressionnants.

47. Plusieurs delegations ont insiste pour que le PNUE etablisee des
contacts plus etroits et plus frequents avec les gouvernements afin que
ces dermers participent de 'plus pres'a 1 'elaboration et a la mise en
Oeuvre des programn1es du PNUEli' De m~me, de 1 'avis de nombreuses delegatfons,
le PNUE' gagner-ait consdderabl.emerrb a etabl~r des liens plus etroits avec
les institutions nationales et regionales, t~~t gouvernementales que
non gouvernement al.ea, et ataire participer ces institutions a ses t ravaux,
non seulomerrt pour mettre a profit les coanadsaancea techniques de ces
institutions, mais aussi parce que cela permettrait d'eviter les chevau
chemerits et les doubles emplois et de renforoer les institutions en question~

48. Tout en se declarant satisfaits du developpement des activites regionales
du PNUE et de la creation progressive des mecanismes necessaires pour assurer
une collaboration plus active entre le PNUE et, en particulier, les
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representants residents du PNUD, les commissions regionales et les bureaux
exterieurs des institutions specialisees, un certain nombre de delegations
ont fait valoir qu'il fallait renforcer encore ces structures regionales
et accroitre leur participation aux projets. Toutefois, un representant
a lJreois0 quo la decontralisation no dovaat p.:1S <:lll1oindrir la rosponsa
bilitu contralc du siege d~ PlmE on co qui conoorn&it la planifioation
ot 11:1,. misc on ocuvro des ];:rogranr.lOsy par aillours, d "aut ree r-epr-dsorrt arrbs
ant cst mo que 10 Bureau regional du PNUE pour 1 '1u:lcriquc Lat i.ne devait
ttro r-onf'or-cd e-t que 10 momorrt utaH verm do decontrCllisor le Bur-eau
regional pour llAfriquc e

49. La p'lupar-t des repr6sente..nts sorrt convonus cue 1.:1 ooordination
rcgionalo pouvait donnor des !'usultats particuliereLlcnt fructuoux dans
dos domainos tels quo coux do la formation et do 1 'eduoation, de la
protection du railiml mard,n, de J 'Ulaborc:.tion de lcgislations nationales
ot de oonvontions r6gionalos en matiero d'environnemont, do la gestion
dos' resaourccs 'naturelles et do la proteotion des ucosystemea. Plusieurs
repr6sentc.nts ont fait va:.oir 1 !utilit6 des reunions rcgionales, oar
exoople la Conf6rence dos Et~~s latino-americains tenue a Caracas pour
pr6parer la'session du Co~scil d'~~iniGtration et la Conferenoe dos p~s

d 'Asic et du Paoff'Lquo sur 1 'environnement qui d.evr-ad,t se tenir prochai
ncmcrrt t i:l. 1 'ocoasion dosquol1o'3 1es gcuvernemonts pouvorrt ovalucr Les
problcmos d1onvironnonont qui so poscnt dans lour region et elaborer des
prcgr~cs d'acti?n ccncGrtCc pour resoudrc cos problemos dans un esprit
do coapuration, avec l'ailo des organisations intornationalos tolles
quo le Pl:1.JT::. Cortainos de16gn:tio:ns ant ogal.cmont norrt Lonnd a ce propos
la coopcr~tion regionalc ~u sein 10 la Comnission 6cono~i~o pour 1 'Europe
(CEE), ainsi que d" aut ros organi.sata.one conno la Corcmnaut e coonomique
europocnnc, l'Org~sationde oooporation et do d6voloppoment Gconomiques
ot le Co118oi1 d' assist8.nce cconoJ:lique rmrtuel.Lo ,

50. La nGthodo de progra:nmation du P]T.JE a eta Largomorrt approuvde ; de
l'avis gGn6re~, cotto methodc fournit nu seoretariat un Doyen efficace
de pr-eparcz- et d Ic:,XQcutcr ICE progz-amncs , Quolques dGlegations orrt
toutefois estime quo l~ ffi0thode dovonait ~~olque pou inco~ode et oomportClit
certair.s d6fat',ts mtornors: pour que le Conseil d 'administration puisse
s'Clcquitter do fa90n sati~faisante de sos fonations esscntiolles en matier~

d'61abaration des politi~~os et do coordination, il dcvrait existor des
liens cl.aa.renerrt d6finis cnt ro los dccuraont s dos ndveaux I, II et Ill,
dont par ailleurs la prusentati.')n d.ovradt ctrc: uni.f'orrnt.ade ot la structure
interne harm~nis~c, afin do rC~uirc leur volume et do pcrmottre une
discussion plus fruotueus8 au nivo~u do l'61aboration de la politique
g6n6rale~ La plupart dos delegations ont ate satisfaitcs du oalondrier
pour l'ex~on, au nivcClU I, dos domaines d'aotion prioritaircs, tol qu'il
aVCli"t ate approuve par 10 Consoil d 'adI:1ini strat ion a sa t rot st eme session;
elles ont ostimo que Lea !'onseignc:::oents cont enus dans le document du
niveau I do 1976 utaiont oomplets et utilos. Une d616gaxion a toutefois
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estime que l'annee 1978, fixee comme objectif pour appliquer la methode de
programmation aux domaines prioritaires non encore couverts, etait trop eloignee,
et elle a prie le Directeur executif d'envisager la possibilite de preparer
les derniers documents pour la cinquieme session du Conseil d'administration
plut6t que pour la sixieme.
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51. Plusieurs delegations ont insiste sur le danger qu'il y avait a trop disperser
les efforts et les ressources du PNUE sur une trop large gamme d'activites, en
particulier a une epoque de difficultes financieres. Une delegation a declare
que l'une des caracteristiques les plus importantes du P1~ jusqu'a present avait
ete sa capacite a reagir rapidement a des situations nouvelles; si l' on veut que
cette capacite soit preservee, il est essentiel que le PNUE n'assume pas un role
operationnel de grande envergure en plus de ses fonctions actuelles. Certains
representants ont ete d'avis que le PNUE devait reaffirmer son orientation
fondamentale en concentrant les ressources du Fonds sur un nombre limite d'activites
environnementales d'importance vitale, de portee mondiale et utiles a l'humanite
entiere. Toutefois, plusieurs delegations ont estime que, s'il etait justifie
d'accorder la priorite aux projets regionaux ou mondiaux, les petits projets ou
les projets nationaux ne devaient pas etre systematiquement elimines, en parti
culier lorsqu'ils s'inscrivaient dans le cadre de la preprogrammation, lorsqu'ils
etaient orientes vers l'action ou qu'ils pouvaient etre utiles en tant que projets
pilotes. 11 a ete fait etat d'un certain nombre de projets nationaux dans lesquels
le PNUE jouait deja un role et plusieurs delegations ant demande une assistance
pour des projets analogues de nature a donner des resl~tats utiles a l'echelon
regional ou international.

52. Plusieurs delegations ont dit que le PNUE devait mettre au point des mecanismes
appropries d'evaluation des projets et tenir les gouvernements regulierement
informes a cet egard. De l'avis d'une delegation, la question appelait un examen
plus pousse de la part du Conseil d'administration, non seulement pour assurer
un appui financier aux activites du PNUE, Cd,ui ne pouvaient etre bien soutenues
qu'avec une connaissance approfondie des efforts entrepris, mais aussi pour
faciliter la participation effective des gouvernements aces activites.

53. S'agissant des elements fondamentaux du programme, un certain nombre de
delegations ont appuye la proposition du Directeur executif visant a creer un
nouveau domaine d'action prioritaire intitule "alimentation" et elles cnt estime
que le PNU~ pouvait contribuer a reduire certains des problemes tres graves que
les pays en developpement connaissaient dans ce domaine. Plusieurs delegations ont
toutefois estime que le role du PNUE touchant les problemes d'alimentation devait
se limiter a certains aspects environnementaQ~et qu'il fallait eviter que les
~ctivites du PNUE fassent double emploi avec celles des autres organismes des
Nations Unies ayant des responsabilites dans ce meme domaine. Plusieurs delegations
ont appuye les propositions du Directeur executif concernant l'etude des effets de la
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pollution sur la couche d tozcne , Certain.s representarrts pensaient que la
notion selon laquelle oertains probl.smea avaient aussi des aspeots environ
neI:lcntaux ne devrait pas 6tre etendue au point d '.iI:lposor au PNUE dos
oontraintes excessives eu egard a ses ressources limitees. Une delegation
a estime 'que le PNUE devrait appuyer des projets teohniques pilotes plut5t
eue des etudes'dont les resultats etaient quo'l.que peu inoertains.

54. De nombreuses delegations se sont declarees sat.isfaites des travaux du
PNUE concernant les tsrres arides et semi-arides et les problemes de l'eau,
citant notamment les preparatifs de la Conference des Nations Unies sur la
desertification et les activites de soutien et de coordination entreprises par
le PNUE dans le cadre des travaux preparatoires de la Conference des Nations
Unies sur l'eau. Accueillant avec satisfaction l'idee d'executer des projets
de demonstration relatifs a l'elimination des eaux usees, un representant a
propose que le PNUE publie une liste de ces projets et etudie les methodes et
les moyens permettant d'aider les pays en developpement a obtenir des donnees
hydrologiques.

55. De nombreuses de16gations orrt souligne 1 'importanoe fondamentale des
~tablisscIJents humains et ont felioite le PNUE de sos realisations dans
ce domainc, et en partioulier de sa oontribution en vue de la Conferenoe
Habitat, dans laquelle do nombrauscs delegations pla9aient de grands espoirs.
Une delegation a fait 09server que los' d~plaoements de population des regions
rurales vers les ,zones urbaanes etaient au centre de 1 'un des probl.emea les
pluEi graves que connaissaiont les P13iYs en dGveloppement. De l'avis de cette
delegation, 'qn pourrait au moins ,lil:1iter ces deplaocments en foun11ssant
a oes populations un mini~ essential dc' services et de chances; ainsi,
les travaux du PNUE a oet ugard rev8tent uno importanoe particuliere.

56. En soulignant la gravite des problGmes 'concernani;, les etablissements
humains dans les P8iY's en developpetlent, plusieurs delegations ont estime
qu'il etait nocosaai.ro de fournir des fonds do sources internationalcs
po¥r des progrmJIDes dans le domaine de 1 'habitation on assurant le develop
pomerrt rapido de la FHEH et en prescrvant son integrite o

51. Plusieurs delegations ont felioit6 le PNUE pour ses activites dans le
domaano de 1 '~nergie et orrt recomncnde que le Programme corrt i.nuo d 'acoorder
son attention aux effets sur'l'environneIJent de diverses souroes de
produotion et d 'utilisation d 'energie et qu 'u poursuive ses efforts visant
a etablir dans les zones rurales de certa1ns pays en developpcmcnt des
oen~res de deillonstration,pilotes pour les sources d'energic renouvelables~

les resultats de oes experiences pourraient oontribuer tres utileoent a
la l:?0lution de cc que do norabr-eux pays en d6veloppemcnt consdd.srerrt comme
un de Leurs probl eracs les plus urgeuts en matiere dfonvironnement et de
developpcment. Oependarrt , uno delegation a dit que 10 PNUE, pour des
raisons t enarrt a la foi8 a 1 'eoonomic et a ID. logique, .dovrait laisser
a l'AlEA le soin d'etudier les effets de l'utilisation de l'energie nucleaire
sur l'environnement.
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58. Un certain nombro de dolegations ont signale 1 'importance que
revetaient les travaux cnt reprd s par le P:NUE dans le domaine des pares
nationmL~ ot des reserves, atnsi quo dans celui des especes menaoees de
1a,faune et do la'flore. Uno delegation a dit que la question du
regroupemcnt et de la gestion des parcs nationauX existants devrait
beneficie~d'un rang de priorito eleve et que 1es p~s qui disposaient
d'un potentiel considerable pour crcer des pares et des reserves, en
particulier coux d"Afrique et d 'Amorique latine, devraient reoovoir una
assistance approprdee des institutions internationalos : la faune 'et la
flore constituent uno re5~ource qui rev~t une valeur eoononique, esthetique
et culturelle, et los ressources genctiqucs sont le patrimoine commun de
·1'hunanit6. Un autre representant a suggere que le PNUE cont rd.bue a
1 'elaboration d'un code du tourisme.

59. Un certain nombro de delegations ont estime que le programme du PNUE
relatif a l'industrie avait (ite particulierement utile et el1es ont exprime
l'espoir que d'autres seminaires seraient organises dans le oadre de oe
programme. Ccpendant, une d61ogation a fait observer que ces activites
pr-esentaderrt un inter8t non seulement pour les p~s developpes, mat s aussi
pour les pays en developpementi le PNUE devrait envisager dtorganiser des
seminairos analogues dans des pc\ys en d6veloppement afin d'etudier les
problemes qui se posent aces derniers dans le domaine de l'industrie et
de 1 'environnemont. Un representant a rcgrett e qu 'aucun participant de
p~s en doveloppement n'ait ete invite au seminaire sur l'industrie de
1 'aluminiUIJ. Un autre a recommande que des represontants sy1Jdicaux soient
invites a participer aux seminaires aux,08tos des representants des
gouvernenonts et de l'industrie.

60. Dans leur grande majorite, les delegations ont insiste sur 1 'importance
fondanentalo que revet la protection du milieu marin et ont fait observer
que le programme concernant la Mediterranee constituait un excellent exemple
de programme integro dans le cadre duquel'les ressources hationales et les
rossources dos organisations internationales etaient nises au service d'un
effort colloctif coherent visant a ameliorer dans la pratique le milieu
marine Comme le Directour ox6cutif l!afait observer dans sa declaration
liminaire, la Convent i on signee recomrnent a Barcelone 6/ prouve a l' evid.ence
quo lorsque la volonte politique est presente, les problemes de l'environ
nement peuvent etre surmont es , LlemO dans uno. region politiquement aussd
sensible quo cello de la Mediterrnnee. Plusieurs delegations ont indique
que le projet concernant la Mediterranee constituait un excellent modele
pour entroprendre des programmes analogues dans d'autres etendues d'eau
regionales, par exempl,o dans la mer- des Antilles? le long des ootes de
l'Afr~quo de l'Ouest et dans 10 Golfs Persique. Certains representants
ont rappcle que 1 'elaboration d 'un programme pour la men dos Antilles

§/ Convention pour la protection de la mar Mooiterrance C011tre la
pollution, faito a Barcelone le 16 fevrier 1976.
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avait ete approuvee par le Conseil d'administration a sa troisieme session et
que la Conference des Etats latino-americains tenue a Caracas avait demande que
le PNUE passe immediatement a l'action a ce sujet; de plus, la Commission
economique pour l'Amerique latine etait prete a appuyer sans reserve l'executioD
de ce programme. Une delegation a fait observer que le PNUE ne devrait prendre
aucune mesure de nature a compromettre les negociations delicates qui se
poursuivaient dans le cadre de la troisieme Conference des Nations Unies sur le
droit de la mer.

61s Plusieurs delegations ont insiste sur le role tres utile ,quo le PNUE
pouvait jouer - et avait offectivoment commence a jouer - dans le dooainc
du droit 'de 1 I envi.ronnomorrt 0 Un oort aLn nombre do representant s ont fait
l'eloge des travaux accompl.t s par 10 Groupe de travail intergouvernemental
d'expertsdes rcssourcos naturellos partageos par au moins, deux Etats;
de 1 'avis' d 'un rcpresenta11t ~' ces t ravaux contribuez-axent not abiement au
developpcmont du droit del'pnvirpnneroont qui se poursuit.dans diverses
instances Lrrtcrnat tonal.ea, Le meme r-epr-dsent ant a ego.lemcnt approuvd la
proposition du Di rect our- oxecut Lf tendant a convoquer en 1976 une reunion
de juristos et de specialistes afin dlelaborer un projet preliminaire
d 'a:ri!icles" sur la r-eaponaab'i H t6 des Etats et 1 'indemnisation pour 1es
de~ts causes a 1 'cnvironnement,. domadne qui neoossitait llattention
urgente de la communaut e Lnternat fonal,e , Plusieurs r'epndserrt arrt s ont
merrt Lonne le fait que 1 'elaboration ot 1 'adoption de conventions sur 1 'cnvi....
ronnement constituaiont un domaino particulieremcnt fructuoux pour la
cooperation regionale c Un autre representant a dit qu'il importait pour
tous les pays de ratifier Lcs conventions sur 1 10nvironnernent en vigueur
ou d'y adherer; le PNUE dovrait favoriser activement cc processus et
prendre l'initiative en 'VUe de 1 'elaboration de nouvelles conventions et
de la revision des conventions ancd enne s ,

62. Los delegations se sont generalement accordees a penser qu'un deve1op
pement rationnel du point de vue de 1 'environnemont devrait etre 1 'objeotif
do toutes'los aotivites d'aide au devcloppement du syste~o dos Nations Unies
et que 10 PNUE pouvad.t et dovait appo; vcr uno grando cor.vributian a la
realisation do cot objeotif., Un ccr-t adn nonbro de repr-escnt arrt s orrt dit
que 1 'eoadeveloppcment, on tant que met.hcd.e ut i Lo de planification' pour
assurer un devcloppomont rationnel du point do vue do l' onvirannenont,
devrait etre: approuve par tous Lcs pays , qu lil s 'acc'isse dcs pays devolopp~s

au dos pays en devcloppemcnt. Lo dcveloppcroent 5, l'echelonregionaJ. et
local devait corrospondre au potentiel 'db la region interessee, .on tenant
d~ont oompte de la necessite d1utiliser rationnGllc~ent los'ressources
naturelles et d'adopter des styles techniques dt dos ondresinstitutionnols
respeotant les eeosystemes neturels et 1es fo~es cul~nrel1es et soeiales
Local.as•. Une delegation a propose que Lo PNUE'prenne l'.;i.nittative de ereer
un reseau de cooperation enGre les o~ganismcs qui s'inieresscnt aux echanges
d1informations et do donnees d1experience sur 1 1eood6veloppement.
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'~: 63. Plusieurs delegations ont aussi approuve la notion de gestion de

1 tenvironnement qui, a. Leuz- avis pouvait favoriser une integration appropdee
des faote:urs environnementaux a. tous les niveaux de la planifioation du
dev~lopJ.)elllent •

64. La plupart des delegations se sont acoordees a penser ~te si les
rapports entre 1 'environnement et de developpement devaient etre explores
plus avant, 1 'evolution des aotivites du PNUE devait etie fondee sur le
principe fondamental selon lequel il n'y a pas inoompatibilite entre l'un
et 1 'autre, puisque 1 'environnement est en fait un element const.itutif du
developpement. Certaines delegations ont soul.Lgne que le aous-devel.oppemerrb
et la miser'e etaient les principales causes de la degradat.ion.de 1 'environ
nement d.ans de nombreux pays du monde et pour la majorit e de leur population
et que le programme du PNUE devrait tenir compte de ces preoccupations
fondamentales. L'attentibn a ete appe l ee sur 1 'importance que re~t la
notion integree d 'envi.ronnement et de developpem.ent, clefinie comme
recouvrant a la fois l'ecodeveloppement, 1 'utilisation des ressouroes, la
gestion de l'environnement et la teohnologie appropriee.

65. Plusieurs delegations cnt souligne que la Declaration et le Programme
d'action pour l'instauration d'un nouvel ordre economique international
(resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblee generale) devraient
constituer le cadre dans lequel s'inscrirait l'action du PNUE en faveur
d'une utilisation plus equitable et plus rationnelle des ressources communes
du monde et constituer les principes de base a inserer et renfOTcer dans le
programme du PNUE. Selon une delegation, il convenait par ailleurs, dans
la mise en oeuvre de ces principes, d'accorder la place qui leur revenait
aux elements fondamentaux du programme relatifs a l'environnement, par
exemple ceux concernant une repartition et une gestion plus equitables et
plus economiques des ressQurces de la planete.

66. Plusieurs delegations ont merrt i onne que le trausfert awe pays les moins
avances de techniques ne produisant que peu de dechets et ne nuisant pas
a. 1"environnement constituait un probl.eme important auquel il fallait
accorder plus d 'attention. Un reprcE"mtant a soul.Lgne qu'il faHait
s'efforcer d'adapter les techniques aux besoins loca~ afin d'eviter une
desorganisation excessive des structures socio-economiques traditionnelles
et un gaspillage des ressources locales.
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67. Certaines delegations ont ega~ement estime que le PNVE dt.-"T"!'ait accorder
plus d'attention aux catastrophes naturelles qui frappent chaque annee de
nombreux PSJ"s, .avcc des consequences tragiques pour. leur population, leur
ecopomie et leur errvi.ronnemerrt, Une delegation a exprime 1 'avis -que cette
question n'ocClWait pas une place suffisante dans le rapport du Direoteur
executif (UNEP/GC/61) et ~te 1 'allocation de ressourcescorrespondant~
paraissait assez raduite eu egard a. l'importance du probleme.
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68. Un certa.in nombre de
techniques du programme.
capable de rassembler les

delegations ont soulLgne 1 'importanc 3 des t~ches

A leur avi,s , le Plan Vigie representait la force
nombreux elements disparates du programme, de
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fournir les moyens de comprendre les indicateurs environnementaux les plus
importants et de permettre aux gouvernements de passer regulierement en revue
les priorites mondiales dens le domaine de l'environnement, afin de concentrer
les efforts du PNUE la OU ils etaient le plus necessaires. Selon une delegation,
le Plan Vigie devait etre mis en oeuvre d'une maniere acceleree et ses elements
devaient etre mieux coordonnes. Certaines delegations ont souligne le potentiel
considerable du SIR en tant qu'instrument de rassemb1ement et de diffusion de
I' information, particulierement utile aux pays en deve1oppement, et deux delegations
ont estime que le GEMS pouvait contribuer dans une large mesure a survei11er et
mesurer le transport de la pollution atmospherique a grande distance, notamment
l'acidite des precipitations, dens le but de renforcer la cooperation inter
nationa1e pour y remedier. Une delegation a souligne 1es possibilites offertes
par le Registre international des substances cnimiques potentie11ement toxiques
(RISCPT) en matiere d'evaluation, de co11ecte et de diffusion de donnees
scientifiques uti1es et e11e s'est fe1icitee de son inclusion dans le Plan Vigie.

69. De nombreuses delegations ont insiste sur l'impo~tance qu'e11es accordaient
a l'enseignement et a la formation dans le domaine de l'environnement, et plusieur~

delegations ont fait etat a cet egard de realisations positives recentes dans
1eur pays. 11 a ete generalement reconnu que l'enseignement dans le domaine de
l'environnement a tous 1es niveaux, et la formation de specialistes et de
gestionnaires de l'environnement constituaient des domaines dans lesquels le PNUE
pourrait fournir une assistance technique particu1ierement fructueuse, surtout
aux pays en deve1oppement. Un certain nombre de delegations se sont fe1icitees
du programme PNUE/UNESCO re1atif a l'education dens le domaine de l'environnement
et p1usieurs represent&its ont egalement mentionne avec interet la creation en
Espagne, sous 1es auspices du PNUE, d'un ~entre d'education dans le domaine de
l'environnement a l'intention des pays hispanophones.

70. De nombreuses delegations se sont dec1arees gravement preoccupees par le
fait que 1es sommes effectivement versees au Fonds pour l'environnement restaient
bien inferieures au montant des contributions annoncees, alors que, conformement
aux instructions du Conseil d'administration, 1es besoins financiers avaient
considerab1ement augmentie , P1usieurs delegations ont dit que tous 1es efforts
possibles devaient etre faits pour permettre au PNUE de maintenir son niveau
actue1 de programmation et e11es ont note qu 1i1 serait tragique que le Programme,
dont la mise en route avait exige tant d'efforts, se ra1entisse a cause des
difficu1tes financieres qu ii1 traversait. A 1eur avis, toute mesure que le PNUE
se verrait contraint de prendre devrait viser a maintenir au strict minimum 1es
reductions affectant 1es activites du Programme en cours d'execution. Une dele
gation a dit que si des reductions se reve1aient necessaires a cause des
difficultes financieres, i1 fa1lait veil1er a ce qu'e11es ne nuisent pas aux
projets revetant un interet particu1ier pour les pays qui avaient scrupuleusement
respecte leurs engagements - importants ou non - a l'egard du Fond~.
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71. Toutef'ois, yl.u..sieurs- delegations ont dit que le Directcur exeout i.f
devait aocorcler la plus .I?rando attention au choix dec divers pz-ojct s , on.
tenant dUment· compte de la necesait e lle concentrer les fonds dont disposait
le PNUE essentiellomemt sur Le e projots pr-dserrt.arrt un caract ero global et
relevant des soct euz-s priorHaireG du Programme. A Leur-s youx, il importait
d'etablir un rapport etroit entre le progr3JllI:lo et la oapaof t e dn PNUE
d 'executer ce prograeme , .8:1 pr-dcoru aarrt une conception selective de eo
type, 1111 representant a mi.s 1 "accent sur le fait que si les pays n'etaiont
pas consult es des le debut de la p'Lanl.f'Lcat Lon des activites du Pz-ogz-arsme ,
oncourraitle ris~le reel lic voir surgir des doubles emplois au niveau
national ou d'entreprendr') des projets excessivemont ambitieux n'apportant
qu'une contribution mir~m3 a la solution des problemes.

12. Certaines delegation3 ont morrt i.onne Le s probl.emes cconomiques et
financiers que connai saad arrt un certain nombre do pays , y oorapr-is quelques-uns
do ceux qui vr,)rsaient lea contributions les plus 8leveos au Fonds ; i1 a etf
soul fgne que ces probl.emes avafcnt pouase cortains rcsponsables des finances
nationalos et corlains oIgnl1es 16Gislatifs a restreindre los depenses, tant
interieures qu'internnticnnlesi do plus 9 les reports importants de rcssouroes
i!D.ltiliseos d'ul1' exez-ci o« a 1 'autre~ auxquels le PNUE c:wait procede au debut,
avaient rendu .d~fficilc _.a tache consist ant a defcndro le prograr.une aux
yeux des responsables de.s fi1'k1..-'1cOS nat Ional.es ,

13. Tout en reoonnaiss~nt qu'il uti:1it diffioilo aux gouvernements Qe
s 'ongager a. apportor un .:tppui financier permanent au PNUE avant que 1 "exaaen
des dispositions institutiore~clle3 au soin du syst sme dos Ihtions Unies ne
soit teroine, une autre ielGgation a deplore le fait qu'apparcmmcnt le PNUE
ne reccvo.it pa.s dos'gouv:)rnemonts tout le soutien auqucl il o.urait pu
s'attEJndre 8. justo titre, surt oi.t 8i 1 'on considerait qu'au oours de 1 'anlle0
pr-dcedcrrt e 10 PNUE avadt conncncd ii. bien des egards a condudre ses operations
de la f'accn et au ruvom: qu.i avad orrb ete pr-evua,

74. Deux dtHegations orrt annoncc quo Lour's Oouvcrncmerrt s doubleraient leur
contribution QU Fond13 et Ul1C autre a deolare que son Gouvernomcnt verscrait
uno cont r-ibut i on eymbo'l i quo. Ccrtains autros representantn ont assure le
Direoteur excoutif que leur Gouve rneraerrt ve r-se raa't les oontributions
annoncees pour la 'periode de cinq ans maJS qu'ils ne pouvaiont pas
s'engagor fermanent au-dcla ie octte poriode.

75. c.:ortaines' delegations ont ectime que les gouvernemcnts etaiont dans
1 'obligation de f'ourni.r- les ressouroes finanoiercs qu'ils avaient annonoeea
et sur b. base desqu.ellcs le Di rect our exccut i.f C1vait elabore le programme,
coo6o le Conseil d'adI:li!~strationl'y avait autorise a sos sessions
precedentos. En out 1'0, bon nombro de pays n 'uvaterrt encore verse aucune
contribution au Fonds ou avaderrt ver-se des contributions ne oorrcsponda.nt
pas CL leurs possibilites finanoiorcs. Los gouvernements devaient faire
tout leur possible po....1X faiI'c en sorte que 1<:: progr-azame concernant 1 'cnvi
ronnonent rocodvo le sout i on finanoier qu'il meritait ,dont .il avait besoin
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et, auque'L il pouvait rad sonnabl.omorrt s 'attend-re pour lui perrnettre de
s 'acquittal' dos taches Lnpor-tarrt es que la eocmmaute internationale lui
avait oonf'Leca,

76. Lo r-cprdsorrt arrt de l'_\IEA a decrit un eertain nombre d'activites de
1 'Agence di r-oct cmont lieos aux question d1cnvironnement. Ces travaux se
pour-sufverrt ll.opuisde noubr-cuac s annees , mai s la Conference de Stockholm
et la creation du PNUE lour avainnt imprime un nouvcl el~~ 1e repre
sentant dG~l'lu:EA a onsuite decri't braevemerrt les domainos dans d.eaquefs
l'Agcnoo et le,Pl~~ cooperaiont'etil a fait observer que l'un des dOmaines
importants dans Lequal, les deux organisations ·pourraient coliaborer a
l'avcnir soralt. colui de l'omlJloi de plus en plus repandll des technicrues
nucleaircs dans l'etudo dos problemos ordi~res de pollution et de la
gcstion dos rossourcos on eau, Le rcpresentant de 1 'ONM a donne un
apcr<;JU de cortains des domad.nes essentio1.s dans lesquals J. ~OMj\d oontribuait
a la mise on oeU~TO du prograome pour'l'environnement, en particulier en
ce qui conccrno le GL'1I!lS? la mise au point d 'un systeme de t:urveillance de
la pollution du milieu mar-In, l' etude des transformations ,;} imatiques
resultant des activites humaines (on particulier le proble~~ de l'amenui
sement do la coucho d'ozone), les catastrophes naturelles, la desertifi
cation et les aspects climatologiques do la planification des 6tablissements
bumad.na,

77. Le rcpresont ant de 1 'Organisation do 1 ~unite africaino (OUA) a
exprdrae 1 'espoir que, conf'ormdmorrt au voeu exprdme par 10 Conseil des
ministres de l'OUA, les liens deja etroits qui existaient ontre le PNUE
et l'OUA scrai~nt encore renforces et trouveraient leur expression dans
des prograL~es regionaux concrets. Pour IfOUA, les domaines d'action
prioritaires du PNUE en Afriquo etaient ceux qui avaient trait aux
problemes de la descrtification et des zones arides, en particulier dans
la zone soudano-sah6lienno, aux etablissamems humains, a 1 'education,
a la formation et a 1 'information, et a.ux rapports entre 1 venvironnemem
et le d6veloppenent.

D6~isiQns du Conseil d'adoinistration

78. A sa 5geme seance~ le 14 avril 1976, le Conseil d'administration a
examine un projet de decision, propose par le President, concernant la
politique et la mise en oeuvre du Programme.

79. Lo representant du Bresil a declare quo sa delegation sfinquietait
de la domando ndrcssee au Directcur executif au paragraphe 3 do la section III
du projet de decision pour ~t'il se motte en rapport avec les institutions
d 'aide bilnterale cot multilaterc'.1o. En repondant a une tolle dcmande, le
Directcur exucutif oxercerait a titre experimental un mandat imprecis et
toute dc;marcho imprudente et preoaturee risauerait d 'cntraver 10 bon
fonctionnomont des proceduresfinancieres complexes essentielles aux p~s
on developpemcnt~· La delegation bresilienne pourrait aborder de nouveau
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la question a uno session ulterieure, nad s entrc-toI:1PS il sorait Preferable
que le Dirocteur exocutif s 'abstionno do prendre 106 n,~;:'l.lreS dema.ndees.
Dans le ens ou 10 p~a.graphe en question scrait md a awe vctx, la delegation
br6silienne s'absticndrait.

,
80. Se rcf6remt all. paragraphe 7 tie la seotion I du projot de deoision, le
representarrt du Venezueln a indique· que le rapport final de la reunion
lat:'no-amcricaine, qui s 'est tenue"a. Caraoas en vue de la quatrieme session
du Conseil, soulignait le besoin de decentraliser et do regionaliser
les activites du PNUE, Clinsi que'do renforcer los r.loyens dont disposait
le Bureau regional d 'AInerique latine pour executer des programmes regiOtlaUXr
sous-regionaux et Locaux, n, a propose de supprimer le teme "dfiment"
au p<'.ragraphe 3 de la section rrr..

8~. Le projet de decision, tol qu'~l avait ete modifie oralement par le
reprt.isontant du Venezuela. e, ete adopte sans proceder a un voto
(dec~sion 47 (IV» 1/.

•
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1/ Pour 10 texte de la decision, voir annexe I oi-apres.
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CHAPITRE HI

QUESTIONS RELATIVES AU PROGRAMME

A. 'Introduotion Elt Se'c:lat genera.\

82. L'exame:n des points 1 et 15 0), d) et f) de l'ordroe du jour a ete
\onfU au Comit.e de session I. Le Gomite etait saisi des doeumerrts su1va.nts:
tamen des .'a.otiivites relatives a.u programme pour 1 'environnement (UNEP/GC/60);
smen de 1 'etat d 'avanoement du programme. (UNEP/GC/61 et Add.1, Add.2 et

"'.1 et 2,et Add.3~; aotivites propoaees du programme du Fonds 1.91&-1977
(UNEP/GC/62 et 001'1'.1,; formation et assistance technique (UNEP/GC/81h et
foaction de oatalyseur du PNUE (UNEP/GO/82). Pour 1 'organisation des
travaux du Oomite voir le paragraphe 15 du present rapport.

83. Dans so.nintroduotion generale, le Conseiller special du Direoteur
exeQI1i;if pour.les qu~stions relatives au Programme a. propose que, lors de la
o.iscussion generale f le ,Oomite conoentre son attention sur des questions
telles que la mise all point et la pr~sentation de la. methode de programmati.on,
la fonotion de oatalyseul' du FNUE, 1 'e~.tilibre general du programme et
1 'imporlanoe qui y est donne a. un noabre limite de domaines.

84. Presentant le point 1 c), le Direoteur executif adjoint par interim
a explicn;Le que le niveau propose des activites du programme du Fonds
pour 1916 (34 millions de dollars) et· pour 1917 (35,1 millionade dollars)
depassait quelque peu ce qui avait ~te deoide a. la. troisieme session du
Conseil d'administration. Cette modification etait due all fait que le taux
de depenses' effectif ava.i.t quelque peu ",<\rie en 1915, mais le total
des,82 millions de dollars approuve en 1915 pour les aotivites du progrSmllle
du Fonds en 1915, 1916 et 1911 n'en etait pas modifieD En consequence, lee
propositions et~ent dans l'ensemble oonformes a. ce qui avait eta oonvenu
a la derniere session.

85. Les activites deja. entreprises. et les propositions ooncerna.n:t les
activites futures du programme du Fonds avaient ESte etudiees de fa90n plus
approfondie et mieux preparees que preoedemment; de plus en plus, le Fonds
du PWJE· aidait. a. executer le programme convenu au lieu de se oontenter de
repon4re aux ini:t·ia;tives prises par d 'aut.res•. A la leoture du document
UNEP/GC/62,o~ pouvait constater que le princ:ipe de concentration etait
bien s\1ivi' et que, lorsqu 'une assistance avait ete fournie pour ~.e petits
projets, elle .repondait aujourd 'hui plus efficaoement aux exigenoes du
programme. que ce n' avait et 13 parfois le cas auparavant ,

86. Au eouea de la- discussion generale qui a suivi, la plupart des
representants se sont felioites des progres accomplis depuis 'la troisiE!ine
session du OonseU-d'administration.Bien que, de toute evidenoe, auoune
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amelioration immediate n'ait ete constatee dans le domaine de l'environnement,
plusieurs delegations ont donne des exemples de mesures prises au niveau national,
telles que l'elaboration d'une legislation en matiere d'environnement prouvant
que l'influence du PNUE se faisait de plus en plus sentir et que l'on prenait
davantage conscience des rapports etroits entre l'environnement et le develop
pement. Toutefois, le PNUE devait, de l'avis d'une delegation, se faire mieux
connaitre s'il voulait obtenir un soutien general.

87. La valeur du processus de ~rogrammation a trois niveaux comme illoyen d'orienter
et de mettre en oeuvre le programme a ete largement reconnue. Un certain nombre de
delegations ont toutefois estime que les documents pertinents ne donnaient pas une
idee claire des rapports reciproques entre les differents niveaux et l'une d'entre
elles a doute que le PNUE tire pleinement avantage de ce processus.

88. Pour ce qui est du document du niveau I (UNEP/Gc/60), certaines delegations
ont formule des critiques et des suggestions sur la presentation des informations
et en particulier sur les schemas que des delegations ont trouves peu clairs.
Plusieurs delegations ont declare que les plans d'action concernant la conservation
et les oceans etaient trop peu precis et trop vastes pour presenter un veritable
interet pratique.

89. Certaines delegations ont fait etat des propositions visant a achever
l'exercice du niveau I (UNEP/Gc/60, par. 16). Plusieurs delegations ont estime
que le calendrier des etudes qu'il restait a effectuer pour le niveau I ne devrait
pas etre reporte sur deux ans; d'autres representants ont partage l'opinion du
Directeur executif a. ce sujet, mais diverses propositions ont ete formulees quant
a la repartition des etudes entre 1977 et 1978. Le calendrier des etudes sur les
etablissements humains et l'education environnementale a ete mentionne, en rapport
avec la Conference Habitat et la Conference sur l'education environnementale
~roposee pour 1977.

90. Pour ce qui est du document du niveau 11 (UN~p/Gc/61 et Add.l, Add.2 et
Corr.l et 2, et Add.3), presque toutes les delegations ont insiste de nouveau
sur l'importance du principe de concentration. Dien qu'un certain nombre de
delegations ait estime que le principe se refletait deja de fagon satisfaisante
dans le programme et qu'une ait affirme que le programme n'etait pas trop disperse,
plusieurs representants ont insiste pour que les efforts soient encore davantage
concentres; ils ont declare que le document devrait indiquer plus clairement la
fagon dont le principe de concentration etait applique, en procedant peut-etre
par l'elaboration de programmes fondes sur les domaines de concentration plut$t
que sur les domaines d'action prioritaires et les taches fonctionnelles.
Deux delegations ant propose qu'a. chaque session le Conseil d'administration
choisisse certains domaines de concentration qui seraient presentes a la session
suivante. ce qui permettrait de proceder a un examen plus detaille et donnerait
l'occasion aux delegations de se preparer plus a fond.
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91. Dans le cadre de leurs observations sur les domaines de concentration,
certaines delegations ont estime que le PNUE ne devrait pas perdre de vue le
fait que son programme devait porter uniquement sur llenvironnement et non pas
empieter sur des domaines relevant essentiellement de la responsabilite d'autres
organismes. Plusieurs representants ont constate avec inquietude que le
Directeur executif proposait de nouveaux programmes concernant llalimentation
et les limites extremes dans le domaine social.

92. Bien qu~ dans ses grandes lignes, la structure du programme ait regu
llapprobation generale, un certain nombre de representants ant estime que les
besoins des pays en developpement devraient recevoir une attention particuliere.
Lea pays en developpement souffraient d1un manque de connaissances techniques
et de personnel specialise et le PNUE devrait s'attacher en priorite a remedier
a cette situation. Le PNUE pouvait aider les pays en developpement en les
encourageant a adopter des solutions nouvelles acceptables du point de vue de
l' environnement dans des domaines tels que la lutte centre les parasites et
l'energie et en indiquant les avantages et les inconvenients qu'entraineraient
de telles solutions; le PNUE devrait donner des conseils sur la mise au point
d'une methode interdisciplinaire pour traiter des problemes d'environnement;
il devrait orienter la recherche et la formation plu~ precisement vers les
besoins precis des pays en developpement et, ce faisant, faire appel aux
etablissements, aux competences et aux connaissances traditionnelles de ces
pays, ce qui permettrait aux pays en developpement de traiter de plus en plus
par eUX-mlemes leurs problemes d'environnement.

93. Un representant a insiste pour que les projets de demonstration qui
representent un aspect tant important du programme, soient tels que llexperience
acquise puisse etre appliquee facilement a nouveau. Le meme representant a
estime qu'il serait opportun que le secretariat fasse le point des realisations
des centres d'activites du programme.

94. Un autre representant a fait observer que le programme etait fonde sur la
notion de base evidente selon laquelle les priorites essentielles etaient de
satisfaire les necessites de l'homme et d'ameliorer la qualite de la vie. Ces
objectifs pouvaient etre atteints de trois fagons : en s'assurant que les
transformations entrainees par le processus de developpement soient acceptables
du point de vue de l'environnement, en conservant l'environnement et en
reconstruisant ce qui avait ete detruit. Les deux premiers objectifs entraient
parfaitement dans le cadre du programme et le meme representant a exprime
llespoir quia la suite de la Conference des Nations Unies sur la desertification
le troisieme objectif tiendrait une place plus importante daus le programme.

95. Un certain nombre de representants se sent referes specialement a certains
aspects du programme auxquels ils accordent une importance particuliere.
Il s'agissait notamment de la formation et de l'education en matiere
d'environnement, du Plan Vigie {GEMS, SIR, limites extremes}, des ressources
energetiques nouvelles, de la protection de l'eau et du sol contre
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la. pollution, de 1 'utiligation d.~'" 801'1) ('111 oili"u mar-i n, y oompr-i s ce'lui
de 10. loi..;c:i'bc:L'ru.ll.l,':', o,c 10. COna('~-,- .~.i,)n v ; l' 1" f'aun . et d-. la flore cauvagc s ,
des pares nationaux, de l'inoidenoo dos ecosystemcs artificiols sur l'onvi
ronnement, de. la sarrt e humadno , drs pr-ob.l ornc s 60010giquC's particuliers aux
pays t roptccux, not amment 1,,:.; PF'lK.CCf] c:l.li p;':J0nt eur' Lea f~rets t ropt oal.ce
et la d6.sertificE'.tion, dos techniquos r-at i onncl.Lea du point de vue de
l'onvironnement, de 1 'ecodQveloPPct:Jent et (108 rr:ldions cnvironncment!deve
Loppemerrt , qui C-c l' '.-.ri~::.. nombr-oux renr..i,1·.mto.nt;~ de P8iYs en ch:veloppemcnt
devraient constituer l'~ssorrtiol du proerQt:Jno.

96. Considura~1t qu'il Y .:L cncorc trap cl<" projets l't tro~"'I pou do projets
irnportants, un ccr-t af,n nombrc do delrJ[;"1:',tions orrt doraandti Lnabammerrt que
les efforts soient conc0ntres ::tu nivcau III (~lP/GC!62 et Corr.1), rnais
e1l9s so sont ff1icitoos '"J.U<: 10 proGrcu:ml<: du Fonds so i.t de plus on plus
le resul,tat deG initiatives du P};(JE plutot 'TU-:: celui cl 'une reC1ction aux
initiatives pris8s par d'autrcG. L'n~ d{l~G::l.tion n d0clare qtl'en raison
du climat actuel de restrictions financicrcJ, i1 utait encore plus important
de choisir avoc sodn 10s orl",l'os do ryrioritei la priorite clcvait €tre
aooorde« aux projets pour l'38C!U81s '1'".] 0n.:;aeCQOntu avadcrrt deja ete prise
Plusieurs aut res r-cpr-eaorrt arrt e ont insist,~ our le fait que le programme
devait ~ro r6a:liste et fonction C~8~1 rOi"1f::ourC'cs d.Lsporri.bl.es , Mais on a
fait remarquer cruc lorsque Los ordrcc d..:: priorit (~ avad.errt Gt0 definis, on
pensait que lee fonds necossaires sorC1ient disponiblosi la solution ne
consistc:it pas a rc;ctroindrc 1':'0 .lu9cnscs du prcgr-anmc mrds a obtcnir que
les Pc\y1J Clilmlt annonc.i dOG contributions Los vcr-scrrt ,

97. Nombr-e u-e d516gn-ti0nf1 ont critiC1U8 lli~1Suffisanoe des r-ensed.gnemerrt s
fournis par le sccrGt~riat on cc ~li concorno les plans et les resultats
dos pro jet a, Los pays on dovc'l oppc.racrrt , en par-t i.cu'l.Lc.r-, avaf.orrb bosoin
de cos rU3Ultats pour fairc f::Lee i lours problemes ureents.

98. Plu.sieurs dulega,tions oirt c8tir.18 0.1.10, Gems 1 "cnsorabl.e , 1 iGquilibrc
entre Los projets mcnd i.aux , ruc:;ionau..\: ot nationaux .stait acceptable et que
1 'on av£!.it tenu conpt o cm.litaol'Jmcnt des bosoins don pays develo1)pes et en
devoloppernent. :11u s i cu r s pays orrt fait rer.:C1rquer cruo In PllillE devait
corrt Lnuer- cl'appuycr Les pr-ojct s nat Lonaux qu'i vi sad.orrt frequeIDIDcnt ii.
attoindro dos objoctifs l'c,si.on.:o..uz ou name .J "ampl.eur- plus vast e ,

99. La f'onct i.on d : oat al.ysour- du P-TUl~ :l cite g6nel'aleDcnt approuvee mais
un r-cpruceirt ant ::. estioe -ruc cc concept d.o'Jai t Stre d ef'Lni, do f3.90l1 plus
precise rrue cc n'utait 10 cas dans le r-appor-t du Directeur cxeout Lf
(UI1EP!GC!82) •. JJ2. f'orict t cn dc cat al.yceur- 6tait 10 moycn qui permet t ad't
auA institutions sp00ialisccE d8 prjcis~r 10 role qutell e s dcvaient jouer
dans l'exccution an progr~~c pour l'cnvironncmont et la f::L90n dont leurs
propres programmes dC-Kvicl1t r~f16tor les cQnsid6rations d'cnvironnement.
Cortaines doleg~tivns Olrt in~iqu8 quo l'efficacite ~8 cettc fonction
depend~it d::Lns une grande Q88~r0 dc la disponibilite des fonds.
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100. Presque toutes les delegations ont estime que la doownantation
relative aux niveaux I, 11 et III (y compris les additifs) etait trop
vofumi.neuse , Un oertain nombre de PCliYs ont fait rema:rquer qu'il Leur
etaiii particulHrement difficile do digerer en peu de temps una dooumen
tation auosi considerable, paree qu'ils manquaient du personnel neoessaire
pour analyser les documents aussi oompletement qu'ils le meritaient; les
r-apper-be devaient etre rediges de telle fagon que les PCliYs en developpement,
puisse:nt.les u:tiliser facilement, sinon le programme risquerait de devenir
t rop esotarique. Plusieurs delegations d'Ameriquc latine ont deolare que
les rapports leur etaient parvenus tardivement et crue 1 'on pourrait y
remedial' 1 'an proohain en dist:ribuant Le'adocumerrt s a. partir du Bureau
regional du PNUE a. Mexioo. Un representant africain a dit que son
gouvernement avait regu certains documents en retard. et dans une autre
langue que oelle prevue.

101. La qua:!:ite de la dooumentation a. aussi fait 1 'objet de oritiques.
De nombroux representants ont estime qu'il'etait diffic:J.le dietablir des
rapport's entre differents doouments; plusieurs de1'egations ont egalement
est:f.me que cer-t at.ns documents manquaient de logique interne. Lemanque de
reguHLrite dans la presentation des informations a fait anssi l'objet
d'observations. De l'avis de plusieurs'representants i1 etait difficile
de saveir si les pr?positions, y compris en matiere d'allooations de
ressouroes, oorrespondaient bicn'a~~' objectifs; on abusait de termes tels
que "q.egre de priorit e 'eleve" qui perdaient par la meme leur foroe et loor
signifioation. En oonsequence , les ordres de priorite et les elements
essentiels du progr-amme n'apparaissaient plus nettement. Plusieurs repre
serrt ant s ont indique que le veritable r81e (tu Conseil d'administration
oonsistait a prendre des deoisions de po1itiqUe general~ p1utat qu'a
examiner des projets particuliers et que la documentation devait'etre
etablie en oonsequenoe.

102. La plupart des r-epr-esent arrt s ant demande qu 'a. l'avenir Les documents
soient plus courts j plus oonci8 et qu'ils contiennent, si possible,
davantage de renseignements. Des propositions precises ont notarnment
porte sur les podnt-s suivants. ':

a) A chaque niveau, les rapports devraient etre synthetises en un
seul documerrt ;

b) La subet ance de 1 'argumentation devrait etre separee des donneea
oorrespondantes d "ordr-e administ"ra't'i-f;'

c) Le secr-etari.at pourrait ent.r.eprJ~l+d~e une etude pour savoir
comment presenter les documerrt s de fagon plus methodique, 'afinque le
Consoil d'admilustration uuisse paSSeI' 'en rell'Ue chaque annee les ,resultats
obtenus et oe qui etait prevu au titre 'de la realisation des objeotifs de
ohaque sectour de concent ratdon, Convenablement utilises des diagrammes,
des matrioes et des graprriqucs faciliteraient la comprehension;

- 31 -

..

j

I

I;
1
I
\
I



d) Les delegations devraient oonstituer un petit groupe de travail
qui, aveo un appui eventuel du secr-et ardat , oonseillerait le Direoteur
exeoutif ::ruant a la presentation des documents des trois niveaux du
programme:u

Cette der-ni ere proposition a ete appuyee par un oertain nombre de delegations.

103. Parlant au nom des institutions specialisees du systeme des
Nations Unies et des organisations representees au Comite, le representant
de 1 'UNESCO a deolare que la oooperation etroite qui s'etait etablie avec
les organismes interesses lors de l' €.l.abo rat ion du document du niveau I
oonstituait un progres oonsiderable et devrait etre maintenue. Apropos
de la fonoHon de oatalyseul' du PNUE, il a souligne que le systeme des
Nations Urr.es se feUoitait de ce que le PNUE offre un meoanisme stimulant
de ooordination pour les programmes et les aotivites dans le domaine de
1 'environnement au sein du systeme, mais que pour que oe role so it exerce
efficaoement, la participation du Fonds pour 1 'environnement etait le
faoteur-essentiel. Bien que oertains progr-ss aient ete acoomplis dans
oe domaine, et qu 'un grand nombre d 'organismes, pour leur part, aient
mentionne la cooper-at Lon offerte par le PNUE dans la programmation de
ohaoun de leurs objectifs, il restait encore beaucoup a faire; a oet egarcl,
il oonvenait d 'aocroitre le role des consultations interorganisations et
oelui du Comite de ooordination pour l'environnement.

104. Le Comite a re00mmande au Conseil d'administration d'adopter les
projets de decisions, proposes par le President, sur l'examen de la
situation de l'environnoment et des aotivites relatives au programme pour
1 'environnement et sur la fonation de oatalyseur du PNUE.

Deoision du Conseil d'administration

105. A sa 57eme seanoe, le 13 avril 1976, le Conseil a adopte par oonsensus
les deux projets de deoision recommmiies par le Comite de session I
(decisions 48 (IV) et 49 (IV)) s.

B. Aotivites du prog:r;amme et du programme du Fonds

, ,
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1. Domaines d'aotion prioritaires l'

a) Etablisse,ments huroail1s et saute_de 1 'homme

1) Etablissements huroains et habitat

106. Tous les orateurs orrt approuve la fonction de oatalyseur et le role
de ooordination du PNUE en ce qui ooncerne les etablissements humains et
ils ont en general approuve le rapport du Direoteur exeout Lf (UNEP/GC/61,
p.:l.C'.27-46); 1 'un d"entre eux a indique que; dans son P<3iYs, les travaux

1/ Pour le texte des deoisions, voir annexe I oi-apres.
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preparatoires de la Conference Habitat et les debats publios avaient rendu
les platufioateurs regionaux et looaux et le publio beaucoup plus oonsoients
des problemes poses par les etablissements humains. 11 a estime que oes
prob'l emes faisaicmt partie integrante du processus de d.eve'loppemerrt ,

107. Les etablissements hurnad.ns et 1 'habitat aorant fait l'objet de debats
prolonges en pleniere, certaines dtUegations ont estime que le rapport
du Direotcur exeoutif dovrait etre approuve dans la mesure ou il etait
dens la ligne de oettc discussion. Plusieurs autres delegations ont estime
que 1 'on avait laisse do cot6 pl.uaieurs aspects, notamment l'importanoe de
l'element hwnain dans les etab1issements humains et la neocssite de renforoer
1 'aspect envfronnemerrbal , Plusicurs delegations ont estime que, queLe que
soient les resultats de la Oonf'ez-enoe Habitat, le PNUE devait poursuivre
ses travaux touchant les aspeots environnementaux des etablissements humains
et ses efforts pour mettre au point des programmes dans le domai.ne des
etablissements humains.

108. Plusieurs delegations ont exprime l'espoir que la Conferenoe ne se
bornerait pas a etudier des questions de oonstruction et d'arohiteoture,
et un oe~ain nombre d 'orateurs ont rappele qu 'a. leur avis le PNUE et la
Conferenoe Habitat devraient examiner les prcbl.emes que posent la satis
faction des besoins humains essentiels et 1 'amelioration de la qualite
de la vie dans tous les PCliYs. Une delegation a reoonnu qu'il oonvenait
de l!lettre. davantage 1 "accent sur 1 'environnement, mais el1e a note que
ce terme devait etre interprete de f'acon suffisamment large pour inclure
la question des etablissements humains, sans aller toutefois jusqu'a
englober tous Los probl.emes du developpement. Plusieurs pays ont souligne
'qu'il importait de travaillcr avec les oonmunaut es looales et d 'Em favoriser
le developpement.

109. Un orateur a estime que l'on devrait ooordonner beauooup plus
etroitement les aotivites des Nations Unies en matierc d'etablissemcnts
humains et oreer un centre d'echanges de renseignements sur les activites
dans oe domaine. A titre d'excmple, il a oite la proohaine oonference
sur la recherche en mat Lere d 'urbanismc et de qualite de la -,rie, qui doit
se tenir a Varsovie du 5 au 15 mai 1976, sous les auspioes de la CEE, et
il a fait valoir qu'un representant du P}mE devrait y assistero

110. Plusieurs delegations ont approuve la conception qui consiste a
assimiler les etablissements humains ~ des ecosystemes, tout en mettant
en garde oontre les diffioultes et la complexite de cette demarchei o11es
orrt souligne qu'il importait en premier lieu d' etudier, en tant que
questions essentielles, l'utilite du concept et sa signification. Plusieurs
orateurs ont indique qu'il etait neocasad.rc de definir en premier lieu
les criteres relatifs a la satisfaction des besoins humains essentiels
et a 1 'amelioration de la qualite de la vie, en tenant oompte des facteurs
biologiques, eoonomiques, sooiaux et spirituels et de leur interaction.
P1usieur.s orateurs ont fli.gnale la necessite d 'etudier certains aous-eyst emes
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des etablissements mnuad.ns en partioulier, par exeapl.e , lea zones verte's
et le traitemont des came usqes, ainsi que lours effets sur le bien..gtre
et la sarrt e de 1 "honme , n a ete propose qu 'un groupe interdisoiplinaire
d 'expert a devrait aider a. mett re 00 concept au point.

111. Plusieurs d~legations sa sont inquietees de ce que les aotivites en
mattere d' a'tablissements hwnains risquent de porter ava.nt tout sur les
problemes des grandes villes, et elles ont indique"quc l'ort'devait egalement
s'ooouper des prob'l smea d'etablissemonts humains dans les zones rur.alcs,
ainsi que des relations entre lesgrandes agglomerations urbaines et les
zones rurales qui leur fournissont un oertain nombre de servioes. Clest
pourquoi 1 'un des orateurs a deolare 'que la. Conference Habitat aurait"un
oaraotere politique; en consequence, le Conseil d'administration du PNUE
devrait oontinuer de s 'ocouper 'des problemes d"environnemcnt poses par les
etablissements humains, et en partioulier le PNUE deV'rait faire des recom
mamations quant a. 1 'incidenoe de divers tyj;ics de developpement urbain et
rural , Un certain nombre de dlHegations ont exprime 1 'espoir que 1 'on
etudierait, dans ~e cadre des projets futurs, lea problemes interessant
1 'avenir, . oompte tenu not aemorrt de la demande tirevisible de lcgements et de
la satisfaction des besoins del'homme dans les p~s neveloppes et en
cievelopp~ment, dans la perspeotive do l'aocroissemant demographique.
D'aut res orateurs ont indique qu'ils souhaiteraient crue'le PNUE etudio lea
probl.emes des villes anod ennee et des sites historiques, notamment d1i point
de we de la renovation urbaine, -tandis que d'autres' ont dit que 1 'on' devrait
elaborer des projets pd.Loties dans le domaine dos etablissements 1l1arginaux
et dAS taudis, en partieulier dans lea piws en devcloppement.

'112. Une delegation a, estime qu'H serait opportun que le PNU.l!l passe en
re,~e sos propres projets d'assistanoe teohnique et oeux du Centre de
1 'ha.bitation, de la construction et de la pla.nifioation de 1 'ONU, en vue
de mettrc au point des conoepts 'generaJ.ises qui pounraderrt etrc utilises
pour adapter en consequenoe le processus de l'assistanoo·technique. Sclon
1 'une des opinions exprimees,gans exc lure la neoessite d'envisager les.
problemes des ~tablissements humains aux' nivcoux national et regional, i1
importait que la Conferenoe Habitat permette d 'elaborer oerta-ins pri:noipes
g6ne~aUX ooncernant les etablissoments humains dans leur rapport avec
1 'environnement nature1 , parexemple 1 'utilisation des terrss arides pour
limiter les oonadquencea quantitatives de la croissanoe demographique et
l'exploitation excessive des zones fertiles qui p~ resulte.

113. Une delegation a mentionne le rSle que Les techmqucs en matH~re,

d 'etablissemems humains pourrad.errt jouer pour fournir des types nouveaux
de materi~ ou de modeles de construotion de' fayon a aider. les regions
touoheespar des oatastrophes naturelles a. sereoonstruire et a. remedier
aux effets de ces cat asb rophea dons 1 'avenir. Une -autre a, estime que'lePNUE
avait un r81e important a. jouer pour coordonner les ,efforts et aider les
insti'tutions specialisees dans Leurs aotivites oonoerna.nt les oa.:tastrophcs'
naturellcs, et un orateur a propose qu 'un projet relatif a,ujC oatastrophes
soit errt reprds oonjointement avec le Comite oonsultatif sur 1 'applioation
de la science et de la teohnique au developpement en vue des systemes
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d' alerte en cas de typhon. Le representant du Bureau du Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe (UNDRO) a fait etat de
l'interet que le Bureau manifeste pour les mesures preventives evoquees par
un orateur. En outre, il a indique que lion disposerait bient6t de trois
manuels relatifs aux repercussions des catastrophes naturelles sur la plani
fication, la construction et la gestion des etablissements humains. Ces
manuels, qui etaient le resultat d'un projet commun PNUEiUNDRO, concernaient
essentiellement les no~veaux etablissements humains et contenaient des directives
devant permettre aux responsables de la prise de decision de s'assurer
rapidement que les precautions necessaires face aux risques que representent
les catastrophes naturelles pour les etablissements humains, figuraient dans
les projets presentes pour approbation. L'UNDRO s'effor~ait egalement de

.,J prendre les mesures preventives en consideration dans la reconstruction des
etablissements humains detruits par les catastrophes naturelles. Pour Habitat
Conferer.ce des Nations Unies sur les etablissements humains, l'UNDRO avait
prepare une etude sur la protection des etablissements humains contre les
catastrophes naturelles.

114. Une autre delegation a evoque la question de l'environnement du travail
et a demande ou en etaient l'echange d'informations et les activites conjointes
avec le Bureau international du Travail (BIT). Le representant du BIT a indique
que la cooperation BIT/PNUE progressait de fa~on satisfaisante et qu'il avait
ete demande au PNUE dJetudier plus specialement lienvironnement du travail.
Les seminaires d'industrie organises par le PNUE ont aborde certains de ces
sujets. A la suite d'une resolution adoptee par la Conference internationale
du Travail en juin 19'75, I'organe directeur du BIT avait prie le Directeur
general d'entreprendre une action conjointe avec le PNUE en matiere d'envi
ronnement; la programmation commune avec le PNUE etait en cours de preparation.
Le milieu de travail est un ecosysteme particulier qui influe sur la sante et le
bien-etre de l'homme, aussi bien dans l'agriculture que dans l'industrie. Les
questions d'emploi d'environnement et de developpement etaient liees entre elles.
Le representant a egalemeut donne des precisiona sur la prochaine Conference
internationale du travail et sur la Conference mondiale tripartite sur l'emploi,
la repartition des revenus, le progres social et la division internationale du
travail, au cours desquelles les problemes d'environnement seraient etudies.

115. D'autres representants ont souligne que le PNUE devait s'occuper des
questions d'etablissements humains au niveau regional, ou lion pouvait prendre
plus completement an consideration les facteurs humains, par exemple l'orga
nisation sociale, la culture et les differences entre pays en developpement
et pays avances.

116. Une delegation a estime que le Fonds pour l'environnement n'avait pas
alloue de sommes suffisantes aux ~tablissements humains et une autre a declare
que l'on devrait accorder davantage d'attention aux problemes que posent les
pertes de terres productrices provoquees par l'expansion des etablissements
humains et"des voies de communications.
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Parmi ces sujets, les points a). b) et d) devraient devenir des elements du
programme du Fonds, et l'Or~ es~ prete a collaborer avec le PNUE pour les
travaux relatifs aces domaines.

La nutrition;

Le developpement de l'infrastructure, nota~ent pour assurer l'hygiene
l'approvisionnement en eau et l'elimination des excrements et des

c)

b)
du milieu,
dechets;

118. Le representant de l'OMB a declare qu'en tant que contribution a Habitat:
Conference des Nations Unies sur les etablissements humains, l'Assemblee mondiale
de la sante etudierait a sa vingt-neuvieme session, en 1976, les aspects
sanitaires des etablissements humains, a partir des resultats de consultations
avec les Etats membres concernant quatre sujets prioritaires :

a) La necessite de renforcer ou de creer des services sanitaires au fur
et a mesure que les etablissements humains se developpent, en particulier pour
desservir les populations pauvres des villes et des campagnes;

117. Le representant du Centre de l'habitation, de la construction et de la
planification de l'ONU a fourni plusieurs eremples de la cooperation etroite
etablie entre le Centre, le PNUE et la Foniation des Nations Unies pour les
etablissements humains, conformement a la fonction de catalyseur du PNUE, et
il a notamment cite des projets relatifs a l!amelioration des taudis et des
techniques applicables aux etablissements humains. Il a egalement signale que
le Centre participait a plusieurs projets interessant Habitat : Conference
des Nations Unies sur les etablissemen'ts humains, notamment l'elaboration de
trois rapports pour la Conference. Un rapport sur le systeme international
d'informations en matiere d'etablissements humains etait en cours de
preparation pour la Conference.

d) La necessite d'etablir des criteres d'hygiene du milieu pour la plani
fication des etablissements humains. qui devraient servir a ceux qui s'occupent
des aspects plus concrets de la planification des etablissements humains.

119. Le Comite a recommande au Conseil d'administration d'adopter un projet de
decision sur les etablissements humains et l'habitat, propose par les
delegations de la Belgique et du Portugal.

Decision du Conseil d'administration

120. A sa 57eme seance, le 13 avril 1976, le Conseil a adopt~ par consensus _
le projet de decision recommande par le Comite de session Ildecision 51 (IV1/2/.

2/ Pour le tex~e de la decision, voir annexe I ci-apres.
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ii) Sante de l'honme dt hYgiene du mjJ.ieu

121. Un cer-naan nom.bre 'de delegations orrt estime enOOU'l."ageante les progres
aooomplis dans 1 'elaboration du programme portant sur l:~ santa de l'homme
et de 1 "envi.ronnemenn , Toutefois, certains representar.ts orrb fait observer
que les responsabilites reapeotives d.es institutions specialisees devaient
§'tre plus clairement reconnues dans le programme. Le PlruE' avait une
fonction de coordonnateur et de catalyseur et etait charge de faire prendre
on consideration les .aspeots envtronneraerrtaux des activites des aat res
organismes; cie toute evidence, ri 6tait inopportun que le PNUE cherche a
donner des directives awe quat re organismes pour .les questions de sant e
ou a. executer des pr-ogrammes de fa90n unilaterale o Dans ce (·ontexte,
oQrtains P8iYs OI).t eonstate avec satisfa.ction que le PNUE cooperait verita
bleoent avec lep organismes du systeme des Nations Unies charges des
questions de sante, en particulier l'OMS•

122" Plusieurs delegations ont estime que le PNUE ne devrait pas prendre
la responsabilite de C'ertaines parties du programme propos'e : parexemple,
l'une d 'entre e11es a estime que le PNUE ne devait pas se charger des
questions concernarre l' eliminat ion, les normes de radiologie et des dechet.s,
et une autre a mis en doute la capa.c~te du PNUE de ooordonnar la recherche
dans Les domaines de la cancerogenicite ou de la mut,ageriicite des:, substances
chimiques jouant un r51e dans l'environnement et a propose de limfier le
rSle du PNUE a.u rassemblement et a 1 'echange de renseignements, .

123ft L'evaluation totale des 'oxydes sulf:u.reux a ete acoept ee eii il a ete
propose que ~es effets combines des ~ndrides sulfureuX et d~s substances
en. suspensi,on. soi'ent inolus ou mentdonnee dans l' etude. I,.'une des ,dele
gations ~. souligne le caract ere important et ~rgent de 1 'orientation
propoaee des trayaux sur' 1 'evaluation des agents de .pollution dans tous
lesmoyens d 'j,irfor.mation, ainsi que des travaux concernant 1 'elaboI'ei.tion
de criteres de sante de l'envirorinement pour l'homme, les autres organismes
vivants et lea eCQsystemes, en tenant compte des caracteristiques regionales c

Le programme rela:£if. aux criteI1es de sante de l'environnement deve-it .
maintena.."l.t antrer dans sa deuxieme phase : il offrai.t un exempl.e marquant
de la fonction tie '~atalyseur du PNUE et son sucoes etait du a la partici
pation act'ive des Gouvernements membree,

124e La prqposition tendant a creer des ~riteres environnementaux pour les
objectif's autres.cpl~:pumains.a ete accUeillie avec satisfaotfono Toutefois r
considerant 1 'etendue du sujet, il a ete propose que le PNUE eJ.aboI1e un
programme analogue .?U programme existant en matiere de' criteres de sant~

de 1 "envi.rcnnemerrb et concentre ainsi ses efforts sur le rassemblement
et la pr.esentation dp. renseignements oonnus.

125~ La plupart des d6J egations ont souligne l'importance du RISCPT en
t ant que cent re d' act i vit e du programme et ont .demands i~tamment que
des progres rapides soient accomplis a cet egardo Plusieurs orateurs
sont convenus' .que dorenavant. le RISCPT devrait faire partie du Plan iligie.
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Un pa,ys a annonoe qu'il aerait biont~ pr&t a. fournir pr-ss do 20 000 entrees
provonant d 'une banquo nat Lonale de donnees et dcstinucs a Stre poz-t ecs duns
10 registrej il ~ exprime l'ospoir que le centro pourrait les reoovoir et
il a invite les aut r-es Pews a. fournir dos dcnneas anal.ogue s , Une delegation
Cl propose que la contre donne la priorit~ aux produits chiciques mis au
point au cours des dix dernieres anneesj une autre stost declnree disposuo
a aidor le Directeur ex6cutif a. prondre 10s dispositions n~cossairos pour
Lnat alLo r le cent re duns des Locaux permanerrt a, Un pays s 'est clecl.:u-e
dispose a coll~borer uvec le RISCPT, a. condition de reccvoir sur le centre
plus de r-onso i.gnerncrrt s qu'il n'on avait rcous par le paase ,

126. Un certain nombre do rcpresontants ont mentionne l'int6r6t potential
du RISCPT d~ 10 domaine de lu contumination des chntncs alimontaircs.
Les pays en duvoloppoment, en particulior, manqu~ient d'inforQutions sur
les do.ngors que posaient cortains produits ohdrni qucs presents duns Lus
produits al.Imerrt ed rca , 11 arrivait que los denrccs nJ.imentL~ires oxpor-t ecs
des ?ays duv~lopp6s vors 108 p~s en duveloppomcnt contionnent des produits
chimiquos intordits duns les denrees consommoes dans 10 p~s d'origine.
Des difficultes surgissniont aussi du fuit que certuins product ours no
rev61aiont pus los substances chimiques qu'ils utilisaient dQns los donrees
ou Le s indiquu.i.ont sur l'6tiquehe en t crmos cornmcrcin.ux pou cxpl.d cf.t en ,
En pcr-t i cul.icr-, Los dcnr-ecs al i.mcrrt ai.rcs pouvadorrt ctre expo sdes 3. uno
contamination en cours de transport; la corr~arninution dos rossourcos
al i mcntadr-c s do la mer a egalemcnt ete merrt i onnoc , Il a ote est irne que
los pays on duvcloppement uvuient besoin de l'assistance du RISCPT et
du PNUF. pour elaboror des ncrmes ou uno legislution nat i.onal.o s , vi sant EL
I'0g1ementer le corrt cnu ehimiquc dos dcnz-ce s produitos Local.omerrt ou ioportees;
toutcfois, un oruteur a fait observer que, coomo lu Coonission oixte FAO/O~~
du Codex Alimentarius constituuit le principal moyen de traitor les problemes
de la pont~inution des dcnrees alimentuires, le RISCPT devrait y ctre associC.

127. Plusicurs r-opr-eaant arrt s do pays en d.eve Loppcmcrrt ont appale I' attention
sur le fait que lours probl~~es concornant l'hygienc du oilieu diffcruient
de ce~~ des puys industrialises. Une d61egCl.tion a dit ~~e l~s pays en
devcloppoment cure.ierrt besoin d'une ',ide spocd al,o pour nct t r-o en prutLruop
par le biuis de lu g0.stion de l'onvironncment, les lcgons decoulant dos
oval.uat Lons fai tos dans 10 dooaine de"l 'hygiene du rai.Laou, Le manque
d'installaticns 8nnit~ires cssentiolles pour l'cnvironnement, on particulier
1 'absence d t approvt ai onnomcrrt en eau ot d t i.ns't alLat Lons d'.svacuution des
d.ichot.s , etCl.itunc cause majeur-e ciu t aux ulcve de morbidit6 d.ans Los pays
on developpcocnt et uno preuve deplorcble l?le le pcu (10 souc i pour 10s
pr-i.o r-i t ds cnvi ronncraont alec avadt des repercussions sur 1.:, cant o humad nc ,
en particulier daus les zones rurales et los quartiers pauvres dos villes o

Le P}nJE devuit porter une attention accrue EL ce problemo~

128. Une delegation slast felicitue du progrnwmo relatif a~x zoonoses
parasitaircs mais a demande inst~cnt qu'il soit mis en oeuvre dans 108
regions ou l'inci~ence des naludie8 cpparentees etuit l~ plus grande.
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129. Un grand nombre de delegations ont souligne l'importance que revetaient
pour le monde en developpement les conseils du PNUE sur les methodes integrees
- par opposition aux methodes exclusivement chimiques - de lutte contre les
maladies transmises par l'eau, par exemple la sChistosomiase, l'onchocercose,
la malaria et la fievre jaune; on a egalement souligne la necessite d'effectuer
des recherches connexes, de meme que celle de collaborer avec les institutions
specialisees. Nombre de ces maladies s'etaient repandues par suite de travaux
d'irrigation, de la construction d'ouvrages hydroelectriques et d1autres
activites humaines. Le developpement devait aller de l'avant, et le PNUE et
les institutions competentes devaient faire en sorte que les aspects ecologiques
de la lutte contre les maladies soient pris en consideration dans la planification
de ces activites depuis le debut. Toutefois, un orateur a fait observer que le
PNUE devait se borner aux aspects ecologiques de la lutte contre la sChistosomiase,
mais que l'extirpation de cette maladi~ exigeait d'autres methodes faisant appel,
par exemple, a l'immunologie. Un orateur, parlan"t du plan d'action envisage pour
Illtter contre les parasites du coton (UNEP/GC(IV)/Inf.3), a invite instamment
le PNl~ a developper les travaux deja entrepris depuis de nombreuses annees
dans le domaine de la lutte integree contre les parasites du coton. On a
egalement souligne la necessite pour le PNUE de s'occuper de la lutte contre
d'autres parasites.

130. Plusieurs orateurs ont parle de l'interet d'une conception regionale en ce
qui concerne la solution des problemes de l'hygiene du milieu; le role du P~~E

en faveur de la Mediterranee a ete cite comme exemple a cet egard. Une delegation
a cite un grand projet execute dans le bass in du fleuve Senegal, qui touchait un
certain nombre de pays de l'Afrique de l'Ouest; le PNUE devrait participer a ce
projet et a des projets analogues pour faire en sorte que les contraintes
ecologiques figurent dans les plans.

131. Le representant de 1'OMS a indique quialors que la pollution provoquee par
les produits chimiques constituait un probleme important dans tous les pays
industrialises ou qui employaient des produits chimiques dans l'agriculture,
la pollution due aux ag~nts biologiques, qui est a l'origine des maladies
enteriques de la sChistosomiase, de l'onchocercose, de la trypanosomiase et
du paludisme dans bon nombre de pays en developpement est une cause encore
plus importante de morbidite et de Inortalite; le PNUE devrait s'interesser a
cette question.

132. Comme exemple de cooperation, il a cite les progres realises par l'OMS
et le PNUE en vue d'offrir au RISCPT des locaux provisoires en attendant le
resultat des negociations relatives a son emplacement permanent. L'OMS attend
avec satisfaction le demarrage d'une programmation commune avec le PNUE a la
fin d'avril 1976, laquelle devr~it, a son avis, porter non seulement sur le
niveau I, mais aussi sur les niveaux 11 et Ill.

133. Le Comite a recommande au Conseil d'administration d'adopter un projet
de decision sur les substances chimiques et les agents physiques presents
dans l'environnement, propose par la delegation de la Belgique et un autre
sur les substances chimiques et les agents physiques dont on ne connait pas
les effets sur l'environnement, propose par les delegations du Ghana, du
Portugal, de la Suisse et de l'Uruguay.

- 39 -

1

I

\



\,

Deoision du Cansoil d'administration

134. A sa 57eme seanoe ~leniere, ~e 13 avril 1976, le Conseil a adopte par
oonsensus les projets de deoision reoommandes par le Comite de session I
(decisions 52 (IV) et 53 (IV), respoctivement 10/.

b) Eoo~stGmes terrestres : leur gestion et leur surveillanc~

135. De nombreux orateurs se sont deolares satisfaits du programme
entrepris dans oe domaine prioritaire, ainsi que des progres aooomplis.
Le l'Sle de catalyseur et de ooordination du PNUE se degagEl 01airement des
:t'apports du Directeur exeoutif. Bion que plusieurs delegations aient
;.nvite instamment le PNUE a tenir compte des fonotions assignees a dfautres
organes du systeme des Nations Unies et a eviter les doubles emplois clans
La mise en oeuvre du programme, deux delegations ant fait rema.rqu.e:r que
la Conference de Stookholm et IfAssemblee generale avaient donne au PNUE~

dans le domaine de 1 'environnement, un marge mamat qu'il ne fallait pas
restreimre. Une delega;l;ion a dit que le r81e du PNUE en ee qui eoneerne
les eeosystemes oonsistcli.t a. reduire l'ecar;; entre, d'une part, ee qui
etait eonrm et ().Vait ete deoide pour favoriser la bonne gestion des
eoosyst ernes, et, d' aut re part, oe qu,:i se produi sadt effeot ivament,

136. Le programme relatif' a la gestion des terres arides et des terra1.ns
de pareours a ete juge tres important par de nombreux orateurs qui ant
souligne la gravite des problemes auxquels se helll'taient en parti01.\l1er
les Pc33s en developpement. Plusieurs delegations ont juge eneoul'ageants
les projets du PNUE, losquels s 'acoordaient bien avee la procllaine
Conference dos Nations Unies sur la d1sertification. Toutefois, quelques
delegations ont estime que le PNUE n'avait. pas encore attaohe assez
d 'attention aux problemes parliculierement graves de la region aoudano-s
sah61ienne. La situat'ion dans cette region c33ant des origines ecologiques il
il a ete propose que le PNUE coordonne Lcs nombz-euaaa activites en oouns]
plusieurs delegations ont souligne la necessite~ pour toutes les institutions
specialisecs de l'OlnJ competentes, de collaborer etroitement entre elles,
Parlant de la m~me region, une delegation a dema.rrle au PNUE de promouvoir
do nouvelles methodes d 'occupation des sols et de soutenir Lcs projets de
fixation des dunes, ainsi que les recherohes en matiere d'eoologie des
ecosystemes Acaoia; Un oratour a consefl Le au PNUE de faire preuve de
prudence dans 1 'appui awe techniques de determination des probfemes des
terres arides; un autre a fait. remarquer que les solutions a. ces problemes
devaient tenir compte des faoteurs culturels et sociawe, ainsi, que des
faoteurs soicntifiques et technologiques o Plusieurs delegations ont
signale les rapports etroits entre la question des terres ard.dea et eel.Le
des terrains de parcours, d'une part, et celle de l'cau, des sols, de la
vegetation, de 1 'occupation des sols et de leur capacit6 de charge,
d 'autre part.

137. Les prob18mes de la destruction des :fo!'~s tropicalos sont devenus
tres graves au cours des derrderes annees , et de nombreuses delegations
ont oonst at e 1 'importance de l'ambitieux programme consacrd aux ·OOis et

19./ Pour le texte des docisions, voir annexe I c-L-apres.
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forSts dos r-egi ons tropicoles, les rapports entre les pr-ojet.s du PNUE
relatifs aux forots tropicalcs et le projet 1 du programme sur 1 !horome et
la biosphere (1\1AB) de 1 'UNESCO ont egalcment eta merrtLonnes , Un oratour
a fait observer qu'enAfrique tropicalet cos ecosystemes paraissaient
vigoureux et pr-oduct i.f'a; en realit6 t ils otaient fragilas et faisaient
souvent 1 'ob.jet d "abua, 11 a dcnandc au PNUE d'institucr pour Lcs for!3ts
tropicales de 1 'Afrique un pro jot pilote analogue a ceu..x etablis pour
1 'Amerique latinc et le Sud-Est as i at Lquc , Un autre orateur 3. par-Le
des for!3ts tropicoles qu 'on detruisai t pour creer des elevagos de bEitail.
Lo programne arboricole a at8 acoueilli avec faveur par plusieurs orateurs t
mais l'un d'cntre eux s'est plaint de c~ que la consultation des experts
pr-dvue dans le cadre du prograrme dcvatt avoir lieu en angl.ad s seul eraerrb ,

138. Plusieurs orateurs orrt evoque 1 'importance du programme concernant
d 'autres ecosystemos. Les regions montagnuuses ont 6te merrtLonnees corame
etant par-t i cul.Ler-omorrb import ant cs et vul.nerabl.e sj un orat eur a propose
au FNUE de soutenir 1 'organisation d 'unc conference sur la question. On
a souligne la necossit6 pour le PNUE de maintcnir sa participa.tion au
programme int6gre de rcchcrches pour la region andine. Trois orateure
ont releve l'importanco des regions cotieres et trois autres celle des
terrcs humides y compris les estuaires. Les autres ecosystemes mentionn~s

etaient les iles du Pacifique Sud et Los regions ternperaes humides de
1 'Europe.

139. Do ncrnbreuses delegations ont signa16 1 'importanco qui s'attache
a creer 8t gorer dos pares nationaux et dos r6serves do biosphere,
sou~ignant los rapports etroits avec le prograL~e UNESCO/MAn et los
travaux de la FAO. Certa.ins oz-at oure ant fait etat des progr-es accomplis
au niveau national dans la creation d 'un systeme represcntatif de par-ea
nationaux et de reserves. Uno delegation a vivement incite le PNUE et
d!autres orgalllsmes internationaux a aider les pays en developpement a
faire faee aux couts entrarnes par la creation de pares nationaux et les
operations connexos de recherche et de gestion, ces r~gions faisant partie
du patrimoine mondial. Uno delegation a par-Le de la necessitG de gagner
le soutien et la comprehension du public EL l'egard des buts des reserves.
Plusieurs delegations ont fait rer.larquer que llis 1anques de genes ne
rcmpla9aieni pas les ocosystemes preserves sur plaoe. ~ne dolegation a
approuv6 le plan d~action pour la. creation ~e parcs et de reserves
(UNEP/GC/60, par. 61-72); uno autre a demande au PNUE de formuler des
directives touohant la creation de parcs nationaux; plusieurs delegations
ont Lnd.Lque qu'il importait que le PNUE continue EL favorisor la formation
de gestionnaircs de pares et mrt rcs specl<1listes de la conscrvat Lon, et
une a fait remarquer que l'existence de reserves ne devait pas servir de
pretexte pour negliger les considerations eoologiques dans la gcstion des
autres regions.

140. Une delegatioh a fait valoir que le PliJUE devait accordez- une attention
accrue a la question connexe des especes et de la faune en poril j tandis
qu tune autre estinait quo le rapport du rriveau I s'etemC1,it trap sur les
menaces qui pesaient sur les especes en peril de la faune africa.ine. Un
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orateur a merrt Lonne une reunion recente des ministres de 1 "envi.ronnemerrt
des pays du Conseil de l'Europe tenue a Bruxellos, et a invite instamment
le P~ruE a promouvoir plus activement la legislation internationale pour
la protection do la faune, surtout des eSpeC€S migratoires. A cet egard,
un autre representant a expose les li1esures quo son pays prenait, en colla
boration aveo 1 'UICN et le PNUE, en we d 'elaborer uno convention sur la
protection des especes migratoires et ~dcclar6 qu'une reunion d'experts
aurait lieu ulterieurement en 1976 pour mettro au point un projet de
convention prepare par 1 'UICN. Un orateur a. exhort6 le PNUE El. condaroner
sans ambagea ce qu'il a appe l d un "eco-crime", El. savoir l'exploitaticn
impitbyable des especes offrant un interet econornique, et a mentionne en
particulier la menace que fait peser sur la faune le braconnage, ainsi que
la comniercialisation autorisee et toleree des produits du braconnage , qui
en constituait ~a principale raison.

141. Les graves effets de 1 'erosion, de la degradation et de la perte
de fertilitc des sols ont ete evoquea par un certain nombre de representants.
L'un d ! oux a fait renarquer quo la luttc corrt re l' erosion et les mesures de
conservation des 801s dependaient du ~oncours des utilisateurs des sols;
cet orateur et plusieurs aut rea ont demandc instamment que la promotion
d tune occupation rationnelle des sols devienne un element cardd.nal, de la
conception du programme. Ptustour-s d61egations orrt sou'Ld.gnd 1 'importance
qui s'attache El. la notion de capaoite de charge comme base d'une utilisation
judicieuse des terres, surtout de celles qui sont wlnerablcs El. l'avanoe des
deserts. Une delogation a declare que la gestion des terres devrait etro
entroprise sous forme d'une experience soicrtifique, les effets des
techniques de gcstion etant su.ivi,e de pr-ss et studies d tune maniere continue.
Une autre a appel d I 'attention sur l' importa.nce des plantes indigenes pour
la protection et la restauration des sol,s , Une autre enoore a dit que
le PNUE devait s'interesser davan"tage a la restaurationdes sols product ifs
ondommagda par les activitGs humadnes , 1 'extrt'vl'ltion miniere par exempl,e ,

142. Plusieurs delegations ont acoord6 la plus haute priorite au programme
hydrauliqu.8 e-'; ont sou'Hgne 1 'importanoe de la quantite comae de la qualite
de l'eau. Uno delegation a exposG les mesurcs prises dans son pays pour
cr6er Un centre intcrnutional de formation a la gestion des rossources
hydrauliques oOl1form&oent a une recommandation adoptee par le Conseil
d 'administration El. sa t ro i sd emc session; plusieurs delogations ont manifeste
lour appui El. cctto ilutiative. Deux oratours ont dit que la'protection
de la mer contre la pollution revetait uno importance particuliere pour los
pays qui tiraient une grande partio de lcurs ressources hydrauliques de
l'eau de mer dessalee. La n6ccssit6 d'une prospection et d'une exploi
tation ra~ionnellos dee ressourccs en ea~~ souterraines a et6 signalee par
plusieurs delegations. Il a 6te note que 1 'eau oonstituait le theme de
la Journcc mondialo de l' envi.ronnoment de 1976, et de nombrcux orateurs
ont expr-i.no 1 'espoir que la Ccnf'drence des Nations Unies sur l'e;au, qui
aura. lieu El. Mar del FLat a en Argontine du 7 au 18 mars 1977, permottrait
de degagcr dos Golutions a~ probl~mes auxquels se heurtaient leurs pays.
11 a eta egalor:18nt soul.Lgno que 1 'organisation et la oonvocation du
symposium Lrrt cr-nat i onal. du p~m.c; sur 1 'clltrophication et 12.. renovation des
ressources en eau, qui. doi t SE: tonir en Mpublique democratique allemande
du 20 au 25 soptembro 1976 pormettrait. d'apporter des solutions fructuouses
El. un certain nombre de prcbl.emes majeurs dans ce domaf.ne ,
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143. Le representant du Departement des affaires economiques et sociales de l'ONU
a expose les preparatifs de la Conference des Nations Unies sur l'eau et a mentionne
a cet egard le role qu'y avait joue le PNUE. Cette conference devrait mettre les
pays en mesure de gerer leurs ressources hydrauliques d'une maniere plus efficace.
Les travaux preparatoires, entrepris par les pays et les organismes du systeme
des Nations Unies, sont deja bien avances. Une serie de reunions regionales
preliminaires a la Conference, qui doivent avoir lieu dans le courant de 1976,
auront pour objet de formuler a l'intention de la Conference des recommandations
touchant les mesures a prendre au niveau national et la coordination des programmes
dans l'ensemble du systeme des Nations Unies, sans pour autant creer une institution
nouvelle. Le Comite des ressources naturelles, qui assume les fonctions de comite
preparatoire de la Conference, a recemment recommande que soit nomme un secretaire
general de la Conference. Le Comite a egalement exprime sa gratit11de au PNUE pour
les apports teChniques fournis et l'assistance qu'il avait offerte aux representants
des pays en developpement appeles a participer aux reunions regiona1es preparatoires,
tout en priant instamment le PNUE d'accroitre son soutien financier aux travaux
preparatoires de la Conference. l1 y a lieu de se feliciter de la coordination
etroite qui s'est instituee entre le secretariat de la Conference des Nations Unies
sur l'eau et ce1ui de la Conference des Nations Unies sur la d.esertification.

144. Le representant du pays hote de la Conference des Nations Unies sur l'eau
a exprime 1'espoir que les Etats membres du PNUE participeraient activement a la
Conference. II a vivement incite les pays qui ne l'auraient pas deja fait a creer
des commissions nationa1es chargees de preparer leur contribution a la Conference.
l1 a remercie le PNUE du soutien deja apporte par lui a la preparation de la
Conference et a exprime l'espoir de voir le Programme continuer a f0urnir son
assistance. A cet egard, il a mentionne que le PNUE pourrait eventuellement
prendre a sa charge les frais de voyage des delegations des pays en develcp-
pement qui se rendraient a la Conference et qui eprouveraient sinon des djfficultes
dans ce domaine, de meme que le PNUE avait pris a sa charge les frais de 'Dyage des
representants des pays en developpement aux reunions preparatoires regionales.
11 a en outre souligne que le PNUE devait jouer un role de plus en plus actif
dans les preparatifs de la Conference dans les domaines ou il etait competent,
en ce qui concernait en particulier la suite a donner aux recommandations
appropriees du plan d'action pour l'environnement 11/. Enfin, i1 a exprime
l'espoir que le PNUE contribuerait a la realisation des buts et objectifs de
la Conference en entreprenant des activites d'information.

145~ Alors que plusieurs delegations ant signale 1'importance du programme
relatif aux ressources genetiques, quelques-unes dientre elles ant indique
qu'il n'appartenait pas au PNUE de s'engager directement dans l'etude des
micro-organismes; de l'avis de l'une des delegations, le role du PNUE
devait se limiter a la coordination. D'autres orateurs ont estime que la

11/ Voir Rapport de la Conference des Nations Unies sur l'environnement
(publication des Nations Unies, numero de vente : E.73.II.A.14 et rectificatif),
chap. lI, sect~ B.
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question etn.±t i.opo:ItliaxIte ~'our 10 PrIDE. Une delegation a fa~t observer
que l'usage irrationnel et la d~spersion de produits chimiques (pesticides,
engrais, antibiotiques, metaux Lcurds , etc,) pourraient avv:>ir de graves
repercussions sur l'equilibre ~crobicloglque et~ en cor.:equence, des
effets sur la quali te des sol.r 0 De 1 'avis d 'un represerrtant , le PNUE
devaft s'attacher aux r-i sque a que J,lexploitation des ressources genetiques
faisait peaer sur ll~nvironnel::lent; un autre a decrit les activites
nationales concernant les ressources genetiques dans le cadre des cultures
~~vrieres et sleet felicite de ce que les ressources genetiques ichtyolo
giques figuraient au prcgr-arune

146. De nombreuses delegat Ions ont fOlmule des cr-it i ques sur le programme
propose dans le domaine de 'alime~tation: la plupart d verrt re elles ont
mentionne les responsabil~t}s de la FAO et du COhse11 mond~al de l'alimen~

tation, ont estime que le EWE devait se ljmiter a. 1 'etude des aspects
ecologiques de la. product aco alimerrt af.re et ont indique qu'i!. etait irm.tile
de regro~per les autivi~es ~n enure et p~ev~es qui pourr~ient plus utilement
se derouler' dans le cadre des domaines pr-ror-I't adrea at'xquels elIes avaient
ete affecteeso Une delegaL.on a demandd en outre si certains elements de
la strategie pr-opos ee pouveLerrt et:t'e c,onsicieres comme relevant de 1 'envi
ronnement , Un represpnta.r.:i a declare qu:a son avis; le PNUE ne devait pas
accorder la pr-i.or-i.t e aux queat Lons d:alimentativn et ne devait pas non plus
jouer un r8le central dans ce domai.ne Un r-epi-eserrt ant a declare que la
proposition visant a cl~eI' un nouveau domaine d;action prioritaire conduirait
a. un eJ.argissement des prim'ites du progi-amme , not i on qu'il no pouvait
appuyero

147. Trois .delegations ono; approuve l'1s proposf.t Lons du Directeur executif
dans fe domad.ne de 1 tcliIJe~ltation~ L't!nc dcs delegations, notant 1 'impor
"tance et 1 'urgence du prcbteme alimentaire pour- les pays en developpement
et insistant aur les rappo rt s entre cctte question et Lea nombreux probl.emes
environnementaux, a decla:::3 que le PNUE devalt donner une definition plus
claire et plu.s generale du pr-ohl erae de 1 'al imentat ion et accorder 1 I attention
voulue a. l'exawen de la quastion. Uno aut:re d5iegation a declare qu'il
etait difficHe de contest ~r 1., falt que 10 probl.eme de llalimentation etait
critique" que praticrucment t ous les aspects de 1 'alimentation f'aa saderrt
interverJ.r 10. question de .L "envi ronnemerrt et que le P:NUE etait le seul
organe international a. se consacrer ur.d~ueillent aux problemes d'environnement e

Dans ces conda t xons , 11. lui 'pa~aissa.it normal d t accepte r une proposition
visant a. fa-ire f'~gurer en oonne place :'. 'alimentat~on dans le programme,
encore que le PNUE; 'ne deiv) pas pour autant asswner un ro1.e operat.Lonnef ,

148.. En reponslJ a. ces observations , le ConsedLl.er- special du Directeur
executif pour les ques saons relatives au programme a expl i que que le
Directeur executif esperait , ~arsa propJsition, mettre en relief les
incidences envaronnomerrt al.cs et ecoLcg-ique s de la production alimentaire
et. estitnait que le maiLl.eur- moyen a cot effet etait de regr-ouper- en un seul
programme toutes :e8 activltes du PHUE, on cours et prevues, concernant ce
sujet~ De cette fagon, il serait plus facile d identifier Ip-s lacunes du
programme meme du ?lJUE at :::erla~l10.s omisad cns impcrt<tntes dans l'enseoble
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des activites du systeme des Nations Uni.es , Le PNUE errtendait non pe"
exeroer un r61e unilateral.,..,mais' El 'a,oqu.itter de sa f'onction de catalyseur
et de pOQ~Qnnateur. tout en rcconnaissant pleinenerrt le rSle central
d lor'ganes1;vls que ia FAO et le Conseil mondial de 1 'alimentation" Le
Directeur e::.:icutif ostirnait que sa proposition etait dins la l:igne des
resolutipns de 1<. Oonf'er-enoe mondiale de 1 'a.limentationo Les inquietudes
de ocrtaines do1egations pourraient d'ai11eurs etrc'apaisees si le domaine
priorHairc Propose etait intitu16 "Aspects environnementaux de la
production oJ.imentah'e".

149. Lors de 1 'etude des prob1erncs des eeosysternes tcrrcstres7 p1nsieurs
delegations ont rnentionne Le s mesures prises ou envisagccs pour ereer -des
centres de -f'o rmat Lon de gcst Lonnsd.reades Beosystemes tropicfl.ux et
subt ropd.oeux , .Doux. P;Ws cm deveLoppemerrt ,d 'Afrique ont Lnssaamerrt prie
le pg (f~apporter son appui a. Lour-a institutions nat i.onale.a, et un ce'rtain
nombre de rcprl:isentants ont soulign,e qu 'il importait que le PNUE encourage
la fom.ation dans curtains .aspects de la gestion des ecoSys·~emes. Une
delegation a. insiste sur la ne.cessi't'e.d 'ine1ure les aspects .§qologiques
dans t ous Les domcdn6s de 1 t\:iducation et de la formation" :., j eeologie ne
devait pas ·etre enseignee isoldrr.ent.

150. Le representant de 1 'UNESCO ··a 'deolare qUG la partie du programme
concernant 1es eoosy-stemes terrostres presentait un interet par-t Lcul.Lerc
pour son organ:i.sation, eonsidarant en, partioulie-r son.rapport etroitavec
1!3 programme sur 1 'hornrne et la biosphere' (MAB), appuye. pa» le PNUE, et
avec,..l.e. p.rbgr~J:Itle intcrnatiopa3. d 'hydrologic. Se ref,erant a. oer:l;ain's
ai'Jpects du progi-amme, il a demarulG des eo1aireissements sur les r-appor-t s
precis entre certainesd~s propositio:nsdu PNUE' et h.suite dcnnee am:
proposition$ du progr~i.~urn qui'avaient ete e1aborJes en commu~ av~c
le PNUE•. n. a regrett6 qu'aucun programme n'ait encore ete elaboreavec
le PNL~ touchant. les problemes de l'ean, et i1 ainsiste ~lr l'importanee
d~s..tI'a.vau.x· soientifiques dans le domame des rnioro.. -o.rganiemes , . I1 s·fest
f·(n~oite.de 1aer.eation, sur 1 'i.nitiativ8 du PNUE,. du Groups pour la
oonservation des eoosystemes, auque1 l

'UNESCO,
la FAO, l'UICN et· le PNUE

etaient reprcsent-§si c'est pourquoi il etait pr-dccoupe par- le fait que
la creation d'UD r6seau mondial de reserves de la biosphere, projet 8
du MAB, a. 1aquelle le Groupe avait donne son ~ppUi t n

'avn:i.tpfl.S
..et P.

merrtIonnee dans 10 docunerrt relatif au programme nu ltunds (UNEt'/GC/62
et qorr.1) •. Les ressouroes du Fbnds qui devaient etre consacrees a. la
oons~rvation·des eoosystem~s risquaient d'€tre trap lirnitees pour qu'il
soit possible. d'app1iqu~r lar~commandationdu Groupe de la 0onservation
des ecosyst?:!mes visant a. nomrner un representant unique des quatre
orgailisations dans chaoune des' regions.; Le rcpr6sentant de.l'trnESCO
s 'est" part~ouli8rcment etonn.e deponstator que les proposition", du
Direo~eur e:J!:ocutif ne faisaient auoune mention de 1 'importance qui
s'attaohea. la formation en 1UatH;re ..dl\~col()gie tropioale ou-de gestion
integr&e des ressources des sols, bien que le PNUE et l:UNESCO ~ent

errtrepris des activj,tes communes dans ces dozaad.nee,
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151. Le representant de la FAO a approuve la fonction de catalyseur du PNUE et
a constate avec satisfaction qu'une cooperation de plus en plus efficace s'etait
etablie entre la FAO et le PNUE, en Particulier au niveau nperationnel ou un
certain nombre de projets etaient executes en COlliffiun. La FAO, dont les activites
en matiere d'environnement sont anterieures a la Conference de Stockholm, dispose
d'un Groupe de travail interdivisionnel qui veille a ce que les aspects environ
nementaux soient pris en consideration dans les activites de l'Organisation.
Toutefois, a son avis, la production alimentaire ne peut pas etre dissociee
des autres aspects de l'agriculture qui doit etre consideree dans son ensemble,
en particulier pour ce qui est de ses incidences sur l'environnement. Enfin,
il a insiste sur la necessite d'une progr~~tion en commun plus systematique,
notamment dans les domaines auxquels les organes directeurs de la FAO ont accorde
la priorite, a savoir les zones arides, les forets tropicales et les ecosystemes
montagneux; la degradation des sols et la mise en valeur des zones arides et
tropicales; la mise au point de techniques appropriees pour la gestion des
ecosystemes dans le cadre de l'agriculture~ des peches et de la sylviculture,
pOfin, la formation.

152. Concl~~Lt la discussion relative au dcmaine d'acticn ~rioritaire dont il etait
saisi, le Comite a recommande au Conseil d'administration d'adopter des projets
de decision sur l'ecosysteme de la foret tropicale pluvieuse africaine, propose
par la Cote d'Ivoire, le Ghana, la Republique centrafricaine, le Rwanda et le
Zaire, sur les ressources en eau, propose par l'Argentine, la Belgique, le Canada,
la France, le Koweit, le Mexique, l'Ouganda, les Philippines, le Portugal, le
Senegal, le Soudan, la Suede, la Suisse, l'Uruguay et le Zaire, et S11r la protection
des oiseaux migratoires, propose par 1 'Uruguay. Le representant du Bresil etait
absent lors de l'examen et de l'approbation du projet de decision sur les ressources
en eau. Le Comite a egalement convenu d'incorporer ses recommandations
supplementaires relatives aux l:Ecosystemes terrestres : gestion et surveillance"
dans le projet de decision generale sur les activites du ~rogramme et du programme
du Fonds (voir par. 238 ci-apres).

Decision du Conseil d'administration

153. A sa 57eme seance pleniere, le 13 avril 1976, le Conseil d'ac:lnistration
a adopte par consensus le projet de decision sur l'ecosysteme des forets
tropicales humides afri£aines tel qu'il_avait ete revise oralement par le
representant du Zaire {decision 51~ (Ivl/, ainsi ~e les deux autres projets d~

decision recommandes par le Comite de session I {decisions 55 (IV) et 56 (IV1/ 12/.
Pour les autres decisions du Conseil d'administration concernant les recommandations
du Comite relatives aux "Ecosystemes terrestres : gestion et surveillance", voir
paragraphe 239 ci-apres.

\,

12/ Pour le texte des decisions, voir annexe I ci-apres.
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~ ) Environnement et dGv~1£p"'pement

154. Les d61egat~ons ont eta unanimes a constater que pe domaine priori
taire rev~tqit une importance extreme; nombre d1entre alles ont mentionne
S0n r61e : '<:;entiel dans le prog1.'~o, et quelques~es ont( demande
instamment un~ reaffect~tion de f0nds pour accelerer les travaux sur
l'environnement et le developpemento

155. De nombre~ses delegat10ns ont parle en ~ermes elogieux des progres
aocomplis par le,Direeteur exe~~tif daus la mise en oeuvre des objectifs
arr€tes par le Conseil d 'administration. Certaines ont approuve Les
strategies enoncees dans 10 document sur le niveaulI,' mais deux dele
gations ont dit qu'elles les trouvaient trop .ambit~euses et ont formule
quelques suggestions d 'ameniement a tel ou tel de leurs elements.

156. De nombreuses delegations ont raerrt Lonne les relations entre envi
ronnement et developpement. L'une d'elles a fait opserver que ces
relations etaient on fait le noeud memo du programme tout: entier; aussi
faut-il veiller a ne pas con,fondre la question generale et le doma,ine
prioritaire proprement dit o 'Plusieurs orateurs ont declar~ que environ
nement et developpement etaient des notions pomplementaires et etroitement
interdependantes. Un certain nombre de delegations ont dit, que la pouz-sud'te
du developpement, surtout dans les P<3iYs en developpemel1t, cons'tituait un
droit f'ord.ament al, de l'homme, mads quiil fallait s'attacher a realiser
un developpement rationnel~ judicieux et durable, en tenant dUment aoopte
des factours 0cologiques. Quelques delegations ont fait observer que les
relations entre environneoent et d.eve'Loppemerrt nletaient 'pas seukemerrb un
aspect d8 1 'industrialisation, mais in~eressaient aussi l~ developpement
agrdooLe , Une autre delegation a dit que c'etait une erreur de se demander
ce qu'il en coutait d1incorporer les facteurs ecologiques dans la planifi
oation du devoloppement; la question devrait au'con~raire ~tre de savoir
ce quqn en couterait a la societe, eh, l~ilSques pour la saute et en perils
ecologiques, de 'ne pas tenir compte de ces facteu~s. Une delegation a
manifestesa pr-eoocnpat i.on et son regret devarrb le fah que les debats et
les resolutiCirts de la septieme sossion ext::'aor'dinaire de liAssemblee 'generale
n'avaient pr'at Lquemerrt fait auoune place 'a 1 "environnement , Plusieurs
delegations d 'Amerique latine orrt merrti onnc la 1 Gunion preparataire regionale
qui s 'e-st tenue a Car-acas peu avant la qtiat r-Leme seasa.on du Conseil et au
eours de laquelle les pays de La region avaient formule Leuz-s opinions
prd.ncdpal.es sur d6veloppement et envi ronnonerrt, Les memes delegations ont
estime que le Conseil d'administration devait consac~er davantage de temps
lors de sa prochainesession a 1 "oxamen du sujet qui etait d'une ,grande '
complexite et d 'actualite.

157. De nombreuses delegations ont soul.Lgnc l'irnpcirtance pour le PNOE
de eollaborer etroitement avec les aut res organismes du systeme des
Nations Unies en matiere d lenviwnnement et, do developpement; la
Conference des 'Nations Unies sur le' oommerce et le deve1oppement~ ,
le PNUD, le Fonds des Nations limes pour Les 'activites en matLere de
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158. Solon plusieurs orateurs, le sujet liEnvironnement et developpement",
et le programme y relatif, intcresFlent tout autarrt les P8\Ys avances que
les PC13s on developpeoElnt; un autre orateur a estime que tous les P8\Ys
etaient, en un oertain sens, en developpement. Toutefois, plusieurs
orateurs dos pays en developpement ont mis 1 'aocent sur los probl'E!mes
eco1ogiques decoulant directement de la grande misere dans laquelle
vivaient de nombreuses populations du morde en developpem.ent; sel.on eux,
les activites du PNUE pourraient avoir une inoidence particuliere sur l~s

beaoins de ces popu1ations. Plusieurs delegations ont not6 que le carac
t ere precis des relations entre envi.ronncment e'~ developpement difJ:~erait

d tune region a. une autre; aussi ont-elles approuvd les propositions du
Directeur exacutif tendarrt a organiser une serie de seminaires regiona~~

sur la question.

population, l'Organisation des Nations Uniea pour le developpement
industriel, l'Accord general sur les tarifs douaniers ~t le commerce,
la Banque mondiale et le Departement des ~ffaires economiques et sociales
du Secretariat de l·ONU ont ete explicitement mentionnes. On a ~eleve

l'int6r€t special que presentait le deuxieme cycle, pour 1977-1981, des
chin-res indioatifs de planifioation du PNUD. Un orateur a estime que le
docunerrt sur le mvoau II dOlU"ait l'ir.lpression que le PNUE aurait a jouer
un r51e opcrat i onnek , oe qui, bicn entemu, sorait inexact. Une autre,
tout en se felioitant des oapacites de la Brookings Institution et de la
Rookefe1ler Foundation, a demande s'i1 ne vaudrait pas mieux faire faire
l'6tude des moyens de tirer parti de l'uiilisation des biens oo~~ns

pl.anet at re s (UNEP/GC/61, par. 157) par certains organismes des Nations Unies,
qui seraient nd.eux a roEi'me de tanir compte de 1 'avis des P8\Ys en developpement.

159. Un certain nombre de delegations ont merrt fonnd la proposition -du
Directe:.ur executif tendant a affiner les rapports interimaires sur envi
rortnemont et developpement (UNEP/GG/76), 1 'utilisation irrationnelle et
le gaspi1lage des ressources naturelles (~~/GC/19) et l'eco~evelopp~ent
(UNEP/GC/80). 11s ont propose que le groupe intergouvernemental qui
examinerait le rapport sur les ressources naturelles passe aussi en rc-JUc
les deux autrcs doouments afin d'assurer entre €lUX l'homvgen6it~ et la
corapl.emerrt axit d requises; 1 'avis des autres orgunismes des Nations linies
sur Lea trois documents devrait ~tre ~~alement sollicite. Un orateur a
demandd que la. oonception du PNUE sur le sujet "Emrirormement et develop
pement" soit consoHdee et int6groe, 'otarrt entendu que cette integ.=:'ation
ne dcvrait pas seulcmcnt englober dans le domaine prioritaire le programme
oxistant, mais egalecent la gestion des r~ssouroes et la gestion de
I' environnement •

1ffJ. Un oratour a estime 'que les travaux dans ce domaine en etaient encore
a. un stade embryonna.iro; avec d 'autres representants, ·il a deoande qu.e les
notions fordamentales soient approfondies. Toutefois, un oertain nonbre
de delegations ont dem~~e instamment au PlfUE de dormer priorit6 aux
aotivites orientoes vers 1 'action qui pourraient constituer une assistance
reeUe pour les PfWs, surtout les pays en developpement. L'une dfentre elles

'.



a juga los adjonotions proposees a la strategic er. matiere de oonoeption
integree do l'onvironneoent et du developpenent (UlmP/GC/61/Add.1*, par.150)
encouregeantoe a. oot ega.rd~ Uno autre a fait remarquez- que les t raveux
devraient se poursuivre sans attendre que les notions aient ate affinees,
encore qu ''ll puisse etre neoeasad'ro de revoir les strat egies apres La
oinquieme session du Conseil d'administration.

161. De nombreux orateurs ont signale 1 'ioporlanco qui s 'attache a oe que
le PNUE aide les gouverncmcnts, 8urtout ceux des pays en developpenent, a
evaluer les incidenoes ecologiques des principa1es propositions touchant
le devoloppement. Le PNUE devrc.it enoouragor- les o~-gal"..isations interna
tionales a tenir oompte des fact ours eoologiques dann leurs projets; a
oet effet, une fa90n d'agi~ oonsisterait a soutenir 1 'execution d'etudes
de faisabilite visant a deternincr ces incidences ccologiques avant quo le
developpemont ne s~ fasse, co qui eviterait d'avoir a prendre ensuite de
couteuses oesures correctives. Un dos orateurs a propose que le PNUE
apporte son concours a l'~laboration de directives eCQlogiques pour aider
lea p~s en developpement engag0s dans l'industrialisation. Plusieurs
dulcgations ont expr-irae la preoccupation que Lour causait la tendance
manifestee par des industriels a ne pas tenir compte des facteurs 60010
giques dans leurs activites, cc qui, de l'avis d'une delegation, serait
une forme de "developpcmont sauvnge". Apropos du role du PNUE dans la
olse au point de nethodes d'evo~Uat;0n eoologique, quelques delegations
ont dcmande que le PUUE remissc c . ffuse des renseigneoonts sur divers
aspect s des relations ent re anvil'.l errt et dcveloppeoent.

162. Sur la question de la technologie, un certain norabr-e de pays ont
propose que le PNUE accorde plus d 'attention a le. proootion de t echniques
appropriees et judicieuses du point de vue de l'environnement, surtout
eu cgard aux besoins des p~s en d6veloppcoent touchant leur dev8loppement
industriel et rural. Certa-ins orat eur-s ant merrt Lonnd 1 'ioportance qui
s'attache a tenir conpte des factcurs Gcologiques dans le transfert des
technologies des pays avances vers les pays en d~vcloppement, et, selon
deux d'entre eux, le PNUE devrait se prcoccuper du role des societas
transnat ionales a cet egarcl.. Un orat eur a oependant fait remarquer que
la teom10logie et seG effets potentiels sur l'environnenent progressaient
si vite que le P}TIJE risquait fort cl'avoir de la pcine a rester a jour en
cette matiere. L1ioporta-nce de la nise dn place d'un rcseau de projets
de demon8tration pi.Lotes El. auss i ctd norrt i onndo,

163. Plusieurs orateurs ont relove 1 'irnportc..ncc du programao en mat i ere
d'irnplantation industrielle. L'un d'eux a dit que, si les objectifs du
nouvel ordre 6conooiquo international etaiont atteints, de nonbreux pays
en ddve'Loppenorrt so retrouveraicnt avec des industries polluantes sur
leur territoire, nais un autra a fait observer que cos p~s avaiont encore
la possibilite d'cviter les crreurs conniGcs par lea p~s doveloppes.
Une delegation a expose les problenes qui surgissaicnt quand une industrie
polluante s'inplantait pren,; de zones r6sidcntiollos, et uno autre a cstir.H:i
que l~ PlfUE devrait acoordor plUG d'attcntion aux sites choisis pour les
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Decision du Conseil d'administration

13/ Pour le texte de la decision, voir annexe I ci-apres.

164. De nombreuses delegations ont exprime l'interet qu'elles portaient a
l'organisation de seminaires sur l'industrie; l'une d'elles a dit que ces
seminaires pourraient etre importants et utiles pour tous les pays.
Le meme orateur, tout en soulignant qu'il etait necessaire que liEtat, les
cadres superieurs de l'industrie et les syndicats collaborent dans ces
seminaires, s'est declare preoccupe par la faible representation des
specialistes gouvernementaux en matiere d'environnement aux deux seminaires
deja tenus, ainsi que par l'exploitation insuffisante des recommandations
de ces seminaires~ Deux delegatio~s, soulignant l'importance de la parti
cipation des representants syndicaux, ont estime que l'environnement du
travail constituait un theme d'etude approprie pour les seminaires, mais
une autre craignait que leur theme initial, a savoir les consequences
ecologiques des activites manufacturieres, n'ait tendance a passer au second
plan. De l'avis general, le Directeur executif devrait etre prie d'evaluer
et de passer en revue le programm~ industriel, en veillant particulierement
a la necessite d'atteindre les objectifs, aux dispositions a prendre pour
l'exploitation des resultats et a la necessite d'eviter tout double emploi
avec les travaux des autres organisations internationales, et de rendre
compte brievement des resultats de eet examen au Conseil d'administration
a sa cinquieme session.
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bTands ouvrages pUblics. Plusieurs delegations ont estime que l'implantation
industrielle et les aspects ecologiques de certaines industries etaient des
problemes etroitement lies, qu'il faudra;,t, selon l'une d'elles, etudier comme
un probleme unique.

165. Plusieurs orateurs ont formule des observations sur la place centrale
de la population dans les relations entre environnement et developpement.
L'un d'eux a dit que le PNUE devrait s'interesser a la question, et un autre
a note que le rythme de croissance demographique avait rlechi d'une maniere
spectaculaire partout ou un developpement economique et social important
etait intervenu.

166. A l'issue de la discussion relative a ce domaine d'action prioritaire,
le Comite a recommande au Conseil d'administration d'adopter un projet de
decision, propose par la delegation du Royaume-Uni, sur les problemes
d'environnement d'industries particulieres. Le Comite a convenu d'incluxe
ses recommandations supplementaires concernant l'environnement et le deve
loppereent dans le projet de decision generale sur les activites du programme
et all programme du Fonds {voir par. 238 ci-apres}.

167. A sa 57eme seance, le 13 avril 1976, le Conseil a adopte par consensus,
tel qu'il avait ete modifie oralement par la delegation du Canada, le projet
de decision recommande par le Comite de session I /decision 57 (IV)! 13/.
Pour les autres decisions du Conseil concernant les recommandations d~Comite
relatives au domaine "Environnement et developpement", voir paragraphe 239. "Cl.-apres.
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172. De nonbrcuces dClc:;r.tions se sont fe'1.icitecs des resultats du progranrac
pour la M0dit~rran0c ct )nt ostiDu que son succes 0tait du ~ role actif
du PImE, 0.11 souci (le; coopdr-at Lon des Iibts Doditerranucns, a. 1 "appud dO:3
institutiol1:3 specialisocs et en particulicr de; l' cx.1CI, et a la fa~on

soignee dont ce programme a~dit et€ preparee

d)

171. Plusiours d~Ljgo.ti·)l1s ont soul.Lgnc 1 ' irapor-cancc dos conventions pour
lutter sur le plan nondacl. contre la pollution des nors , :m.rtout la polluti.:m
par les ncviros , et cor-t aarios cl 'entre ellos ont invit~ Lns't araraerrt Les
gouvcrnonorrt s qui no 1 10nt pas onco ro fz.i t a. rat ifier d~s que possiblo ces
convont i.onc , n a L:Gc.!cQent <:ita f2.it etat du role que l~:::l conventions
rei;:Lonciec pour-rad ont ~j')'ler dens Le. lutto oontre la pollution des ncr-s ,
et un cc rt can nonbre QC' 16L:g-ati.:ms ant d..3crit lC:3 act i.vit cs natLonal.es
qui pourraicnt ;JrucerrGcr de 1 :int'::rbt pour l;s e:fforto crrt rcvrd s sur le
p'l an arrt crnct.Lonal. on vu : de prct agor les oceans.

170. Une d01u~tion a ostiou qu "acbuc'l.Loraent il ne oonvenait ;Jas d 'entrc
prendre un ::;>rogrcDJ:le uter:lll de'; surveillance du i.dLd ou ocuanique, en parti
culier <::.lors que les rc:sult,,-ts du projd :)ibt'.; sur 10 petrolc du Systeoo
oondicJ. int.ucru do stdiol1s OCGcd.quos (SESO) n1avaiont pan encore atc5
6vo.lu~s. Ibis un outre crateur a e;::tir.:.j cuo 1:::. eurvcf.Ll.ancc des oceans
6tait une activitu ~.oporiantei se r~f(;rant J. la reconte r<:'Ul1ion d'cxperts
sur cctt c ert:,o:3tion c:::,g:m::..SGO par 1(: P:ruE en li(1.ison avcc la rESunion du
groupo connun (:'0 pl.:l.nification car (Comri.ssion oC<:anographique intergouver
nomerrt cie)/m~M du SEISO ~ il ::'. demand.d inst anmorrt que l'on accords la
prioritu ,1. 1; oxccut i on di, pr-ojof pilote do sU.rvoill<:mcc du nilieu ocdarri.que
dans ::. 'Atlc.ntique.

169. La Gtrd6g::'0 ot 10lJ activitc3 entreprisos et propocccs par 10
Directour c;c~cutif on eo qui ooncerno Lcrs oceans ont 6t~ en genarDl
approuvoco , Dc nonbrcux ~ro.teurs ont CStir.10 que 10 progr-amme offro.it un
nouve1 cxo~p1e de lloxcrcico oorrect, par le PImE, de sa fonation do cata
lyscur Do nonbrousos rl6~.~gations ont 'JrraleL10nt ap;JtlYo Cl.VCC vieucur la
duoarc) rliglonc".J.0 o.doptu'J par 10 PlillE. Hc5a.nr:lOlns, un oro.teur s 'est inquitite
d1une ooordinntion insuff~sante entre lc~ prograooes ro~io!k~ux et a propos~

que le Diroctcur oxecutif 61o.horo un progrnooo intogro pour les oceans dans
10 ccdro du Plan ViGioc

168. A sa 5geme seance. le 14 avril 1976, le Conseil d'administration a
egalement ado~te un projet de decision sur l'environnement et le develop
pement /decision 79 (Iv)7 13/, propose en seance pleniere au titre du
point 14 de l'ordre du Jour-(voir chap. XI ci-anres).
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173. Plusieurs delegations ant dit que le PNUE devrait continuer a s'interesser
activement a cette region, en particulier parce que les accords conclus jusqu'ici
ne constituaient qu'un premier pas, mais deux orateurs ant regrette que le PNUE
ait, semble-t-il, assume a titre plus ou mains permanent, une fonction operationnelle
qui ne para~t pas conforme a sa fonction de catalyseur. lls ant declare que, dans
ce cas et dans des cas semblables, le PNUE devrait faire porter ses efforts sur
l'elaboration initiale du programme, mais que les parties contractantes devraient
assurer les services de secretariat permanents lorsque les travaux seraient
suffisamment avances. On a fait remarquer que divers gouvernements avaient
effectivement fourni les services en question P01IT un certain nombre de
conventions relatives a l'environnement.

174. Un orateur a critique le repertoire des institutions de recherche et de
surveill~nce pour la Mediterranee, qui avait ete etabli par le secretariat
sans consulter les autorites competentes de son pays. Le meme orateur a exprime
le vo eu que la reunion consacr-ee au "Plan bleu" 14/ pour la Mediterranee, qui
devait se tenir en septembre 1976 en Yougoslavie, soit renvoyee a une date
ulterieure, afin que l'on puisse la preparer de fa~on appropriee et obtenir
la participation de p~rsonnalites competentes. Plusieurs delegations ant
appuye une offre tendant a creer en crete un centre sous-regional de lutte
contre la pollution par les hydrocarbures.

175. Presque taus les orateurs ant estime que l~ programme pour la Mediterranee
devait servir de modele pour d'autres regions, mais que la methode retenue
devrait etre adaptee aux caracteristiques ecologiques sociales, economiques,
culturelles et politiques de chaque region. Les observations suivantes ant
ete faites au sujet des programmes interessant les mers d'autres regions :

a) Golfe persique 15/ : Une delegation a dit que son gouvernement avait
pris l'initiative d'entreprendre les travaux preparatoires d'une conference
intergouvernementale, analogue a celle de la Mediterranee. Cette conference
serait chargee d'elaborer et de concllli-e un accord sur la protection du Golfe
contre la pollution marine; elle aurait lieu des que l'on disposerait des
conclusions de la mission interinstitutions qui sejourne actuellement dans
la region du Golfe, et cela avec la participation de taus les Etats riverains
interesses. La meme delegation a souligne que le PNUE devrait appuyer cette
conf~rence et participer activement a son organisation. Une autre delegation
a propose que l'on consulte les Etats interesses;

14/ Plan global integre pour la mise en valeur et la gestion des
ressources naturelles de la region mediterraneenne.

15/ Pour les observations formulees par les delegations a ce sujet
et a 'propos d'autres mers regionales, voir le paragraphe 60 ci-dessus.
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•
b) Mer des Antilles : De nombreux representants se sont prononces

en fa.veur de 1 'elaboration immediate et rCl.pide d 'un programme pour les
Antilles. L'un d "eux 'a. dit qu ten s' eric,aageant .dans cett e voie, le PNUE
d.evrait aeoorder- une attention spdcdal.e au developpement des ressources
humaines eil des institutions des PD\Y's' consideros. Un 'aut re a·~fait remarquer
qu'a sa neuvieme session, l'Assemblee de la CO! avait eres l'As50ciation
de la COl 'Pour la regic>li: des Cal,'o.i"es et les regions ad,jacentes. Charg.ee
de concevof.r-, de mettre au point et de coordonnar Les aati'vites r.elatives
anx 'sci~hcesde la. mer, 1 'Associr-.tion puurrai"t oonstiiiuer 1 'organe approprde
pour executer 'le programme'pour l'enviro~ementdansoette region en ce qui
eoncerne ses aspeot a marins;

0) :Mers de l. 'Est asiatig:ue.: .Il GIc .ete fait meni;ion de Patelier sur
la pollution ma.rine, t enu a. Penang en avril 1916 avec le .soutieln du PNUE.
Un ~epresentant a dit .que lea aotivites menaee dans lea zone~ cStieres
devraient r-espect er- rigoureusement la souverainete des mtats riverains et
il a ajoute qu rH n'etait pas qorrect d I entreprendre des aotivj:l1~s de
reoherohe ot de suTVelillanco dans cette region avant 1 'achevementde la
troisieme Conference des Nations Unies sur ie droit de la mer; .

d) Her Houge : Un nr-ab eur- a souligne lcs caraoteristiques uniques
de.la Iller Rouge et du GolfcdlMcn. L'Organisation de la ligue arabe .pour
1 'education, la science et la culture, 3.VCC le· soutIen du 'P1IDE, a organise
a Djeddah deux reunions auxquelles participaient les hui~ p~s riverains
de la Mer Rouge. La seconde reunion, teme en janvier 1916, a ela'Qore un
projet de oonvent ron, defini un .programme de recherche scie~tifiqae et ores
un fonds special. L'orateur Cl suggere que la partioipation f'i;nancH;re
du PNUE dans cette region soit accrue et i1'a dit que certa-ins' projets
deorits dans le document relatif au programme du Fonds pourraient etre
utilises pour assurer le financement supplementai~ neces~aire;

e) .Q.2;jan Indien : Quel'-fUes or:1~eurs ont propose que ::"e PNUE mette
all point un programme pour l'Ocea.n Indien qui oonsisterait adefinir les
problomes d'environnc~ent, a evaluer les possibilitesdesp~s~nteresses,

leurs beso.ins en ma-tiere de forma.tio.n et· de servioes d 1e~erts et l~

situation et la productivite potentielle des reauourcea de la mer-, par
exemple dans le cas des m~roves et des recifs corallienso

176. Los ebjeotifs et strategies rclatifs aux ressources biologiques de
la .meront ete appuyes par la plupart des delegations. De nombrcux orateurs
oht insiste particulierement sur la necessite.d 'appliquer des mesures
vraiment eff)caces pour .proteger les baJ.eines et autres mammiferes mar~ns.

Une del~~~tion a rappele qu'elle se pronongait en faveur'd'un moratoire
de dix ana de la chasse a la baleine, et a propose un e~emble de projets
de principes ooncornant des activites ulterieures SUr le pl~ international
pour la proteger; une autre s 'est felicitee de 1 'inclusion des sirenicns
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te179. LE representant de 1 'UNESCO s Iest felieite de la :t'onction de

catalyseur exercee par le PNUE pcur la Med.iterranec. Il est neceasad.re
de planifier et de' coorclonner soigneusement les activites relatives a,
l'environnement marin et il faut tirer le meilleur parti possible du
mecanisme interinstitutions effert par la cor. Il existe une correspon
dance etroite entre Los activites envi.sagees au titre du "Plan bleu"
pour la Mediterranee et les activites de recherche sur llenvironnement
marin du Programme IvlAB. Le representant de 1 'UNESCO a egalement invite
les gouvcrnement s a repondre en detail aux enqu~tes, de llUJ:ffi:SCO r- ncernant
la pollution des fleuves qui se deversent dans la mer. LIUNESCG est
prate a collaborer avec le PNUE, notamment en mat Lere de formation
conoernant les etudes de la pollution et le fonotionnement des
ecosystemes oceani.ques ,
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dans le programme du PNUE et une troisieme, qui partageait les oraintep
manifestees au sujet des mammiferes marins, a toutefois exprime des
reserves quant a des activites eventuelles du PNUE touchant les questions
d'exploitation des p~ches, auxquelles s'interessent deja de nombre~ autres
organismes inter!lationa.t.u;.

177. Le representant de 1 'OMel a dit que son organisation attaohait. de
plus en plus d'importance aux problemes de la pollution des mers. L'OMCl
jouait un role de direction on co qui conoerne l!elaboration d'un oert~in

nombre de conventions mondiales so r la pollution des mers, dont elle et'ait
depositaire, et son Comite de protect Lon de 1 'environnement marin etait
extr~mement a~tif. L'01\1Cr avait deja presente au PNUE un projet de
document concernant la creation d 'un oentre de lutte contre la pollution
par les h;ydrocarbures en Iliediterranee, conf'crmemerrt a ce q".li avait ete
demande a Ba.rcelone 10::.'s de la deuxi.eme conference de pl6nipotentiaires
des Etats riverains de la region de la Mediterranee sur la protection de
1a Mediterranee. LIOMC! etait pr~e a fouriur toute l"Iassistance voulue
aux PCliYs qui avaderrt a. resoudre des prohlemes de pollution marine, notam
ment une assistanoe technique pour leur permettre d Ielaborer des accords
regionaux. Le representant de 1 'OMCr s lest egalementf61icite de la
cooperation deja etablie avec le PNUE et s 'est declare certain que o.ette
cooperation continuerait de s 'etendre; i1 a en outre appuye la proposition
formulee par une delegation au sujet de cette question.

178. 1e representarrtdu Departement des affaires economiques et socd.al.ea du
Secretariat de l'ONU a decrit les activites du Bureau de l'economie des oce~s
de 1 'oceanologie. Ocnf'ormement aux resolutic.:1S du Oonsea.L economique et
social, les adtivites de ce Bureau sont fo!rlees sur deux principes : le
developpement rationnel des ressources oceaniques et c$tieres exige une
approche complete et integree, ce qui entraine a son tour la necessite
d'une cooperation dans le cadre du systeme des Nations Unies , Comme le
dccument relatif au niveau 11 llimique clairement, le Bureau travail,le
deja etroitement avec le PNUE en ce qui ooncerne plusieurs mers regionales.
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180. A 1 'issue de la disoussion relative awe ooeans, le Oomite a reMm
mande au Conseil d'administration d'adopter des projets de deoision sur
les oceans, propose par le Koweit, et sur la protection des
baleines, propose par Les Etats-Unis d 'Amerique. Le seoretaire du Comite
a annonce que le representant de l'Iran avait eorit au Direoteur exeoutif
pour indiq'li.er que sa delegation s'abstiendrait en cas de vote sur le
premier des projets de deoision. Le Comite"a oonvenu d'inolure ses
recommandations supplementaires "onoernant les ilOeeanglt (Ressouroes
biologiqucs marines) dans le projet de deoision generale sur. les aotivites
du programme et du programme du Fonds (voir par. 238 oi":,apret;:).

Decision du Conseil d'administration

181. A sa 57eme.seance, le 13 avril 1976, le Oonseil d'administration a
adopb e par consensus lGS deux proj'eta de deoisions re.oommandes par le
Comite de session I (decisions'58 (IV) et 59 (IV), respeotivement)~.
Pour les autres decisions du Conseil d'administration ooncernant les
reoommandations du Comite relatives awe "Ooeans", voir par. 239 ci-apres.

e) EnerE>!e

182. Les progres accompl.i.a dans ]'oapplication de la strategie ont ete
en general acoueillis aveo satisfaction. La oooperation entre le PNUE et
les autres organisations du systeme des Nations Unies., on pa.rticulier
aveo l'AIEA, a ete not ee avee satisfaction.

183. Un grand nombre de representants ont juge utile et complet le
r~pport du Direoteur executif sur les inoidenoes-de la produotion et de
1 'utilisation de l'energie sur 1 'environnement 'UNEP/aC161/Add.1). Ban
nombre de delegations ont estime que le rapport devait faire 1 'objet d 'un
examen permanent et etre mis a. jour a. mesure que ..les faits nouveaux se
produdsad.errt , Les propositions qui ont ete formulee's ,pour ameJ.iorer le
tene ont ate en particulier les sui'..antes :

a) Il faudrait accorder une plus grande importance a. la demanda-de
ressouroes energetiques sous differentes formes; tel q'lt'il etait redige,
le document avait tendanee a insister sur la pollution;

b) Parmi Les questions qui devraient faire l'objet d tune plus grande
attention, on a oite : l'oocupation dos sols, les repercussions du transport
des sources d'energie, en particulier du charbon, sur l'environnement,.les
repercussions des installations electriques sur le p~sage naturel et les
risques de pollution electromagnetique qu'elles provoquent, le bruit qui
aocompagne un grand nombre q.'aspeot de la produotion et de l'utilisation
de l'encrgie, la restauration des terrains bouleverses par les operations
minieres a ciel ouvert, 1 'utilisation domestique et industrielle des
combustibles fossiles et le probleme connexe de la suppression de la fumee,
la pollution thermique des regions c$tieres, at la conservation de l'energie
au stade'de 1 'utilisation finale;

~ Pour le tene des decisions, voir annexe I oi-apres.
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c) La bibliogTaphie devrait etre elargie pour etre plus representative
SUT le plan international et les travaux effectues par les organismes
specialises dans la recherche auraient dU etre plus largement utilises;

d) Trois delegations ont critiqu€ la mention qui a ete faite des effets
des oxydes de soufre sur l'environnement (UNEP/Gc/61!Add.l, par. 57 et 58),
ainsi que de la lutte contre l'emission de ces oxydes dans l'atmosphere :
a leur avis, les preuves scientifiques etaient amplement sUffisantes pour
demontrer que les oxydes faisaient peser de graves menaces sur l'environnement
et la sante humaine, et que certaines techniques de contrSle des emissions
etaient insuffisantes. Une delegation a toutefois estime que le document etait
suffisamment bien cquilibre; le probleme comportait de nombreuses inconnues,
et puisqu'une conference sur la pollution par l'o~'de de soufre devait etre
organisee sous peu en Norvege et que l'OrganisaGion de cooperation et de
developpement economiques (OCDE) avait entrepris une etude sur le sujet, il
etait premature de tirer des conclusions en la matiere.

184. Un certain nombre de delegations ont demande au PNUE de convoquer une
serle de groupes d'experts pour examiner les etudes detaillees des repercussions
des principales sources d'energie sur l'environnement. Par son mandat, le PNUE
etait appele a s'interesser a toutes les sources d'energie, mais plusieurs
delegations ont declare que le PNUE ne devait pas entreprendre de nouveau
les travaux qui avaier.t deja ete accomplis ailleUl's et devrait veiller a ce que
ses activites ne fassent pas double emploi avec celles d'autres organisations,
en particulier l'AlEA.

185. Certaines delegations ont expressement appuye lea propositions visant a
encourager la recherche dans certains domaines (UNEP/Gc/61, par. 213) lies a
l'energie. L'une d'entre elles a propose de mettre a la disposition du
Directeur executif les connaissances acquises par son pays dans l'un des
domaines de recherche proposes : la restauration des terrains bouleverses
par les operations minieres a ciel ouvert.

186. Le programme visant a mettre en valeur les sources d'energie renouvelables,
en particulier dans les zones rurales des pays en developpement qui risquaient
d'etre specialement affectees par la destruction des forets et des arbres pour
l'extraction du charbon de bois, a ete approuve par de nombreuses delegations,
et la plupart des representants ont approuve que le PNUE joue un role directeur
dans ce domaine. L'importance des centres pilotes de demonstration, que le
Conseil d'administration avait decide de creer a sa troisieme session, a ete
mentionnee a eet egard. Une delegation s'est declaree preoccupee par le fait
quIa son avis la creation de ces centres faisait peu de progres, mais une autre
a indique que, dans son pays, l'un de ces centres entrerait probablement en
operation en 1977. Une delegation a fait valoir qu'il convenait d'examiner
de pres les etudes de faisabilite avant de creer tout centre nouveai.:.
Pl.us i.eurs representants ont fait observer que les sources d' ener{ :ie renou
velables, telles que l'energie solaire et l'energie hydroelectrique, si elles
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etaient utilisees a grande echelle. pourraient egalement avoir des repercussions
racheuses sur l'environnement. D'autres representants ant declare qu'ils
esperaient voir le PNUE entreprendre l'etude des incidences environnementales
du transfert des techniques dans le d~aine de l'energieo

187. En reponse a une autre delegation, une delegation a declare que son gouver
nement s'opposait au Traite s~ la non-proliferation des armes nucleaires
(resolution 2373 (XXII) de l'Assemblee generale, annexe) (vcir UNEP/GC/85/Corr.3,
en anglais seulement) parce que celui-ci avait ete congu par les superpuissances
pour masquer leur propre expansion et leur propre monopole nucleaire et qu'il
constituait une immense supercherie visarr~ a priver les autres nations de l'acces
a l'energie nucleaire et de leur droit legitime de se defendre. Son pays, a
poursuivi cette delegation, s'etait dote d'armes nucleaires exclusivement pour se
defendre, pour dejouer la menace nucleaire e·· bi-i.ser le monopole nucleaire des
superpuissances .. et ne serait jamais, a aucun moment et dans aucune circonstance s
le premier a utiliser ces armes. Elle a fait observer, en outre, que le grand
nombre d'essais d'armes nucleaires realises par les deux superpuissances et leur
stockage de grandes quantites de ces armes constituaient non seulement une grave
menace pour la securite de l'humanite, mais encore une cause importante de pertur"
bation de l'environnement de l'homme. Elle a ajoute que son pays se reservait le
droit de faire des observations a l'avenir sur la creation de centres de recyclage
des combustibles nucleaires /lmEP/Gc/61, par. 216 b)7. D'uutres delegations ant
declare qu'en signant le TraIte, leur gouvernement avait ete guide uniquement par
le souci du bien-etre de 1 'humanite et pour renforcer la paix et la securite inter
nationales, et que la poursuite de~ essais atmospheriques Tepresentait un grave
risque pour l'environnement.

188. Le representant de l'AlEA a indique que son organisation appuyait ban nombre
des aspects du programme. Ayant observe qu'il existait un volume considerable de
renseignements sur les incidences environnementales de l'6nergie nucleaire au regard
des incidances environnementales des autres sources d'energie, il s'est felicite de
la proposition du Directeur executif tendant a organiser une serie de seminaires pour
etudier separement les incidences de chaque forme d'energie, et il a declare que
l'AIEA coopererait pleinement avec le PNUE.

189. Le representant du Departement des affaires economiques et sociales du
Secretariat de l'ONU a indique que le Centre des res sources naturelles, de l'energie
et des transports s'occupait depuis longtemps a elaborer des projets et des publi
cations afin de susciter un plus grand intere~ pour les sou~ces nouvelles d'energie.
Le Departement a ete heureux de participer a l'examen du rapport du Directeur
executif sur les incidences de la produc~ion et de l'utilisation de l'energie sur
l'environnement et esperait que la cooperation avec le PNUE serait encore renforcee,
en ce qui concerne en particulier les sources d'energie renouvelables! domaine dans
lequel le Departement avait acquis une vaste experience.
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190. Le represcnta..'1.t de 1 '0I-1S a souligne que son organisation et. lea
organismes nationaux de sante publique portaient un vU inter8t a. la
question et etaient pleinement oonscients des risques quo repreaentait
le choix des sources d'energie, en particulier 10 ohoix entre le oharbon,
le pet ro l,e et le gaz naturel, d'une part, et l'anergio nucleaire, d'autre
part. Le s organismes de santa publ.Lque devaient informer la population
de ces questions; c test pourquod il cjait extremement important d'inclure
les facteurs de sante dans 1 'etude des diverses sources d'cnergie possibles
que 1 'International Institut~E!. Apglied S;x]tems Anal.,lsis (IIASA) effeo
tuait pour le oompt e du PllUE"

191. L'observateur de 1 'Union illtornationale pour la cUllservation de la
nature et des ressources naturellos s'est felicite du rapport du
Directeu~ executif, a prie instammc!rt'qu'une version corrigoe soit
largement diffusee et a espere que le PNUE mettrait son rapport a. jour.
De l'avis de 1 'UICN~ les politiques qui seraient adopt des dans 1 'ave~r
en matiere d' energie auraient une influence car-itale sur I' etat de 1 'env1
ronnement, bon nombre de societes gaspi11ent l'energie, tQutes les :t"orIIU:lt:l
de production et d 'utilisation de 1 'energie ont des .repercu.ssions sur
l'euvironnement, et les consequences du devcloppement massif des reacteurs
a. neutrons rapides posera de graves problemes aux generations futures.
L 'UICN avaitrecemment adopt e une resolution sur 1 'energie vlsant a.
adopter immediatement de~ mesurea de oonservation, de fagon a pouvoir
gagner du temps pour mettre au point de ,nouvelles technologies, limiter
le developpement, de 1 1energie nucl.eadre et evaluer les consdquenoes des
autres methodes possibles.
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192. Le CODite a ~ocommande au Cortseil d:admi~tstrationd'adopter un
pro jet do d&oieion sur lea ressouroes ene~geti~ues renouvelables, propose
a 1 'origine par un cer:t;ain nombre de de:!.egations et par la suite revise et
propose au nom des membres du Groupe des 71. represent os au Conseil d'a.d.mi
nistrat ion. Le Comite a convenu d'inolure ses reoommandations supplemen
taires concernant 1 "'Energie" dans le pro,jet de decision generale sur les
activites du programme et du prograrme du Fonds (voir par. 238 ci-apres).

Decision du Conseil d'administration~.,o<C:. __~_._ __ ._ ....

193. A sa 57eme sdance , le 13, avril 1976, le Conseil a adopt e par
consensus, tel qu iil ava'it E:it.e modifi6 oralemcnt par le representant de
l'Union soV'iel;ique, Le :i>r'o~et de decision recommande par le Comite de
session I (decision6b (IV) 11/. Pour les autres decisions du Conseil
d'admi~~stration conoernant les ~ecommaridation~ du Comite relatives, a
1 '''Energie", voir paragraphe 239 ci-apr~s.

111 Pour le teA~e de la, decision, voir annexe I ci-apres.
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f) Catastrophes rmturellea

194. Les represent ant s orrt et e unanimes a. approuver .1. es strat egies
propoaeas en matiere de catastrophes naturelIes" conside'rant en parti
culier le degre 'de priorit e dont le sujet avait be..."lefici e a. la Conference
de Stookholm et 1 'attention qui lui avait ete accord.ee a. la septieme
session extraordinaire de l'Assemb16e g~nerale. Plusieurs d'entre eux
ont estime qUe les ressources financieres'allouees etaient insuffisantes
a. cette fin et'oni ete d'avis que le Directeur executif devrait etudier
la posl!ibilite d'augmentcr les engagements de fonds a. l'avenir. Un autre
representant a demande que la surveillance des oatastrophes dans la oadre
du GEMS soit examinee a. titre'prioritaire comme il en ava!t ete deoide
lors de la reunion intergo;lvernementale tenue en fevrier 1974 W.
195. Plusieurs delegations ont decrit les'dommages eoonomiques, lee pertes
en vies humafnes et les souffrances provoquees par les oataat rophes natu~

rel1~s et ont souligne le besoin de protegeI' l'homme contre l'envircnnement.
En outre~ un ~epresentant a'fait observer que si certaines catastrophes.
comme les tremblem~nts de terre, etaient subites et, imprevisibles, d'autres
pouvaient ~tre provoquees par les actes d'agression de l'homme dil'iges
oontre la nature; il a cite en exemple la s€cheresse" les inondations et
la desertification. Un Tepr~sentant a-aematide que la seoheresse figure
sur la liste des catastrophes a etu,dier et' un autre a indique que sa
delegation, comme d'autres, se preo'ceupait partieulierement des typhons
et des transformations climatiques.

196. L'attention-du Comite a ete appel.de en particulier sur le Guatemala
qui avait r6cemment subi les effets d'une terrible catastrophe; il a ete
propose que le Directeur executif so it prie d'exprimer les condoleances
du Conseil d'administration au Gouvernement guatemalteque et de faire en
sorte que le Plnre apporte toute l'assistance que lui permettaient ses
moyens pour lutter contre les consequences de la catastrophe.

197. Une delegation, appuyee par un certain nombre d'autres delegations,
a ins;ste:sur le besoin de mettre'au,point des methodes concretes de
prevention, a'alerte, d'assistance et de lutte en cas de catastrophe et
a propose que le Di rect eur exeout Lf soit prie de soumet t re au Conseil
d'administration, a sa cinquieme session, un rapport sur 1 'execution de
ces activites, en m8me temps que 1 'etude du niveau I sur. les catast rophes
naturelLes , D'autres representants ont appuye Lea efforts de cooperation
deployes par le PNUE et '1 'UNDRa, en partieulier dans 1 'etude mondiale des
dommages dus- aux catastrophes et l' etude des prcgr-es accomplis en vue
d'eviter les catastrophes et d'attenuer leurs effets. Le Bureau du
coordonnateur a ete considere oomme 1 'un des or&anismes les plus efficaces
du systeme des Nations Unies .'et il a ete propose que le FNUE ccopere avec
le Bureau, dansLe cadre du raandat qui lui avait eta confie. auxtermes de
la resolution 2997 (XXVIII) de l'Asecmblee generale, sans pour autant
rivaliser avec la fonction de coordination du Bureau.

W Pour J,e rapport de la reunion, voir UNEP/GC/24.
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198. Un representant a signale une etude que son pays envisageait d'entreprendre
sur l'evaluation des progres accomplis dans la fourniture de secours en cas de
catastrophes, etude qui completer&it les travaux du PNUE et du Bureau du
Coordonnateur et serait communiquee au PNUE ainsi quIa d'autres organismes
des Nations Unies.

199. Plusieurs delegations ont indique qu'il leur fallait obtenir plus de
renseignements pour porter un jugement sur les voyages d'etude envisages et
sur les projets relatifs a l'etat de preparation des pays.

200. Le Comite a recommande au Conseil d'administration d'adopter des projets de
decisions sur lea catastrophes naturelles, propos~ par l'Inde, et deplorant la
catastrophe qui a frappe le Guatemala, propose par l'Argentine, la Colombie,
l'Espagne, le Mexique et l'Uruguay. Le Comite a convenu d'inclure ses recomman
dations supplementaires concernant les "Catastrophes naturelles" dans le projet
de decision generale sur les activites du programme et du programme du Fonds
(voir par. 238 ci-apres).

Decision du Conseil d'administration

201. A sa 57eme seance, le 13 avril 1976, le Conseil a adopte par consensus les
deux projets de decision recommandes par le Comite de session I (decisions 61 (IV)
et 62 (IV), respectivement) 19/. Pour les autres decisions du Conseil d¥adminis
tration relatives aux recommandations du Comite concernant les "Catastrophes
naturelles", voir paragraphe 239 ci-apres.

2. Taches fonctionnelles

a) Evaluation de l'environnement : Plan Vigie

202. De nombreuses observations et propositions ont ete faites apropos du Plan
Vigie, tant en ce qui concerne la conception generale que les divers elements,
c'est-a-dire le GEMS, le SIR et les limites extremes. Un certain nombre de dele
gations se sont declarees convaincues que ce domaine revetait pour le programme
une importance fondamentale et meritait de continuer a etre soutenu. Le plan
d'action propose par le Directeur executif a convenu dans ses grandes lignes a la
plupart des delegations et plusieurs d'entre elles ont indique que ce plan recevait
un financement du PNUE inferie'lr a ce qu'elle souhaiterait. La presentatipn generale
du Directeur executif, au cours de laquelle celui-ci avait decrit comment les acti
vites de recherche, de surveillance, d'evaluation et d1echange d'informations
etaient liees entre elles dans le cadre du Plan Vigie, a ete approuvee;

19/ Pour le texte des decisions, voir annexe I ci-apres.
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plusieurs delegations se sont declarees satisfaites de l'incor-
poration du RISCPT au ~~Wl.V.iEi~h_._C§P.e.ndant.,un~ delega.tion a dit que les
activites de recherche et d 'evaluation avaient ete negligees en tant que
fonctions du PLan Vigie. Une au.tre delegation a souligne 1 'importanoe d:e
1 'ensemble c..es activites du Plan Vigie en tant' que base sur laquelle se
fonder pour les decisions en matiere de gestion de l'environnement· o Un
representant a demands qu la. l'avenir le Plan Vigie figuX'e en bonne pl.ace
a. l'ordre du jour, de maniere que lion dispose, pour 1 'examiner, d'tin
dela,i suff'isant.

i) ~ Syst eme monUal de surveillance cont inue ~
l'en'\fironnement

2030 I£s deiegations se sont felicitees des progres accomplis dans l'appli
oat i.on du GEMS; un representant aestime qu'il constituait la. base d'infor
mation necesaai.re awe autres activites du Plan Vigie et qu'il meritait
d 'etre stimule et elargi, en partieulier gr&e a. la reunion de groupoc
d 'experts charges d 'aider a. determiner Lee ob'jeotifs du programme. Une
delegation a dit qu'il faudrait avoir recours au GEMS pour determiner les
atteintes a'l'integrite'de l'environnement.

204~ Les progres acoomplis par le GEMS dans le domaine de la meceoFclogie
et o.e la S'Urv-aillance 'en-haute mer ont fait 1 i objet, de la :part. de cer-tai.ns
representahts, de dommentaires' favorables. Le secretariat a ete instnmment
invite a. inclure anssl. la surveillance des activites humaines dans les
domaines de 1 'urbanisation, des etablissements humains et de la santa
humaine en general. Plusieurs delegations ont fait.WJ.Qir. q:u. 'll faJ lait
accorder une attention specdal,e a. la surveillance dans le domaine de la
santeo Une delegation a rappele au secretariat que, conf0l'l:llement anx
deuisions anterieures du Conseil d'administration, le GEMS devrait
s'attacher essentiellement a. la surveillance globaie et regiona1.e"

205. Une delegation etait particulierement soucieuse que le GEMS etenle
ses activites de surveillanoe aux problemes'destemp~tes de sable et da
la turbidit e atmospherique,' qui non seulement pr-ovoquadent des troubles
respiratoires chez les etres humains, mais aussi constituaient una so~rco

de retention d'autras polluants dans l'air. Plusieurs autres delegatio~s

ont estimc qu'il importait d 'examiner le prObleme du transport a. ....ongue
distance des composes sulf'ureux dans I 'atmosphere. .

206 0 Un representant a estime que'l 'on n'avait pas encore etabli de base
scientifique pour I 'integration d'un certain nombro d'activites de surveil
lance differentes et il a appele 1 'attention sur cette importante activite~

Il estimait egalement que depuis la reunion de 1974 sur le surveillance,
les activites du PNUE dans la creation du GEMS avaient diminue 1 'intensite
et il a appele I 'attention sur 1 'importance deTa format'ion d tun pernonnel,
pour le GEMS, en particulier dans les Pais en d.eve'Loppemerrt , Le GEMS devradi
aussi fa.ire des efforts en vue d 'ameliorer la coordination et 1 'harmon5.. sation
de la survai.Ll.anee au sein du systemo des Nations Uni.aa,
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ii) Le 3yst(.~e international do r0f6rene~

207. Les delegations ont reCOllDU 103 difficultes que le SIR avait rencontrees
dens 1 'etablissem()nt de relations de cooperation «f'f'Lcaoea avec lcs ptl\Vs.
Neanmoins, plusicurs ropr-dsorrt ant e ont fait valoir qu'il fD.11ait met t re en
place des institutions appropri~e8 on tant quo points focaux efficacos. Il
a ete propose que le Dirocteur oxdout Lf consacro des efforts plus intcnses
au Systernc et, on p~rticulier assure la fourluturc Qe renseignernents utilcs
on repondant aux bcsoins des ucilisatcurs, en incluant le G~B, le RISCPT
et d'autrcs systernes d'infl)rmation des Nat i.ons U1UCS parmi los sources, et
en fournissant uno assf.atranco tochrtiqu:c et U110 formati"cni d 'appui, en parti
eulier aux P<3iYs en dGveloppemcnt. Le SIR pourrai t ogalcment 6tre pour les
P8¥s uno source d'information en vue de la preparation do conferences
internationales, par exemple la Conference sur la d6sertification. Un
representant a Lndi qud qu 'un grand nombre de gouvornements du monde en voie
de d-5vcloppemont soradorrt int 6rcss6s par- le SIR et 6taient disposes a
l'appuyer, a condition qu'il s'avere utile.

208. Une autre d61~gation a dGclare que le SIR dcvrait aocorder la priorite
aux sources d'il1formations detenues par d1autres organismes des Nations Unies.
Un representant a appole l'attontion sur 10 systeme d'infornation actuel_
lement rnis au point par la Communaut6 Gconooiquc europeenno, qui pourrait
8tre uno source Lmpor-t arrt c , Un autre a ruaffirmc l'irnportancc qu'il
attachait awe 6tudos visant EL mctt ro au point dos torminologies oommuncs ,

iii) Limites extremes

209. Uno delegation a propose d "augmorrt oz- les fonds al.Loucs aux travaux
concernant les 1i~it8s eXtremes. 3elon une autre, il faudrait peut-6tre
developper les travC1UX afin de tenir compte des consequences ecologiques
dos progros accomplis roceIDmcnt en biologio mole~~lairc ot en enzymologiee

210. Le programme et l~ strategic rel~tif8 aux changements de c1irnat ont
ate en generc,l apprcuves , et il a 6t,_: 8ugg6re qu'il sor-ai t ban d'etudicr
les rapports entre la production d 'anergie et cos changomerrt s ,

211. Comme 10s connaissancos sciontifiques utaiont encore insuffisantcs,
on a estimu qu'i1 serait promaturo de-raunir un groupc d'oxperts pour
formuler des rocommandat Lons sur 108 principos dcvarrt r0gir los r:J.odifi
cations du tempo. Cotto reunion dcvrat t ctro rcpcr-t eo EL uno date ulterieure,
qui serait fixue en consult~tion avcc l'Or~o

212. LIn representant a recommard« au PNUE de no pas orrt repr-endre cl' etudes
sur le mdcani.smo do 111 phot osyrrbheec et se s aspects gonetiques, car cette
question utaH deja etudi6c d 'U::1.8 ncni er-o plus que suf'f'Lsarrbe par Lcs
institutions nat Lonal.e s et intornationales cxi st arrbcs , Solon un autre
representant, le P1WE no clovrait pas se desinteresser de la question.
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213. P1usieurs representants ont indique la necessite pour le PNUE de jouer un rolci
de coordination vigoureux en matiere de recherches sur le probleme des polluants
nuisibles a la couche d'ozone; l'un d'entre eux a indique que le PNUE aurait parti
culierement interet a s'attacher aux aspects scientifiques et techniques, surtout en
ce qui concernait les effets sur la sante, l'environnement et le climat, par l'inter
mediaire des institutions specialisees competentes. Deux representants voyaient
dans la fonction de catalyseur du PNUE un moyen d'aboutir a l'elaboration d'une
convention internationale pour la protection de la couche d'ozone. 11 a ete propose
que le PWJE organise en 1976 une reunion d'organismes internationaux charges
dfetudier les risques pOlrr la couche d'ozone, les risques corollaires pour la
biosphere et la division du travail dans l'execution des recherches sur les divers
aspects du probleme.

214. Le nouveau domaine propose concernant les limites extremes sur le plan social
a fait l'objet de diverses interventions, un representant estimant qu'il s'agissait
d'un domaine novateur et prometteur, encore que complexe, et un autre que les acti
vites correspondantes pourraient tout aussi bien etre entreprises dans le domaine
prioritaire de l'ecodeve1oppement. Plusieurs membres ont fait etat de l'interet
potentiel de cette notion et de l'opportunite d'introduire l'element sociologique
dans le contexte des autres activites du programme, tout en precisant qu'il importait
de le definir et de l'evaluer avec soin avant d'entreprendre des activites
importantes. Selon une delegation, les travaux preliminaires ne devraient pas etre
confies a une seule institution de recherche, car cette institution representerait
alors necessairement une seule methodologie et une seule philosophie sociale, et
une autre a d.emande specialement que les vues des pays en developpement soient
prises en consideration, en ce sens surtout que la question concernait les
problemes sociaux entra!nes par l'accroissement de la population et la croissance
en general.

11

215. Le representant de l'OMS a evoque l'importance de la surveillance ecologique
dans la mesure ou elle concerne la sante de l'homme. 11 s'est declare satisfait
des progres accomplis dans le cadre du GEMS et a note que nombre des activites
decrites dans la section consacree a la sante de l'homme du programme de
surveillance recevaient deja l'appui d'un certain nombre d'Etats membres.

216. Le representant de l'OMM a dit qu'il se pouvait que l'element le plus avance
du programme GEMS soit l'element climatologique/meteorologique, mais qu'il n'y
avait aucune raison de rel~cher les efforts daus ce secteur important. 11 slest
felicite de la proposition tendant a ce que le PNUE organise une reunion inter
disciplinaire sur les risques qui pesent sur la couche d'ozone; l'OMM serait
heureuse dry participer, mais il etait peut-etre premature de convoquer cette
reunion en 1976. En ce qui concernait les modifications du temps, les connaissances
etaient encore si insuffisantes qu'il serait premature d'en etudier les consequences
juridiques sur le plan international. En ce qui concernait les changements de
climat, la reunion du groupe d'experts tenue en mars 1976 avait conclu
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que la menace la p lus grave qui pesait sur le regane climatologique de la
terre en raison dos aO-Ci'lit.5s de 1 "homne 6tt:..it 1 'augoontation escompt ec de
plusieurs oentaincs pour cent du taux d 'anhydride oarbonique d'ioi la fin
du sieole proohain a oause de Ifutilisation de oombustib1cs fossi1esi o~tte

augmentation pourrait avodr des effets graves sur 10 climat. Les experts
avadorrt ncoomncndd que 1 '0I<r:~, <::..:;issant avco 1 'o.ppui du PNUE, organise dos
journ00s d'utudcs scicntifiqu,QS pour etudier le noyon do determiner les
offcts du GO? ~r le cLi.nat; d;) la planctoi ils avai.errt ogalcmont rocomnandc
de s'int6rosser aux rcppor-t s entre le c1imnt et les banqui scs marines. Vu
1 'iraportc:mce de la question, 1 'mm publicrait sous pou une d~c1aration sur
les conclusions tiu groupo d'e-xports.

217. A1 'issue de la di3c~8sion relative au Plan Vigie, le Comite a
reconnardo au Consuil J. 'ud.lninistration d 'adopter Jt''- r:'..'jots do
decision concernant le Plan Vigie, propose par les Etats-Unis d'Amerique,
1 'anhydride sul.ruroux et cut res po l.Luant s , propose per la Finlande
et la Suede, et l'etude de,la couche d'ozone, propose par les
Etats-Unis d'Amerique. Le Comite a convenu d'inclure ses autres
recommandations concernant le "Plan Vigie" dans le projet de decision
generale sur les activites du programme et du programme du Fonds
\voir par. 23U ci-apres).

D~cision du Conseil d'~Di~8tration

218. A sa 57Gne seanco, le 13 avril 1976, 10 Conseil a adopt e par
consensus 1cs trois pr-ojet s do decision recomaand.ee par le Comite de
session I (~ucisions 63 (IVo, 64 (IV) et 65 (IV), respeotivement) ~.

b) Gesti.on de 1 :onvi.ronnenDnt

2190 Los intoI'Ventions por-t arrt dircctenent sur la. t~che fonctionnellc
quo copstituo la gostiol1 do l'onvironnomcnt ont eta pou nombrcusos , mai.s
bon nombro de d01ugations? duns lours interventions relatives El. d 'a.utres
parties du programmc , ont par1f do 1 'intor$t de la rochorchc do 1 'evaluation
et de la suryoillanco eco10giquos dens los domaines des ucosystemes
terrcstres, des 6ta.blissowcnts h~nins, de la sante 1 du GilllE et des 1iraites
extrol!lcs, dana 10 but finn.l de permcttre aux planificateurs et aux respon
sables dos cl,)cisions d' 012.boror des pro jets bien etudi6s et de prendre des
decis~o:ns bicn fOlmbGS en cc qui Conoornc la gestion do l'environnemcnt.
Uno delGgetion 11, on p.:1rticulier, appe'Le 1 'c..ttontion sur 1 'inportance du
Plan Vigie, qui fourrri.ssai t des informations pormettant do faire dos ohoix
on maticre '.i.c gostion de 1 'onvironnement.

·220. L6 Conit6 a convonu d'incluro sos recommandations relatives a la
"Gostion de l'environnomcnt" de..11s le projot de decision goneralo sur 10s
activitos da programne et du progr~~c du Fonds (voir par. 238 ci-apres).

221. Pour la decision du Consoil d'9uwinistration El. oot 6g~rd, voir
paragraphe 239 ci-apres.
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I

e) Droit de l'cnvironncment

222. Le rSle special du PlnlE dans le domaine du droit de·l'environnement
et le rang de priorite donne a oe domaine ant, d'une mazdere generale, ete
apprecies a:.eur juste val.eur, Comme une delegation I'a fait observer,
l'in'ter8t Croissant porte aux questions eoologiques et la necessfte de
gerer l'emrironnement faisaient du droit de l'environnement une question
qui interessait de plus en p'cua les Etats, individuellemcnt et colleoti
vement, et par consequent, le PIIDE. 11 importait de d6velopper davantage
les legislations nationales et intcrnationales dans le domaine de 1 'envi
ronnement et de les harmoni.acr ,

223. L'une des delegations s'est declaree oorivaineue qu'il etait neces
saire, pour realiser ,des progres ,effioaoes dans le domaine du droit de
l.'environne.ment, d 'encourager et de developper I' etude des definitions de
base et des concepts et prinoipcs generaux, car il etait tres difficile,
si lion ne disposait pas de notions claires, Qladopter les oonventions
et la legisla.tion appropriee.

224. Le peu de reaction des gouvernements a la decision 24 (Ill) du
Conseil tl,'administration, en date du 30 avril 1975, concernarrt la neces
sit'e pour.l"Ets Etats d 'enVisager de devenir partie aux conventions et
prote.poles internationaux r,elatifs a l'environnement a suscite des regrets,
et. une d'elegation a propose que 1.0 secretariat intensifie ses efforts pour
encourager' les Etats a devenir partie a ces conventions. Plusieurs dele
gatio.ns ont en particulier sQuligne qu'il importe qu 'un nombre aocru
d'Etats ratifient les amendcments de 1969 a la Convention interna.-tionale
de 1954 sur le pr6ventio~ de la pollution de la mer par les hydrooarbures ~,
en attemant la ratification de la Convention internationale pour la preven
tion de la pollution par les havircs en date du 2 novembrc 1973 W.
225. Le rapp~rt du Directcur execut Lf' sur les oonvorrt i ons et ;protocoles
internationaux dans le domaine de 1 'environncment (UNEP/aC/61/Add.2 et
Corr.1 et 2) a ete juge utile, et il a 6t6 reconmand.e r-ue les gouvernements
collaborent a son amelioraticn et a sa mise a jour. Ell oe qui concerns la
proposition tendant a erecr un registre international des conventions et
accords internationaux dans le domai.ne de l'cnvironne~ent (~/qGI61,
par. 324), certaines delegations ont relove la neccssdt e de coordonner les
efforts et de ne pas refaire le travail que faisaient deja d "aut res
organisme-s, on particulior l'UICH.

~ Faite a Londres le 21 octobre 1969. Voir International LOgal
Materials,~ 9, p , 1, 1970. Pour le texte de la Convention, voir
Nations Unies, S6rie des traites, vol. 327, No 4714, p. 3

W ST/LEG/SER.B/18/Add.2, p. 3~ 8 du t ext e angl.ai.s ,
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226. Une delegation a propose que la reunion d 'experts envisag~e sur la
responsabilite des Etats touchant lea deg~ts cause-s il. l'environnemerrt
(tmEP/GC/61, par. 327), se borne a ennreprezdre une etude sur les oonditions
de llindemnisation pour ces degms dans des cas precis, sans claborer de
principes generaux, compte tenu des difficultes d'une tolle entreprise
dans un domaine ou llapproohe a toujours ete sectorielle. La·meme d~le

gation a 6galement ete d 'avis que cette proposition ne devrait ~tre

etudiee par le Conseil d'administration quIa sa oinquieme session, une
fois connues Los conclusions du groupe de travail inte:rgouvernementa.1. sur
la conservation et 1 'exploitation harmoniouse des'ressources naturelles
partagees par deux ou plusieurs Etats, et apres que des conta.cts offioiels
auraient ete etablis avec la Commission du droit international. Une dele
gation a. exprime llespoil" qu'il n'y aurait pas de contradiotion entre la
reunion d 'experts et le groupe de travail. Toutefois, oertaines delegations
ont approuve Ta proposition tcndant a creer un groupe d 'experts, une dele
gation Cl. propose que ce groupe soit intergouvernemental, etcinf; donne
1 'importance du sujet, tandis qu 'une autre a dit que, w Lea diverses
etudes et rapports etablis receniment SU1' la question, le mpment etait vemi
de developper un nouveau droit international de l'environnement.

227. Une delegation a exprime des doutes quant a la possibilite d'elaborer
un projet de convention ou de declaration internatio~e sur l'intangibilite
des reserves et des pares nationaux (u1rnP/GC/61, par. 330); des expli
cations comp'l emerraadres ont ate dcmanddcs , Deux delegations ant dit qu'il
fallait dormer la priorite a 1 'assistance technique awe paj}1's en developpement
qui 6tait plus urgente, selon 1 'unede ces delegations, que lea seminoo res
regionaux, dont l'efficacit6 serait limitee en raison des differences.entre
les regimes juridiques et les legislations de base.

228. Le Coroite a recomnande au Conseil d'administration d'adopter des
projets ~e decision sur le droit de l'environnement, propose par
le Ghana. la Polcgne. la Suisse et 1 'Uruguay , et sur l'etat
des conventions. propose par le Royaume-Uni. Les representants
du Br.esil, de la Chine et du Venezuela ont declare que si le deuxieme projet
de decision avait ete mis aux voix, leur delegation se serait abstenue.

Decision du Con6eil d'adr~nistration
-=

229. A sa 57e~e seance, le 13 avril 1976, le Canseil d'administration a
adopte, sans qu'il soit procede a un vote, les deux projets de decision
recommandes par le Coroite do session I (decisions 66 (IV) et 67 (IV),
respectivement ~.

~ Pour le texte des decisions, voir annexe I ci-apres.
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d) Mesures d'appui

i) Information

230. Une delegation a propose que 10 PNUE cnt reprenne des rccherchee sur
la motivation de categories de Public determinees, sur le type de message
qu'il oonvie~rai~ de'leuradresser et sur lesmoyens de .maxlmlsez- I'impact
sur 10 public dos informations.concernant l'cnvironnement, et e11e a
demam6 gue Lea activit es d 'in;foi'mationsoient regionalis6er;; de manUre
a. tllIlelidrer la coordination aveo les gouvernement s et a. permefrbro .que la
fonction de catalyseur soit plus afficaco dans le domaine de l'information.

2J1. 'Une autre delegation a fait valoir qu'il 6tait.necessaire de
s'assurer la comprehension du gram pu.blic pour attoindre Los. objectifs
vises dans le .. ~oma.ine de 1 'environnement. La strategie aotuelle etai~

trop dif:f\is~; .lOS t:fforts d6vaient ~t:rc bcaucoup plus concentres ~r 'des
ca1aigories de public determinees. Il fallait diffuser plus de rcnseignements
par .1!intermCdiaire ~es voies de~communiqatio~existantes et de perso~es

ecoutees du public; il valait tilicu.x distribuer plus largement les oommu
niques de presse que rmuu,r dos seti1inaircs a.'], 'intention des moyens
d'info~t~on, et ~l fallait encouragcrles gouvernements a. rcdiffuser
lea ~nsei,gnementE? communiques par le P~. Un representant ~. fa.isant
oC!S!el'!\Ter que son Gouvernement souhaitait que le PNUE ;3oit rilieux connu, a ,
propose dieV'alueroles ,activites du programme dans le domaine de l'information.

232.. Un representant a approuve le niveau 6leve des dopenses .consacr-eee
a. l'education et a. la formation; il a cependant· indique que sa delegation
serait heureuse de reuevoir davantage,de renseignements relatifs aux
projets et a leur coi!t et aimerait aussi, savoir quell~s 6taient les
activites exerceeEl en collabqration avee 1 'UNESCO. Il a. mis en garde
contre la dissipation des fonds et un autre represontants'est joint a. lu~

pour recommcit;1der une evaluation de ces 'activitos. Il a ete note qti'il
fallait conoerrt rez- des efforts plus importants dans le domaine de 1 'edu
cation et cie la formation conoernant lea probfemes de la' degradation ot
de la deterioration de llenvironncment dus a. des processus de developpement
inadaptes. T$nt que les gouvernements n'auraien:t pasadopte les principcs
eorrsenus dans ':!.a. Charte de Belgrade, ces pr~ncipes ne devraient pas
conaUtuer le f'ondement philisophique des travaux du PNUE danaLe domaine
de 1 'eduoation envi ronneaental,e ,

ii) Eduoation et formation
r ... I

~,
I'::ft
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233" .L'un des representants a declare qu'a. son avis il importait d'assurer
una educa:tion environnecentale a,tous les niveaux (primairc, secondairQ;
universitaire et professionel) par 1 'intermediaire de taus les moyens
d'infoi'mationc Il a. egalemcnt souli~e que 116ducaticn environnementale
devalt faire partie integrante de 1 'education genorale et ne .devait pas
~re' simplement trait~e comme un sujet independa.nt et iso16.
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234. Le representant de l'Dl~SCO a souligne 1 'importance de l'eduoation
et de la fomation envfronnemerrtal.ea, Pour eviter la confUsion et
1 'amateurisme, 13. question devait 8tre abcrdde syst6matiquement, et il
a donc approuve les trois niveaux determines par le Cooite de ooordination
pour 1 "environnonont en mat Lero d 'education et de formation, a savoir :.

a) lliucation environnementale ganaralc faisant appe'l, awe ecoles et
aux universitas. Au niveau national, ctetait la responsabilite des
minist9res de lO'education et, au ntveaa international, cela relevait de
la competence de l!L~SCO. Le programoe UNESCO/PNUE dtCducation environ
nemerrt al,e abordait la question au niveau global et les struotures regio
nales existantes, en partioulier celles de l'U1ffiSCO, devraient appliquer
les politiques a 1 'echelon regional;

b) Appeler l'attention de certQ~ns groupes professionnels, par
exemple les ingenieurs, les architectes et les responsables des decisions,
sur Les questions envfronnemental.esj

c) Former des spocialistes,'par exemple, des specialistes de
l'ecologie et des forestiers.

Au semi~rc de Belgrade, il y avait peut~re eu une eert?-ine confUsion
enire les trois niveaux, oai~ la question devrait ~tre precisce lors des
rounions rcg:'.onales preparatives a. la conference qui se tiendrait a
rrbilisi en 1977 et serait e.ssent i.ef.Lemerrb axee sur l' education environne
mentale gen6rale. L'UNESCO coopdrez-adt avec le PNUE pour evaluer le
programme. relatif a 1 'education environnernentale generale. Le representant
de liUNESCO a declare que l'OIT avait une responsabilit6 directe dans
1 'education et la f'ormat Lon environnementale des responsables de la gestion,
des dirigeants syndicaux et des specialistes de 1 'hygiene dQ travail.

\

iii) Assistance technique

235. Un representant a propose que l'assistance technique reponde aux
besoins existants a l'6chelon mcnddal, et regional. :1;1 a exprime 1 'espoir
que 10 service de centralisation et do diffusion de renseignements pour
l'nssistnnce technique scrait bientot pleinemept opcrationnel et il a
fait observer qu'il ne pourrait en ~tre ainsi qu'avec une pa~~icipation

maxdmafe des gouvernements, en particulier de ceux qui avaient oroe un
mi.ni st er-e de 1 "environnemerrt , I1 espcrait aussi que le PNUE fo\U'nirait
des renseignements appropries, pre,sentant une valeur concrete , aux pc\ys
qui feraient dep demandes d'assistance, et il a propose que l'on ait
recours nux equipes rcgionales consultatives a cette fin. Un autre repre
serrt arrt a dit que les result8.ts des voyages d 'etude pourraient avoir une
influence plus grande s'ils etaient largement diffuses.

236. A 1 'issue de la discussion rclatiV'e awe "Mesures dO'appui" le Comite
a recornrnando au~ Conseil d'adrninistration d'adopter un projet de decision,
propose par le President, su~ l'assistallce technique et la formation. Le
Comite a convenu. d'inclure ses rocommandat t.ons supplementaires relatives
aux "Mcsures d 'appui 11 'dans le projet de (1ecision generale sur les activites
du prograorne et du programme du Fonds (voir par. 238 ci-apres).
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Deoision du Gonseil d'administration
----..~~~__~~'"ft3re-~.-----

237. A sa 57eme seance 7 le 13 avril 1976s le Conseil a adopt e par consensus
le projet de decision recommande par le Camite de session I
(deoision 68 (IV» 24/. Pour les autres deoisions du Conseil dladminis~
tration cono.ernant les r-ecomaandataons du Gomite relatives aux "Mesures
d'appui", voir paragraphe 239 ci-apres.

238. A 1 'issu.e cle '1'80'" discussion relative aux aotivites du programme et du
programme du Fonds, dans lettrensemble, le Comite a r-ecormand.e au Gonseil
d'administration d'adopter un projet de ~ecision7 propose par le President,
sur les activit6s du programme et du programme du Pcnd.s , Apres avoir ete
informe d-es 'dGbats au. sein du;GomiW II ,et du ,projet de deoision necommande
par ce derrrlor en "ce qui "ooncarne le niveau gent'iral des activites du
progracine. du Fonds r)"cur'1976-1977 (voir ohapft re VII, sect. B ci-apres et
annexo I, decision 76 :B (1V'»),lo Comite a egalemcm ':"".comma,rJlie au Gonseil
d 'administrationd 'adopter des projets de deoision sur la gestion des
acti'Vites du Progr&1l!le du Fends, propose par la delegation de la Belgique,
et sur l'allocation de :ressourcespour les ,aotivites du programme du Fonds,
propose par le P":'Gsident. Un .certarn nombre 'de delege.tiom:; d001a~.·a::1"t

qu 'elles appuyadcrrt le pro'jet de decitsion sur la gestion d.es activites du
programme du Fond.s, ont fait valoir qu'il ne fa.1lait .pas ('.on~iderer que
1 'emmoratiori d88 differcnts points du paragraphs premier oonstituait un
ordre de !l:::'iorite<, En out ro , "-les criteres incliques dana.La decision
nLetaicnt auounemenf pe:rmanents; ils visaient a. repondre a la situation
finanoiGre ac'tuelledu Fonds; il faudrait que la decision fasse 1 'objet
d'un reexamen constant et soit modifiee lorsque la situation financiere
s' ameliorerD.:l.i; •

Decisi01~. du Ccnsef L d'2Llr.d.nistrn.tion-__~_ ~_;_'_I__."'_~".~ __o;o..o 4 ._

239. ~ sa 57eme GGn.no0, le 13 avrdl, 1976, le GonseH a, adopt.d par consensus
les trois pro jets de decision reoommandes par le Gomite de session I
(decisions 50 (JV)~ 69 (IV) et 70 (IV), respectivooent) 25/.

~?Y Pour Le to),.';;e· (le la decision, voir annexe I oi-apres.

~ Pour le texte des' decisions, voir l'annexe I ci-apres.
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CHAPITRE IV

f.IABITAT : CONFERENCE DES NATIONS UNIES
SUR LES ETABLISSEMENTS HUMAINS

241. Le Directeur exeoutif a fait declaration dans laquelle il a donne
quelques explications succinct es au sujet de la note de eouve.rture
accompagnant le document dont etait saisi le Conseil, et il a apporte
certaines modifications a cette note.

243. Lors des consultations offi0ieuses tenues recemment, le Secretaire
beneral avait regu des avis precieux quant a la meilleure maniere de
procedez- pendant les huit semaines qui restaient avant la Conference.
Heureusement, il y avait un consensus general entre les p~s en ce qui
ooncernait leB criteres de bas~ qui devraient regir 1 'action internationale
future dans le dom~.ne des etablissements humainsj les questions a discuter
etaient pau nombreuses et bien delimitees. Elles deT~aient etre etudiees
plus avant par la Conference, dont les recomman:lations seraient examinees
a une etape ulterieure par le Conseil economi~~e et social et l'Assemblee
generale.
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240. Le Conseil d 'administration a examine le
a ses 48eme et 4geme seanoes, le 5 avril 1976~

rapport du Secretaire general de la Conference
ex~outif (UNEP/GC/63).

242. Le Secretaire general de la Oonferenoe Habitat a fait observer, dans
une declarat~on liminaire,.. qufa son avis la Conferenl"e serait la plus
importante conference de plenipotentiaires jamais reunie ~ous les auspi~es

des Nations Uniss. Tous les gouvernements reoonnaissaient la necessite de
recheroner des solutions aux problemes urgents qui se posaient a de
nombreux pays dans le domaine des etablissements humains, comme en temoigna:Lt
le niveau eleve de la representation des gouvernements, tant au oomi t e
preparatoire qu'aux reunions regionales preparatoires de la Conference
tenues jusqu'ici, ainsi que 1 'attitude pratique et positive adoptee aces
reunions. Un large degre d 'accord etait apparu aces reu..11ions en ce qui
concernait trois documents de politique generale fondamentale qui seraient
soumis a la Conference : la Declaration de principes, les recommandations
en vue d'une action nationale et le programme de oooperation internationale. La
Conference Habitat marquerait le debut d'une ere nouvelle dans l'elaboration de
programmes internationaux et de nombreux programmes nationaux relatifs aux
etablissements humains. 11 convenait de noter a oet egard que si la plupart
des efforts visant a apporter des ameliorations dans le domaine des etablis
semerrts humains devaient etre faits a l'echelon national, la cooperation et
l'assistance internationale pouvaient jouer un role capital dans la consoli
dation de ses.efforts. C'est pourquoi la question des arrangements institu
tionnels relatifs aux etablissements humains au sein du systeme des
Nations Unies etait importante.

- 70 -

j
I



:0=::=_:..-_".:..... _

t

n
c
e

2
g
d

a
p
q
h
p
b
n
r
r
q
d

2
n
f
H
1

2
hl

a'
a<
e:
d
S;)

dE
C<
a<

1
c<
dE

I i'I
J
,I
'I
.1.'
J
I,

"I
I

;1,

cJ
j

j
':I

i

245. Le representant du .Canada, pays hate de la Conferenoe, a fait observer
qu 'Habitat et le PNUE trouvaient tous deux leur origine dans la Conference
de Stockholm et<nJ,e lea etablissements humains avaient et"e et continuaient
d'€tre pour le PNUE un domaine d'interet prioritaire. Depuis janvier 1976,
l'int€ret. que sus~ita~t la Conference sietait s~nsibleme~ renforce. La
grande majorite des pays, ainsi que lea milieux d'affaires, l'industrie,
les milieux professionnels e~ les groupes oommunautaires seraient representee
a Vancouver. En outre, on ~ttendait 1 500 repr~sentarits des moyens d'inf'or
mation, ai:rlsi que ceux d 'un grand. nombre d 'organisations non gouvernementales.
Du cote canadien, pratiquement. tous les aspeots des preparatifs de la
Conference avaient ete assures dans les delais prevu~.

244.. Environ 120 pays et 11 organisations internationales' participeraient
au programme audio-visuel de la Conferenoe. L'~ssistanoe teohnique et
financiere du PNUE avait ete des plus precieusespour la mise au point et
la realisation de ce programme. En intensifiant le programme d'information
en vue de la Conferen~e, le se~retariat d'Habitat s'efforcerait tout parti
oulierement d'obtenir la r:ooperation des gouvernements en vue d'assurer
le suoces du projet de demonstration in situ concernant'les seoteurs
interdits a la circulation automobile en zone urbaine.
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247. D'une maniere generale, le Gouvernement canadden approuvad.t les
objectifs, les foncti~ns et les criteres proposes par le Secret~ire general
de la Conference en ~e qui (':oncernait la question des dispositions insti
tutionnelles pour les etablissemonts humains au sein du systeme des
Nations Dnies" Cependant, il n'ignorait pas que des divergences de vues
existaient encore entre les gouvernements a ce sujet, et c 'est pourquoi
il estimait indispensable que les gouvernements parviennent rapidement a
un compromis pour.que la Conferenoe elle-meme ne soit pas appelee a
acoorder trop d'attention a la question.

246. De 1 'av:is du Gouvernement canadien, Habitat pouvait et devait etre la.
Conferenoe des Nations Dnies la plus import ante des annees 70. Les
gouvernements seraient appeles a prendre a Vancouver des decisions
difficiles et hardies, en tenant ~ompte du fait que, quelles qge soient
les difficultes eoonomiques auxquelles ils se heurtent, ces difficultes ne
sont pas permanentes et ne doivent pas etre cons~derees comme des obstaoles
majeursa la formulation de politiques qui sont essentiellement des
politiques a long terme. Si l'on ne voulait pas transgresser les "limites
extremes" de la pl.anete , il faudrai t veiller a construire des "etablissements
ecologiques" dont les effets sur 1 'environneI:lent de la planete seraient
reduits au minimum. Habitat pourrait aussi fournir aux Nations Unies, dont
l'effi1acite et l'utilite avaient recemment susnite un scepticisme acoru,
une possibilite unique d'obtenir un sucoes eolatant.

248. Le representant du Canada a note que 1 'element audio-visuel d'Habitat
etait uruver-sel.Lemerrt juge unique et nouvoau pour une oonf'arence interna
tionale et qu'il oonviendrait de ne pas perdre sa force et son utilite.
Pour assure~ 1 'utilisation prompte et maximale du materiel audio-visuel
raseembl.e pour la Conference, le Oouver-nemerrt canadien proposait que 1 'on
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tire parti de l'offre faite par une institution canadienne qui se chargerait d'acti
vites consecutives immediates, etant entendu que les contrats necessaires seraient
negocies avec une institution des Nations Unies designee a cet effete L'institution
canadienne en question etait disposee a fournir les moyens techniques, administratifs
et financiers necessaires s ainsi que les installations materielles requises.

249. Lors de la discussion qui a suivie, les delegations ont felicite le Secretaire
general de la Conference Habitat pour les preparatifs et pour la qualite des rapports
d'activite dont ils etaient saisis. Ils ont egalement :ceconnu que le PNUE avait joue
un role decisif pour assurer le succes de ces preparatifs et que des services de
l'ONU et des organismes du systeme des Nations Unies avaient egalement apporte des
contributions importantes. Une delegation a declare qu'etant donne le 101e
important du PNUE en ce qui concernait non seulement la Conference Habitat, mais
aussi le FHEH 5 le temps alloue par le Coneeil d'administration pour l'examen du
point pertinent de l'ordre du jour etait insuffisant. On s'est accorde a penser
que la Conference renforcerait l'interet a l'egard des problemes des etablissements
humains et des solutions qu'il etait possible d'y apporter, ameliorerait la
perception de ces problemes et fournirait des principes directeurs pour l'ela
boration et l'execution des programmes d'action nationaux, regionaux et inter
nationaux pertinents. L'avis a ete generalement exprime que les gouve:tnements
repondraient d'une maniere positive au defi qui leur etait lance et feraient aes
recommandations importantes permettant d'attaquer les tres nombreux problemes
qui se posaient aux pays developpes comme aux pays en developpement dans le
domaine des etablissements humains.
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250. Un certain nombre de delegations ont appele l'attention sur la dimension
nationale et regionale des programmes relatifs aux etablissements humains et ont
fait observer, a cet egard, que toute suite qui serait donnee a la Conference
Habitat en ce qui concernait les dispositions institutionnelles devrait faire
l'objet d'une coordination minutieuse avec les commissions regionales.

251. La plupart des delegations ont reconnu que le domaine des etablissements
humains faisait partie integrante de l'environnement global et que le PNUE, qui
avait joue a cet egard un role actif et utile, serait appele a poursuivre son
action dans ce domaine quels que soient lea resultats de la Conference Habitat;
elles ont estime qu'il n'appartenait pas au Conseil d'administration de discute~

des dispositions ins'titutionnelles pour les etablissements humains au sein du
systeme des Nations Unies, etant donne que la question relevait sans aucun doute
de la competence de la Conference elle-meme. Il a ete generalement convenu que le
Conseil d'administration ne devait prendre aucune decision ni entreprendre aucune
action de nature a prejuger de quelque maniere que ce soit les resultats de la
Conference ou a limiter la liberte d'action des gouvernements participants, qui
devaient po~voir resoudre la question des dispositions institutionnelles comme
ils le jugeaient bono
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252. Une delegation a appuye l'idee selon laquelle le Conseil d'administration
devrait tenir une courte session speciale apres la Conference Habitat pour etre
en meBUIDe, dans soh examen des dispositions institutionnelles aux fins ,
d 'une' o6bp'eration interriationale en matiere d 'environnement, dont il devait
preoenter les rcsult~ts a l'Assembloe generale a sa tronte et ~uieme session,
de tenir oonpte des inoidences dGS recommandations adoptees par la Conference.

253. La plupart des representants ont ete a'avis au'il n'etait pas necessaire
de creer une institution errt i.oromont nouvelle dans le systeme des Nations Unies
pour s 'occuper expreasement den probl.emes des etablissemcnts humains, mais
qu'il faudrait definir un nouveau cadre institutionncl en vue de regrouper
les principalos ~ctivites ot, ainsi, d'aboutir a uno coordination plus
officace ~cs politiques et des programmes daus ca domaine. Un certain
nombrede delegations ont marque uno preference soit pour la solution A, soit
pour la solution E, presentees par le Secretaire general de la Conference,
mais plllsieurs ont ajouteque ces solutions pouvaient @tre aIDeliorees et "
necessitera,ie1'lt un examen plus pousse. Quelques delegations ont estime que
le probleme fondamental consistait a trouver une definition plus precise des
rales etfonctions respectifs des diverscs institutibnset des divers organes
et servioe1Jdu systeme def3; Nations Unies S"occupant des etablissements
humad.ns , Les representants du Nexique: et de 1 'Autriche ont declare que
leur gouvernenent eta-it dispose a accueillir toute entite institutionnelle
qui viendr~it :a€tra creee a la suite de la Conference Habitat pour
s'oocuper,des ,etablissements humains. La delegation du Kenya, d'autre part,
a maintenu que, le :PNUE etant 1 'organe des Nations Unies responsable de
l'environnement, qui conprenait les etablissements humains, toute entite
institutiorll1elle de ce type, devrait etre situee au siege du PlnIE.

254. Plusieurs delegation ont souligne la necessite de conserver l'elan
imprime pendant le processus preparatoire et, par consequent, d'assurer
la mise en route i~ediate dos activites que la Conference recommanderait.

255. Certaines delegations n'avaient rien contre la proposition tendant a
ce que le ?ImE finance la creation d'une petite equipe d'administrateurs
responsables, a'titre int erioaire , de certaines activites consecut Ives ,
maisplusieurs autros orrt fait observer que, si une telle equipe etait
creee, oola ne devad.t en aucune maniere prejuger les r-econmandatIons formulees
~ar la Conference au sujet des dispositions institutionnelles. ~ela

etant ente~du, cortaines delogationsont approuve la proposition tendant
a- creer.'~ette equipe, tandis que d 'autres ont estime qu'il serait Lnapproprd d
pour le Consoil d'administratioll de prendre uno telle decision. ~Selon une
de16cration, si l'equipe etait creee, e11e devrait rendre compte directement
au Directeur executif du PNUE. De 1 'avis d'une autre delegation, la. creation
de l'equipo ne devait pas etre consideree comma remp1a9ant les mesures
consecut i.vos ~institutio:nnGlles a prendre apr-es la Conference, et le mandat
de l'equipc devrait ctre considere dans cette perspectives en outre,
1 'equipe devrait collaborer etroitemerrt avec le PNUE et le Centre de
l'habitation, de]a constructionot de la planifioation et ne devrait rester
en activite que jusqu'au momentoll les nouvelles dispositions fnstitution
nel.Los entreraient en viguour. Une autre delegation a dit que le financement
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de 1 I equipe devadt etre envisage dans le cadre du budget ordinaire de 1 I ONU, et que
les depenses correspondantes ne devraient aucunement etre imputees sur le Fonds du
PNUE. Plusieurs delegations ont exprime l'opinion que les fonctions de l'equipe,
telles qu'elles etaient exposees au paragraphe 54 du rapport interimaire, devraient
etre passees en revues soigneusement et reduites au minimum afin de ne pas prejuger
les recommandations qui pourraient etre formulees a Vancouver en ce qui concerne
les mesures consecutives a la Conference.

256. On slest generalement accorde a penser qu'il fallait faire des preparatifs en
vue dlassurer llapplication immediate des mesures consecutives au programme audio
visuel de la Conference, au cas eu celle-ci recommanderait une telle activite. La
plupart des delegations ont appuye l'idee selon laquelle le PNUE devrait affecter
des fonds a cette fin, et certaines delegations ont egalement estime que des fonds
devraient etre affectes a la diffusion immediate de renseignements relatifs a la
Conference. Plusieurs delegations ont egalement appuye una proposition tendant a
ce que le Directeur executif soit autorise a affecter des fonds a la prolongation
des contrats des membres du secretariat d'Habitat s'occupant du programme audio
visuel. De nombreuses d~lGgations se sont felicitees de la proposition du Gouver
nement canadien tendant a ce qu'une institution canadienne assume la responsabilite,
a titre interimaire, des activites consecutives au programme audio-visuel.
Toutefois, une delegation a ete d'avis que le Centre de l'habitation, de la
construction et de la planification pouvait se charger de cette fonction. On
Siest accorde a estimer que le Conseil d'administration, sous les auspices duquel
etait organisee la Conference, etait habilite a formuler une recommandation a ce
sujet.

257. Plusieurs delegations ont accueilli avec satisfaction l'idee tendant a
executer des programmes de demonstration urbains in situ dans le cadre desquels
pres de 1 500 villes dans le monde entier seraient invites a creer des zones
pietonnieres dans le centre urbain a l'occasion de la Journee mondiale de l'envi
ronnement, le 5 juin 1976. certaines delegations ont decrit brievement des acti
vites supplementaires qui seraient executees dans leur pays ce jour-H.. Quelques
delegations n'etaient pas convaincues que ce projet de zones pietonnieres etait
le meilleur moyen de celebrer la Journee mondiale de l'environnement, et l'une
dlelles a dit qulelle aurait prefere que les gouvernements soient encourages a
celebrer la Journee comme ils llentendaient.

258. Le representant du Pan Africanist Congress of Azania a fait observer que les
questions relatives aux etablissements humains presentaient un interet tout parti
culier eu egard aux conditions de vie actuelles des populations africaines dans son
pays. Le Gouvernement sud-africain appliquait une politique bruta.le de develop
pement separe visant a fragmenter le pays en petits territoires et a diviser la
population africaine en groupements ethniques, ce qui avait pour effet de favoriser
la creation de ghettos. Le representant du Pan Africanist Congress of Azania a
engage le Conseil d'administration a condamner cette politique.

Decision du Conseil d'administration

259. A sa 54eme seance, le 9 avril 1976, le Conseil d'administration a adopte par
consensus un projet de decision propose par le_President, tel su'il avait ete
modifie oralement par la delegation du Kenya {decision 71 (IV1/ 26/.

26/ Pour le texte de la decision, voir annexe I ci-apres.
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ClIAPITRE V

liUNDAT!ON DES NATIONS UNIES POUR L'HABITAT
El' LES Er.ABLIS~S: J-RlMATNS

AA RaPport· interimaire

260. Le Oonseil d 'administration a examine le point 9 a) de son ordre
du jour a. ses 48eme, 4geme et 5Oeoe seances, les 5 et 6 avril 1976. Le
Oonseil etait saisi d 'un rapport du Directeur exeoutif sur les progr-es
accomplis dans la misesn oeuvre du plan et du programme d 'operations de
la Fondation des Nations Unies pour 1 'habitat et les etablissements
huma.ins (mm>/GC/65).

261. Le Directeur executif, dans une breve declaration introductive, a
passe en revue l'evolution qui s'ctait produite depuis qu'avait ete etabli
le rappor\; interimaire; il a mentionne, en particulier, les dema.ndes
d'assistance adressees a. la Fondation par divers palfs d'Asie, d'Afrique
et d'Amerique LatLne,

262. Plusieurs delegations ont fait valoir que la FHEH devait jouer
un r8le majeur pour faciliter 1 'amelioration des etablissements humains
dans les p".ys en developpement. Aucun effort ne devait ~re menage pour
faire en sorte que la Fo:ndation devienne pleinement operationnelle aussi
rapidement que possible, et il fallait esperer que l'importanoe des
objeotifs de la Fondation serait comprise de tous, afin qu'elle puisse
obtenir 1 'appui, surtout financier, dont elle avait besoin et qu'elle
meritait.

263. De l'avis d'une delegation, il etait essentiel que tous les
gouvernement s comprennent pleinement la ndceasft e d ! eliminer d 'urgenoe
la misere des masses et de fournir dos abris aux masses desheritees du
monde. Les gouvernements devraient s'acquitter de leur obligation de
soutenir la Fondation, qui devait etre consideree oamme un instrument
dynamique pour l'introduction des changements requis dans le cadre du
nouvel ordre economique international. En poursuivant la controverse au
sujet de la Fondation, on ne .ferait que perpetuer sa stagnation, diviser
la oommunaute internationale et saper la solidarite du tiers monde, Tout
en reconnaissant que les etablissements humains devaicnt continu.er d 'etre
consideres oomma faisant partie integrante de l'environnement humain, la
m3me d~legation a estime qu'il fallait accorder une plus grando autonomie.
a. la Fondat.ion dans ses; rapports avcc, le PNUE, et elle a demandd que ses
vues soient presentees a. la troisieme session du Oomite preparatcire·de
la Oonference Habitat.
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264. Oertaines delegations ont toutefois deolare que pour deoider du
developpement futur de la. For..dation, il fallait attendre les deoisions qui
seraient prises a la Cont~rence Habi~at en fonction des recommandations relatives
~ la question des dispositions institutionnelles en faveur des etablissements
humains; en cons~quence. une d&arche p~us prudente paraissait approprit!e
quant. au d6ve.loppement ult~ieu::' des .aotivites du programme de la Fondation.
De 1 'avis d1une delegation, le Oonseil d'administration de~rrait remettre
a plus tard ses deoisions concernant, par exemple, les prooedures generales
de la Fondation et.les propositions tendant a recruter en 1976 la moitie
de I 'effeotif neceasaare a la For..dation et a organiser une reunion de son
OoInit e consult at if en mai ou juin de la meme annee ,

265. Une delegation a exprime 1 !espoir que la situation de la Fondation
s'ameliorerait lorsque les difficultes financieres et eoo~omiques eprouvees
actuellernent par de nombrcux pays auraient trouve une solution et que les
discussions oonsacrees aux dispositions'institutionnelles a la Conference Habitat
auraient permis de degager une image plus precise du role de la Fondation.

266. Les representants de la Jama.ique, du Kenya et du Koweit ont dit que
leur gouvernement versera:.t a. la Fondat ion 20 000 dollars, 60 000 shillings
ken,yens et 50 000 dollars respectivement. Les r-epr-e serrt arrt a du Ghana, de la
Republique arabe lybienne et du Soudan ont dit que leur gouvernement respectif
annoncerait leur contribution en temps utile. La representante des Philippines
a declare que la cor~tri'bution de son Gcuvernement serait annoncee par
Mme 1~rcos en personne a llocoasion de la proohaine reunion du Comite
oonsultat1f de la Fondation.
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267. Deux delegations onto et6 d'avis que la struoture aotuelle des
depenses de ~a Fondation nfetait pas sat isfaisante, paroe que les frais
generaux et adoinistratifs paraissaient trop eleves par rapport aux depenses
du programma, Une autre delegation a soul.Lgne que la struoture des depenses
du PNUE lui-rn&ne ne refletait pas suffisamment le degre de priorite eleve
qui devait etre aocorde a 1 'ensemble de la question des etablisseme:rrts
humainso

2680 Deux representa.r.ts ont estili1e que la qual.Lt e des broohures dans
lesquelles le PNUE deorivait la structure et les objecr~ifs de la Fondation
n'etait pes satisfaisante; en particulier, on niy t rouvedt pas le type
de renseignemcnts qui pourraient encour-ager- le sout i en dent la Fondation
avait besofn, De 1 'avis <le ees representants, il fallait dans ces
broohures insister sur 1 :approche novat r-i ce de la Fondation a l'egard des
problemes des etablissements hunains et d60rire, en meme temps que les
aspeQts finanoiers de son role, les divers autres moyens permetta:rrt
d'appuyer leE activites de la Fondation, notamment la fourniture de
connaissanoes teohniqnes par dos pays qui ne pouvaient pas contribuer
f'Lnanod ez-emerrt, Le Pln.JE devait aussi determiner tous les moyens dorrt il
dispos~it, pour mieux faire oonnaitre le oaractere irrempla9ab1e de la
Fondation et lui procurer le soutien neoessaire o Dans sa reponse, le
Direoteur execut Lf a note que le PlmE avait commence a prendre certaines
mesures dans oe sensi il avait en partioulier demande a oinq femmes
eminentes d'exeroer a titre personnel leurs bons offioes et leur influenoe
pour obtenir des gouvez-nomerrt s un soutien finanoier pour la Fondat Ion,
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269. Le Directeur executif a ega1ement informe le Consei1 d' administration
qu'en nommant 1es membres actue1s du Comite consultatif, son predecesseur,
M. Naurice strong, et lui-meme avaient tenu compte de la necessite d'assurer
une large representation geographique. Outre 1es huit membres nommes jusqu'ici,
i1 etait prevu que le Consei11er principal de la Banque mondiale et le Directeur
du Centre de 1 'habitation, de la construction et de la p1anification partici
peraient aux reunio1ls du Comite a. titre personnel jusqu'a. ce que l'on soit
parvenu a. un accord sur la nature de la participation des organes des
Nations Unies au Comite consultatif. Le Directeur executif a egalement informe
le Consei1 qu'i1 prenait 1es mesures necessaires pour que le Comite tienne sa
premiere session 1es 5 et 6 mai 1976 pour passer en revue toutes les activites
de la Fondation jusqu' a. cette date.

Decision du Consei1 d'administration

270. A sa 56eme seance, le 13 avril 1976, le Consei1 d'administration a
adopte par consensus un projet de decision, propose par le President sur
la Fondation des Nations Unies pour 1 'habitat et 1es etablissements humains
(decision 72 (IV), section I) 27/.

271. Le representant de l' 1rek" commentant la decision, a declare que
de l'avis de son Gouvernement 1es contributions a. la Fondation devraient
etre mises en recouvrement et non vo1ontaires. Sa delegation se reservait le
droit de soulever a. nouveau la question a. la cinquieme session du Consei1
d'administration.

B. Questions de procedure et de reg1ementation

272. L'examen des points 9 a) et b) de l'ordre du jour a ete confie au
Comite de session 11. Le Comite etait saisi d'une note du Directeur executif
contenant 1es procedures generales provisoires regissant 1es operations
de la Fondation (UNEP/Gc/66 et Corr.1), et d'un additif re1atif aux arrangements
administratifs concernant la Fondation; du rapport bUdgetaire sur la Fondation
pour 1976-1977 (UNEP/Gc/64); et d'une note du Directeur executif transmettant
1es observations faites par le Comite consultatif pour 1es questions administratives
et bUdgetaires en ce qui concerne 1es procedures generales provisoires
(UNEP/GC/L.34).

1. Procedures generales provisoires regissant lea operations de la
Fondation

273. En prE;sentant le point 9 b), le Directeur executif adjoint par interim
a note que le Directeur executif s'etait conforme aux voeux de l'Assemb1ee
generale et du Consei1 d'administration qui avaient demande que la
Fondation commence ses operations aussi rapidement que possible. Deux
ccntraintes pesaient sur la Fer-dation: la premiere tenRit ~ l'absence de

27/ ~.
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dispositions, institutionnelles det'initives, et la deuxf.eme etait d 'ordre
finanoier et tenait au fait que la Fbndation n'avait pas regu de oontri
butions volontaires. Ces deux faoteurs faisaient que la question des
effeotifs de la-Fowiation avait ete abord.ee aveo prudence; Le caraot sre
speoial de la Fondation exigeait que son personnel soit compose de
teohnioiens ext~ement qualifies.

274. Une del:ega:tion a propose de modifier l'article premier "Defir.itions"
et a demand.e si les eomptes relatifs awe fonds de la Fondation seraient
oO~qUes a l 'Assemblee generale. Une autre delegation a demande 8'il
etait indispensable pour la Fbndation de disposer .de trois fonds. Un
representant a souligne l'iinportanoe des etablissements ruraux, compte
tenu du fait que 60 pour eent de la population mondiale, en particulier
en Asie, en Afrique et en Amerique latine,vivent dans des villages, et
il a insiste sur le r8le de oatalyseur que la Fondation devait jouer et a
deolare que' son Gouvernement envisageait aotivement de verseI' une oontri
butiona. la Fond.ation.

275. Le Direoteur executif adjoint par interim a preoise que le reglement
financier n'etait presente au Conseil d'administration que pour information
et qu'il pourrait ~tre revise avant dl~tre presente a 1 I Assemblee generale.
Le Chef. du Bureau de la planif'ioation des politiques et des relations
erle~ieure's de 'la Fondaticna explique les raisons de 1 'existence de trois
fonds et a precise qu ~il serait possible de faire des virements entre le
Fords des dons et le Fonds speoial. Le Fonds d I invest issement etait de
nature differentej les elements de passif des deux autres fonds ne
pouvaient pas €tre imputes sur le Fonds d 'investissement. Le Chef du
Bureau de la planifioation d-es politiques et des relations erlerieures
de la Fondation a. dit sussi que tous les fonds des Nations Unies etaient
places sous la game du Seoretaire general. Les procedures de budgeti-
sat ion et de verifioation des comptes de la Fondation etaient les m$mes
que celles qui s Ia,ppliquaient aux autres fonds des Nations Unies; le
Comi.te consultatif pour les questions administratives et budgetaires et
le (Jomite des obmmissaires awe oomptes participeraient pleinement awe
operations.

276. Une delegation a note que l'idee quielle se faisait des operations
de la Fondation differait apPa.!'emment de oelle du Comite oonsultatif pour
les questions administratives et budgetaires. Selon elle, la Fondation
devait fonotionner d tune mani ere plus autonome que le Comite consultatif
ne semblait l'emrisager et·elle se demandait sli! convenait que le
Directeur executif fasse une delegation de pouvoirs en faveur de l'Adminis
trateur de la Fondation. Les procedures pourraient peut~tre etre
approuvees provisoirementj le Conseil d'administration les reexaminerait
a. sa oinquieme sessicn, compte tenu de 1 'issue de la Oonf'erenoe Habitat,
des;discussions tenues avec le Comite oonsultatif et de ltexperienoe
acquise au cours de l'annee a. venire Cette delegation a reserve sa
position en ce qui cbncernait le reglement financier de la Fbndation, en
attendant que la question sait presentee a llAssemblee generale. La propo
sition con6ernant 1 'adoption provisoire a obtenu llappui d'autres
delegations.
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277. Dne autre delegation a estime que le projet de decision devrait
tenir compte des observations du Comite consultatif relatives a l'administration
de la Fondation. Certaines delegations se sont opposees a cette proposition;
une delegation a dit que l'Assemblee generale n'etait pas tenue d'accepter
les recommandations du Comite consultatif • Une autre delegation a dit que
puisque l'Assemblee avait decide que le Directeur executif etait rp.sponsable
de l'administration de la Fondation, la question ne devait pas etre examinee
par le Conseil d'administration. Le Directeur executif adjoint par interim
a rappele les circonstances dans lesquelles la Fondation avait ete creee,
notant que l'Assemblee generale avait charge le Directeur executif d'elaborer
un plan et un programme d'operations destines a etre presentes au Conseil
d'administration a sa troisieme session. Par sa decision 38 (Ill) du
24 avril 1975, le Conseil avait approuve le plan et le programme d'operations
(UNEP/GC/36), qui prevoyaient la creation du poste d'Administrateur de la Fondation.
Le Directeur executif adjoint par interim pensait que le secretariat n'avait
peut-etre pas fourni au Comite consultatif pour les questions administratives
et budgetaires tous les renseignements fondamentaux necessaires concernant
les procedures generales et il a note que la question avait ete reglee par
correspondance.

278. Dne delegation, appuyee par plusieurs autres, a propose de remettre
la prise d'une decision a la cinquieme session du Conseil d'administration,
afin que tout changement que la Conference Habitat pourrait proposer d'apporter
aux dispositions institutionnelles puisse etre pris en consideration. D'autres
delegations etaient d'avis que l'adoption a titre provisoire etait une bonne
idee, etant donne la tenue prochaine de la Conference, et qu'il etait premature
d'approuver des maintenant un ensemble de regles qui pourraient etre modifiees
plus tard.

279. Plusieurs delegations se sont opposees a la proposition tendant a
differer l'examen des procedures generales, ainsi qu'a celle tendant ales
adopter a titre provisoire. Dne delegation a declare que quelles que soient
les recommandations de la Conference Habitat, on ne pourrait invalider une decision
de l'Assemblee generale. Dne autre delegation a dit que la decision ne devait
pas etre differee, notant que toute decision prise au stade actuel pourrait
etre modifiee ulterieurement. Une autre delegation a estime que si le
Conseil d'administration tenait une session extraordinaire apres la Conference,
il pourrait, entre a~tres questions, examiner les procedures generales.

280. Dne delegation a propose de modifier les articles 11 et III des
procedures generales pour inclure, dans la section 2, une reference au
nouvel ordre economique international, ainsi qu'aux pays sans littoral
les moins avances, et pour preciser, dans la section 5, les dispositions
relatives a la repartition geographique. Certaines delegations se sont
opposees a l'amendement concernant les pays sans littoral les moins avances,
pour la raison que tous les pays en developpement connaissaient des problemes
dont pouvait traiter la Fondation et que si un groupe particulier de pays
en developpement etait cite, d'autres pourraient egalement insister pour
etre inclus dans la liste.
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281. Une dtUegation a dit qu'au vu de la desonption des fonctions de
l'Administrateur, le poste devrait Stre classs a. un niveau inferieur' cl
oelui de sous-seoretaire gen~ral.

282. Le Direoteu.r exeoutif adjoint par interiJll a ir¥iiq'\le @e, l~

Directeur exeoutif etait en aernier lieu respo~able des.operations de la
Fbndation devantle Conse~1 d'~nistration. La olasse du poste de
l'Administrateur de la. Fbmation avait ete appro~vee a la troisieme session
du ConseH d 'administration. n ressortait olairement 'du plan et du
programme d 'operations de la Fbndation que le Directe~ exeoutif devait
accorder une attention particuliere aux Pa;y's revelant olairemljlnt des
besoins plus importants., Le Direc::teur exeoutif adjoint w.r:interim a en
outre rappele au Comite que le Coris~il d'~inistrationavait la possibilite
de reviser et de modifier ~n tout temps les prOoedures generales. Le
DiI'ooteur exeoutif prei"ererait 'evit~r' tout sign.e d'interruption ou d 'hesi
tation dans los activites de la. Fond:a.tion.

233. A I 'issue de la disoussio~ rel~tive ~ point 9 a), l~ Comite a
recommar¥ie au Conseil d'aa~inist~ationd'adopter un projet de deoision
sur lE'S procedures generales.

pJcision du Conseil d'administration

284e A sa 55eme seanoe p16niere, le 12 avril ~976, le, Conseil ~,adopte
par oonsensus le projet de deoisien·..reoollllllante,·par'i.e"''€lom1te-de· session II
(decision 12 (IV). seption II) ~.

2. ~~.I'0rt budgetaire sur la. Far¥ie-tion 1975=1917

28::. En presentant le document tI.NEP!GC!64, le Chef du lbreau .is la plani
fIoation des politiques et des relations exterieures de la Fondation des
Nations Unies pour I 'habitat et les etablissements humains a preoise que
le tableau 1 ir¥iiquait les dcpenses de personnel afferentes a la totalite
de 1 feffeotif approuve par le Conseil d 'administration a sa troisieme
session. Une delegation a declare partager l'espoir du Direoteur exeoutif
que le manque de contributions volontaires ne oontinuerait pas d 'entraver
le f'onct Lonnemerrt de la Fomation. Une autre delegation a dema.nde des
renseignements sur le nombre et la composition du personnel de la Fondation,
ainsi c~ue des renseignements supplementaires sur les projets que la
Fondat Lon envisageait de mettre en oeuvre; ella a exprime l'espoir que
ces projets seraient bien oongus et oonformes aux dispositions institntion
neJles qui pourraient eventuellement reoulter de la Conferenoe Habitat, et
elle a demande des renseignements sur les depenses effeotives de 1975
imputees sur l'allooation de 600 000 dollars provenant du Fonds du P1TtJE.
Une delegation a dit qu'en attendant l'issue de la Conferenoe Habitat,
1 veffectif de la Fondation devrait Gtre maintenu a un niveau miniinal.
Par-t agearrt oette opinion, une autre delegation a fait observer ,que .les
deper.ses prewes pour 1976 au titre du personnel de la Fond~tion, sur la

- 80 -

2
d'



base d vlUl· effeoti;t' ne ~epresentant que ,la. moitie de 1 'effect if autorise
absorberaient plus d'un quart de la totalit.e des' fonds, disponibles pour
les annees 1975-1978; les d~penses de personnel paraissaient donc
axoessives pour un programme ne s 'elevant qu 'a un million de dollars.

286. Le Directeur execut;i.f adjoint par J.nterim a repondu. que le
Directeur executif a~it l'inte1;ltion' de maintenir au mi.nimum 1 'effect if'
de la. Fond,ation et que dupersonnel supplementaire serait recrut ddans
leB limites au tableaudfeffectifs approuve par,le Conseil a:sa troisieme
session, a meSUTe ~ela Fondatio~ etend.rait ses ~ctivites. Ainsi, une
proport'ion plu~ elevee des,ressources disponibles serait qonsacree ~
programme d 'a,ctivitel1l en attendant le versement de contributions volon
taires. De l'avis du,Directeur executif, il etait indispensable de
iisposer d 'un noy-au de 'personnel ,extr~mement competent pour que la
BQmation pui.sse ~nt~prenire des' operations ,sUres. Le Directeur executif
adjoint par int'eri:m El. 'egalememt fourni au Comite des renaed.gneraent s sur
oertaina projets qui devaient recevoir un appui de ',:.:.~ Fondation et il a
ajoute que lea depe~sea de 1975 El' eta~ent elevees a j()S 000 dollars, comme
il eta.i.t iniique dans le rap,por't .financier et les ,co:'~'Jes pour 1975
(UNEP!ac/L.35J 0

287. A 1 'issue du debat, le Comite a,reoommande au Coneeil d'administration
d 'adopter un projet de decision sur'le 'bttdget"'d:e-la- F6:t1di3.;iio'n.

Decision du Conseil d'administration
"ill :

288. A sa 55eme seance, le 12 avril 1976, le Conseil a adopt e par oonseneus
le projet de decision recommande par le Comite de session II (decision 7~ (IV),
section In) w.

Idem.-
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OHAPITRE VI

CRITERES RmISSANl' LE FINANCEMENl' MULTILATERAL DE
L 'HABITATION ET DES ETABLISSEMENrS HUMAINS

289. Le Oonseil d 'administration a examine le point 16 a) de son, ordre
du jour a sa 50eme seance, le 6 avril 1876. Le Co~seil etait saisi de
rapport du Secretai:re general sur les criteres regissant le fi.Qa,ncement
multilateral de 1 'habitation et des' etablissements humains (A/102~5),
ainsi que d 'une note du Directeur executLf' (u:NEP/GC/78).

29). Dans une declaration liminaire" le Directeur executif a indique que
le rapport etait soumis au Consei+ d 'administration pqnformement a. une
decision pdoptee par lQAssemblee' generale a sa 24~2e~~seance pl~nieret
le 9decembre 1975, par laquelle'le Sepretaire general avait, ete prie, oompte
tenu de la l;listriblltion t~ive du ra.pport, de t ransmetrt re ce dernier'aux
organes competents des Na.tions Un.fes', y compris le Oonseil d 'administration
en leur demandant de PDesenter leUrs observations a. l'Assemblee
a sa trente et unieme session, par l'int\jrm~ia.ire du Oonseil economique
et'social'a sa soixante et unieme session.

291. Prc;-entant le rapport du Secreta,ire general, le Directeur du Centre
de 1 'habhation, de la construction et de la planification a dit que la
conclusion essentielle du rappo~ etait qu'un accroissement des investis.
sements des institutions na~ionales ~t fnterna1;ionales dans le secteur de
l'habitation et des etab,lissements'humains pourrait contribuer notablement
au developpement economique et' social' gene:ral; 'non seulement parce que'lea
besoins non satisfaits dans ce secteur etaient ~OI'lJles, mais aussipa.!'oe
que ces inv~stissements etaient susceptibles de p1'9eurer diversa.u:lires
avantages, en partiC"..uier en ce qui concernedt l'iaugmentation de l'emploi,
de la production et dea irevenus , ' L'assistlilJ1oe multHaterale ne pouvait
jouer qu 'un r8le limite, mais elle pouvait et devait ~re aocruadans.
plusieurs domaines ou el1e pouvait jouer un role determinant'de catalyseur.
Pour una grande part, cet1;e assistance accrue devrait ~re,fournie sous
forme de dons ou a. <:las conditions de faveur, adaptee~ defs,gon s,ppropri~ a.
la position de la balance des paiemen~s du PC!3"S considere, a. 'son niveau de
revenus et a. d'autres indicateurs relatlfs a. ses besoins d'assistance et a.
sa capacitEi de rsmbourser les pr~"j;s. Oette assistance devrait ~re consacr-ee
essentiellement aux programmes sur lesquels elle pourrait influer le plus,
en utilisant au,maximum la main-d'oeuvre, les ressources naturelles et les
ressources financieres du PCl\Y's considere et en enccurageant une repartitiorl
6qui.table des avanta.ges entre les q.ifferentes' tranches de revenus; Il
serait ,egalement tr~s utile que les'PCl\Y's eux-m&1es confirment a nouveeuLeues
prioritef;l dans ce secteur lors de leurs 'negociat~ons avec les institutions
financi~res multilaterales, sinsi que lors de reunions ~nternationalestelles
qu 'Habitat.
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292. Les delegations ont generalement note que le rapport du Secretaire
general contenait des renseignements utiles sur les besoins et les possi
oilit es en ce qui concemaitIes me:stires a. prenire: par lee·'!brga.ni.smes de
financement multila.teral et le reste de la communaute internat1cna.le en
matiere de financement de 1 'habitation et des etablissements humains.
Un I'ep~e~entant ~ ~stime qu'outre les questions traitees dans le rapport,
il impo'rtait, d'etudier des, qu'estions rela.tives a lafaisabilit~, no;;amment
le taux.de. re~ement du capital \3-£ 1 'importance des. capitaux n~cesl;laires

pour fina.ncer.]..es etabli.saements hwna.ins. Ces questions rev~aient une
importance capit'ale pour .Lea PE.Ws oil. la major.ite de 'la populatiol;l viva.it
dens des zones I'Ilrales et oil les habit'ants urbaina a.pparteriaient principa
lemeut aux .tranohes de revenus les modns !lleyees : d~,ces cas-la,
l'impo~ance des· besoins etait telle ~fil~etait'diftiQileaux pl~r1
oateurs:de donner la. pr:l.orite a cette ~es:B.on" surtout en raison de la
n!llQes~it'e:die.ffectuer une allocation opt.1male ;d.es rE!ssources limitees.
~ outre, ;les difficUltes qul!l y avait a absorber eta,assurer·le ser\~ce
de~ ;deti~~:'.ilnport~iies contractees au. tit're' des pl"mS decourageaient tout
!nvest'J.sEi~ment dire.~t 1mportan'fidans ce 'secteur a titre prioritaire.. ,

293. Deux delegations ont ete d 'avis que,les 'prob16mes ,eJqloses ci~eesus,
ainsi que ceux qui etaient analyses'dans le rapport, avaient abouti a une
situat~o!J ~~i.l~elle +e~ :i~~stissements dans Le secteur des et.ablis
sementl} hwnain§l te~~en~..,:~.~avo;r;'se:r les couches I'lociales a ,revew6
ele,.el! jet ?> ~,r~yelIll6m.o~~~, -au d,~~van"b-a,ge croissant des'group,es urbaLus
peu fo~~es et,de l;qi, powl~1i9.n·::I'U:r¥e~ ,A,lelir ayis, cette situation
pourr~i'!!·:~tre grsmiement anu3li9;r.~e.;~~.:.fina.n98llt 'leslservi~es publios et
l'i.nfras:l;I'Ilci!-~re'de,base, autou;,. desqa.~ls l'ourraient ~re creas des
etabli~sem~~tsmeill~~s,. en pal~iculie.r. dans les .~~~es ~ra1e.s. Ace~

egard, ',o~,a eetime que."ll.a,ssista..nceinternatio~edevrait, re~ir La,
fo~e "de p~~ts a des ooD.d.itions.:de faveur et de '~Ons, ;~r les pr~s
consentis ,~"conditions du marphe de 1 'argent .u~ava.ient guere ·de chance
de permettre.lt'i,!amelio~r .Les etaolissements. huma.i.ns l~ oil Qela, eta,U 'le
plus neceBsaire. .

294.Une delegation a demande a~ .Di,recteur executif du PNUE de. recomm~er
all ~e'preta.:i:re ,gene~a.l d 'Habita'l; de, communiaueI' le ra.pport a tous leljl
pa.rticipant~ a. la' Conference,lla:bitat. .

295. Une delegation a fait observer. que 1 'absence dtun~ po;Litique .na;l;ionale
dans rLe secteur des etablissements humains· p§I;'IJlettait lIlSla. certai,na ·p8\Y's
de'defimr des objectifs concret e et'de,4.~1;ermin.er des pri~rit~l;l,dans oe
domain~',,:pemame, 1 'absence!llune 'P9litiqUe 91aitemep.t. d~~inie.se mani.
fes.tait ;.al.~evidence;d~s l:-e ;f;1§~!mte ,de,.finl!l.n9omct::lt.}D~ltilate:ral et.
entrEilof.~t, des depenses de. recherc4~, d.'etudes .et ·de·dQ.cumentation qq.i'
ntetaien:tpas,sp.ivi~sd'une ,miseen,o~uvre d.ir.,ct~ de ,J;'rojets entratn.a.nt
une formation de ,capital dans lea p~s beneficiair-es.
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298. A sa 50eme SeanCG, le 6 avril 1976, le Conseil a oonvsm, sur
proposition du President, de prendre acte des documents dont il etait
saisi au titre du point 16 A et de prier le Directeur executif de
transmettre les oommentaires du Conseil y relatifs a 1 'Assemblee generale,
par l'entremise du OonaafL economique et social, en tant que partie
pertinente de son ra.pport ~ 0

Deoision du ConseU d'administration

296. Une delegation a. e.pprouve la reC011lIt\a.tlia.tion conteme a.u paragraphe 163
du rapport, tendant a. oe que la FHEH oollabore aveo les orga.nismes de f:lnan
oement multilateral existanv!S en vue de surveiller et d'evaluer le flux
international global de fond.s destines a. 1 'habitation et aux etablissements
humains, et elle a offert dtaider la Fbndation a executer oe projet.

297. Une autre delegation a iniique que les principales recommaniations
formulees au seminaire interregional sur les techniques peu co~euses,

merrt fonneee dans le rapport, re~aient une importance particuliere, etarIt
donne qu 'un syet eme mult ilat eral de finan~ement des ets.blissement s humains
ne pouvait ~tre effioaoe que stil etait etroitement lie aux mesures prises
a. l'eohelon national.

lS2/ Voir annexe I ci-apres, "Autres decJ.sions!l.
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CHAPITRE VII

CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LA DESERTIFICATION
RAPPORT INTERIMAIRE

299. En sa qualite d 'organisme intergouvernemental charge de la preparation
de la Conference des Nations Unies sur la desertification, conformement aux
dispositions de la resolution 3511 (xxx) de l'Assemblee generale, en date
du 15 decembre 1975, le Conseil d'administration a examine le point 10
de l'ordre du jour a ses 53eme et 54eme seances plenieres, les 8 et 9 avril 1976.
Il etait saisi du rapport interimaire du Directeur executif (UNEP/Gc/67), du
projet de reglement interieur provisoire la Conference (UNEP!Gc/67!Add.l), du
projet d'ordre du jour provisoire annote (UNEP/Gc/67/Add.2 et Corr.l), et
d'une comptabilite precise de ltallocation pour 1975 ainsi que d'un plan detaille
des depenses pour 1976-1977 (UNEP/Gc/67/Add.3).

300. Presentant son rapport, le Directeur executif a expose les preparatifs
de la Conference qui se tiendra du 29 aout au 9 septembre 1977. Conformement
aux dispositions de la resolution 3337 (XXIX) de l'Assemblee generale en date
du 17 decembre 1974, le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies
a confie au Directeur executif la responsabilite premiere des preparatifs de
la Conference.

i

~
[

!
~"'.
l:.,

r-
I
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301. Dens le cadre des activites preparatoires, il etait prevu d'etablir
quatre etudes sectorielles, correlatives au niveau mondial, sur les
climats et les deserts, les changements ecologiques, les aspects demographiques,
sociaux et de comportement, et la technologie des deserts, ainai qu'une synthese
generale de ces etudes. Les grandes lignes de ces etudes, indiquees dans
le rapport interimaire, etaient maintenant bien avancees. Le Directeur executif
a decrit les preparatifs relatifs aux six monographies, etablies avec l'aide
du PNUD, sous les auspices de l'UNESCO, et aux etudes de cas connexes entreprises
par des gouvernements et il a annonce qu'il avait ete avise que le Gouvernement
de la Chine entenda.it egalement preparer une monographie, portant donc le nombre
total a onze. Les monographies, ainsi que d'autres etudes et documents de base,
visaient a cont~ibuer a mieux comprendre les processus et les causes de la
desertification.

302. Etant donne sa petite echelle, on ne pouvait pas attendre de la carte
mondiale des regions a tendance desertique, actuellement dressee par l'UNESCO,
la FAO et l'OMM conformement aux instructions de l'Assemblee generale,
qu'elle fasse apparaitre dans chaque detail ces regions et les raisons
pour lesquelles elles etaient vulnersbles. Des ca.rtes supplementaires, a
plus grande .echelle, sont actuellement etablies pour l'Afrique au nord de
l'equateur et pour les monographies et les etudes, mais si l'on voulait

- 85 -

'';; ..-

t

I~···· .,

I
~•..•..
",

I
~
~

I
"'j,(

Ie



disposer d'une carte mondiale vraiment detaillee, il faudrait sans doute
la presenter sous forme d'atlas. On pourrait envisager qu'une telle tache
s'inscrive dans le cadre des travaux futurs, probablement au titre du
Plan d'action pour lutter contre la desertification.

303. Bien avant la tenue des consultations regionales avec les gouvernements,
une serie de projets du Plan d'action seraient communiques aux gouvernements
ainsi qu'aux institutions et organismes concernes. La plupart de ces consul
tations devraient etre organisees a la fin de l'annee 1976 et au cours du
premier trimestre 1977. Les etudes de justification des projets transna
tionaux proposes pour lutter contre la desertification etaient liees au
Plan d'action, et elles devaient etre etablies en consultation avec les
gouvernements concernes.
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304. Presentant le projet de reglement interieur provisoire de la
Conference, le Directeur executif a propose qu'au cas ou il n'y aurait pas
de Secretaire general de la Conference, l'expression "Secretaire general"
soit remplacee, dans le reglement interieur provisoire, par l'expression
"Directeur executif". En ce qui concerne le projet d'ordre du jour
provisoire annote, le Directeur executif a fait certaines propositions
pour rationaliser la partie de l' ordre du jour relative aux questions de
procedure et l'elaboration des annotations.

305. En conclusion, le Directeur executif, appelant l'attention du Conseil
sur les arrangements financiers, s'est declare satisfait des engagements
financiers pris par l'Organisation des Nations Unies, le PNUD et le Fonds des
Nations Unies pour les activites en matiere de population, conformement aux
resolutions 3337 (XXIX) et 3511 (XXX) de l'Assemblee generale. 11 etait egalement
reconnaissant au groupe de scientifiques et autres consultants principaux
et aux membres du Groupe de travail ad hoc interinstitutions, qui aidaient
le secretariat de la Conference dans ses travaux. lIs ccmprenaient les responsables
de l'elaboration des documents principaux de la Conference des Nations Unies
sur l'eau, dont les travaux etaient etroitement associes aux preparatifs de
la Conference des Nations unies sur la desertification.

306. Accueillant avec satisfaction le programme des preparatifs de la Conference,
les delegations ont generalement fait observer qu'il etait absolument indis
pensable que toute activite preparatoire vise a assurer une prise de conscience
precise des processus provoquant la desertification et a indiquer que'les mesures
precises pourraient etre prises pour les enrayer et, si possible, l' renverser.
Tout en etant marques par le haut niveau propre aux travaux ac i entri r'iques , les
documents de la Conference devraient etre rediges en termes aisement comprehensibles
par les participants, et les recommandations proposees pour adoption devraient
etre telles qu'elles puissent donner immediatement lieu a une action efficace.
Les preparatifs de la Conference devraient coutinuer a tirer de plus en
plus parti des projets et programmes actuellement executes pour arreter
la desertification, y compris les propres projets du PNu~, et certains
reprcsentf~ts ont esti~e qu'il faudrait leur eccorder le meme degre de
priorite finenciere qu'a la Conference. Plusieurs delegations ont
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rappele combten leUJ's gouverneaenna ,etaient interes,ses p~r la .Conferenco,
ma.is i18 ant fait -o,bserv-er qu i·en l'absentle d 'une experienoe directc en
oatiere de desertific~tion, le role qu'ils pouvaient jouer etait forcement
limiteo D'autres ont fait valoir que lorsque cette experience'existait
effectivement, le secretariat de'Tait s'efforcer d'en tirer parti, non
seulement pour roouire le, risque d 'une 'repetition dos efforts cais aussi
pour s'inspirer de 1 'experience des 'P<3iVs qui avaient lutte avec succes
contre la desertifioationo La mothode globale retenue pour aborder la
question de.la dGsertifioation a ete accueillie avec satisfaotio~.

Cerlains participants ont toutefois estime que la zone soudeno-eahel.Lenne
atait le principal domed.ne preoccupant, pour lequel i1 fal1ait agir
imcooiatement. Le lien 8tabli ent re ces preparatifs et ceux de la
Conference des Nations Unies sur l'eau a ete juge satiaf'aisant.

307" La plupart desdelc~gations ont appnouve les arrangements relatifs
aux quatre etudes sector~ollcs et l'idee d'en fai~~ une synthese generale.
L'accent a ~te missur lour correlation et sur la necessite de faire
preuve de simplicite dam la prescntatiqn. Un repr.esentant a fait
observer que si~ dans le cadre de 1 'etude soctorielle sur les aspects
demographiques, soci.aux et de comportement, des questions de reinstalla,tion
vena:i.ent a $tre aboroeeE., 11 faudrait al.ore etablir des relations ,etroites
avec eel] es relatbles &:JC etablissoments' bumaana, Il a 6galement declare
que dans l'etude sur la technologie des deserts conee dans le Plan d'action,
une atterruion part:Lculiere devrait &tre at t achee au 1'$le des "strategies
d'adaptation". Une autre delegation a fait valoir ,que le role du feu
devrait etre examine dans 1 'etude .des changemont s ecoJ.ogiques et,_ peut-$tre,
a d 1a;utres mOmeilGS du p~ocessus preparatoire.

3080 On a gen6rclGment estinG quo les monographies et les etudes de cas
connexea etaient import3.ntes can ellos aussi pouvaient contribuer, avec
les etudes sectorielles w au Plan' d 'action. Une delegation a ajoute qu til
pourrait etre int6ressant de faire d'autres etudes de cas connexes.
Certainsrepresentants ont estime 'que la cartographie des regions en cause,
a. une plus grande echolle (par exempl,e au 1/125 OOOeme) I etait des plus
utiles pour la comprehension des resultats des'monographies o

309. Les r-epreaerrbarrt s ont eteg6neralomcnt preoccupes par .La difficulte
de 1 et~blisscIllent d 'une carte mondiclo qui indiqu:erait en detail toutes
les regions a tendance iesertiquco Cependa.nt, plusieurs delegations ont
exprime l'espoir que tcutes les cartes seraient aussi d6taillees que
possible. La prepar~tion ulterieure d1un atlas pourrait ~~e envisagee, en
vue d 'une Lncorpoz-at i.on dans le Plan d 'action, a la lumiere 'de 1 'experience
acquise dens la prepaF~tion des cartes pour la Conference.

310. Un cortair nombre de delegations ant note que le schema du Plan
dY~ction donne dans le rapport interimaire serait sensiblemont modifie.
La plupart des delegations ont insiste sur la necessite primordiale
d ! elaborer un plan q1J.i serait a la base d 'une lutt'e systematique et
soutenue contre la desertificc::.tio'no Cela etant , le plan devrait $tre
specif'ique et, chaqu.e fois que possible, comporter des objoctifs echelonn6s
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dans le tenps et indiquer des prioritas. La poursuite dos activites
d'appui en matiere de recherche, en particulier pour cembler les lacunas
dans les connaissances, ne devait pas ~re exclue, mais on avait deja pril'l
ampleoent ocnccd.once de la nature et de 1 'ampleur des problemes. En conas-«
quence, ce qu'il fallait, c'etcit adapter et appliquer los connnissances
dcja aoquises. Lo plan devait constituer une methode rigoureuse et
energique pour arrSter le processus de desertification en faisant appel
aux institutions et aux moyens autochtones des regions affectees. Un repre
sentant a ajoute quo 10 plan devrait offrir le choix entre diverses stra.tegies
pour luttor contre la desertificationQ Il devrait 6galeoent mettre 1 'accent
sun l' educat ion des populations qui vivent dans un ecosyst erae vulnerable,
l1insi que sur la fomatior, de coux qui sont charges de 1 'execution de
programoes vi sant El. amelicrer le bien-€tre de ces populations.

311. Le choix des etudes ~e justification pour lcs projets transnationaux
proposes a ete generalo.me~t approuvc, et certaines delegations ollt exprime
le voeu qu'11s soient elal'gis (lU repetes dens d I aut res regions a Un repre
sentant a exp~me 1 I avis 'que certaines etudes de justification poseraient
peut-€tre des diffi cultcs et se heurteraient a des obstacles mads que,
I:laJ.grcces probl.enes , il :~erait techniquemcnt' opportun et souhaitable
d'adopter une methode tra~snationale pour la lutte contre la desertification.
Un autre representant a exprim6 l'opil"ion que, dans la surveillance des
processus concernant le d'3sert, il ne fallait pas accorder une importance
exageree au rOle des ioagos obtcnucs par satellites au detrinent de toute
autre methodee

312. Los arrangements ccncernant lcs reunicns rcgionaJ.en avec les
gouvcrnenent s ont ate approuvds et le Directeur Qxecutif, a cte pri6 de
rendre compte de leurs r~3Ultats a la cinquiene session du Conseil d'admi
nistration. Une delegation a suggere, etant donne que los regions tropi
cales arides et seoi-arides en ~friquc ot les zones saheliennes arides et
semi-aridcs constituaient uno unite ecologi~te7 qu'il n'y ait qu'une seule
reunion regionale pour ccs zones au lieu des de~~ propos6ese Il a egalement
et6 suggere que les iles du Cap Vert 7 10 Portugal et 1 'Espagne soient
invites a participcr a ure rl~nion regionale appropriec 1 conpte tenu des
problemes que l'aridite ~ose a cos p~s. Il a ete reconnu que les reunions
regionalos offraient les ncillcurcs possibilites de tonir des consultations
intensives avec Los gouvcrncncnt e au stade initial des preparatifs de la
Confercnce~ rnais le voeu 3, ate g6neralcoent exprime que les discussions
cOmI:lencent a une date plus rapprochuc, 9n particl1lier avec los gouvernements
les plus touches par la descrtifJ.cation ou possedant dans oe domad.ne une
expelienoc particuliere.

313. La proposition conccrnnnt I I orgo.nisat ion d'un cours de formation
a 1 'occasion de la Conference a tSte largenent appuyec, en particulier si
cette formation portait sur des nesures concretes en vuo d'arr8ter le
processus do dusertification, cc qui pemettrait d 'etablir un lien entre
le cours et les propos~tions contenues dans le Plan d'action. Une dele
gation a propose que ces cours, selon le succes qu'ils obticndraiant,
soient repetes apr-es la Conference sous los auspices du P~JUE.
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.114. I1 a ete prds note des ar-rangeraent e proposes touchant une bibiio-
graphie dos'publicntions snicntifiques sur la.dosertifioation et un :repel'
toire des instituts de reohorche sur les terres a~idesg

315. Une d61egation a estinG que 10s fonds alloues pour les etudes de
justification et 1es monogr~pr~cs etaient insuffisants, mais 10s inci
derices'fi~~cieresont ete generalement jugees satisfaisantes. Toutefois v
l'espoir:a ete exprime qu'en cette periode de restrirrcions financieres,
on pourrcit, en faisant prcuve d'economic, reduire certaines depenses.
I1 a ete note ~e1e Consei1 d'adninistration serait saisi, a sa cinquieme
session, de comptes detailles concernant l'annee 1976.

316. Une'certaine preoc&~pation a ete exprimeo quant a oe .qui semblait
~re, eu egard aux dispositions de la resolution 3337 (XXIX) de l'Assemblee
~nerale une Lourde charge 'pour 10 Fends du PNUE, qui semblait etre appele
a financer une part tres importante du colit total des preparatif'B de la
Conference. Certaines delegations ont, ems 1 'avis C1.u'il r;crait judicieux
de repartir lea depenses plus equitablement.

317. Le projot de !'egler:ent interieur 'provisoire de la Conference Cl. ete,
dans 1 'enscnble, juge accepbabfe , P1usieurs delegations orrt convenu de
remplaccr "le Seoretaire general de la Conf8rence" par "le Dirccteur
eXGcutif" cheque fois que cette expression apparaissait da.ns le projet
de reglement provi.sof.re , D'autros clelegations jugeaicnt qu'il etait
necessaire de nomoer un secretairc general de la Conferenoe, et certaines
d'entre elles'ont es+,ime que la meil1eure fa90n de preoeder a oet egard
serai~ de nomoer a ce poste le Dirocteur exeoutif. La.proposition tendant
a Lncl.ure 11 ar abe pamn les Langues de la Conference a ate appuytie, sous
reserve des procedures ~ornales de l'Assenb1ee generale. Une delegation
a fait part de 'son Lrrtent Lon de comuniquer par ecrit au secretariat
un certain nombre da ohangeraorrt s roo.actionncls mineurs interessant le
projot de regl€ment interieur provisoire.

318. L·ordre duo jour'provisoire a 6tG approuve , sous reserve que les
points 2 a 6 a) soient z-egroupes en un seul point et que les annotations
soient developpees.

Decision du Conseil d'administration

319. A sa 57ene seance, le 13 av~il 1916, le Conscil d'administration a
adopte par consensus un projet de decision~ propose par le President! sur
la Conference des Katior~ Unics sur la desertifioation (decision 73 {IV» 1lI.

111 Pour 10 te~~o de la decision, voir annexe I oi-apres.
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A. Exeeu.tion du l?rogranune du Fonds en 1975

320. L'examon du point 11 de 1 'ordre du jpur a ete confie au Comite
de session II (pour le compte rendu de 1'organisation des travaux du
Comite, voir paragraphe 16 plus haut).

CHAPITRE VIII

GESTION DU FONDS DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONJiEMD'.r
ET QUESTIONS FINANCIERES

1. RaRPort sur, 1 'e:l8cution du Rrogramme du Fams Ejn 1W

321. Pour l'examen du ,P,oirtt, 1. a), le Comite etait saisi des documents
suivants : Ra.pp'o~ SUr i'e:>;:e'cution du programme d~,.Fom.sen'l975
(UNEP/GC/68 et COlT.i), accompagne d'un aclditif contenant 1'etat mb 8, Jour

'des contributioI'ls et la Hste des projets approuvesentre le 1er janvier
et le :>9 fevrier.1976 et d'un aclditif concernant le siege du PNtJE et la
conaf ruct i.on de locaux temporaires; Evaluation des activites du programme
du Fonds (UNEP/Gc!83); Rapport finan9ier et cOlIl;>~es du Fends du PNQE ,pour
l'exercice termine le 31 deoembre 1975 (trnEP/GC/L.35J.

322. En presentant le document UNEP/GC/68, le Directeu~ executif adjoint
par interim a n.~'te, parmi les resultats a.tteints en'f975 en reponseaux
demandes formulees par le Conseil dtaclministration a sa troisieme session,
1 'augmentation rapide des depenses to'cales, 1 'accroissement du c011t liloyen
par projet et la concentration plus marquee des activites dans les domadnee
d'action prioritaires.

323. Taus les mombree du Comite .se sont felicites des progres enregistres
en 1975 et nombre d'entre oux ont constate avec sa'h:!.eifaction que la qualite
de la documentation s 'etait amelioree. Une delegatio'n 'fl ' est inquietee de
1 'ecart entre Les allocations appro'ijvees par le Cons'eil'd'adminiStration
a sa troisieme session et les depehses effectives. Plusieurs delegations
se sont d6clarees preoccUpees par le fait qu'il eX1'stait un.desequilibra'
dans la repartition regionale des projets; un represen~ant ,a appele .
]Jattention sur la positio.,n peu sati.sfaisante .de 'la region de 1 'Asie at
du Pacd.f'Lque a cet egard et ,slest felicite de la 'creation du D.u'eau
regional du PNUE a~kok qui, ,a son av:Es, pour~ait contribuer a. ~medier
a cette si'tuation.. Tout en 'approuvant; 1 I augment at ion du co'Ctt moyen par
projet, certaines delegations ant estime que les petits projets pouvaient
jouer un rSle important dans la mise en oeuvre du programme. Le Directeur
execut Lf adjoint par interim a indicIue que le PNUE s'teffor~ait dtameliorer
la repartition regionale des proj~ts. L'ecart errtre les allooations et
les depenscs effectives avait nettementdiminue en 1975patorapport ~: 1974
et la situation devait encore s'ameliorcr.. I~ a reconnU que les petits'
pro jet s continuet'aieht de jouerun J:"S1eimportant~

·i
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324. Plusieurs delegations ont 60uligne qu'il importait de former le
persorrnel national des p~ en developpement et ell~s ont propose
d'affecter des fonds a cette fin.

325. Les d£legations se sont f'elicitees des renseigneoents detailles
concernant les projets approuves, fournis pour la premiere fois dans
1 'annexe au document ti'NEP/ac/68. Certaines d'entre elles ont indique que
les Nouvelles du PNUE· et le Rapport aux gouvernements permettraient egalement
d 'accrottre le volume des renseignements echanges entre le PNUE et lee
gouvernementa, Une delegation a demand.6 que les descriptions de projet
soient plus etoffees et uniformisees et elle a propose de mettre a la
disposition du seC1'letariat· une d-escription--{1.e··~1iype'mis~ au point
lo:'l:'s d 'une reunion des oonseillers des gouvernement s des PCWs de la CEE
pour les problemes de' 1 'environnement., .CD.ll.,pourrait 3i;re utile .~ cet ega.rd..
Une autre a propos~ d'etablir un index des rapports fiscauxet de la
distribuer aux gouvernements. Le Directeur , exeeutif adjoint' par interim
a approuvecette suggestion et a. indique qu"il etait envisage de produ:l.re
une nouvelle serie de documents d'infomation du PmIE.qui pemettrait au
Programme de fournir plus facilement des renseignements aux gouvernements.

326. Les delegations en general se sont felicitees des ameliorations
intervenues en ce qui concornait les renaeignemElnts :fol1rnis sur tes
activites du PNUE, mais .. certaines d'entre e11es ont fait observer que
les communications entre le PNUE et les gouvernements restaient inadequates.
A ce propoa, un membra du Comite a es.time que le fait de passer par l'inter
mediaire des representants residentsdu PNUD pour les ~ommunications du PNUE
risquait de nuire aux echanges d'infomations et il a demande si les
gouvern(;lments pouvaient comIiluniquer directement avec le PNUE. Dane sa
reponse, le Directeur executif adjoint par interim s'eet declare preoccupe
par le fait que certains gouvernements n'avaient pas regu les informations
qui leur avaient ete envoyees et a donne 1 'assurance que la question ferait
l'objet .d'un examen approfondi. Le rSle des representants residents
du PNUD en tant que represontants du PNUE avait ete examine dans le detail
aveo de hauts fonctionnaires du PNUD et les representants residents du PNUD
avaient rE!gu des instructions d 'ordre general concernant leur r61e de
representant du PNUE dans leur pcws d 'affectation. De l'avis du Directeur
executif adjoint par interim, .les representants residents etaient mieux en
mesure que quiconque de coordonner les activites du systeme des Nations Unies
a 1 'echelon national. Il appartenait aux gouvernements de decider des voies
par lesquelles les informa.tions du PNuE devciient leur parvenir; quant aux
communicationsadressees eu PNUE,' le secretariat souhaitait qu 'eUes passent
par 1 'intermediaire des represen'l;ants residents ou que ces 'derniers en
re90ivent copf.e ,

321. Certaines delegations ont pose des questions au sujet des criteres
retenus po~ le choix des projets dont le P1"UE doH assurer le fimncementi
en particulier, une delegation a demande en qUoi les criteres retenus pour
le fina.ncernent .par le PNUE se d:i.stinguaierit de ceux retenus en cas de
fina.ncement par le PNUD. D'autres ont insiste sur la necessite de coordonner
1 'execution des prcjets, tant entre lee divers service& du PNUE qu'entre
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le PNUE et les institutions specialisees. Uno delegation a rappele la
proposition faite 10rs de la troisieme session, solon laque11e' le
Directcur execut i f devrait envis<::>..ger de soumettre oertains projets a.
1 'approbation du Conseil d 'administration, comae i1 est prevu dans les
Procedures ~enerales regissant Les operations du Fonds du PNUE W.
Le Dirocteur exccut If adjoint par interim' a note qu 'etant donnd 1es
rapports d'interdependance etroits qui existaiont entre Lea prool.emee
concornant l' environnemerrt , d 'une Pi=\.rt, et le deve10ppement, d' autre part·,
il etait difficilo de distinguer c1a~rement les projots qui re1evaient du
financcment du PNUE de ceux qui re1evaient du financement du PNUD.
Neanmoins, .,il pensait quo 10 IIIa.l'l4at du Fonds etait suffisamment clair et,
dans la pratique, aucune diffioulte ne lui aw,it ete signalee. Les propo
sitions deprojets pouvaient ~re presentees par des gouvernements, des
institutions, des organisations d 'appui, ou par le PNUE lui-m~me. I1 a
egalooent reconnu que 1'01'1 devait veil1er a coordonner les activites aussi
bien errt rc les divers .services du PNUE qu 'entre le PNUE et les autres
institutions des Na~ons ·Unies, et il a souligne le rSle du Oomite de
coordi~>tion Dour lienviroltnement a. cet egard.

328. En reponse a. uno delegation qui demandait ·acon.na!tre le pourcentage
que representaient respectivement les depenses relatives aux pro jets et
les depenses...du progr¥!Jle et d 'appui au programme, le Directeur e:x:ecutif
adjoint par interim a note ,q].le le rapport entre 1es fonds al.Loues aux
projets et 1es depenses du progranme et d 'appui an prograL1I!le avait nettement
augnentc5. l¥bis on no pouvait .apprucier 1 'eff';;cacitedu PNUE uni.quemenf en
termes. d~;"pourcent~, le Programme n'etant pas simp1ementune institution
de financement .•.. Il ;etait donc peu justifia de comparez- l'importance du
personnel, qui exer9ait de nQmbreuses fonctions de reflexion·et 'de coo:rdi
nntion sans r~ppo~ .direct avec J,esprojets, au volume des d epenses corres
pondant a.ux act.ivites du prom.-amme.du Fonds ,

329. Une delegation a demande~, 1 'on t~nait compte des caracteristiques
linguistiques.d·es pays lorsqu '0·1'1 ohoisissai t le lieu d 'executibn des
projet.s pilotes•.Le. Chef de la Division de la gestion du Programme a dit
que, po~~l'e~sentiel, les rcsu1~ats de la pltpart des projets pilotes
etaient utilisables dans d 'o.u.tres pays et qu 'u serait tenu compte des
inter8ts de tous les pays d tune mSme region dana le cadre d'etudes
consecutives;\)r

330. Uno autre delegation a fait observer que le pourcentage de. pro jets
executes directement paraissait encore trop eleve. De nombreuses dele
gations ont pose la question de 1 tutilisation des services de consult&rts
et un repr~scnt~ a demande qucls etaient le~ ~riteres retenus pour
imputer l~ coUt d~s consultants sur le budget ~es projets plut8t que sur
cclui.des depens~s duprogramme et d'appui ~u programme.· Un autre re~re

sentant a. demande si .Le PNUE P8iY'ait scs consultants: sur la base. des coUts

W Voir: Assemblee generale, documents officials" tr~ntieme
session•.£Uppl.ement'·1(Q· S2 (A/W&15) r :par-" 327.
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standards ou des coats ef'f'ectif's. On a sou1ign~ qu'il importait de
respecter un certain equilibre en ce qui coneernait la nationalit' des
consultants et une deiegation a invite inatamment le seoretariat a
informer 1 :9dministratio:u nationale oompeteme ohaquefois qu'il avait
l~intention d'engager',les services d'mi oonsulta.n~ originaire du P9iY's
oonsidere o Une autre delegation' a dema.nle que le regiertre ou le fiohier
des oonsultants:soit communique a.ux gouvernem;'utf, membres. Le Direoteur
execUtif' adjoint par interim .a dit qu 'etant donne 1 i e:f'1'ect i f r'duit du
seoretariat qU PNUE, il fallait parfois reoourir a une assietanoe
exterieu~e sous ,la forme'de services de consultants. Les consultants
recrutes jusqu'iei etaient' ceux que le PNUE connBissait bien, ce qui
expliquait l'existence d iun oertain desequilibre 'dans la repartition
geographiquej. n' serait utile que les :gouv.ernements f'o'·.rniElsent les noms
d 'experts suE!oeptibles·d ;,3tre rec:rutes par le PNtTE. Les oonsultants
etaient pS¥es sur la base des co'dts ef'feotits, .et les depenses etaient
impui ees sur le budget des depenses du programme et d'appui an programme
lors('1le les consultants aidaient. leseoretariat a. exeroer ses fonotions,
et sur le budget des activites du pro~e du FaMs lorsque leur travail
oonoerna.it directemem ~l 'alal")ration de projets.

331,. Les delegations se sonf ger:.er8~ement declarees satisfaites du nouveau.
systeme de, wrsements aux institutions speoialiaees, qui etait ooJif'orme
aux reoo~anda.t.ions du Comite des ,collimissaires aux oomptes (TJIifFp/OO/68,
pare 9) :J))• . Une delegation a demande si le seoretariat avait examine
dans quelle.' illesure le nauveau s;vsteme ini'luerait' sur las ·depensea prevues
pour 1916 et. 1971e 'Una autre a demam.e si .Le PNUE eterdrait au ·PNUD le
;;rivil:ege de 1 'etlp:runt des fonds. Le Direot~:r exeoutif 'adjOint par interim
So deol~e que l'usage qui consist~t jusqu'ioi a. oonsiderer les versementa
en espeoes aux institutions speoialisees oomme:des depenses etaient
inoorrect; de plus, il oonduisait les il'lStitutions a detenir des enoaisses
excessives defoma du PNUE~ . P.endant les derniera mois de 1975~ le PNUE
n'a,va.it pas fait de ·verElement's en especes 'aux· inetitutionaqui detenaient
des somes non utilisees, et les foms detenUs maintenant par oes institutions
suffisa-ient seulement a oouvrirles besoins courants. I1 s'agiasait le.
d'una modification exceptionnelle'qui ntinfluerait en rien sur lea depenaes
prewee pour 1976•. Le Secretaire general, qui ~vait la ga.rd.e des fame
du PNUE et cl 'autree: f'ords~ disposait de oertains pouvoirs en ce qui
conoernait 1 ~utilisation temporaire de oes fonds par d 'autre~; mais, dana
le cas du PNUE, oette question etait'theo~ique,'etant donne·ia situation
tinanciere du ProgrammeA

I

332" Una delegation, a dema.r.dE§ s 'H. etait tel'11l oompte des Ulonnaies non
convertibles dans les etats des ress'Juroes. ' Le DiI'eoteur 'executif' adjoint
par interim a repordu a.ffimativement· et, a. explique que les oomptes etaient
tenus en' equ.ivaJ.ent dollars; mai's il oonvenait d1ttre vigilant enoe (-!Ui

--
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concernait cette question tres importante. Le Directeur executif avait
l'intention, dans la gestion des ressources du Fonds, d'utiliser les
monnaies non convertiules conformement aux decisions du Conseil d'adminis
tration afin que leur util~sation n'entraine pour le Programme aucun
desequilibre ,

333. A la fin de la discussion, le Comite de session a recommande au
Conseil d'administration i'adopter une decision sur 1 'execution du
programme du Fonds en 1975.

2. Le siege du PNUE et la construction de locaux temporaires

334. En presentant le document UNEP/GC/68/Add.2, le Directeur executif
adjoint par interim a note que les locaux temporaires a Gigiri avaient
ete acheves dans les delais prevus; les depenses effectives avaient ate
superieures de 40 000 dollars au montant prevu, maia cette augmentation
avait ete en grande partie compensee par une devaluation du shilling ker:wen.
D'autres organism~s des Nations Unies a Nairobi avaient commence d'emmenager
dans les locaux; le Fonds des Nations Unies pour l'~nfance yetait
deja installe et utilisait des services communs avec le PNUE. Le Directeur
executif adjoint par interim a expr-Imd 1 'espoir que le Consen d Qadmini s
tration accepterait que les recettes provenant de~ loyers pergus soient
conaacr-ees au remboursement du capital du pret pr-el.eve sur le Fonds pour
financer la construction des locaux temporaires, ce qui permettrait
d 'amortir le pret un peu plus t5t.

335. De nombreuses delegations ont felicite le secretariat d'€tre parvenu
a etablir son siege temporaire si rapidement et d'une maniere si economique
et ont expr-ime Leuz- gratitude pour la cooperation genereuse que le
Gouvernement kenyan avait appor-t e a cet egard , Le representant du KeI\Ya a
remercie les delegations au nOD de son gouvernement et a declare que
celui-ci continuerait d'aider le PNUE pendant la periode de construction
de son siege permanent.

336. A l'issue des debats, 10 Comite a recommande au Conseil d'adminis
tration d'adopter un projet de decision sur le siege du PNUE et la
construction de locaux temporaires.

3. Evaluation des activites du programme du Ponds

337. En pr-eserrt ant le document lJNLi'/GC/83, le Di.r-ccteur- exectrtif adjoint
par interim a expliaue l'objot de la method8 utilisee pour evaluer lea
activites du programme du Fends. ' Le Dir~cteur executif estimait que
1 'evaluation et a.itune operation oui dcvaa t ttre menee' conjointement avec
les organisations coopez-ant cs et clcvo.i: porter sur tous Lee elements du
cycl e du projet 7 dcpuis llidcJ.tificati'~1 et la formulation jusqu 'a 1 'exe
cution et la suite donnee au projet; il avait decide, dans une premiere
et ape , de choisir un echantillonnage represeptatif do' pTOjets'qui seraient
evalues en appliquant cet t o methodo et il avait 1 'intention. de f'af r-e rapport
aux gouvernernents, &L~ scssion3 ultericurcs, sur les resultats des activites
d'evaluation cntreprises pClli~ant li~1TIeo precedant la session consideree.
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338. De nombreuses delegations se sont felicitees d.~ l'adoptiol1 de 1£1.
methode d 'evaluationo Cependant, certainee delegations orrt esi.ime que la
methode proposee rol Conseil n'etait pas suffisamment detaille~ et alles
ont expI'~me l'espo~r qu'en l'appliquant, il serait possible d'acquerir
une experience pratique qui permettrait au Directeur executif de parfectionner
la methode et de rendre compte des progres accomplis a cet egard nux sessions
ulterieures du Conseil. Une delegation a not~ qu'iifaudrait .que le Conseil
revoie la methode a sa cinquieme session. Le D~recteur executif adjoint
par interim a convenu qu t i.L davait 3tre procede de cette marri ere et a dit
gae le Directeur executif se proposait d'utiliser les resultats des
evaluations de pr.ojet en tant qu'outils de gestion aftn d'am~liorer le
rendernent du Programme pour ce qui est de 1 'execution des pro je'b s , Il
importa.i"t qu 'a 1 tairenir les -documerrt e relatifs awe projets ElnO!1cer..t des
objeotifs 'clairs et precis,' si' possible en ,temes mesurabl.es ,

339" 'De no~breuses delegations ont exprime l~avis que seuls leG ~rojet8

majeur3 et importants devraient faire l'objetd1urieSValuati,on intensive"
Une; delegation a propose» 's'agissant des petits projets, que'le Di~€cteu~

e:x:ecutif envisage de n'evaluer que quaLquae prOjets choJ.;siS au h<i.sa,~.,

340. ~ler~teS delegations ont guggere d'utiliser les moyens 'exi~tant au
sein du' syst eme des Nations l1mes pour proceder aux evaluatior..n" La
possibilite d'avoir recours au Corps comw~ d'inspection a ete expressement
mentionnee. Une delegation a toutefois indique que lea Inspecteurs ne
disposaient pas de ressources suffisantes pour repondre a de telles demandes
et elle a pose la Question de savoir si le PNUE se~ait en mesure de financer
les moyens supplementaires necessaires. Une autre delegation a dit que le Corps
co~un d'inspection s'occupait davantage de questions financieres que de
1 'eVall~"3.tion des elements de' fond: des projets~ Plusieurs dele,<;ations ont
c st imo qu ':;'1 serait preferable d'avoir recours a des speci·pJ.is..... es de
1 'eva1:t:.at:.on pour effectuer ces dernieres; le Directeur exect~ti:£' dev'X'9-it
diir-.ill:.~ etrdier la possibilite d'utiliser a cette fin des consul~U".':;3

origi~2ir0s de pays en developpement dans le but, notamment de rar.forcer
les ~o.YE,]::s des pays en de'iTeloppemeni en matiere de participati');1 . Et cet-te
impork.:i.te b.ctivite, dans le cadre' de la cooperation t echntque errt re .PeWs
en devG1.oppe!llento En reportse, le;Directeur executif adjbint p~,.!' i~TGerlIll

a dit que :. ton proced.eredt a una evaluation intens:i.ve essentLel.Leraerrt pour
les grams projets et les projets importaniisi cependant, il ccnvcna.vt de
ne PQ.s n,sgliger les petits pro jet s , La necessite de 1 'objecti~'~e 0t,ait
cle.i::'8 : le. :,,:,cVlea.Ure c: ~C:valt'..a:tTon 'serait assuree par"des' fo'nct:l..cnn35res
du s~1cr6tariat qui ne participaient pas directement a. la concept ion, EL
ltappro~~tion ou a 1 'execution des projets, et des e~~erts :'ndepE'~l~lts

seraderrt rccrut es Lor-sque cela serait neceeaai.re , La possibilit;] d'obtenir
l'aide du Corps commun d'inspection a des fins d'evaluation serait examinee
et prise en consideration.

341 ~ Q!~eJques delegations ont exprime 1 'avis que le Conseil d., a.rlni:::.i. i'-:O rat ion
devraj.t re1::!:;-etre, tat ou t ard , prier le secretariat d 'evaltiet den projets
de~e:':r.ii1;5s~ Certaines delegations ont egalement declare que les g0u.vernements
devradcrrt etre tenus informcG (.VJ pl:~ns Ilu secreto.:c-id en mc.ticrc cl ~ 6V8~'lt?tion
et des rU8ultnt,:::; des o;?erationsd.'~vaJ.uationqui, de 1 'avis d 'unGdelega.tion~

devraient etre pr-eserrt es directement au Conseil d "admarri strat ion.
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342. Une delegation s'est demande s'il ne serait pas opportun d'envisager
d'evaluer les resultats d'un domaine d'activite particulier afin de voir
s'ils avaient permis d'atteindre les objectifs du Programme. Le Directeur
execut i f adjoint ps.r interim a convenu que ce1a devrai t etre fait en temps
utile.

Decision du Conseil d'administration

343. A la fin de la discussion, le Comite de session a decide de recommander
au Conseil d'administration d'adopter un projet de decision sur 1'eva1uation
des activites du programme du Fonds.

4. Rapport financier et comptes du Fonds du PNUE pour l'exercice termine
le 31 decembre 1975

345. Le Comite a recommande au Conseil d'administration d'adopter un projet
de decision sur le rapport financier et les comptes du Fonds du PNUE pour 1975.

344. Presentant le document UNEP/GC/L.35, le Directeur executif adjoint par
interim a fait remarquer que les comptes non verifies etaient soumis simulta
nement au Comite des commissaires aux comptes et au Conseil d'administration.
Les comptes verifies pour 1975 seraient soumis au Conseil. d'administration a
sa cinquieme session, avec le rapport du Comite des commissaires aux comptes et
les observations du Comite consultatif pour les questions administratives et
budgetaires. Le Chef de la Division de l'administration a declare que le
Directeur executif avait autorise des depenses supplementaires d'un montant
maximum de 300 000 dollars, financees a l'aide des economies escomptees au
titre du budget des depenses du programme et des depenses d1appui au prograw~e,

afin d'acheter le mobilier et le materiel necessaires pour le nouveau siege;
ces achats etaient indispensables du fait que le Gouvernement kenyen avait
indique qu'il comptait conserver le mobilier utilise par le PNUE au Centre de
conferences Kenyatta en vertu d!un accord de credit-bail. Le montant effectif
des depenses supplementaires s'etait eleve a 269 986 dollars, et c'est pour ce
montant que le Directeur executi t' sollidtait l' approbation retroactive du
Conseil d'administration.

346. A sa 55eme seance, le 12 avril 1976, le Conseil a adopte par consensus
les quatre projets de decisions recommandes par le Comite de session 11 au
titre du point 11 a) del'ordre du jour (decisions 75 (IV), section I, 75 (IV),
section 11, 74 (IV), section Ill, par. 1-3 et 74 (IV), section 11, par. 2
et 3, respectivement) ~/.

34/ Pour le texte des decisions, voir annexe I ci-apres.
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B. Examen et
d,es actiVi'tes u

347. P-our Itex.amen du paint 11 b), le Comite etait sa.:Lsi du
document UNEP/GO/69, ainsi que du document UNEP/GO/73 et Corr. 1 et 2. En
presentant ces doCuments, le Directeur executif adjoint par interim a.
informe le Comite que le Directeur executif envisageait de reaffecter le
montant non depense aux fins des activites du programme du Fonds en 1975
a. l~ periode ,191&-1977, maintenant ainsi a. 82 millions de dollars le mortarrt
total approuve par le Conseil d tadminlst rat ion a. sa troisieme session pour
lea annees 1975-1977. Le Directeur executif considere que'cette'proposition
est contorme aux decisions prises lors des sessions precedentes du
Conseil d' OOministration, lorsque des montants non depenses avaient ete
rea££ecte~u:~ur,q.~l? exercices ulterieurs. Lea propositions dont le Comite
est saisi oor-resporderrt a: la tendance generale du plan a. moyen terme
approuve par le Conseil a sa troisieme session. L'attention du Conseil a
ete appelee sur les differents mont,ant,s des contributions volontaires
attemu~s ,en 1976 et 'f.igurant rcspectivement dansLee documents UNEP/GO/73
et Corr~ 1 et 2. La reduction des ressources a oblige le secretariat a.
faire face a une serie de decisions financieres difficiles.

348. Plusieurs delegations ont donne leur appui aux p1"Opositions du
Directeur executif viaant a reaffecter sur les annees 1970-1971les
ressources provenant d'un aolde non depense en 1975. Elles ont insil!lte
pour que le Oonsei.L d 'administration resiste a la tentation de reduire le
niv:eau du programme, approuve du Fonds, car cela aura-it notamment potU' effe't
de compromettre l'elan donne au programme et plus particulierement les
e;f'fprts d'~ployes par les pays en developpement pour ameliorer 1 'envi1'O~t
Une delegation a fait remarquer 'que, dans le contexte du nouvel ordre
economique international, los pays riches devraient fournir une assistance
accrue , etant donne qu 'ils sont d.avarrbage capables de le faire, et elle a
propose que les pays avances soient invites a fournir des contributions
non seul.oment en especes mais egalement en nature. De nombreuses dele
gations ont fait appel aux pays qui ont promis des contributions pour
qu'ils honorent leurs engagements' afin de pemettre au Directeur executif
de realiser les ts'ches approuvees dans le cadre du ,lan a moyen terme.
Une delegation a declare qu'il etait difficile pour les gouvernements qui
ont tenu leurs engagements d 'accepter une reduction du niveau du programme
du Fonds. Quatre delegations ont fait oonnaft re 1 'intention de leurs
gouvernements d 'augmenter leurs contributions au Fonds ou de proceder a.
un versement initial.

349.,' Q'llelques delegations ont estime que, devant la diffioulte qutil Y'
avait' a donner un avis ferme au Directeur executif sur la maniere de faire
face a. la situution financiere delic~te dans laquelle se trouve actuel
lement le Fonds pour l' envi.ronnement , le Conseil d 'a.dmini.strat ion avait
le choix entre deux solutions: soit trouver le moyen d'augmenter les
corrt r-fbutd.ons pour les porter ca.!;'. .ruvsau des depenses pre'JUes, soit reduire
le niveau du programme du Fonds pour le ramener a 1 'etat desressources
existantes.
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3.50. L.~ Directeur executif adjoint par interim a deolare qu 'il fallait
ccnsrderer. le niveau du pr('gTamme du Ponds dans la perspective des plans
futurs a. long terme, et il a ajout e que ie Directeur execut.if etait fermement
d 'avis que 1 'elan donne au programme devait 3'tro maintenu. Le Directeur
executif e s , persuade que le Fanis uoit ~re maintenu a. un niveau stable,
compte tenu des tendances inflationnistes, et qu'il ne doit pas continuer
a. crortre d 'une mani ere exponentLefLe , Il serait prefera.ble de maintenir
les objectifs chiffres demandes, afin de fournir au Directeur executif les
elEiments qui lui permettraient de demander au.x: gouvernement s d 'operer des
versements rapides et integrau.x:, ainsi que des contributions nouvelles et
accrues ..

35.. Quelques delegations ont declare qu'il serait dangereux quo le
Conseil d'administration donne la possibilite au Directeur executif de
recourlr a. une politique de deficit budgetaire pomme il ressort du
documenG UNEP/GC/73/Corr.1 et 2) pour les annees 1977 et suivantes o A
leur avis, il serait plus prudent de r8duire le niveau du programme du Ponds
pour le faire correspondre aux ressources sur lesquelles celui-ci pourrait
raisonnablement oompt er-, Quelques delega1;ions ont Eigalement exprime 1 'avis
qu'etar-t donne l'etat previsible des ressources, il serait preferable que
le secretariat concentre ses efforts sur des projets deja. apprcuves, en
parliculicr sur ceux des domaines prioritaires deja. determi!~es. Ce serait
rer:~.re un meuvrd.s service au Directeur executif que d 'approU"\!'or un niveau
de dep:':".3es qui entrainerait un gras deficit. On a fait observez- qu"nne
situation analogue s'est produite au PNUD ou les contribution=? c:'fectives
Bent restecs en deya. des al.Locatdons approuvees et des engagements priSe
UnP- dele~~~ion a estime qulatant donne la baisse du rriveau des ressonrces,
il f$ldr~~t marquer une pause dans 1 'expansion du programme afin de conso
lider les gains acquis et se preoccuper de la question de la concent~ation

des ac+,iviies, ce qui etait un objec-tif ment Lonne par plusieu:-'s re:presentams
lors de la discussion generale en pleniere (voir par. 51 plus h~~t).

352.' Le Directeur execut Lf adjoint par interim a. explique quo la '(,::'~ualiil)!l

du 'p~JE concarnarrt les annonces de contributions et le:J con·;ributic~s

differait de celle du PNUD. I1 a soul.Lgne que le PNUE ne prendrait des
engagenerrt a qu la. concurrence du montant des ressources sur lequel il potlrrai'~

raisonnable~ent compter. Le Directeur executif juge avoir tOQlies les raisons
de penser que les promesses de contributions faites seraient honoroes o

La solution du probleme appelle non pas une reduction des annonces de contri
butions, mais un reamenagement des pad.emerrts en fonction des promesses faHesc

353. Une delegation a indique que si la demande du Directeur execut~~f

visant des allocations accrues traduisait la capacite du secret2.1'·::''':~ de
mettre en oeuvre des projets, ce qu'elle estimait ~tre le cas, il conviendrait
de fai:-:-e preuve de prudence afin d taviter une surchauffe dans 1. 'aveniro
En repol1se, le Directeur executif adjoint par interim a rcpet6 que le sens
ad.gu que le secretariat avait des difficultes financieres du FOIJCls Lu.i
pe::'::ett~'ait de prev0ir ce danger assez tSt et de prendre des mesuree.. ·pour
1 'eviter; de plus, le Directeur execut Lf entend gerer lea :C':~;f!C'~I'~QRdispo

nibles pour' Le programme du Fonds avec le maximum de prudence ~~f':'n d '<3viter
une situation deficitairc.
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351~. En reponse a une delegation qui avait propose d 'approuver un m.veau
de depenses correspondant aux ressources escomptees, le Directeur executif
adjoint par interim a declare que, selon le paragraphe 5 de l'article VI
du Reglement general regissant les operations du Fonds, il n'etait pas
permis d'approuver des projets depassant l'allocation autorisee au cas ou
des ressources supplementaires viendraient a etre disponibles. Selon une
delegation, il s'agissait peut-etre la d'une interpretation trop restrictive
du Reglement.

355. Un representant a fait valoir que la difficulte pourrait etre evitee
si le Conseil approuvait un chiffre plancher fonde sur l'allocation
approuvee pour 1976-1977 par le Conseil a sa troisieme session et un plafond
fonde sur l'allocation demandee a la session actuelle. 11 a note que le niveau
des activites du programme du Fonds pour 1976-1977, dont le Comite etait
saisi, se traduirait, pour la prochaine periode quinquennale, par un niveau
de programme pratiquement double de celui convenu en 1972 et il a fait
observer que l'adoption de ces plafonds superieurs ne devrait en aucun
cas etre interpretee comme comportant un engagement pour les contributeurs
actuels a accroitre leurs contributions pour faire face aces depenses
supplementaires. Une autre delegation, soutenue par d'autres encore,
a propose que le Comite de session II transmette au Comite I une allocation
approuvee du niveau propose par le Directeur executif accompagnee d'une
proposition tendant a ce que le Comite de session I elabore des directives
generales propres a aider le Directeur executif a gerer les ressources
disponibles pour la mise en oeuvre du programme du Fonds d'une maniere
judicieuse. Une autre delegation s'est declaree preoccupee par cette
proposition, car celle-ci signifiait que le Conseil d'administration
accepterait une difference entre les contributions escomptees et les
depenses envisagees. Un consensus s'est finalement degage a la suite des
assurances donnees par le Directeur executif adjoint par interim selon
lesquelles le Directeur executif agirait avec prudence dans la gestion des
res sources du programme afin d'eviter une situation deficitaire.

356. A l'issue de la discussion, le Comite a recommandf au Conseil d'admi
nistration d'adopter un projet de decision sur le niveau gener'3.1 des
activites du programme du Fonds pour 1976-1977.

357. La :;:>residente du Comite a communique le texte du projet de decision
au Conseil d'administration en faisant valoir que le Comite de session I
voudrait peut-etre proposer au Directeur executif des directives suscep
tibles de l'aider dans la gestion du programme, et a prie le President
de transmettre la communication au President du Comite de session I.

Decision du Conseil d'administration

358. A sa 55eme seance, le 12 avril 1976, le Conseil a adopte par consensus
le projet de decision recommand~ par le Comite de session 11 au titre du
point 11 b) Ldecision 76 B (IV1/ 35/.

35/ Pour le texte de la decision, voir annexe I ci-apres.
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C• Questions de procedure at de reg-lementati~

35~. Pour 1 "examen du point 11 c), le Comite etait saisi du document
UNEP/GC/70 concernant 1a,"Npartition des depenaea de. personnel entre le
budget ordinaire de 1 'Organisation des Nations Unies et le budget des
depenses du progr-ammo et d '3.ppui au programme du Fonds du PNUE.

360c Le Directeur cxecutLf adjoint par interim 2. not e que le Directeur
executif s'etait conforne aux inGtructions du Conseil d!administration tcontenues dans le paragraphc 2 de la section IV de la decision 42 (II1)
des 30 avril et 2 mai. 1975, obtenant du Secretaire general de'l'Organisation
des Nations Unies l'assur~ce quo la r8partition des depenses de personnel
entre le budget ordinaire de 1 'ONU et 10 Fonds du PNUE serait reexarninee
lors de la pr6paration du prochuin budget. A ce propos, il aexpliqU~ que
le budgctdu PNUE releVa.it 0.3 deux organes intergouvernementaux :
l'Assemblee gen6rale pour la part des depenses financees a 1 'aide du budget
ordinairc de l'ONU et le Conseil d'administration pour la part financee
par le Fonds du PNUE. Cela pla~ait parfois le PNUE dans une position
delicate compte tenu des dates prevues pour l'examen du budget et des
comptes par le Comite consultatif pour les questions administratives
et, budgetaires, le Conseil d'~ninistrationet l'Assembl~e generale~

les previsions de depenses au titre du budget des depenses du programme et
d 'appui au pr-ogr-aramo pour 1978 seraient soumises aI' oxamon prealab1e du
Comite consultatif pour les questions administratives' et budgetaires
pendant le dernier trimestre de 1976.

361 c Uno delegation a propose que les gouverncments soient tenus au
courant du derouloment du processus budgetaire, par exe~ple par 1 'inter
oooiaire de leur ropr-dserrt arrt permanent aupnes du PNUE. Une autre deJ.o
gation a dit quo le secretariat devrait contactor la Commission de la
fonction publiquo internationale pour les aUt:stions. de cl.assomont de postes ..

3620 Unc t'i.d.jgatioll a soulign-3 que Les questions reluti-ves a. 1 'environ
nement etaient importantes pour les Nations Vnias et elle a rappele quIa.
sa troisieme ses3ion, le Conseil d'administr3.tion avait estime que la par~
al.Lcuoe au PNUE dans 18 budget ordinaire de 1 'mm devrait ~tre accrue , Ce
voeu devr~it ~tro reitere sous une forme appropriee dans la decision qui
serai~ prise a. la quatrieme session. Une autr8 delegation, appuyee par
d 'autres, a eois 1 'avis que 10 Secretaire goneral.e-lait consotent des
preoccupations du Conseil et de l'impo~tance des questions relatives a
1 'environnement et qu'11 n 'etait done pas necessaire de reiteror ce voeu,

363- A 1 'issue do la discussion, le Comite a recommande au Conseil d'admi
nistration d'adoptor un projet do decision sur le repartition des depenses
de personnel entre le budget ordinaire de 1 'Organisation des Nations'Unies
et le budget des depenses du progrnmmo et d'appui au progr~~ du :ji'onds
du PNUE.
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Decision du Conseil d'administration

364. A sa 55eme seance, le 12 avril 1976, 13 Conseil a adopte par consensus
le projet de decision recommande par 10 Comite de session 11 all. titre du
point 11 c) de 1"ordre du j"o\l.r (decision 74 (IV). section I) ~.

D. Coraptes du Foms du PNUE. verifies pour 1974

365. Pour l'oxaroen du point 11 d), le Comite.etait saisi du document UNEP/GC/71.
Le Directeur executif adjoint par interim C1 precise que le document compromit
les observc~ions du Comit6 des comraissaires aux comptes et du Comite consul
tt'!.tif pour' Los questions administratives et budgetaires sur les comptcs
de 1974 et re~1dait conpt e de la suite dcnnde par le Directeur exeout Lf a cos
observations. Lo Comite des commissaires aux coraptes ~t le COI:lite consultatif
avaiont formula des recommandations portant , entre autres, sur le nouveau
systeco d~cnvoi de fonds pcrmottarffi do couvrir les besoins do tresororic
des institutions specialis~es, la nouvellc presentation du document type
de projet et les procudures de revision des pro jets. Les mesurcs prises
par le Directeur executif on ce qui ooncorno l'utilisation et le financement
de consultants sont conformos nux observations du Comit6 des commissaires
aUX compt cs , Des negociations se poursuivent avec le Gouvernenent kenyen
touche.nt uno oxompti on de la taxa de 10 pour cent sur les ventes all. titre
des founuturcs acquises localomont.

366. Uno delegation n fait rcmarquer ausecretariat qu'il devait.vcillcr
a co que le montant des fonds versos aux institutions specialisees ne soit
PC1S excossif, afin d'eviter des problemes de liquidite.· Des delegations
ont propose que tous lOB frais de consultants soderrt portes au compte des
depensos du progr~~e et d'appui all. prog~arnme.

367. L~ Diroctour oxdout Lf ad jod.nt par interim a explique que certains
frain do consultants 6taiont a juste titre portes all. compte des projets,
dans 10 CilS, par exompl,e , ou ....m consultant etait· engage pour mettro au point
un projet, p~is pour faire partie on temps voulu de l'equipe chargee.de la
Disc en couvro de co mone projet. Cette fa90n de faire, a son avis, n'al1uit
pas a l'cncontro des observations du Coraite des comwissaircs aux coraptes.

358. A 1 'issue do la (liscussion, le ComitG a recommande all. Conseil d'aclmi
Illstration d'adoptor un projot do decision sur les comptes verifies
pour 19740

Decision du Consoil d'adI:linistration

3~9~ ~ sa 55e~e seance, le 12 a,Ti1 1976, le Conseil a adopte par consensus
10 projot do d~cicion recomnande par le Comit6 de session 11 all. titre du
poi!rl 11 d) de 11ord~8 du jour (decision 74 (IV), section 11, pare 1) 11/.

l§/ ~
W Id.cm•••
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E. Projet de bud~t revise pour lea deeenses
du programme et d 'apPui au programme en- 197~1977

370. Pour l'examen du point 11 e), le Comite etait saisi du document UNEP/GC/72,
concernant 1 'etude architecturale et technique en vue ~e la construction du
siege permanent du PN'UE a. Nairobi.

375.
inter
quia
ra~'·.,d.

mexi.c
la su
diver

371. Le Dircctcur executif adjoint par interim a oxplique que le Secretaire
general avad t d emandd l§/ que le cout integral de 1 'etude architeeturale et
technique soit i~putc au budget ordinaire de 1 'Organisation des Nations Unies.
Le Comit6 consultatif pour les questions admi~~stratives et budgetaires a
examine cetto d omande et recommandd W quo lo.s .t.raite.men.t.s et salaires ainsi
que les de,cnses communes de personnel du groupe de planification du siege
'Dour 1 'exercice bd onnal, 1976-1977 soient imputes au budget ordinaire, mads
que le soldo du cout de l'etuda soit reparti de la fa90n suivante : deux
tiers au titre du Fonds du PNUE et un tiers au budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies. Le Conseil d'administration etait sinsi
prie d I approuver un credit de 221 000 dollars pour 1 '~tude. La part du
credit inscrite au budget ordinaire s'eleTerait a un total de 230 000 dollars.
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372. Tout on approuvant 1 'idee de faire partagor les cofit s de 1 'etudo
architecturalc et technique, certaines delegations ont deolare qu 'une telle
decision ne saurait constituer un precedent pour 10 financement do la
construction du nouveau siege pcrmanorrt , Una delegation a fait valoir
qu'il ne convenait pas d'avoir recours all. budget ordinairc pour couvrir les
frais de l'etudc et a declare qu'clle s'absticndrait sur ce point. Une
autre delegation a deI:lande si le socretariat.disposait de chiffros ind~catifs

concornant 10 cout (le construction du si ego "pemanont ..

374. Le roprosentant du Mexiquo a annonce que son Gouvernenont offrait
d'aider 10 secretariat a. ctablir l'etudo architocturale et technique
detaillee pour la construction du siege permanent du P}~~ a Nairobi. Seuls
les frais de voyage du 'Dersonnel mexicain affectc a. cc p~ojot qui so
rondrait a. Nairobi pour etudieI' le site et recueillir Les d.ormee s neceesaires
ou toutes autrcs consultations qui se r~veleraient necessaires hors du
territoire mexicaan soraient a. la charge du secretariat.

373. Le Dirocteur execut Lf adjoint par interim a Lndi qu e quo le cofit du
nouveau si ego pe rraanent ne sor-a.i t pas conrm avant l' acheveraorrt de l' etude
architecturale at tochnique. Du point de vue du secretariat et du Bureau
des Services generau..'C de Now York, le siege permanent devait etre adequat
et appropri6 ot satisfaire aux criteres environnemontau" sans ctre luxueux,
11 conptait otre on mesur-e de faire rapport a. la ci.nqua emo session du
Conscil d'administration sur lc cout estimatif de la construction.



I

315. Au nom du Directeur executif, le Directeur executif adjoi!rl par
interim a exprime la gratitude du secretariat pour cctte offre genereuse
aui a ete tres apprecieG o Il a pr-opose que des contacts eoierrt etablis
ra}--: d.ement entre le secretarJ.at et les representants du 'Gouvernemerrt
mexicain pour examiner los details tic la proposition. Il a ajoute qu 'a
la suite des ncsures prises par l'Asscmblee generale a sa trentiene session,
diverses dispositions prelininaircs avaient deja ete prises Q

316. A l'issuo de la discussion, le COP.lite a r-ecommand.e au Conseil d 'admi
nistration d'adopter un projet de decision sur l'6tude architecturale et
technique ..

~e2i~£E du Conseil d'adninistratio11

311. A sa 55eme seance, 10 12 avTil 1976, 10 Conseil a adopte par consensus
le projet de decision r-ecommande par le Comit e de sossion 11 au titre du
point 11 e) de l'ordre du jour (decision 74 (IV), section 111 7 par. 4) ~.

F. Examen du programme du Fonds pour 1976-1917 et du Plan
a moyen terme pour la periode 1916-191~

3780 Pour l'examon du point 11 f), le Conite etait saisi des
docucents UNEP/GC/73 et Corr.1 et 2. Le Directeur eXGcutif adjoint par
interim a indique que le Conseil devrait peut-etre reexaminer le plan a
moyen terme approuve a la troisiene session, en tenant conpte du niveau
ger..eraJ. du programme du Fonds et du morrt arrt estimatif des ressources, tels
~a'ils apparaissaient dans le document UNEP/GC/73/Corr.2. Les deficits
indiques dans le document pour 1977 et Les annee s sutvantes donnaient a
penser que le moment etait peut-ctro vcnu do lancer un appal, aux gouvernements
qai n'avaic;nt PQ,S encore corrt r i.bu d pour qu'ils versent uno contribu.tion et de
prier leB gouvernenents qui aV2.icnt .:;,nnonce une contribution de la verser
integralcocnt et rapidement, d'uno part, et, d'autre part, d'envisager
d'en accroitre le montant. 11 appartenait au Conseil de decider si aette
demande devait conporter une roference a la convertibilite des contributions.
Le Directeur executif etait convaincu que le secretariat devait disposer
de suffisamment de fonds a la fin de 1976 pour effectuer les paiements
du~ au cours du premier trinestre de 1977, et il s'8~issait la d'une question
sur laquelle il aurait besoin d'etre conseille 5 Les gouvernernents voudraient
petrt -Cb rc examincr- egalemont le niveau souhai,table du FOJ:1..ds pour les anudee
postericures a 19770

3190 Plusieurs delegations ont Lndi.que qu 'c11es jugeaient Lmpor-t arrb es Lvs
questions qui se posaient apropos du plan a moyen teme, ainsi que les
consequences qui en resulteraicnt on cc qui concernait le niveau du Fonds
dq PNUE a l'expiration des cinq premieres annees de fonctionnement
(1913-1971), pour lesquelles un objectif de 100 millions de dollars

---~~.-

~ Pour le texte de la d€cision, voir annexe 1 ci-apres.
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avait ~te fixe. Une delegation a declare qu'elle oroyait oomprendre que la
discussion en cours etait preliminaire et qu'un ezamen detaille des questions
en jeu sera.it euli'repris a. la cinquiemG session du Conseil d·'adI::li.ni8tra.t~on.

Le D1reoteur executif adjo1'nt par interim a confirme que tal etait le cas.

380. Une dcSlegation a domamc S1 1 'on pouvait consid6rer par extrapolation
que lea chiffres presentes a la quatriene session pour le progracme du Fonds
signifiaient qu'une somme de 250 a }OO millions de dollars serait necessaire
pour les cinq annecs post,erioures a. 1971. Une autre delegation a prie 10'
socretariat do preparor un do~ent contenant des projections du niveau
du Fonds etablios en tenant compte des tend.<.U1ces inflationni:Jtc2. En
reponse, le Directeur e~ecutif adjoint par interim a declare que le
Directeur ex6c'.ltif ~tm:t .convctncu que le Fonds se maintiendrait pendant
oinq anndea a. un niveau stable d 'environ 100 millions de dollars en dollars
de 1912, cc qui etait confomeau mal'ldat et au but f'ondament al, du Fonds.
Le niveau du programme du Fonds, qui comprenait les aqtivites du prcgramne
du Fonds, la reserve du programme du Fonds et 1:es'depenses du programme et
d 'appui au prograane , a~teind:t"'aiii un total de 250,1, 261,1 ou 286,3 millions
de dollars pour les annee s 1918 a. 1982, wr.la. basQ-,d.'un volumf'l, total de
deponscs de 43,2 oil1ions de dollars en 1971 et en supposant que le tawc
annuel 'd'inflation s 'etablisse a. 5 pour cent, 7,5 pour cent et 10 pour cent
respectivoment ,

381. Un grand nombre do delegations ont appuyc un projet de decision
propose par le President. Une delEigation a propose d 'ajoutcr un paz-agr-aphe
concernant les contri~ations en monnaies non convertibles. La proposition
a ete appuyee par certaines delegations qui ostimaient important de
souligner co point, considorant la proportion relativement clevee que les
contributions annoncees ell monnaies non convertibles pour 1973-1977
(9,1 millions de dollars) representaierrt par rapport au volume total des
ressources du Fbnds. D1autres delegations ont estioe qu'une tello refe
rence etait inutile, car elle ne forait quo rappeler les dispositions
bien connucs des regles de gestion financieres concornant les co~~ributions

ar~oncees en monnaies non convertibles. Une delega~ion a propose, a titre
de co~promis, de nentionner simple~ont la regIe de gestion financiere
approprd de dans le paragraphs du projet de decision par lcqucl le Directour
execut ff eta-it prie de recxaminer avec les gouvernements Los 1J0dalitcs de
versonent de leurs contributions. Une delegation a demande si les contri
butions pour la periode au-dela. de 1977 dcvraiont ~tre annonoees pour une
periode de cinq ana ou pourraient 1 'atre annue'lLemerrt, Le Dirccteur executif
adjoint par interim a dit qu'~,e decision a. ce sujet scrait p~ise a la
cinquieme session du Conseil.

382. Une delegation ~~t demande ce qu'il en etait de 1 'utilisation des
monnaies non convertibles, le Directeur executif adjoint par interim a
repondu qu'un montant total d'environ 9,1 millions de dollars on monnaies
non convertibles avait et6 annonce pour la periode 1973-1917 par quatorze
P~Sj sur les 8 I:!illions de dollars en monnaies non convertibles dont' oil
comptait disposor en 1976, on avait engage un montant equivalant
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a 200 000 dollars. Toutefois, des entretiens avec le pays ayant verse la
contribution la plus elevee en monnaie non convertible etaient en cours,
et le Directeur executif adjoint par interim a exprime l'espoir qu'une
conclusion rapide permettrait d'atteindre un niveau important de depenses
sans desequilibrer le programme.

383. A l'issue de la discussion, le Comite a decide de recommander au
Conseil d'administration d'adopter un projet de decision sur le programme
du Fonds pour 1976-1977 et le plan a moyen terme pour la periode 1976~1979.

384. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a fait observer que le
fait que sa delegation ait accepte le projet de decision, et en particu1ier
les paragraphes 4 a 7, devait etre corepris a la lumiere de ses observations
precedentes sur l'etat des contributions de son Gouvernement au PNUE et
sur les perspectives d'avenir.

Decision du Conseil d'administration

385. A sa 55eme seance, le 12 avril 1976, le Conseil a adopte par consensus
le projet de decision recommande_ par le Comite de_session 11 au titre du
point 11 f) de l'ordre du jour Ldecision 76 B (IV1/ 41/.

41/ Idem.
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CHAPITRE IX

COOPERATION DANS LE DoMAINE, DE L'ENVIRO:NmIENl'
CONUERNANl' LES RESSOl,JRCES NATURELLES PAffilAQEES

PAR DEUX OU PLUSlEURS El'ATS

386. Le COUQeild 'administra;ion a examinel ie point ,.12 de son ordre du
jour a. sa 5O~e seance, le 6 avril ,1976... , Conformement a. sa decision 44 (IlI)
du 25 a.ml 1975, qU.'il avait a.do~im:-a.l?PUcationde la 1'esolution 3129 (XXVIn)
de ~ 'Ass?mblee genere,le en, !late du 13 d.ecembr.e 1973, le Conseil d 'administration
etait saisi du rapport du, Group~ de tra.v~il i~tergQu~rnemental. d 'experts sur
lee reesourcesI!&turellespartag~espa.r. deux ou pl~sieu%'I!l ..Etats sur le travail
execute pendant sa premiere,seesio~ (frNEP/ac/74).

387.. ta piu;part des delega.tio~lqlii BeJ,sont; exprlm~es, stir ce point ont
fait valo;l.i:-.erue la ques~ion des' :resS:OUrQ.ef\·na.tui!elles i>a1'tagees ~tait, tree
importa.nj;13 et que, par consequ.'3nt.,ell,es parlaient 1.Ui:il'lter~ tres vif
awe' t.raVaiji du, Grq~pe lie trava.li.J., 'ccncemant l' elaboration d' un
projet de pI'incip.e2 de' com.uit~ pour 1 'oI'iel'Itatiotcdas'Etatb 'en'matiare
de conservation et d 'exploitation harmcnaeuee de ces 'reSSOU-I-ces.' Une
delegation a note C!'.le le rapport du groupe de travail, tel qu.'il avait ete
tl'ansmis par le document UNEP/GC/7~ oontenait plusieu'rS 'e1'retirs 'et' e~le
a demanie qu~ le t~Xte soit: etroiteml'}:tIt fidel-erau rapport, tel qu 'il a 'ete
modifie et a.d.op~ep~ le g:roupe de t'ravail',le:22"janviar: 1976. Plusieure
delegations ont decla:re que les travaux acoomplis 'ju8CiU 'a. 'pres~nt par le
G~e etaiant s~tisfaisan~s~et,offraientun,s.xempl~ posit±fde cooperation
internationatedansun -domame ,delicate Une ·deh~gat:ton·a. 'fait ebservez que
1 'i.:mportance de ces travawC:;l~tait attesteepar le nombr.e d'accords bilateraux
exi~tantB da.ns ce domaine,dont: I)lul:!ieurs avaient eta meni!ionnel:! :.all cours '
dee deliberaticns du Groupe. En rappolant au Conseil d 'administrati'on que le
mandat du gro~e de travail etait dicte essentiellement par l'article 3 de la
Charte des droits et devoirs economiques des Etats (resolution 3281 (AXIX) de

1 'Assembl~e ~nerale, en date du 1a ~ecembre 1974), -une aut're 'delegation
a fait, observer- que les travaux du .Groupe devaient egalemerit ~l'e ,
consideres dans la perspective du -nouval, ordre 'edonomique international.

388f Plusieurs .delegations ont ueelare qu'elles estimaient utiles les
travaux du Groupe, etant entendu qUe, ces travaux deboucherad.errt sur'l telabu
ration ~','un: ensemble de projets·de pI"i.ncipes qui auraient simplement valeur
de recomm~_ations, ~t non pas, de names juridiques' aiYant:force obUgato~re.

Notant qu,e'les travaux du Groupe· deyaient faciliter la cooperation
interna.tior.aleen vue d 'elim,iner les confUts eventuelsentrc Etat~,
cer~aines,delegations ont insiste surLe ,fait· que ces travaux devaient
fttre fotde~ sur le pI'incipe de'la l;louverainete des Etats silr:'leurs
reesources naturelles. '
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389. Plusieurs delegations ont estime que le mandat du Groupe de travail etait
trop vague; i1 devrait etre expressement 1imite a l'e1aboration d'un projet
de princj.pes do oondudte dans le domadne ..~o llenvironnement pour llorien
tation des Etats en matH~re de conserva.tion et d 'exploitation harmonieuse
des ressources l'laturelles parliageos par deux ou plusieurs Eta.ts. A ce
propoa, une delegation a souligne que le Groupe devait tra.iter essentiel
lement de la cooperation en we d 'evi,j;er de causer des dommages graves a.
l'environnement et de prlh"l3nir et :cagier les differems concernant 1 'envi
ronnement. Une autre delegation ae,stime qu'il convenait de limiter la
portee des travaux du G:roupe a. 1 'elaboration d 'un projet de prinCipes
generaux relatifs a.ux ressourcos utili sees par deux oii, ,p1.usieurs Etats
afin queces' p;rincipes puissent servir de base a. la, conctusfon d 'accord,s
bilatera.ux' ou multilateraux entre ;Les Etats souoieux de proteger 1 'environ
nement le long de lev '6 frontieres~ Une autre delegation encore a estime
que le Groupe devait i:'on:'1er se!'! tra;vau.x: sur.'1a pratique adoptee par Lea
Etats et ne pas aborder Les aspects de la question qu~ relevaient du droit
de llenvironnement e.x:istarrt, car ses aspects etaient de la competence de
la Commission du droit international.' Un representant a dit qu-" confor
mement aI'accc>rdqui Sietait degage' au sedn du Groti.pe lui-m~me, Les
principes ou les orientations que calu:i.-ci: re60mmanderait !eventuellement
s 'entE!mraient dans tous les cas sans pr~judice' des trava.u.x:qui, se derou
leraient aotuellement dans le cadre de la traisieIlie 'Conference des
Nationu Unics sur le droit de la mer.

39;). Plusieurs delegations ant estime qu iil serait utile, a. une etape
ulterieure, que' le Groupe oonvienne d tune cl"efinition conceptuelle des
ressources naturelles Partagees ,par deux ou plusieurs Etats, ou du moins
qu'il definisse un certain riombre de criteres ou un ensemble de caracte
l"istiques qui permettraient B.U.1C Etats de connaftre et'de comprendre leurs
responsabilites et leurs devoirs a. cet ega.rd. Certaines delegations ont
egalement estime 'qulil serait utile que le Groupe dresse une liste de cas
resaourcesj de Pavis d 'une delegation, I 'energie solaire devrait figurer
sur cette liste.

391. S'agissant de la liste des ressources naturelles partagees que le
Groupe' pourrait eventuellement etablir, le representant- du Venezuela a
declare qu'une' ressource llaturelle ne pouvait p~s ~re consideree comme
partagee du simple fait qu 'elle figurait sur une liste et que» par ailleurs i

11 etait impossible de dresser une liste s'il n'e.x:istait pas de criteres
detemines permetta.nt de d6finir la mture de la ressource partagee,
-c'eBt-a.-dire de savoir si elle se depla9ait d 'un pCl\Y's a. urr autre, si elle
restait a. demeure dans le territoire dlun Etat ou si elle etait consideree
$:Omine faisant partie du patrimoine cornmun de llhumanite. -De plus, les
defini:tions etaient restrictives et les listes completesi il faudrait
donc les modifier aussi rapidement et aussi frequemm~nt qu~ les circonstances
1 'exigeraient. Le Venezuela preNrerait que les criteres qUi seraient
adoptes puissant Stre acceptes par taus en raison de leur caractere logique
et permanent, sans pour autant e.x:clure la possibilite de les modifier.
La delegation venezuelienne partageait la position du Me.x:ique et de
1 'Argentine p telle qu lelle etait expcaee au par-agraphs 16 du rapport du
Groupe. Si une liste des ressources naturalles partagees etait etablie,
le Venezuela ne pour:rait accepter que Le petrole et le gaz y figurent.
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392. Lea delegations se aont accordees a. reconnaJ:tre que le Groupe devait
poursuivre ses travaux, mais una d6lEigatiop·.a emisl'~v.is qu'il 'devait lea
terminer rapidement, tandis qu tune autre pensait que le Groupe devait
di spoeer d 'un .delai .prolong~: car 10 ·tM~, q1}; I il ctudiait. exigeaitune
attention conumuc Un aunrc representant, a dit que- la session que le
Groupe devait tenil· en "'1976 devr,ait avoir lieu ap.res le mod s de septembre, pour
permettre au Groupe de prendre en consideration les resultats de la Troisfeme
Conference des Nations Unies sur le droit de la mer. Une autre delegation a
propose que le Directeur executif, en conQultation avec les gouvernemen~s

interesses, fixe la date et le lieu de la prochaine raunion du Groupe.

393. Plusieurs delogations ont appuye la proposition du Directeur executif
tendant a. ce que les Pa;y-s-Ilas et le Senegal, qui n'etaient plus nembres
du Conseil d 'adDinist ration, restent menbres du Groupe afin d 'n.ssurer la
continuite des t ravaux, A ce propos, une delegation a suggcre d 'ajouter
un membre au Groups pour faciliter le respect du principe de la continuite.
Un representant a egalenen-l; propose que, conf'ormenerrt au J;aragraphe 3 de
la decision 44 (Ill), le Direoteur exuoutif invite les institutions spuoia
lisees et les organisations internationales gouvernementales et non gouver
nenentales a. coopdrer- avec le Groups.

394. Le representant du Bresil n. rn.ppele qu'a. la troisiene session du Consei~

d'administration, sa delegation avait vote contre la decision 44 (Ill), car elle
etait fermement opposee a certaines des taches confiees au Groupe de travail
daus cetto dGcision~ Leo objections du Gouvernement bresilien avaient ete
dans uno plus ou moins large oesure partagees par- les 20 menbrea du Conseil
qui s 'etaient abst enus lors du vote sur la decision. Etaut donnd que le
Conseil d 'adoinililvration oxaai.nad.t des travaux en coura et un rapport
interinaire, la delegation br-dail.Lenne ne tenait pas, au stade actuel.,
a. reiterer' ses reserves fondamentales concernarrt oette question. Toutefois,
e1le rnaintcmn.it f'crmement les opinions qui avad errt motive son vote negatif
a. la troisieme session~ La p~rticipation du Bresil au Groupe de travail
etait fondec sur la condition expresse que los conclusions du Groupe
auraient urd.quemerrt valour de recoraaandat i.ons oubsidiaires et seraient
SOUI:1ises en tant que telles aux gouvornenents; on outre, COI:lOe il etait
indique au paragraphe 13 du rapport, "dans la mesure ou aucun de ces
principes ou lignes directrices n'existe dans le droit international, i1
n'aura pas un caract ere juridiqucoent obligatoirc pour les Etats". Le
Brasil attachait uno tres grando Lrapor-tance au principe propose a. la page 8
du rapport, sous le titre "Possibilites de daveloppeoont" a I1 attachait
une ioportance foIJelanentale au principe de la souvcrainet6 pemanente des
Etats sur leurs ressourccs naturelles qu~, a. son aYis, devait ~tre le principe,
essentiel que les membres du Groupe de travail devaient respecter
dans la poursuite de leurs travaux. De 1 'avis de la d616gation brusilienne,
en docid~~t d'avitcr do donner uno definition des ressources nature11es
parta,gees et de ne pas etablir uno liste complete do ces rossources, le
Groupe avait adopLe une methode tres pragmatiqu;;! qui lui avait permis de
faire de veritables progres.
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Decision'du Consei1 dludministration

395- A se. 51 €lOO seance, le 6 avril 1976, le ConsoH d t administ re:/;ion a
adopte sans vote un projet de dncision sur la coopere:bion dans le domad.ne
de 1 'environnemont concernant les rcssouroes nature11es parlagees par deux
ou plusieurs Etats, propose par le Presic':.ent tel qu 'H avait ate mol1ifi6
oralemont au COur3 de la discussion jgj_

I
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. . Idem•-
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CHAPITRE X

EXAMEN DES DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES CONCERNANT
LA COOPERATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE DE

L'ENVIRONNEMENT

396. Le Conseil d'administration a examine le point 13 de son ordre du jour a ses
50eme et 5leme seances, le 6 avril 1976. Le Conseil etait saisi du rapport du
Directeur executif sur l'examen des dispositions institutionnelles concernant la
cooperation internationale dans le domaine de l'environnement (UNEP/GC/75).

397. En presentant ce point de l'ordre du jour, le Directeur executif a rappele
au Conseil d'administration que les dispositions institutionnelles concernant la
cooperation internationale dans le domaine de l'environnement avaient ete examinees
avec les gouvernements lors de consultations officieuses tenues en janvier 1976.
Le Conseil n'avait pas a prejuger les resultats des deliberations du Comite special
de la restructuration des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies,
ni ceux de la Conference Habitat concernant les dispositions institutiennelles
eventuelles en matiere d'etablissements humains, mais il devait preciseI' quelles
directives ou quels criteres devaient etre presentes aces organes.

398. 11 a ete egalement reconnu que les dispositions institutionn~lles existantes,
definies par l'Assemblee generale dans sa resolution 2997 (XXVII) du 15 decembre 1972,
avaient dans l'ensemble constitue une base solide permettant au PNUE d'assumer les
fonctions et les responsabi.Lft.Ss qui lui etaient conf'Lees , et que tout changement
qui pourrait paraitre souhaitable compte tenu de l'experience acquise jusqu'ici
pouvait etre effectue sans modifier la structure fondamentale du Programme. En
particulier, on slest accorde a reconnaitre que, quels que soient les resultats de
la restructuration, le role irremplagable du PNUE en tant que coordonnateur et
catalyseur devait etre preserve et que le Fonds pour l'environnement devait continueI'
de faire partie integrante du PNUE.

399. Plusieurs delegations ont souligne que le PNUE n'etait ni une institution
chargee de l'execution de projets, ni une institution de financement, mais un organe
de planification et de coordination; il devait s'en tenir strictement a ce role et
ne pas entreprendre dlactivites operationnelles. Le PNUE s'acquitterait de ses
fonctions plus efficacement si son secretariat demeurait reduit, souple, competent
sur le plan technique et scientifique et dynamique.

400. 11 a ete generalement convenu que le systeme actuel, selon lequel le Conseil
d'administration tient une session par an, devait etre maintenu, compte tenu des
avantages que presentent des contacts frequents entre le secretariat et les gouver
nements .. Mais il a ete admis que les travaux prepar-at.o'iz-es de chaque session, et
en particulier l'etablissement d'une abondante documentation, constituaient pour le
secretariat une lourde charge. A ce propos, la plupart des representants ont estime
qu'il fallait s' efforcer de diminuer .le volume de la docu.mentation et de l' allegeI' • Un
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representant a propose que les trois documents presentes chaque annee aux
niveaux I, 11 et III soient reunis en un seul; il a. egalement estime qu'il
Y aurait avantage a. ne presemer una etude approfondie de la situation de
1 'environneman:t qu tune fois tous les cinq ana, Un representant a dit que
son p~s serait pr€t a. mettre les moyens dont il disposait a. la disposition
du PNUE pour tTaduire des documents en espagnol ,

401. Il a ete convenu que, pour faciliter encore la t~che du secretariat,
on pourrait alleger considera~ement l'ordre du jour de chaque session en
n'y inscrivant que tous les deux ans certains points examines actuellement
chaque annee.

402. Un representant a declare que, puisque le volume de. la documentation
etait determine sur-tout par les demandes du Conseil d 'administration ou de
1 fAssemblee generale, il importait que les membres du Conseil ne demanderrt
l'etablissement d'un rapport qu1apres mUre rGflexion~ afin d'Gviter de
surchargez- le secretariat. En outre, ils devraient donner a. leurs repre
sentants a. 1 'Assemblee generale des Lnstructdons pour que cas demandes
soient adressees au C0nseil d'administration qui deciderait des delais
neceasaaree pour y donner suite.
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403. Un representant a fait valoir que, m€me si le Conseil d 'administration
continuait de se reunir a. la m8me frequence que par le passe, les ~testions

de politique qui seraient examinees ent're la quatrieme et La- cinquieme session
a la Conference Habitat, au Conseil economique et social, a l'Assemblee generale
et au Comite sIecial de la restructuration des secteurs economique et social
du systeme des Nations Unies etaient 3i delicates qu'il fallait Creel" d~urgence

un comite du Conseil d'administration charge de prendre des decisions entre les
deux sessions du Conseil. Ce comitene devrait pas compteI' plus de quinze
membres, y compris les membres du Bureau du Conseil d.'actministration pour la
quatr i eme session et les pr-e sauent.s aes trois pl'emier2s sessions.

404~ Un representant, parlant au nom du groupe des Etats d'Iunerique latine,
a exprime l'avis que les dispositions institutionnelles concernant le PNTlE
donnaient generalement satisfaction, mais que les activites du PNUE devaient
€tre davantage decentralisees et qu'~l faudrait renforcer les pouvoirs des
bureaux regionaux en les autorisant a proposer e~ a. executer des programmes
a l'echelon regional et sous-regional. On pourrait ~€me confier aux bureaux
regionaux cer-tadnee. taches administratives, par exemple la distribution des
documont a-dans la region consideree. De plus, les activites de tous les
organes des Nations Unies devraient 3tre coordonnees a 1 'echelon regional
et des comites de coordination devraient 3tre crecs a. cet effete

405. Plusieurs d6lGgations ont appuye 1 'idee d 'un renforcement des activites
regionales. Un representant a fait observer que le PNUE ne devrait pas
dependre du PNUD, mais avoir ses propres reprcsentants residents.
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406. 11 a. ete convenu que le Comite de coordination pour 1 'environnement
s'etait acquitte 1eaes 'foncrtiotiEl de fagan satisfaisante. ,oepemant, un
representant a estime que le Comite n'av.ait peut-8tre 'pas atteint comple
tement ses objecti;f's et· qu'il devait etudier comment assurer de la meilleure
fa90n possible una cooTdination efficace en matiere d'snvironnement et
d 'execution de programmes.

407. Un autre representant 2\ estime qu 'U importait particulH~rement que le
Comite soit un organisme charge de veiUer a ce que le programme adopte par
le Conaeil d'administration soit execute. A son avis, i1 etait douteux que
le Comite soit actuellement en mesure de surveiller l'activite' d'autres
organisati.ons et, en consequence. 11 importait que le Directeu'" executif,
en tantq,ue President du Comite, pudsue disposer des services techniCru~s et
de secretariat necessaires'pour que le Comite paisse s'acquitter efficacement
de ses fonctions de coordination. De 1 'avis d 'un autre represerrtant, le
Comite devrait etablir des rapports plus de'tailles et plus complets a
l'intention du Conseil d'administration.

408. Sfagissant des dispositions institutionnelles relatives a l'habitation
et awe etablissements humains, i1 a ete convenu que le Conaeil d'adminil;ltration
ne devait pas prejuger les resultats de la Conference Habita.t.. On a t9utefois
souligne que, quelles que soient lesdecisions prises, il faudra1t etablir
un lien entre 1 'environnemen1; artificiel et 1 'environnementnaturel. L'envi
ronnement artifici'91 faisait partie integrante des activites du PWE.

409. Un representant a souligne que la FHEH devrait relever de 1 'institution
responsable des etablissements humains en general ei; ne devrait donc pas
~re subordcnnee auPNUE, comme:elle l'etait aujourd'hui, amoins qae l'on
ne consid.ere le PNUE comae 1 'organe compe'i;ent pour s 'occuper de tous les
aspects des etablissements huma1ns, et pas seulement des aspects interessant
1 'environnement •

.Decision du Conseil d 'administration

410. A sa 59eme seance, le 14 avri1 1976, le Conseil d'administration a
examine un projet de decision, propose par le President, concernant les
dispositions institutionnelles.

411. Le representant des :rhilippines, prenant la parole au nom du President
(le representant de 1 'Inde) du Groupe des Etats asiatiques represent~!'3 au
Conseil d 'administration, a indique que le Groupe avait souhaite inclure
dans la partie C du projet de decision un paragraphe ooncernant la possi
bilite d'ur~ reprise, le cas echeant, de la quatrieme session du Conseil
;Jour envisage1' les mesures a. prendre apres la Conference Habitat. Ayant
reyU 1 'assurance du Directeur executif que cette possibilite etait de toute
fa90n prevue dans le reglement interieur du Conaeil, le Groupe avait retire
sa. suggestion.
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412. Le ,representant du Brasil a declare qu'il ne fallaitpas considerer que
le projet de decisicnprejugeait lee recommaadat Ions "de la' Conference Habitat.
Sa delegation se rescrvait le droit de :i=:-,"~'ldre, a. Vancouver, les mesures
qu. 'a11a oonsiq,erait ,lea 'plus favorables pour 1 'ensemble du systeme des
Nations Unies. La question gen€rale de la restructuration des secteurs
eoonomique et social du systeme des Nations Unies appelait des considerations
du m~me ozd.re , L<'rsqu'il definira.it s'a position a. oet egard, le Gouvernement
bresilien, tout en tenant d&nent compte des besoins et des inter~s du PNUE,
et de c~ux d'autres elements du systeme, garderait ~.l'esprit le fait que
le syBteme de~rait fonctionner' avec souplesse en tant qu 'ensemble integre.

413. Le representant de l'Urugu~ a declare que, de l'~vis de sa ~elegation,

la,part,ie: C du projet de decision ne limitait nu11ement ".1 liberte d 'action
de la Conference Habitat ni le- droit des gouve'rnements d 'accepteJ:' les
recornman[~tionsde la Conference.

.on

.S

414. Erl formulant ses observations sur les parties A et B du projet de
dechion, le; repT'~.'""t"ltant du Venezuela a fait observer qu'il etait du devo1r
d~. Comite,sp~cial'~e la restructuration des seoteurs economique et social
du ay-steme des Natio!,ls U:ni.es,de prendre en consideration les efforts faits
par le PlWE pour apPol'"er une contribUtion positive. ReciproCIl:lement, en
a 'effoi'9ant de juBtifierles 'realisationS du PNUE, le C6nseil d 'administration
devait re~er receptif aux idees proposees par le Comite et par d'autres
organes. Le Gouvernement venezuelien resterai-t ouvert a. toute suggestion de
oes 'orgcuw,s ~,qu.i, a. son avis, ameliorerait le fonctionnement du ay-st.eme des
NationsUnies dans son ensemble;: ainsi queles activites du PNUE. De m~me,

le fait que la delegationlvenezuelienne!apF~aitla partie C du projet de
decision ne: prejugeaiilaueunementla positioil que'le Gouvernement venezuel:l.en
pourrait adopter a. la Conference Habitat, ni sa liberte de decision a cette
oocasion.

415. Le projet de decision a ete adop~e s~§...:~y.ot!3,...(.d.e.ci.si.on._1-8. ~IV)}:W.
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CHAPITRE XI

ENVIRONNEMENl' .El' DEVELOPPENENT

A. Introductions et observations generales

4160 Pour 1 'examen du point 14 de 1 'ordre du jour.. a. aes 46ece
et 47eme seances, 10 2 avril 1976, 10 Conseil d 'administration 4ta.it
sa.!si du ropport int6riIaro.rc du Dircctour eXGcutif (U1JEP/dc/76),
redige en execution de la decision 21 (Ill), adoptee par le Conseil dtadmi
nistration le 2 mat' 1975, ainsi que d 'un document d,e travail contenu da.ns
le document UNEP/aC(IV)/Inf.5. Le Conseil a ega.lement .exam.ine, a. 1 'oceasion
du point 14, les points 15 a) et b)· pour lesquels la documentation comprenait
des rapports sur 1 'utilisation irrationnelle et le gaspilla,ge des ressources
naturelles (tmEP/aC/79) et r 'ecodeveloppement (UNEP100/80), etablis en
execution de la resolution 3326 (XXIX), adoptee le 16 dccembre 1974, par
l'Assemblee generale.

417. En introduisant 'le debat, le Directeur executif a souligneque les
dO'OU1l1ents. n'a.'V'aient qu 'un caract ere preliminaire faute de· temps pour elaborer
des etudes plus a,p}>rofondies" beci etait vrai,en parliculier" des .
documents UNEP/aC/76 et UNEP/aC/80. Les trois rapports ont et'e ,ad,reE!ses
aux gpuvernements, aux institutions specialisees et au% autres'or8~smes

des Nations Uniee, qui ont et~ pries de formuler des observations qui
seraient synthetisees et utilisees comme directives pour les etudes ulterieuras.
Le document UNEP!aC(IV)/Inf.5, qui contien-t le rapport de la reu.pion d 'e:x:perts
des. paors en develo'ppement sur 1 'environnement et le deve;Loppemen'j; organisee
sous :Les auspices du PNUE au" Centre: international de deyeloppement a. Paris,
etait parvenu trop tard pour q'il'il ait ete possible de 1 'ip.corporer dans ~a

documentation et&:blie au t·itre dU. point 14, mais il sera d&lent utilise lors
de la revision d'U..!'apport' coz-respondant , De 1 'avis du secretariat, il serait
logique et utile d 'examiner tous ces documents ensemble.

418. Quelques delegations ont ~is un jugement positif su~ les trois rapports.
D'autres ont indique que', en 'ra±sorr"dS'''leirrs'I:'ese-Wes" quant a. la fayon dont
les questions o.bordees avaient ete traitees, eUes prefereraient reserv.er
leurs observat ions jusqu'au moment oil. les rapport s seraient presentes au
Conseil d'administration sous leur forme definit~ve a. sa cinquieme session.

419. Tout on critiquant tels ou tels elements de ces documents, un certain
nombre de c~_elegations ont reconnu qu 'an tant que rapports preliminaires,
il3.constitu<;dent des contributions utiles aa dabat en cours sur ces sujets.
Il a ete generalement reconnu que les questions examinees dans les trois
rapports etaient cdmplexes et liees entre elles, et 'il a ete indique que lea
t:r-ois rapports devraient~re fondus en un document unique. Une delegation
a propose que le Directaur eXGcutif convoque un groups d 'experts intergou
vernementaux pour 1 'assister dans cette tttche.
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420. Une delegation a dit que les rapports etaient tnsuffisamment detai11es
et qu'ils insistaient trop sur les aspects negatifs, mais qu'ils n'an
seraient pas moins utiles aux paurs en developpement en Leur j>ermettant
d 'eviter de commettre des-eI'!'ellrs"oommis~sailleurs;" a"son avi s , on disposait
deja des oonnaissances requiscs pour les reviser. Quelques del~gations ont
fait observer qu'on avait pr€'te trop peu d'attention, d'ans cos documents, :a
1 'experience accumul.ee par d 'autres organismes du systemc deS Nations Unies,
par exempl,e les .etudes faites par la CNUCED sur la mtte contre la pollution
et les travaux mends a bicn a la CEE par ·les ConseUle.rs principaux pour Lea
quest;ions r.elat i ves aI' environnement, en ce qui concerns les aspect s ecol-Q
giques de la planific~tiondu doveloppement.

421. On a merrt i.onne en particulier la neces.site d'integrer les travaux
touchant environnement et duveloppement aveo les activites relatives a.
l'instaura~ion du nouvel ordre economiqUe international o~ decoulant de
la Charte des droits et devoirs economiques des Etats. On a fait observer
qu~ les principesd'equite ne pouvaient €tre pleineroent respectes aux
niveaux international, national et local que si 1 'on accordait 1 'importance
voulue aux considerations d tenvironnemerrt , Il Lncombe a La collectivite
internationale d'aider les p~s en developpement a mettre eno~uvre des
politiques de developperoent a long terme tenant compte des object ifs environ
nementaux ~ant des consequences de longue port ee.

422. On a fait observer qu'il fallait disposer de methodes mieux congues
pour evaluer 1 'element environnemental des programmes et projets de develop
pemerrt , On a note qu'il etait necessaire d'intensifier la cooperation entre
le PNUE et les centres internationaux et regionaux de d6veloppement ainsi que
les organismes d 'assistance t echnfque , Une delegation s 'est felicitee a cet
egard du fait que la Banque mondiale prenait roaintenant 1 'environnement en
consideration dans ses etudes.

B. ~vironnement et developpement

423. .An cours du llebat, un certain nonbre de delegations ont demande que le
rapport sur environnement et developpement soit sensiblement re.mani.6 avant
d'etre presentc:: au Conse11 d'a.dmillistration a sa cdnqui.eme session. Selon
un avis exprime, le secretariat devrait donner priorite a la revision de
ce rapport.

424. Un certain nombre de delegations ont demandd qu 'on attache plus
d 'attention aux differences entre pays, non seulement en matiere de niveau
de deveLoppemerrt , mais aussi du point de vue de 1 'organisation economique
et de la st rucbure sociale, not amment en ce qui concerne les techniques de
planification centralisee$ Une d61eg~tion a dit que, de l'avi3 de son
gouvernement, lGS problemes d'environnement des p~s en developpement etaient
une consequence du colonialisme et de l'imperialismei quand ces p~s se
seront liber6s de la domination des hegemonics, ils d~vront edifier tUle

industrie et une agriculture modernes pour parvenir a l'independance 6cono
mique et politique. La solution des problemes ecologiques auxqQels ils se
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heurtenli Co oet eeam d.oit ~re reaherab.ee, non par la. voie d 'un raJ.entissement
du devdo:i:J::-onEmt, mads po.r le progr-cs sooial et oelui <le la scienoe et de la
techd.quc. Un cut re reprusentant a soul.Lgnc l'importanoe que les divero pays
att achad orrt a. l'exarJen et El. l'analysc corrbenus dans le rapport de la reunion
de Pcr-i s sur l'environnonent· ct le d~veloppoment. 11 Cl. egalenent ete indique
que Les 0,inion3 oxpr-imeea u. la ncuni.on des Etats latino-americains, .tenue a.
Caracas pour prupo.re-r 10. secsion du Consed.L d'administratiol1, devraicnt €tre
prdse s en :::onoid3r::;;l;iol1 dans la suite des travaux consacr-es au rapport.

425. QucL,ues rc~)rUscntlli1ts orrt cstira0 que l'Assemblut'! generale, a sa
septiuDC 8080ion cA~raordinaire et a. sa trentieme session ordinaire, n'avait
pas fo.it unc p'Lace euf'f'Laarrbe aux aspects 6oGlociques du developpemerAt. Pa.r
aillcurs, r} '2.utr~s orrt cstin() que, dans son rapport, le Direoteur eX€1eutif
traitait de fngon suporficiulle d'importants instruments internationaux,
frnits de negocdat Lcnc approfontlies, adopb es a ces reunions comme a. d iautres,
et que lcs critiques forrmhes EL leur egard n '~'baient pas justifiees. Un
represento.nt a jugo regrettable ~le tous les exemples d'aotivites nuisibles
a 1 'enviro~1l1ement pre~entt3S dans 13 rapport aient ete pudsds dans 1 -s paurs
en d0veloppenent o

426. Un cor-t ai.n nombr-e de dGl()gations ont souligne 1 'importance de la
souverainet0 nationale coone basG dos decisions en matiere de developpement,
et olles orrt : indiq"J.0 que le rapport no I!lcttait pas cot element suffisarnment
on re:licf 0 11 a o"to propose a cct ~gard que le Conseil d 'administration
sicnalc la ndccsai.t c d 'une conf'dronce internationale sur 1 'exercice de la
souvero.inet,j permanonte sur les ressou-cee n aburel.Lee ,

427. Solon quelques repr0sent~nts, l~ satisfaction des besoins fondamentaux
de l'honoe constituo la question ccntr~le; et une delegation a indique qu'il
jn~lort()rait de chif'frer oes besoins pour mett re au point des strategies
t~:::,rt ~':::.ti:':lnl(~8 cue nonda al.ee , Plusieurs P1ifSt so referant a la Declaration de

COCOyoc (A/C.2/292) et aux recentes resolutions de l'Assemblee generale, ont insiste
sur 1 'inporto.nce de la notion cliaut':monie, qui signifiait que les pews en
<l':'veloppcncnt dcvad ezrt acquerir la capactt-S de prendre r'tes decisions et de
GO ,~-:;vQ.i.oprer ~~elon Lcur.r proprca criterE;Si a. oet egard, on a releve la
llGccssitC ,lo renf'orcor 1::1. ooo?err...tion errt re les pays en developpenent.

422. P'lua.ieur-s (lC1Ggati'Jns cnt <Ht qu 'u fallait fairc participer plus
activCfJCnt le, corraunaub S tiondi.al,o au d.0bat sur Lea quostions li00s a
onvd ronncnorrt ot d·;;volop)elllollt, et 1 tune d Idles a indiqu0 <TU 'un moyen de
favoriscr cot objeotn.f' s,;)rn.it (1 "aut.or-i ear le Directeur exccub Lf a COIIlIlI',lniquer
lC:3 wee .lu P1nJB nur cc sujct cl 10. mmCLD v t:.. sa quatrieme session.

4290 Un ccrt~in 'n::llJ.bre de dC:IGg'atiolls ont llotG que 1 'anelioration ou la.
pr~s0r.vClti:)n (le.; llenvironnoment et::,ient on ellos-memes un resultat du develop
pcmorrt ucononique,-, UnG d61ege.tion a insiste que la 116oessit6 d'6tudier les
conccqucnccs uconoI!liqucs Elt 80cio.108 de la degradation de 1 'environnement,
tc:.ndis Q1.l'UnC autre a mis 1 'accC':r.t sur'les difficultes renconlir6es par
\.:uolqu.c~ EtatG dans la recherche C.0. solutions ooequates o.u:~ probleocs de la
dugrn.cid ion de l'Gnvironneoent ,
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430. Plusieurs delegations se sont dem&,dees pourquoi le secretariat se
croyait encore oblige de defendre la these de l'interdependance entre environ
nement et developpe~eIlt. A leur avis, cette notion etait bien comp~ise.et

acceptee, et, s'il etait vrai qu'elle avait besoin d'etre approfond~e, ~l

n'etait plus utile de la reveler, Un certain nombre de pays en developpement
ont cependant fait valoir que, si le lien entre environnement et developpement
etait desormais beaucoup mieux compris dans le monde en d,eveloppement, il
n'en subsistait pas moins un risque de conflit entre les objectifs du develop
pement et le maintien d'un environnement rationnel.

431. L'aspect niveau I de l'etude sur l'environnementet developpement a fait
l'objet d'observations de la part de plusieurs orateurs qui ont estime que
la question devrait plutot etre traitee aux niveaux II et Ill, etant donne
que ce qu'il fallait, c'etait des directives precises sur les mesures concretes
a prendre dans l'avenir. On a estime que le PNUE pourrait apporter un concours
utile dans ce domaine en mettant au point des techniques d'evaluation des
consequences ecologiques.

432. Un autre orateur a souligne l'importance du typP. de developpement,
signalant les avantages potentiels d'une strategie axee sur le developpement
des petites ville~, alors que d'autres ont evoque la necessite d'etablir lli'

equilibre entre l'~ndustrie et l'agriculture comme entre les villes et les
campagnes . Plusieurs delegations ont rappele qu'il etait necessaire de tenir
compte de liemploi et du chomage ainsi que des conditions de travail, y
compris des accidents p:rofessionnels, dans le cadre du debat sur environnemerrt
et developpement.

433. Il a ete indique qu'on devrait prendre en consideration les effets des
activites des societes transnationales, en particulier en elaborant des
criteres d'evaluation des transferts d'industries pollua,tes; cet examen
devrait se faire en liaison avec les objectifs industriels des pays en
developpement, tels qu'ils sont enonces dans la Declaration de Lima et
le Plan d'action pour. la cooperation en matiere de developpement industriel,
adopte par la deuxieme conference generale de l'ONUDI 44/.

434. Plusieurs delegations ont insiste sur la necessite de pousser. plus
avant les travaux de recherche et les etudes de cas avant la cinquieme
session du Conseil d'administration; les problemes devraient etre etudies
d'un point de vue concret et specifique plutot que d'un point de vue general.
Selon un avis exprime, au niveau des problemes et de leurs solutions, on
manquait d'exemples precis; l'adjonction de ces exemples permettrait sans
doute d'eviter des generalisations abusives. On a egalement fait observer
qu'il fallait garder presente a l'esprit la notion d'ecosysteme dans le
contexte du debat sur environnement et developpement.

44/ A/IOl12, chap. IV.
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435. Une autre delOgation,a merrtLonne la necessite d'integrer la gestion
de l'environnement dans le theme environnement et de'veloppement. Plusieurs
delegations ont nettement souhaitC que le secr~ta.riat mette 1 ~accent sur
1 'elaboration de methCldes et de crit.eres d 'evaluation qui pennettraient awe
p~s ~n developpement de prendre, en vue de leur developpement, des decisions
plus rationnelles et plus judicieuses sous l'angle de l'environnement.

436. Les opinions du Directeur execut Lf au sujet de llindustrialisation
ont eta approuvde s par un certain nombre d 'orateurs. On a fait remarquer
qu'une industrialisation menee sans discernement ne pennettrait pas de
compler le fosse entre PS\Y's avances et P8iYS en developpemcnt, mais que, en
reva:nche, une politique par trop conservatrice n'etait pas applicable non
plus, car,' pour exister, 1 "nomme doH necessairement perturber dans une
certaine m~sure'l'equilibre ecologiquo. Une delogation a dit que l'on
pouv<dt t'olerer que les ~cosystemes soient perturbes dans une certaine
mesure , mais qu'a:u-dela on pouvait aboutir a. 1 'ecocide. , On a mentionne la
necessite de reamenager 1 'implantation de l'industric en vue d I assurer uno
exploitation plus efficace et moins generatrice de gaspillage des ressources,
un transfert plus approprie dos technologies et une meilleure division
internationale du travail.

437. Une delegation a fait rema.rquer que 1 'agriculture etait le fondement
du developpement dans les P8iYs en developpement. Sans developpement
ngricole, 10 developpeoent industrial ne pourrcit pas aller tres loin.
Les conditions naturelles qui risquent d 'ontravcr le developpement
agricole pourraicnt ~tre modifiees par l'hor.Jme au prix d'un gros effort, et
a ceG egard, le pessimisme serait aussi pou justifie que lp passivite.

438. Plusieurs delegations ont appuye les conclusions du rapport du
Directeur executif sur envircnnement et developpcment. Un certain nombre
de representants ont fait des observations sur tel ou tel point du rapport,
et ,Pnt demands, an secretariat d 'en tenir compte dans la suite de ses travaux
sur ce S'Ujet. En particulier, il a ete propose que la por-t ee du rapport
soit elargie de maniere a englober 1 'utilisation des ressources, l'e~odevelop.

pement, la gestion de l'environnement et les techniques appropriees.

c. Utilisation irrationnelle et gaspillage
des ressources naturel1es

439. Ben nombre de delegations se sont expressement'felicitoes du rapport
du Di.rect eur execut Lf' sur Los consequences ecologiqucs de l';,:t:1.L ::<", i.i.on irrationnel.
et du gaspillage des res sources naturelles (UNEP!GC!79), qu'elles 0' ~

considere comme un premier pas vers la mise en oeuvre pratique du ,~incipe (q)
de la Declaration sur 1 'instauration d 'un nouve1 ord:re economique interna-
tional'. En montrant clairement que 1 'emrironnement etait le plus mal utilise
aux deux extr~mes de la misere et de la richesse, le rapport offrait d'utiles
arguments en faveur de la redistribution des -ressources duomonde , qui
constituait un objectif essentiel de cette Declaration et du Programme d'action
qui l' accompagnait •
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440. A propos de la definition du gaspillagec:omme 1 'utilisation de plus de.
ressources qu'il' n'en fallait pour atteindre un niveau donne de satisfaction
des besoins, una delegation a fait remarquer que' ce niveau de, satisfaction
pouvait en lui~€mc ctre source de gaspillage, si lea bescins que lIon
cherchait a satisfaire, bien que r~ssentis par lea groupes interesses, 6taient
en fait dJraiso~bles, et entrainaient la consommation de reasources qui
auraient pu ~tre ~tilisees pour repondre aux besoins essentie1s d'autres
groupes ,

441. On a approuvd d 'une manicre generale la deIJaI'che qui consistait a se
preoceupdr d'abord 'des ressources l~drauliques, pedo1ogiques et energetiques,
conme eiant les ressources nature11es essentiel1es. Uno delegation, tout
en se fe1icitant de la partic du rapport consacree crix prix et aux cottts
sociaux, a nis en gardo le PNUE contre le risque de rofaire le travail que
faisaient deja sur la gestion ae's rcssources naturel1cs d 'autres organisat1o!lS
a l'inMrieUl' comme a 1 'erlerieur du systemc des Nations Unies. Un certain
nombre de de16ga;tions ant r6it6r6 i timporlancE'i 'qui s za.ttachc aux techniques
detplandfication centraiisee afin d'6viter 1es prob1emes connexes. Una
delegation a indique qu tunc etape pr-dal ab'l,e et necessaire serait la
nationalisation des rcssources naturcl1es, tandis qu'~e autre a evoque
la necessit6, pour ~es p~s ~ant des systemes economiquos differents, de
s'inspirer de leur eXperience mcituel10. La cooperation et l'integratlon
economiques _des pays membres du Consoil d 'assistance economique mutuella et
les accords en vigueurentre ces pays pour-raderrt utilement servir de I:lodeles
a d'autres pay8.

442. On ~ rappele 1 •importance que rcvat le developpement economiq\1e pour
permettre a un pays d'utiliser ses rCGsources d'unc mamere rationnelle et
on a mis 1 'a:ccent sur le fait que 1 'utilisation rationnelle et sans gaspll
lags des ressources aurait pour effet de multiplier les avantagcs economiques
et sbcdaux, On a signale la neceastt€i d"entreprendre des travau.."C approfondis
dans le domaine des techniques a. faiblc gaspillage ou sans gaspilln.ge,
rationne11es du point de vue de l'crivironnement. ,Dansle ·m~me ordre d'idee,
on a parlES de ll'utilisation irrationne11e et du gaspillage des ressources
naturelles provoquea par la course nux armementa, Des travatL'IC plus pouasds
ont ete juges necessaires en cc qui concernc les etudes sur 1es bil&~-matieres,

la creation d'unit6s 6conomiques utilisant ou recyclant les dechcts et 1es
sous-produits, y compi'is 1e'8- brdtirC!!s-·ltft§nageres~- 'Pl1lsieurs delegations ont
reIeve 1 'importance de la gesti'6ti 'cie re·ssmu'ces 'telles que les forats et
1 'eau, not ammcrrt en cc qui concernc la qualite et la quantitc de cette derniere.

443. Plusieurs delegatiol1.l'3 ont signale 1 'importance de la notion des limites
crlr€mea pour faciliter 1 'aneJ.yse du caract ere rationnel de 1 'utilisation des
ressources et la ,prise de decisions touchant1eur affect.ation. Un repre
sentant a fait remarquer que ces.limites 6taient un facteur de la capacite
d'un~ societe d'adapter le processus de son developpemerrb a des richessds
nature11es limitees. Une place particu1iere .~ ete faitc par une delegation
aux effets relatifs sur la biosphere des pol1uants biodegradab1es et ,~on

biodegradables. Selon une delogation, cettc question, ainsi que la qUestion
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plus iro.sta des tro.na.fcmna.tions eoologiques rosultent du devoloppement,
cxigaait des rocherahes multinationales et mUltidisciplinaires, dont lea
Nsultats pourraicnt ~re rcndus generalement a.cccssiblcs p£l.I' 1 \interme
diaire du SIR.

444. Un certain nonbre de rcprosentants ont cxpoae les progres accomplis
dans Lour pays en oe qui conccrno 12. 1utte contre la desertifioailion, la
r-emiuc en (n~t ,los r.:Jgi.ons graveoent e!ld.()J:lOD€";cs, 1 'utilisation poJ..yva.len:lie
des ressources, dorit le rocyclagc des duohots, et l'QInOna.gement du territoire
pour ir43tituer un 'equilibre re.tion.."1el entre l'ind.u.strie et 1 'agriculture,
ainsi 'quo pour or00r ..me infra.structure ro.tionnclle du touriorae.

445. P'Iusdour-a (1..51e(:;ation13 orrt €'xpresscmont appuye le ,I>rojet de decision
pr-opose dane .Le rapport rh~ Ilirocteu!r' cxccutif (UllEP/GC/79), mais un repre
serrt arrt a expriol: iles l:'outes au GUjet de la possibilitE: d 'elaborer Lea
critercs en c;1.tostio!1 et un aut re a' dcmandd l'lilaboration de criteres
distincts pour Cvalucr leo consGqu6ncos ~cologiques dco substances biodegra
dables et non biod15grD.d.ables. Il Cl egalencnt ete propose que le projet de
d~cision soit conbine avcc colai COn60.cro El. l'environnement et au develop"
pemcnt ut a l'6cocluveloppencllt.

446. 'L l 6cod 6vel opperaent a suscit~ l'intGrot de noobreuses delegations,
diverses sugGestions ont uta f'Jrr:ru.1Ges 13\'.1' cettc notion, qui paraissait
r6pondre a. la nueessitu do concilicr les iopura-tifs du d.eve'Loppemorrt et
COUli: de 1 'utilization a. long temo de 1 'environncoent. Plusieurs delegations,
tout en appr-ouvarrt en principo le rapport correspondant ,ont dit oprouvee
quel("fl18 hesitation a oncouragcr- l'utilisn.tion pratique du tenne, cstinant
qu 'il pourrait se ruv01er tautologique par rOfercnee a la notion d'environ
ne~ont'et duvoloppement. Une d016g~tion a consoil16 au secretariat de
proced0r avoc prudence et uc no paG simplifior la question a. l'oxees, en
radson des difficult6s t0chniqucs qutil y avait El. appl.Lquer- cettc notion.
Le Di rectour exucutif a 6galcment at.:: priG de presenter un rapport comp1ct
sur les conclusions de t oue Lea projcts d'ecoduvc10ppomcnt.

IjA7. Une ciG16gation Cl. :lit attachvr unc importance particulierc a la qUestibn
des sols en t ant que qucotiol1 centraJ. 0 sur Laqucl.Le dovad.t porter l'ecodevelop..
poncrrt , Oi1 particulicr clans lea P3i}~s en devGloppement principalement ruraux,
La necessitG <ltn.ccroitro la productivite agrieole entr"l!nait la destruetion
~assivo de la couvcrture vGg6ttUO n~curolle ct son corollaire, le risque de
dlSscrtifioation et de transfomation des oicro-clir.lats y 1 'utilisation sans
discerneoont dos el~ais et des pesticides a souvent pour 'cffet de detruire
des insootes ot micro~rganisr.lesutilcs du point de vue ocologique, tandis
que ~'c:-::tcndon des 6tn.blisse~cnts humains tend souverrt a. faire sous~stimcr

la valcur' agricole potentiolle des sols.
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448. Les propositions fai,~es q.u sujet des a.ci;ivites :f'l.\tures du secretaria.t
eompr-enad.errt les consofLs ~ donner aux pays en developpement pour evaluer
la cap.acHe de charge de Tours torres et etabLi.r des pro\risions a. ce sujet ..
On a signalo en particulL~r la necessite d'appliquer les techniques de
teloo.etectio~-, en plus des tochniques traditionnclles do 1<1 photographie
aeriennc et des ossais pedologiqucs o Une aut;.:-e delegation a propose que
le secrct ar-Lat tienne compt o des tr::Lvaux de la CBE en mat aere d ! ecodevelop
pement. 'Une'autre encore a ~roposo do veiller a. ce que les planificatours
et le(3 agorrt s sur le terrain collaboront etroitement, ev(")ntuellement en
pcrm~tant de. temps EL autre, Un ropr-esentant Cl. indique que les activites
en matiere d ! 9Cod6yoloppemol1t d()Vl'ai(,:~t tonir L~ompte de 1 'imporlance qui
s'attacho a la prlSO en conGidera~iondes infrast~tc~ures existantes) tandis
qu 'un .aut ro jugeait irrefutables Lcs conoluaione du rapport du Directeur
ex6clltif sur llecodeveloppemcnt, .)stinant quo l'e'..JodevoloPPE':lent, element
essentiel do la thoorie gcnol'ale ~o 1 "cnv.i ronnonorrt , acv.:>rdait une attention
pa~iculierc aux besoins fondamer.t;aux del 'horntle et aux aspcct s ecologiques
du developpeoent 0 Un cOt'"'..ain norbro de dc51egations ont exp;'essement approuve
le projet de decis:'on f'or::tllle an ~['.:""ag:'aphe 31 di; rapI:)rt du Directeur executif
sur. 1 'ecodeveloppemon;; ~

449. En oxarai.narrt J. 1 er.od6velopJ: "·.:lent et .l. 'ut il.~sat.;.on l'ationnelle des
ressourccs, uno dE'ij.ogat~.o;:... 2. so' .Ugne 1 "Lraporcai.ce cJ.(l ).'1 f'orraat Lcn et du
recyclage de la marn-d "oouvrc et a offeX't Cl :c'/::cueil~.i~,' GC' -'~r>G d ladivites
dans son pays au t:~·i;ro de sa C'..J:::rtrict:'.tion au l':O~-:,(1.,· du PNUE.

Z, C'Jnol·.:.si·.:m de J.o. c,:"sc'.tss~on... .... ~. ...__~-'SO~.__·I .--

450., Dane son intorvent ..on £'~~1alo~ J.G Dt roct our exc-cuti f a prie Los PCliYS
ajjant d 'autre.s observat ions a ::'o:-r.m.lc:' su;' J os :ra.r-po.~s de 'bi.en vouloir
les conraurriqucr- par ucrH au SCCl'otc:'.:.at 7 af'Ln de facili tor la red-action
des rapports' ultcr:icurs, Le secretariat 6'i;aH parfa,~tcI:'lont conscient des
faiblesscs ot 'des lacunc8 do& dOCUf.lCr.~8 pr0sontp.3: ~eux-ci avaient
sioI;\.lement pour but de f'a i.r-o connaa't re an Conscil 1GS VLt0S preliminaires
du secretariat du p~m et de suacrt c;- Les directive::: d,' GonseiJ. pour 1 'avcnir.
Le fii.it, rclove par uno delegation. quo '1 n .....arpo,...:; I'rp.sence au titre du
point 15 a) ne traitait paa des pr-oblencs do 1 '0.au, de ). 'cner·gj.c et des sols
s'expliquait pa» la necceai.t d d 1ctn..1Jl:i,r d tabor-d des cl':.te:cs en or.;',.;.ere d;e
raticnal:i!te e·~ do gasr::il.:.~gc ctp::n:ou\,(:s 1':':1: les gouvernements. A cct ogard, le
:Qircctour o:;"~cut:.f a p~:16 uno fois de plus -le Conseil d 'administration de 1 'auto
risor a reunir un groupe de travail intergouvernemental pour etudier la question.

451. IIG socI'eteriat etait p:trfaitrocnt ccnsca.errt cu lion etroic; cxistant
entre les themes traitos dens 108 trois 'r~ppo~ts; slil u du consacrer a.
chacun d'oux un docUf.lon> distinct, c'est parce que ses instyuctions
emanaicnt, d ana un cas , du Coneci.L d 'cm.r.:d.mstration et, dans les deux autres
cas, do 1 'Assemb160 gen-6ralc" Si 10 ConaeiI d 'adr.1inistration souhaitait
que les trois i;henos f'usacrrt t""il:+'<!~ rl<,~-;: un soul do cucicrrb ) le secretariat
se conforoerait EL son voou.
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455. Le representant du l~Gxi,)ue, rappelant que, dans un esprit de comproI!l1s. les
membres du Groupe des soixant~ dix-sept representes au Conseil avai~nt accepte de
supprimcr uno ref6rencea la Declaration de Cocoyoc (A/C.2/292) dens le
preambule du'projet de decision, a fait observer que la Declaration
contenait non seulemcnt des idees importantes du point de vue de 1 'environ.
nement, mads aussi un plan d 'action extr~mement utile et que le secretariat
et les delegations devraient l'-etudier comme c6nstituant un ~tide pour
1 'action future en matiere d 'environnement et de developpement.

t

..1\'-.

Decision du Conseil d'administration
c
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452. Enfin, le Secretaire executif de la Commission economique pou~

1 'Afrique a mis en relief 11interdepemance des problemes des sols, de
1 'eau et des foI'8ts en Afrique, ainsi que la necel!lsite, pour de nombreux
Pcws d 'Afrique p de recevoir une assistance accrue du PNOE pour leur
permettre de repondre de fagon rat Lonnefl,e awe besoins f'ozdamerrtaux de leurs
popul.at Loris ,

454. Le representant du Bresil a declare que sa delegation accueillai~

avec satisfaction le paragraphe 4 de la decision. Elle emettait toutefois
des reserves a 1 'egard du paragraphe 5 e), car elle doutait qu'il etait
sage ou opportun que le Directcur executif prenne les contacts proposes
avec ies institutions finan0ieros internationalcs.

453. A sa 5geme seance, le 14 a;vril 1976, le Conseil a exarn.ine un projet
de decision, propose par le President, sur l'environnement et le develop
pemerrt ,

457. Le projet de decision a ete adoptc sans qu'il soit procede a un vote
(decision 79 (IV») ~.

~ Pour le texte de la decision voir annexe I ci-apres.

456. Le representant du Royaume-Uni a note que le Conseil n'avait pas
examine en detail les ~uestions devant recevoir une attention speciale
au paragraphe 5 du pro jet de decision. En consequence, le groupe de
travail intergouvernemental, que le Directeur exacutif etait autorisa a.
convoquer aux termes du paragra.phe 4 de la decision, ne devrait paa limiter
scs debats en respectant strictement le mandat indique dans ce paragraphe,
mads devrait eg'aleL1ent examtner les questions nerrt Lonneee au paragraphe 5
de la decision.
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CHAPITRE XII

RAPPORrsm m'UDES DEMA'NDJI:S 'D.A:NS LA H1!lSOLUTION 3326 (XXIX)
DE L'ASSEMBLEE GENERAIJE

lea
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458. Les points 15 a) et b), inti:tub~s__respectivernent·'~'utilisa.tion
iTrat ionnclle et gaspillage des ressources naturelles" et IlEcodeveloppement",
qnt ete examines par le Cqnseil d'adninistration en liaison avec le point 14
de 1 'ordre du jour, inti·tu:.e "EnVironnement et developpemem". I1 est
rendu compte au chapitre XI du present rapport des debats oonsacrea aces
quest,ions et des decisions prises par le ConsedL d 'administration.

459. Les point s 15 c), d), e) eb f) de I'ordre du jour ont ete renvoyes
au Com1te de session I, pour examen, Le Cooite etait saisi. des documents
suivants : Formation.et ass~sto.nce t.echniquc sur les .questio~ d'environ
nement (UNEP/ac/81 ) ; FonctJ.on de catalyseur du PNUE tUNEP/ac/82) ;
annexes I et II du document UNEP/GC/61, traitant respectivement de la
modif;i.cati,on du tOID:ryS et des reponses' regues des organisations interna=
tionales .apparlenanh au systetae des Nations Unies en cc qui concerne .leurs
activites dane le domaine du droill international ~e l'environnement. Ces
questions onf eM exsninees par le Com:l.te .dans le cadre du point 7 de
llordre du jour et il est rendu compte plus haut au chapitre III, d.e la
discussion et des decisions pcrtinentes.
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CHAPITRE XIII

C'JESTIOl~ DIVERSES

/1.. ~lutiQYl do 1::1. sept.iolne session extraordinaV2 et do
L: trcmti8r.le session orcli~lu.ire de 1 'Assemb16c goncralo

interess1J..'1.t le P'ru~e des Nations Unies
no"U'rT,envirol'llJ.Gment -
~ -

4tQ. Le Coneed.L cl'adI:lini str(1.t ion a exaninu 10 point 16 de son ordz-o du
jour a ,sa 52eoe seance, le 1 avri1 19760 11 6tait saisi de ecru: notes du
Directeur eX0cutif relatives aux resolutions et d~cisions prises a la
aept Leme seFlSion extraordinniro et a la trentii';rne session 0x-~raordinaire

de 1 'Assemblee general0,qui inMrcssaient les activitos du PNllli
(UIiEP/GC/84 et CorI'.1 et Md.1).

461. )an8 une breve d(jcl:lXation Lrrt r-oduct Lve , 1.;; Dircct eur oxdcut tf' a
appelo l'attentiondu ConaedL sur les par-agraphe s 9 a 11 du docuoent
ill:fEP/GC/84, conce.rnant la collaboration orrt r-e le P1JVi: et le COLlite scienti
fiquc des Nations UniGS pour l'utude dcs cffetsdos rayolUleLlents ionisants.
Il a inforno le Conseil cp1 'un ucha:1ge de correspondance entre lui-Ll<me et
10 Socrutdre ,3'(~n~rd de 1 'OlfU avai.t about i, a 12. proposition tendant a ce
que la rosponsabilite concernant 1 'organisation du socretariat du Comit6
soit transforG au PNUE. Le Sccretaire genoral adjoint aux affaires
politiques sp0cicles, auquel le 8Gcr6tariat du Cooitti faisant nad.rrt enarrt
rapport, avait participu a la foroulation de cetrs e proposition. Le
Directour oxccut ff avadt Lnf'ormd le: SocrC:taire g6nurcl que la proposition
do tr:J.nsfcrt ne pour-rad.t recuctl Lt r 1 lapprobation du PNUE que s t i.L etai~

bien entcnclu que le cout du E.Ocrctario.t du Gooit\~ continuorait rl'otro iLlputo sur le
budget ordinaire de l'ONU et que l'Organisation des Nations Unies pour le develop
pement industriel continuerait de fournir un appui administratif pour ce secretariat.
Le Directeur executif avait maintenant re~u confirmation que te1 serait bien 1£ cas •

.~';2. 10 DircGtexr ox.icut i.t' [1 ugclcrlcn.-;; .:,-pp,-,lC l'attcnti ':1 du Ccriscd.I sur
le pcragrapho 22 du docur.orrt TJI1BP/GC/84/1k1cl.1, cont onrart uno proposition
do o0dalHu::: a suivrc n[:r le Consail c1.'adninistration touchant la
r()solutiol1 3i~3) (XXX) de 1 'Assoobluo gunGralo on elate du 9 cl,jccobre 1975,
relative au problcDc des restcs o~t6ricls des guerros, en part iculier los'
Llinos, ain:::i quo leurs of'f'ct c eur l' cnvt r-onncnorrt ; 2.'.1 1')8.rCLg'raphc 5 ,le
cctt o rG~Jolution; 1'Assemblee prie le Conseil d'administration "d'etudier le
problc.:.1o ••• et r' -,- acuraot t ro un rapport sur la question a. 1 i1\sSOI:lb10c
G':;nuralo a. sa t rorrt o et unieno session".

463. Au cours du dribat qui 2. suivi, un representant a dit que le transfert
du accrwt~:dat du COL~it,j sciontifique representai't pour le PNUEl 'ouvorture
d'un nouvo~ dOLlaine dt~cti\~teso Le P:~~ devait fournir d'autres
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renaoagnemerrt s sur la question, on part~culier en ce qui concornait los
incidences financieres et l'avis de l'AIEA. A son avis, la question
dcv:;:ait ctJ.'o oxerriricc a. la canqua eme session du Conseil d 'administration.
Le Directour executif a rupondu que le transfert du secretariat du Comite
n'aurait pas d'incidences financieres G Il s 'agissait d 'ur!e eruesticn do
caraet ere eX:Jlusivenem adm:ln:istrat~f qui avait ete portee cl 1 ;attention
du Conseil d'administration a titre d'inforoation seul.enerrt ,

A640 Se rofornnt ~rievencnt. a 13 resolution 3435 (XXX) de l'Assenblec
g6nerale, uno aut ro delegation a fait observer que-la' pl1.1part. des P3YS
on devclopponent avaderrt 6t (j, exposes, cl la guerre j" qui, avad,t 'cause de
gravea pertes huncdnes et no.toriello:s -sur leur·tcrrHoirer ' dans ccrtains
do ccs PO¥St le d0veloppc.nont s iutait','trouv0' cntro.vt: pat- Los roct os na.teriels
des guerres, on particulicr los nines, et des mosurcs appropriocs devaient
etre pr-i sos pour cu:a6lioror I 'onvironnement de cea paurs~ en pdrtieulior
grace a la cooper-at ion irternat Lonal,e dans le domad.ne de I' cnvd.ronneiaerrt ..

465, Un aut r-o represcntnnt a approuve les mcsuros propcadcs au Conseil
d 'adninistration par le Diredeur eXQcutif au paragraphe 22 du docunerrt
U11EP/GC/84/Acldo 1 ~ nad,s , (L son avis? 10 libellu dJ3 aertaines ,parties de
ce par'agi-aphc pour-rad't oGrc legeror.wnt nodifie.

4660 La delogat ion chd.nod, no a dit quo son gouvornenorrt approuvadt dans
ses ~o.ndcs lighCS leprojet 'de ducisicn propose par le secrGtariat au
sujet des 17 resolutions, conccrnant los probl.emes (~eologiqucs udoptces
par l'Assenblee g6neralo a sa trontieI:le session'o~linai~e,eta sa
eept Lene aocaion cxt r-aordd.nedz-e ; le Oouvcrnoncrrb chf.nod s ava:i.t vote en
f'avcur de' 13 do cos resc'lutions ~ 3362: (S-VI-I) du 16 scptenbre 1975,
3370 (XXX~ du 30 cctobro 1975~ 343L1 (XXX)~ 3435 (XXX), 3438 (XXX) et
3440 \XXX du 9 deceI:lbrc 1975, 3461 (XXX) du 11 decernbre 1975 s 3506 (XXX),
3507 tXYJ:/~ 35.1 (XXX), 3512 (XXX)! 3513 (XXX) et 3517 (XXX) du
15 decenbre 1975, ~insi qu'en favour de la decision du 9 decenbre 1975,
de conmuniquor- le dccunont A/10225 au Conseil d , adInini stratLcn, Mai.s la
delogation chinoise tona-it a insister sur 10 fait que Los vues et la
position de son gouvcrnomcrrt , e~:pril:1ees aux reunions J.:-::rtinentes de divers
o.rganets dos'lTations Uni0S; d nct-amnerrt _de llAssomblec genoralo,' doaouradorrt
Lnchangde en cc; qui conacrriaff la rocolution 3475 (XXX)du 11 deocr.:lbre 1975
- re) ativc a 1 i intcrdiction 6.: at;ir sur l' onvt.r-mncnont nt l" cli;,)::r'~ 0. des fins
militaires et a d'aunes fins hostiles, qui sont incompatibles avec le maintien
do la sCcl.1.rito intor!.t.e:.t.:Lono.lo. 10, bi\m-ctl'''': et la sant6 ill: 1 1(}t::.'o humai,n -
1<1 :i.,uE:olut:i.ol1 3436 (},':XX) du 9' d6cQ"nbro 'i975 .; nal.at Ive eux convorrt aons et
protocolcs d&"1.s le dom~ine dc l'onvironnencnt - et la r~solution 3437 (XXX)
du 9 decenbrc 1975 - relative au rapPol~ de la troisieoe session du
Conseil d 'adninistrat-iono

D6cision du Consoil d 12..d.:.1inistratiol1.._..,_._----- ---_..

467.. A SI.1 528no sG~ncc, 10 7 ayrE 1976, le Conseil cPadIninistration a
I.1cceptu, sur proposition du PruGidont y de prendre acte des resolutions
intcrcssant le PNUE porioes a. son a.tt'ontion nais .ll'O\1ant pas 6te cxanfneos
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an titre d 'autrcs points de 1 "ordrc du jour, ainsi que des mesures prises
et envisagoes par le Directeur CXGcutif en co qui concorne cos
resolutions ~u

468. A sa 54coe seance, le 9 avril 1976, le Conseil d'~inistrationa
adcpt e par oonsoneua un projet de dcdsion propose par 10 Pr-esidcrrt
concern~t l'6tude du problene des rastes natcriels des guorres, on
particulier los nines, et de lours off~ts rrur Itonvironnenent
(decision 80 (IV)) !11J..

B. Rclations_aveo los orgamsations non ,gouverneocntales

4690 Le GonsoH d'adninistration a oxanfnd 10 point 18 de son ordra du
jour a. sa 52€no slial1ce, le 7 nvr11 1976.. La Conseil etait saisi d'une
noto du Dil'octour 0xeoutif sur lee relations aveo les orgf1trisntions non
gouvernernoritales (m:JEP/ac/77) ,

470.. Uno delogation Do d.it que le PNtJE devrait poursuivrc scs efforts en
vue d'etablir des relations 6troites avec la conounaut8 sciontifiquc
internationale o Il devrait 6gclonont s'efforcor do cooperer plus otroi
ternent avec le Centre i!lternatiol1D.l pour l'ind.ustrie et 1 'environnenent,
afin que les int13rcts industriels et cnvironneoentawc soient mfoux en
oesure de cOI:l~rendre leurs points do vue rospectifs et de collaborer, a
leur avantagc mrtual , Un autre representant a fait valof.r que les travaux,
1 'enthousiascc et 1 'appui dos organisations non gouvernoncntales avaient
grandenent stinulo les inturcts cnvi ronnencrrtcux en g~n6ral, et le PN'OE
en particulior,) De 1 'avis do eo ropresent3,nt, 10 PNUE sera-it encore plus
efficace s'il 6tablissait dos liens plus solides avec la cornnunaute des
organisations non gouve.rncnorrt.al.cs , Le representant do l'Espagne a dit
que sa delegation, a.insi que d1autres, prasenteraient a la Conference
Habitat Les rosultats des t raveux acconpl.i s par 1 'UJ:1.ion intcrnationale
des archi.t octes,

471. Le Directeur cX80utif a declare ~~e le PNUE s'effor9ait d 1etablir des
lions plus etroits aveo la oot:lI:lunuute soientifique internationale, l'industrie
(en partioulier graoe a son bureau parisien rosponsable du progra~e pour
1 'cnvironncr.lent et l'industric) ot le. conmmau't e non gouvcrnoraorrt al.e ,

4720 A sa 52eoc s0ancc, 10 Consei1 dfadninistration a adopte par consensus
un projct de ducision, proposo p~r 10 PrC:sidGnt, sur 10s relations avec 10s
organisations non gouvcrneoontalos (decision 81 (IV») ~o

S2/ Voir annexe I ci-apres, IlAutrosdecisions""

~1I Pour l~ toxto de la docision, voir annexe I oi-apres.

~~
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C. !3':l.x interna;liion~.•,E9ur 1 'envir0,.WlElment

473. Le Conseil d t ad.miniatri;1.t.io~.. a egalcrJcn1; entendu une breve decla
ration du Di rcct eur excicutif eur 'l~s t':r.'avau."{ de la premiere session e.u
Comite OO:!:1l:mH~'~=,l~ de s6J.ec"Ciol'l pour :0 p,...·iz internatioj,.al pour l'environ
nement, generctiscment ~inao~e p,a!' ,10 Gouvernemerrt de 1 'Iran a. concur-rence
de 50 000 dollars !>ar au" I,e Cmai1;0 s! etait rcuni les 26 et 27 mars 1916
pour examiner les 88 candidatures presentees par un certain nombre
d'organismes des Nations Unies. de sources gouvernementales et
non gouvernopent~,~~,7, ~t d~,p()rE:o~l1os '~D5.)'lenl;esa J~G Conite avait fait sa
recommandation et 10 Diroctcu~' oxGcu~if' l'avait transmisc au Sccretaire
general de 1 'ONU, qu.::' consu~.to:i,'ai"1i J.e Oouver-nemerrt do 1 'Iran au sujot de
cette recoremandatdon, 11 o·1;::dt. prevtJ., p0U.' armonccr- 10 choix du laul'eat,
de pu'blier un coramunaqud de prosso simultanement r;. NOt-I. 'Yo:t>k, Nairobi et
Teheran. D!apr-sa le reglement int c::-j our du Comtt 6 de Slelection, la
ceremonie de r-erri se du p~ix (~0vait a."Ju~.:,' J.ieu 10' 5 juin, soit a. Ncirobi,
soit a. New York, mad,s on songeavt it J.'organiser a. 1 'occasion de la
Conference Habitat; Le Sec:"otaire geno:';'al se prononcer-adf sur cctto
question en consultat~on avcc le GOUirCl'rll:'ment do 1 iIl'all~

Decision du CcnsedL d' admini.st"'('l.';;~O,l1-----.__.. ~....._._J.yl.- ...-....,......_~

474:. A sa 52eme semloe? le consod i, d!ruimil1istraticn, sur proposition
du President, a p:'('if." acbo du J.'nppo!":. p!'usent 6 oral.ement par le Directeur
e:~ecutif sur la proI:l:i.e,~<; :"r;Ul1"i.on du Comite cor.sultatif'de solection pour
le prdx Lrrte.rnat f.onai, pour 1 tenv:i,rcm100011t ..
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CHAPITRE XIV

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE, DA'l'E ET LIEU DE LA CINQUIEME SESSION DU
CONSEIL D'ADMINISTRATION

475. Le Conseil d'administration a examine la question de la date et du lieu de
sa cinqui~me session a sa 56eme seance, le 13 avril 1976. Le Directeur executif
a fait valoir que si la session se tenait au cours de la deuxieme moitie du mois
de mai, cela permettrait au secretariat de disposer de plus de temps pour preparer
la documentation tout en permettant de respecter encore la regIe des six semaines
applicables a la presentation, au Conseil ~conomique et social, du rapport du
Conseil d'administration sur la session.

476. A sa 58eme seance, le 14 avril 1976, le Conseil d'administration a examine
la question de la date et du lieu des consultations officieuses a tenir entre ses
quatrieme et cinquieme sessions, conformement a sa decision 23 (III) du 2 mai 1975.
Une delegation a propose qu'une assistance financiere soit fournie aux gouvernements
des pays en developpemeDt, sur leur demande, pour leur permettre de participer
aux consultations. Une autre delegation a declare que l'instauration de cette
pratique aurait pour le PNUE de profondes incidences financieres et autres. Le
Directeur executif a explique que les consultations officieuses etaient financees
par prelevement sur le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies aa
titre des depenses de fonctionnement du Conseil d'administration; il consulterait le
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne l'octroi
d'une telle assistance aux gouvernements, en particulier ceux des pays en
developpement les moins avances, en ayant fait la demande.

477. A sa 58eme seance, le Conseil d'administration a egalement examine le projet
d'ordre du jour provisoire de sa cinquieme session. Un certain nombre de dele
gations ont propose des changements visant a reduire le nombre des points de
l'ordre du jour. Un representant a propose d'ajouter un point relatifs a la
documentation et l'attention a ete appelee sur le rapport d'un groupe de travail
officieux sur la documentation du programme, qui s'etait reuni lors de la
quatrieme session. En reponse, le Directeur executif a fait valoir que les
changements proposes pour l'ordre du jour n'allegeraient pas le fardeau du
secretariat ou du Conseil d'administration du point de vue de la documentation
et il a note a cet egard que le Conseil d'administration avait demande plus de
rapports pour sa cinquieme session qu'il ne l'avait fait pour sa quatrieme session.
Le secretariat etudierait dUment les recommandations du groupe de travail officieux
et informerait les gouvernements par ecrit de ses vues relatives a la documentation

pour la ci
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pour la cinquieme session, en les priant de presenter leurs commentaires.
AUCWl effort ne serait epargne pour que les documents soient aussi concis
que possible et on etudierait la possibilite d'incorporer dans chacun un
bref resume des points principaux.

478. Les delegations ont aocueilli ces assurances avec satisfaction et ont
partioulierement apprecie la proposition visant a faire le resume du contenu
de chaque document.

Decision du Conseil d'administration

479. A sa 56eme seance, le Conseil a adoptre par consensus une recomman
dation du President visant a ce que la cinquieme session se tierine a
Nairobi du 9 au 25 mai 1977, les consultations officieusos se ten...-mt
le 8 mai W"
480. A sa 58eme· seance, l~ Conseil a adopt~ par consensus une recomman
dation, proposee par le President, concernant les consultatiol~officieuses
a tenir pendant ses quatriemc et cinquieme sessions ~.

481. A l~ m$me seance, le Conseil a approuve l'ordre du jour provisoire
de sa oinqu~eme ·session ~. .

W Voir annexe I ci-apres, "Autres decisions".
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CHAPITRE 2tV

ADOPTION DU .RAPPORT DE LA QUATRIllIMf!;-'~FllSION

482. Le Consei1 d'adminis~rationa examin~le prQj~t .de rapport
sur les travaux de sa qua.trH~me session a ses 55eme a 5geme
seances.

483" ~drs de. 1 'adoption du rappoIlt le ;re]i>resenta.ut d~ la Chine a declare
que le paragrapho 37 ne rendait pae bien compbe .de 1 'opinion de son
Gouvernement' telle qu ! elle avait et ~ preserltee par sa delegation lors de
la discussion. I1 n'a toutefois propose aucune modification precise a
ce moment. Apres 1 'adoption du paragraphe 37 tel qtl'il etait alors redige,
le representant de la Chine a presente le texte ci-apres, pour incorpora.tion
dans le rapport.

"Une d.elegation a fait observer energiquement que les
super-puissances rivalisaient tout aussd sterilcoent que ±'arouchement
pour 1 'hegemonie mondiale.. Tout en parlant sans fin du 'desarmement'
elIes renf01'9aient en fait leur armement et preparaien~ la gu.erre
annee apres annee. En particulier, la. super-puissance qui prgchait
la "padx" avec le plus grand zele developpait frenetiquement son
armement et les preparatifs de guerre. Partout , elle se livrait a.
l~expansion et cl Itagression. Les pretendus 'desarmement' et 'detente'
ne constituaient qu'un ecran de fUmee destine a tromper l'opinion
publique mondiale. Les pays en developpement n'obtiendraient la
condition de base necessaire pour maintenir et consolider l'indepen
dance nationale et disposel' de la. garantie fondamentale pour assurer
la protection et l'amelioration effectives de 1 'environnement que
lorsqu'ils se libereraient de l'emprise et de 1 'exploitation du
colonialisme, de 1 'imperialisme et de 1 'hegemonie des super-puissancos
et consolideraient lour defer.se nationalo, accelereraient le develop
pement des economies nationales, mettraient en place une industria et
une agriculture modernes et atteindraient l'independance economique
totale".

484. r Le representam du Venezuela a exprime le regret de sa delegation
devant le fait qu'aucune des decisions adoptees cl la quatrieme session fasss
reference an rapport de la reunion d 'experts, tenue au Cent:re international
pour le developpement, sur la relation entre l'environnement et le develop
pement (voir plus haut, par. 417) ou au rapport final de la reunion de
Caracas du groupe latino-amel'icain en vue des preparatifs de la session.
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Sa delegation etait oo~o~ente que lee del~gations avaient dispose de
brex's delaie pOUl' J. 'etude de oes dooumentsi mais elle esperait toutefois
quia sa oinquiem6 session le Conseil sera.it en mesure de oonsaere~ plus
de temps a oes l'e~tat.s d'lul oonsensu,.s'regional visant A contribue1"l awe
t ravaux du PNUE.

485. Le Ccmseil a adopte le present rapport a. sa 59em.e seance,
le 14 avril 1916, SO~S reserve de l'~nodrporation des modifications
approuvees awe 55eme, 56eme, 5Tlame, 58eme et 5geme seances.

I{
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CHAPITRE XVI

CLOTURE DE LA SESSION

486. A la 5geme seance du Conseil, le 14 avril 1916, apres l'echange de courtoisies
d'usage, le President a prononce la cloture de la quatrieme session.

Numero

47 (IV)

48 (IV)
~

49 (IV)

50 (IV)

51 (IV)
52 (IV)

53 (IV)

54 (IV)

55 (IV)

56 (IV)

57 (IV)

58 (IV)

')q (IV)

60 (IV)

61 (IV)

62 (IV)

63 (IV)
64 (IV)

65 (IV)
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Po1itique et mise en oeuvre du Programme

Examen de la situation de l'environnement
et des activites relatives au programme
pour l'environnement

Fonction de catalyseur du Programme
des Nations Unies pour l'environnement

Activites du programme et du programme
du Fonds

Etablissements humains et habitat

Substances chimiques et agents physiques
dans l'environnement

Substances chimiques et agents physiques
exergant sur l'environnement des effets
encore inconnus

Ecosysteme des forets tropicales humides
africaines

Ressources en eau

Protection des oiseaux migrateurs

Prob1emes eco1ogiques de certaines
industries

Oceans : sGcords regionaux

Protection des ba1eines

Ressources energetiques renouve1ab1es

Catastrophes nature11es

Condo1eances au Guatemala a l'occasion
de la catastrophe donc ce pays a ete
victime

Plan Vigie

Plan Vigie : Anydride su1fureux et
autres po11uants

Etude de la couche d'ozone
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70 (IV)

Droit de l'environnement
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Formation et assistance technique

Gestion des activites du programme
du Fonds

Allocation de ressources pour les
activites du programme du Fonds

Habitat : Conference des Nations Unies
sur les etablissements humains

72 (IV) Fondation des Nations Unies pour
l'habitat et les etablissements humains

71 (IV)
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Cooperation dans le domaine de
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Environnement et developpement
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9 avril 1976
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Decision; du Conseil d 'administratiof.l. du Pro~amma

des Nations Unieo pour l'environnement.l sa quatrieme session

47 (IV). ?olitigue et mise en oeuvre du Programme
L

\

Le Conaeil d'administration,

Rappelant ses deo~sions anterieures relatives a la politique et A la
mise en oeuvre du Programme 11,

~~t pleinement en consideration, telles qu'elles ont ete adoptees,
les resolutions de l'Assemblee generale 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975,
relative au developpement et a la coopdrat Lon eoonomique interna.tionale,
3437 (XXX) du 9 deoembre 1975, relative au rapport du Conseil d'adminis
tr!il-+.iQ)'l dn PI'<ig1'amme des Nations Unies pour l'environnement, 3436 (XXX)
du 9 deoembre 1975, relative au:x: conventions et protocoles dans le doma:l.:\'1e
de 1 'environnement, et 3511 (XXX) du 15 decembre 1975, relative a 1 'examen
et a. 1 'evaluation a. mi-parcoura des progres accomplis dans 1 'application
de lCl, Strategie ;internationale du developpement pour la deuxiElme Decennie
des Nahons Unies pou.r le developpement,

Amnt examine,

~) La declaration liminaire du Direoteur executif?J:

.2) Le rapport introductif du Direoteur executif ~;

0) Le Z:~'pport du Direoteur executif sur 1 'etat de l'environ'"
nEllilent,. ~976 .§/ i

d) Le rapport du Comite de coordination pourl'environneEent sur
sa oi~H~me session 51;

Tenant oompte des vues exprimees au oours de la quatrieme session
SP'" lesquestions rela:tives a la politique et la mise en ·oeuvre du programme,

jJ Deoisions 1 (:I:) du 22 juin 1973, 5 (II) du 21 mars 1914 et
20 (Ill) du 2 mai 1915.

y UNEP/OC/L.36,.

JI UNEP/OC/57 et Corr.l.

JI UNEP/OC/58 et Carr.l.

5} UNEP/GC/59 et Carr.l.
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1. Considere que les progres accomplis dans 1 'application des
strategies du programme' cob.firmerrt p3..eineme·nt la. valeur de la methode de
programmation a trois niveaux 'decrite' au paragraphe 1 de la section I de
sa decision 20 (Ill) du 2 mai 1975;

2. Demande au Directeur executif de continuer d"elaborer et
d'appliquer le programme selon cette methode;

3. Approuve la liste des domaines de 'concentration propcaee dans
le rapport introductif du Directeur executif, en tant que base pour ·180
formulat:ion iu programme jusqu'a. la cinquieme session du Consei.l d'a.dmi
Diatration.

4. Prie le Directet'r executif·,de reexaminer constamment la liste
des domain6S'de conce.tltratJon et de presenter des recommarilations a.u
Conse~l d'administration, a. sa cinquieme session et a. ses sessions
ulterteures, concernant les modificaiions, les additions ou les 8uppressions
propos.ees a cef egard;

5. Aggrouve les principes exposes par le Directeur exeCl.1Uf dans se;.
declaration liminaire en tant que principes directeurs pour l'orientation
future des travaux du Progr~e dos Nations Unies pour l'environneme~;

6. Approuve egalem~ les efforts deployes par le Directeur executit
pour realiser un equilibre harmonieux dans le cadre du programme du Fends
entre les projets d'importance differ-ente, ent re Les adivites globales,
regionales et nationales et entre les besoins des p~s developpes et des
p~s en developpement;

7. Note avec satisfaction les progres accomplis en ce qui concerne
le renforcement de La capaci~e du Programme des Nations Unie,s pour 1 'envi..
ronnement'a 1 'echelon regional et 1 'introduction dans le Programme d'un
element regional' et prie le Directeur executif de poursuivrece proc~ssus

en consultation etroite avec les commissions regionales de l'ONU;

8. Note en outre les mesures prises au sein du secret~riat pour
ameliorer la coordination interne et ~aire en sorte qu'une methode
transsectorielle et interdisciplinaire soit retenue pour aborder les
problemes.d'environnement, et prie le Directeur executif de conserver et
de perfectionner cette methode dans la conception et 1 'execution du
programme;

9. Considere que les succes obtenus par le Programme des Nations Unies
pour 1 'environnement dans le domaine de la protection de 1 'environnement dans
la region de la Mediterranee constituent un exemple concret de la methode
integree et-du r$le de coordination approprie qui devraient demeurer le
principal objectif du Programme dans ses activites, et prie le Direc~eur

executif de veiller a ce que la fonction de catalyseur, la coordination et

- 137 -



r
I
I

1 'integration a l'inverse d'une participation a des activitas a plus long
terme qui auraient surtout le caraotere d 'activites d "execution, demeu;ren;t
la principale contribution qu 'apporte le Programme d,qms ses efforts visani;
a. assurer la protection et 1 'ameliora.tion de l'environnement;

10. Accueille avec satisfaction la proposition du Directeur executif
temant a. ce que, dorenavant, le rapport ~elsur. 1 'etat de 1 'envi~nnemer:rt

soit sel~ctif dans le traitementdes sujets et qu'un rappo;rt a.nal~ique

d~taiilesu!' l'eirolu,tion de. la, situation relative a ces questions soit
etabli tous lea cinq ansj

11. Estime que .la.bonne marche de cartaines activites depend essen
tiellement de l'etablissement d'une cooperation sans reserve entre les
gouvernements et le secretariat du Programme ·des Nations Unies .pour f 'envi
rQfI...nementl et., en oons~~ence) .:j,}lvite les gouvernemente a. doriher 'Suite
promptement et ~ompletement aux!;Lemandes du Directeur exacutif visant a.
obtenir leur cooperation dans l'~'xe~tion des activites approuvees par
le Conseil d'administration, par' example en ce qui concerne .les sources
d'information pour le Systeme international de reference et ie fonction
nement du service de centralisation et de diffusion de I"3nscignements
pour l'assistance technique et prie le secretariat de fo~!~r S~s demand~s
de renseignements et d 'assistance de la fagon la plus precise possiblei

12. Se felicite des progres accomplis par le secretariat dans le
domaine des communications avec les gouvernements !Jlab se dtSclare nawoi~
profondecant preoccupe par le fait que les gouvernemerits ne re90ivent pas
regulieremont des informations approprd eas sur les actiVites en cours et
les resultats des projets finances par le Programme des Nations Unies pour
1 'environnement, et 110. ).:..Jlent par le carac't ere inadequat de la distr1bution
des rapports contenarrt des renseignements pouvant G'tre utiles a. des p~s

ou a. des r'egions aut res que ceux ou. les activites ont ete. executees·; et
se f€licit~ de 1 'intention rlu Directeur executif d'accorder un degre de
priorita sIeve a.ti developpement, des cOI:lI!lUnications avec les gouvernemer:rts;

13. Approuve l'intention du Directeur executif de developper les
efforts en matiere d'infornation, notammer:rt en publiant une brochure
trimestrielle, et le prie de faire dument rapport au Conseil d'adminis
tration, a sa cinquieme session, sur les progres accomplis dans ce
domaine;

14. Est ime que la fonct ion d.e catalyseur du Fends pour l' environnemer:rt
est compromise par l'insuffisance des ressources disponibles, et invite
instammer:rt les gouvernernents a repondre a 1 'appel lance par le Conseil
d 'administration pour obtenir le versement de cor:rtributions au Fends;

II

1. Approuve les progres accomplis par le Comite de coo~ination

pour 1 'environnement en oe qui concerne 1 'etablissemer:rt d"une cO,ordination
et d 'une cooperation etroites entre divers elements du system.e des
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Nations Umes da.ns llexeoution du programme pour 1 tenvironnement, estime
que le Cornite est un orga.ne de coordination des programmes et invite le
Comite &analyser ses propre~ activites en vue de faire en sorte que des
methodes et des moyens de coordination plua efficaces et plus stricts
soient appli~es;

2. Prie les membrea du Comite de s'associer avec le Directeur
executit, !iii!viduelleme:t:rt ou conjointecent, pour developper et· appliquer
la notion de programmation en commun et contribuer ainsi a faira en sorte
que le Programme des Nations Unies pour 1 'environnement rei:nplisse effica
oement sa. fonction de catalyseu~ et que lee ressources du systeme des
Nati6ns Urties soient canalisees pour executer le Programme;

3. Invite le. Comite a fa.ire rapport sur les mesures prises par ses
msr..sbres pour"appliquer les strategies approuvees par le Cor.seil dl.adminis
tration du P~gramme des Nations Unies pour, 1 'environnement en ce qui
eoncezne les d~vers doma.ines d taction prioritaires et les t~ch{as foncti'on
nelles du Programme;

4. Invite le Comite a presenter au Conseil d 'administration, ~ sa
cinquiimle session, ses vuee sur la fonction de catalys9ur du PNUE et du
Foms du Programme;

5. Approuve la recommandation du Comite visant a ce que'le Grbupe
intefinsti;t;l,J,tions sur les donneea poursuive ses activites anssi longtemps
que, hec~~saire et qu'il soit designc coame organe supsidiaire duComite,
de maniere que ce dernier pui.sse domier un aper9ll general. 'de la quedtion
~,Conseil,d'administration;

6., ~ le Directeur ex~cutif de negooier, le cas echeant, avecdea
ineti,tutions de firianqement et de pr~t' en ce qui ooncerne. ,l.e fin.a.npement
par cea institutions de programmes relatifs a 1 'environnement. et de faire
rappo"i·t au Conseil d 'adoinistrat ion, a. sa oi:nquieme, session, sur les
resultats obbenus]

III

1. Considere qut3 les problemes de population, de ressources,
d 'environnement et de developpement constituent des el&nents interde
peniants d'un m&e systeme et que les solutions apportees ~.'p;'Oblemes

qui se ppsent dans un secteur doivent &tre ela.bore~s en tenant 'dUment
compte 'de ce systene tout ,er.rliier;

2. Est convenu, en consequence, que 1 'environnement devrait constitueI'
un theme essentiel dans les discussions, interna.tion.aJ..es relatives au develop
pemerrt et qu'en decidant des mesures propres a promouvoir la cooperation
internationale pour favpriser le developpecent, les gouvernements devraient
f~re ~~,sorte que les facteurs environnementa:ltx soient dUment pris ell
consideration;
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3. Prie le Directeur executif d'etudier avec les institutions
d 'aide bil~ale et multilaterale les moyens a, me:l;tre en oeuvre pour
s'asburer que les questions d'environnement sont prises en consideration
dans les politiques et les programmes de ces institutions;

4. Invite les organes directeurs des divers organismes et des
diverses institutions specialisees des Nations Unies a etudier la maniere
dont leurs programmes pourraient etre utilises pour executer, avec une
assistance reduite ou sans assistance du Fends pour 1 'environnement, les
strategies approuvees par le Conseil d 'administration du Programme des
Nations Unies pour 1 'environnement pour le systeme des Nations Unies da.ns
son ensemble;

IV

1. Reaffirme que le probl.eme le plus important aUjourd 'hui consiste
a. concevoir un developpement qui, tout en remediant awe probl.emea humains
essentiels, a commencer par 1 'elimination de la misere, ne diminue pas
materiellement la qualite de 1 'environnement et ne depasse pas les limites
extremes mondiales ou regionales 'imposees par Les capacd'b da de la
biospherej

2. Estime que 1 'elimination de la faim dans le monde est un objectif.
primordial de la communaute mondiale et que les activites existantes et
proposees dans le cadre du programme relatif a. 1 'environnement devraient
~re concues de telle sorte que les efforts visant a. accrortre la production
alimentaire reposent sur une base rationnelle et continue du point de we
de l'environnement, en tenant pleinement compte des limitations imposees et
des possibilites offertes par les facteurs ecologiques;

3. Note Q1.l0 les. probl.emes de 'pollution de 1 'environnement orrt un
caract sre illriVer~el mad s qu'ils sont differents dans chaque region et que
leur elimination exi.ge d 'urgence 1 '.adoption de mesures a. 1 'echelon local,
national et regional, ainsi qu'a. 1 'echelon mondial;

4. Invite instarnment Les gouvernements, les institutions interna.
tionales et les autres institutions a. prendre des mesures pour limiter
les risques que la pollution de l'environnement fait courir a. la santa et
au bien-etre de 1 'hornmo;

5. Estime que les donnees fournies par les etudes de 1 'environnement
peuverrt et re utilisees avec succss pour la gest ion de I' environnement et,
etant donne que cette gestion suppose la prise en consideration d,une
ncuvelle dimension ecologique a. chaque etape du processus de prise de
decisions, invite :I.nstarnment les gouvernements a. tenir compte des consi-
derations relatives a. 1 'environnement dans toutes leurs actiVites; .
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6. Invite ipstamment tous les Etats qui rempliB;eent lee conditions
reauises pour devenir partie aux,conventions et~rotocoles existants dans
le domaine de l'enviro~~ement a. le devenir le· plus t$t possiblei

1. g~ 1 'espoir qu'a. la reprise de la t~isie~e aessdon de la
Conference "des Nations Unies sur' le droit de la mer., :i'1 sera explioitement
tenucpmpte, .Lor-s dos negociations, ties considera:l;ionf! relati·ves· a. 1 tenvi_
ronnement j dans les divers articles que ·la Conference adopte:ra. au sujet de
1 'exploitati.on des i-essources de lamer, et pri,e lePr~sident du Conseil
d 1administration ae rappeler au Pr~sident de la conference'les preoccupations
fAue le Conseil a exprimees pour la premi~re fois dans sa decision 25 (III)
du 24 avril 1975.

59eme seance
14 avri,l 1976

48 (IV). Examen de la situation de ~ 'environnement et
'des activites relatives au Pro£amme

Eour l'environnement

~~ConseH d'administration,

RaPEclant· sa decision 21 (Ill) dl1 30 avril 1975,

Notant avec satisfaction lerapp.ort duDirectC'J.r exeeutif SUJ;' le
Niveau I fI,

1. Approuve, .~ous re~orve des obser.v~tions presentees par les
delegations·a. la'qUa~rieme session du Co~~il d~administration, les plans
d tactiOn \is<?rits' dans 'Les 'etudes des domadnead taction' priOrita.ires et
constatea-::ec sa~is~acti?n cP:te .oe.~ ),lan.'s ont ete~ris Eln,',co~~ide!atiO~
dans la preparatJ.on du mveau 11 1J du Progrannne pour ltenVJ.ronnement;

2. PreM acta dos 'initiativ;es prises par.' ·le Directeur executif pour
mettreau poin:tdes st,at.istiques .sUr 1 'environnement s,t creer des bB.nques
de idonneea sur 1 "envfronaemerrt servant d.e sources d'information en ma-tiare
de gestion a. 1 'intention des gouvernements, ainsi que des mesures prises
par le G~oup~ speci.al interorganisations sur l~s donneespour mettre au
poi~t, et,co.Ord9nner~ ~u. eed.n d~.~Y'steme des .N~tions Uni,esj"'des. reseaux
d'iri.f'o:rmt\l.tions et de donneas sur les activit.es dans le donadne de 1 'envi-
ronnemennj , .

§/ UNEP/GC/60.

1/, tT.NEP/GC/61 et Corro1 (anglais seulement) et 2 et Add.1, Add.2
et Corr.1 et 2 et Add.3.

- 141 -



I

I

3. Prie le Directeur ex';cutif :

a) De poursuivre activement les initiatives prises pour acquerir et
utiliser lea donn6es sur llenvironnement et de faire rapport aa Conseil
d1administration a sa cinquieme session sur les progres accomplis et sur
l&s perspectives d 'avenirj

B) De presenter au Consoil d'administl'ation1 a sa cinquiei!1e session,
des etudes portant sur les domaines d 'action prioritaires ou sur les tEtchos
fonctionnalles ci-apres :

i) Etablissements humains et habitat;

ii) Santa de la population et environnemerrt;

iii) Catastl'Ophes naturclles;

et a sa sixieme ee~sion :

iV) Gestion cle 1 'env:Lronnement;

v) Education et forma.tion en matiere d'environnementi

vi) Environnement et developpement;

4- .9£>nstate avec inter6t que les gouvernements, les organisations
des Na~ions Unics, les autres organismes intergouvernementaux et lee
t1rga.t''Usat:i.ons non gouvernemontales ont repondu aux demandes do renseignements
crtli leur ont ete adresseos sur leurs activites touchant le programme pour
I' environnement;

5. Invite de nouveau tous les gouvernements et toutcs les organi
sations des Nations Unies, les organisations intergouvernementales et les
organisations internationales non gouvernecentales, conformcmcrrt a la
resolution 2997 (XXVII) de 1 'AsseI:lbleo generale, en de.te du 15 d.ecembre 1972,
a cooperar pleinement avec le Directeur executif dans la preparation de
1 'etud.e~ en lui fournissant les ronseignements voulus det:landes par lui.

21eme seance
13 avril 1916

49 (IV). Fonction de catalyseur du Pro~amme

dos Nations Unies pour l'environnemcnt

Le Conseil~lnistration,

gant examine le rapport du Directeur executif sur la fonction de
catalyseur du Prograaae dos Nations Unies pour 1 'environnement '§/ etabli
en application de la resolution 3326 (XXIX) de l'Assemblee generale, en
date du 16 decembre 1974,

§/ trnEP/00/82.
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1. Approuve la conception du Directeur executif en ce qui concerne
la fonction de catalyseur du Programme des Nations Unies pour 1 'environnement.

2. Prend note de l'app1ication faite de cette fonction jusqu'a present;

3. Au~orise le Directour exeeu.tif a. continuer de faire jouer la
fonotion de catalyseur pourv Loa domaines·ct problemes appropries au profit
de tous les P8i1s, et en part:.culier des pa,ys en developpement.

51eme seance
13 avrIT'19ib

50 (IV). Activites ~::2gramme et du pr0E--.amme du Fonds

Le Gonseil d'administ~i£a,

A.vant exami~ les rapports du Directeur exeout ff' sur 1 'etat d 'avancenll:~nt

du progracrae et sur Les activitCs du prograrme du Fonds pour 19760-1977 V,
10 ~,avec ~PProbation .10s mesures.prises et envisagees pour

appliq~er les strategies pour chaquo domaine d'act~on prioritaire et t~che

fonotionnelle indiques et autorise le D~rebteur executif a pou:t'suiVre le
developpement et 1 'execution du programme dans co sens;

2. Frond. acte de la presentation en vertu de 1aquelle chaque element
d 'une strategie fait], 'objet d 'un r!GsUIJ1e distinct suivie d·'une description
des mesure~ prises e~ envisage~s pour l'appliquer, et accueille avec
satisfaction 1 'intention du Directcur exdout Lf d 'etudier comment la presen
tation g6nerale au Gonaeil d'administration des renseignements relatifs
au progr~e et au budget pourrait 8trc encore ameliorge;

30 Note avec approbation lesol)jcotifs et strategies indiques· dens
le rapport"J.U-Dircctour cxecut'if sur les ressources biologiques mardnes !:2/;

4. Autorise le Directeur executif a developpdr des aotivites au
titre des iiLTmrte's extrcnes sociales" en association avec d 'aut res activites
pertinentes du 'P'l'Ogra::-.l:i0 et a. faire rapport au Conseil d 'administration, a.
sa oinqui~b sess~oni au sujet des mesures prises a cet egard;

5. ~~~ de la nouvcl.Le strategio tres importantc pour 1 'eau 1:1/
et des additions et amenc.emerrt s aux ,el6ments dos str~1;f~g:ics convenucs par
le Conseil d 'administration a. sa ,t:!'nisiemo seasfon pour- Leadomaanea
suivants :

21 ,Respect,ivement UNEP/GC/61 et Corr.1 (anglais seul.eaent ) e't Add. 1,
Add.2, Add. 3 ,et G9rr.1 et2 et l~~/GC/62 et Gorr.1n

W U1TEP/GC/61/Ad:d.1*, par. 206 et 207_

jjJ Ibido, par. 130.
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ll)

.£)
mesures

Ecosystemes des bois et forets tropicaux l2/;

Conception integree de I' environnement et du developpemtmt 13/;

In~idences socio-economiques de l'existenoe ou de l'absence de
environnomentales W;

Catastrophes naturellee !2Ii
Gestion do l'cnvironl1coont ~i

Information .1J../i

9.
reunion d'
dations eo
qui sera f

10.
institutio
cipent dav
d'assurer

6. Approuv~ Lea propositions du Directeur exeoutif W visant a.
encour~er los recherchcs concernant notamment lea aspects suiv~~s de
l'energie : methodes de restauration dos zonss alterecs par les exploitations
£~ ciel ouvert, incidences sur 1 i onvironnement de I' energie hydroelectrique
et des sources d 'energie renouvelables non traditj.onnelles et conservation
de 1 'energie aux points de production et d 'utilisation, et le prie de
coordonner une serie d'6tudes individuelles approfondies concernant les
incidences sur l'environnement des activites de production, de stockage,
de transport et d'utilisation relatives a. toutes les sources d'6nergie;

7. Prend acte du compte rendu du Directeur exeoutif J2I sur la
~~~ere dont les notions d'evaluation de l'environnement et de ~stion de
l'environnement, ainsi que les activitos d 'appui~ ant ets appliqu6es pour
la Moditerranee, et prie le Directeur exeoutif de developper encore les
travawe dans la region mEiditorraneenne, dans le cadre ainsi constitue, tout
en prcnant des mesures pour transferer progrossivement los responsabilites
operationnelles awe gouvernements do la region;

8. Decide que le Registre international des substances chimiques
potentiellcment toxiques dcvrait faire partie du Plan Vigie et pric le
Directeur executif do faire rapport sur los progres faits dans ce domaine
en tant qu'616nGnt du Plan Vigie.

u/ rua., par. 93.
1l/ Ibid., part 155~

.w naa., par. 162 •

.1.21 Ibid., par. 220 a. 226.

l§/ UNEP/GC/61/lIdd.2*, par. 318 l£).
111 Ibid., par. 336.

W UNEP/GC/61/Add.1*, par. 213.

121 UlnP/GC/61/Corr.1 (chap. IV), (e.nglais seulement).
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9. Prie le Directeur executif de differer la convocation d'une
reunion d'experts sur l'elaboration de principes generaux et de recomman
dations concerna~t la modification du temps, et de la reporter a une date
qui sera fixee en consultation avec liOrganisation meteorologique mondiale;

10. Prie en outre le Directeur executif de faire en sorte que les
institutions de recherche et les experts des pays en developpement parti
cipent davantage a la realisation d'etudes qui interessent ccs pays afin
d'assurer de fa~on satisfaisante le transfert des techniques.

57eme seance
13 avril 1976

51 (IV). Etablissements humains et Habitat

Le Conseil d'administration,

Tenant compte de l'importance d'Habitat : Conference des Nations Unies
sur les etablissements humains pour la definition plus precise de plusieurs
activites du programme du Fonds,

Rappelant l'importance des allocations proposees par le Conseil au titre
du programme du Fonds pour les etablissements humains et 1 'habitat,

Prie le Directeur executif de promouvoir a l'intention d'Habitat : Conference
des Nations Unies sur les etablissements humains les mesures necessaires pour
que soient prises en consideration les dimentions environnementales de la
planification et du developpement des etablissements hltmains et leurs
incidences sur l'amenegament du territoire en beaucoup de pays du monde
dans les decennies a venir.

57eme seance
13 avril 1976

52 (IV). Substances chimiques et agents physiques
dans l'2nvironnement

Le Conseil d'administration,

Notant que les substances chimiques et les agents physiques presents
dans l' environnement augmentent en nombre et en complexite ,

Insistent sur la necessite de programmes continus pour proteger toutes
les nations contre les effets des dangers qui en resultent au niveau de
l'environnement,

Notant les progres accomplis vers la realisation de ces objectifs grace
a la cooperation avec l'Organisation mondiale de la sante,
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Prie le Directeur general d'accorder une haute priorite aux programmes
pour l'etablissement de criteres sanitaires,p.t de systemes de surveillance
continue et pour le Registre internation~~ aes substances chimiques poten
tie11ement toxiques, et d'accelerer cette action en cooperation etroite avec
les institutions specialisees, en particulier 1 'Organisation mondiale de la
sant.e , et avec les Etats membres.

57eme seance
13 avril 1976

53 (IV). SubstQnces chimiQues ~t n~ents physiQues exerGant
sur l'~nvironn~n€nt iss effets enc~re inconnus_._-, -~ ....._----- --- ._----===-

Le Consei1 d'administration,

Considerant les risques graves que font peser sur l'environnement les
substances chimiques et les agents physiques qui y sont deverses et dont les
effets perturbateurs des processus vitaux figurent parmi les principales
causes des problemes actuels de l'environnement,

Soulignant la necessite de ne pas aggraver davantage ce prob1eme en
deversant dans l'environnement des substances nouvelles dont on ignore les
effets directs et synergiques a court, a moyen et a long terme,

Invite instamment tous les gouvernements a adopter des mesures appropriees
pour faire en sorte que les substances chimiques et les agents physiques
nouveaux soient correctement evalues avant d'etre utilises et deverses dans
l'environnement, afin d'eviter au maximum les effets directs ou synergiques
nefastes a court, a moyen et a long terme.

5'7eme seance
13 avril 1976

54 (IV). Ecosysteme des forets tropicales humides africaines

Le Conseil d'administration,

Reconnaissant l'importance vitale que revetent les forets tropicales
humidp.s sur le plan ecologique au niveau biospherique, et plus specialement
en Afrique J

Reconnaissant egalement le role economique et social de la foret tropicale
humide africaine pour le bien-etre de toutes les populations de la region,

Constatant les pressions toujours croissantes qui pesent sur la foret
tropicale humide africaine dues au manque de connaissances et de techniques
necessaires a une utilisation rationnelle,
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Notant que le Programme des Nations Unies pour l' environnement a la
possibilite et les moyens necessaires susceptibles de promouvoir une action
concertee au niveau regional en m~tie~e de formation et de recherche ecolo
gique integree sur la foret tropicale humide africaine, en s'inspirant des
resolutions adoptees au Colloque regional sur l'homme et la biosphere tenu
a Kinshasa du 25 aout au 5 septembre 1975, auquel ont participe tous les
pays de l'Afrique centrale et de l'Ouest,

Prie le Directeur executif de prendre, en cooperation avec l'Organi
sation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture
et l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
les mesures qui s'imposent arin d'amorcer un programme pratique sous forme
de projets pilotes pour la promotion des etudes et recherches appliquees et
appropriees, ainsi que la formation des specialistes indispensables a l'uti
lisation rationnelle de la foret tropicale humide africaine.

57eme seance
13 avril 1976

55 (IV). Ressources en eau

Le Conseil d'administration,

Ayant considere les rapports du Directeur executif sur l'etat d'avancement
du Programme et sur les activites proposees du programme du Fonds 1976-1977 20/,

Conscient du role important qui incombe aux institutions specialisees
et aux organisations du systeme des Nations Unies dans la promotion de la
gestion et de l'utilisation rationnelles de l'eau, domaines dans lesquels
les aspects environnementaux, quantitatifs et qualitatifs, de cette ressource
sont pris en consideration a tous les stades des activites connexes,

Prenant note des progres realises dans l'etablissement du Centre pour
la gestion des ressources en eau qui commencera ses travaux vers le debut
de 1977,

Ayant considere en outre les progres accomplis dans la preparation de
la Conference des Nations Unies sur l'eau,

1. Reaffirme s~ decision 31 (Ill) du 2 mai 1975;

2. Approuve la strategie revisee dans le domainc extremement prioritaire
des ressources en eau soumise par le Directeur executif au Conseil d'adminis
tration a sa quatrieme session 21/;

20/ Respectivement UNEP/GC/61 et Corr.l (anglais seulement) et Add.l,
Add.2: ~dd.3 et Corr.l et 2 et UNEP/GC/62 et Corr.l,

211 UNEP/GC/61, par. 130.
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3. Prie le Directeur executif de continuer a participer activement
aux preparatifs de la Conference des Uations Uni.ea sur 1 'c:nl.'ll et-, ~ cet
effet :

a) De continuer a apporter son concoure aux travaux preparatoires
de la Conference, particulierement en ce qui concerne les aspects environ
nemerrtaux de 1 'utilisation de 1 'cau et la suite a. donner awe recomman
dations pertinentes du Plan d 'action pour 1 'environnement !lJ approuveea
lors de la Conference des NatLoria Uni.es sur 1 'environnement, qui s 'est
tenue a Stockholm en 1972;

b) De promouvoir les buts et les object ifs de la Conference des
Nations Unies sur l'eau au moycn des activites dOinformation"du Programme
et de la campagne d'information menee a. 1 'occasion de la prochaine Journee
mondiale de 1 'environnement en 1976;

,,) Do couvrir, dans la meme mesi.re que pour la Conference dos
Nations Unies sur la desertification, les frais de voyage de delegations
de p~s en cleveloppement qui pourraient avoir des difficult es speciales a.
cct egard de maniere qu'elles lYUissent participer a la Conference;

d) De continuer a assurer une coordination adequate entre la Conference
des Nations Unies sur la desertification et la Conference des Nations Unies
sur l'eau.

57(.'I!le seance
13 avril 1976

Protoction des oiseaux migrateurs

Le Conseil d'admimstration,

Prie instamment les gouvernements des pays dans lesquels sont
prat~quees la chasse ou la capture massive d'oiseaux migrateurs a 1 'aide de
filets ou par tout autre moyen et qui ne l'ont pas encore fait d'adopter
des mesures radicales, energiques et urgentes pour mettre fin immediatement
a. ces pr'at i.quesj

2. EY~orte tous les gouvernements a prendre des mesures appropriecs
pour prot eger- les oiseaux migrateurs qui tra,nsitent par leur territoire,
y sejournent ou y nicherrt ,

neme seanee
13 avril 1919
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57 (IV). ~oblemes ~cologiques de certaines industries

Le Conseild'administration,

Reconnaissant 1 'importance du domaine d 'action p::.'io:.'itaire intHule
"Env1.ronnement et deve'Ioppemerrt 11, ainsi que la necessite de s'interesse.:
aux efforts sur les problemes ccologiques de certaines industries,

Notant les r6sultats des deux premiers seminaires convoques par le
Directeur exccutif pour examiner les problemes de l'i~dustrie du papier
et de la pate u. papier et de celle de 1 'aluminium g]j f ainsi qllf' le
programme prevu d 'autres seminaires,

Reconnaissa.'1.t en outre 1 ~iinportance d'une bonne preparation de ces
seminaires et de dispositions adequates pour la suite a leur donner,

1. Prie le Directeur execut ff' de faire en sorte qu 'awe seminaires
tous les pa,ys intereoscs par les industries considerees, les organisations
intergouvernementales et les organisations internationales non gouverne
mentales, par exemp'l,e celles qui representent les traVailleurs ou les
employeurs de ces industries, soient representes d'une maniere equilibree;

2. Demande aces pa,ys et organisations de soutenir pleinement les
semi.nad res ult CriGUI'Sj

3. Prie en outre le Directeur executif d'organiser une reunion
oonsultative aveo les exper-t s designes par les gouvernements interesses et
les orga.ni.sations oompetentes pour examiner les objectifs du programme eu
egard aux problemes ecologiqucs de certaincs industries, d'6valuer les
progres accomplis dans la realisation de ces objectifs p y compris 1es dispo
sitions prises pour la suite a,·donner et pour, eviter un double emploi avec
1es activites d'autres organisations internationalcs, et de faire rapport
au Conseil d'administration, a sa cinquieme session, c9.~pte tenu des
conclusions do cette reunion.

51eme seance
13 avril 12.'t~

accords reKionaux58 (IV). .::.O.:;.ce;;,;:-an=s...:..__.-:;,,;;;,:;:....:.;:;,=~=

Le Consei1 d'administration,

t
wn) ,

I~

I.
f

A.yant examine les rapports du Directeur executLf sur l'examen des
activites relatives au programme pour 1 'environnement, 1 'examen de 1 'etat
d'avancement du programme et des activites proposecs du programme du
Fonds 1976-1977 ?-A!1

_~lI Pour les rapports des seminaires, voir respectivement
UNEPjGC(III)/INF!7 Gt UNEP/GC(IV)/II~'.4.

3!tI Respectivement, UliJEP/ccj60, UNEP/GC/61 et Corr.1 (anglais
seulement) et Add.1 a 3, et UlffiP/GC/62 et Corr.1.

- 149 -



i

1
J

J

Notant que lea Gouvernements de l'Arabie Saoudite, de Bahrein,
des Dmirats arabes unis, dp l'Irak, de l'Iran, du Koweit, de l'Oman et du
Qatar ont un interet commun a proteger contre la pollution la zone marine
dont ils sont tous riverains,

Notant cn outre que l'interet que ces Etats partagent du point de vue
de l'environnement marin a un caractere purement regional,

1. Decide que des mesures immediates SOLt necessaires pour proteger
la zone marine susmentionnee contre la pollution par les hydrocarbures
deverses par les navires et la prospection et l'exploitation du fond des mers,
ainsi que contre la pollution resultant de l'industrialisation dans le
contexte des activi~es de developpement;

2. Autorise le Directeur executif a poursuivre ces objectifs avec
l'aide de toute autre organisation specialisee des Nations Unies;

3. Approuve les mesures prises par le Gouvernement du Koweit pour
entreprendre les travaux preparatoires en vue de la reunion d'une conference
regionale pour proteger la zone en question contre la pollution, ce qui
pourrait donner lieu a un accord intitule comme suit :

"Accord regional du Koweit pour la cooperation en matiere de
protection de l'environnement marin contre la pollution"

Du tout autre libelle analogue qui pourrait etre decide a la conference.

57eme seance
13 avril 1976

59 (IV). Protection des baleines

Le Conseil d'administration

Prie le Directeur executif de prendre contact avec la Commission inter
nationale baleiniere afin de :

a) Lui exprimer la satisfaction qu'eprouve le Conseil d'administration
devant les progres recemment accomplis dans la gestion des reserves;

~) Reclamer des efforts accrus, a la vingt-huitieme session la
Commission, en vue de reglementer comme il convient l'exploitation luture
des baleines;

~) Souligner a nouveau la preoccupation que suscite la conservation
des baleines en tant que ressource renouvelable d'importance mondiale.

57eme seance
13 avril 1976

- 150 -

Le Consei1

A,vant nres
sources d'energ
sessions 25/- ,

Consi dera.'1
prioritaires re
tels que 1'util
nelles du point
1 , ; ;

ecodeveloppem

Notant que
et geothermique
appliquees egalE

Conscient (
fication sleffo
la progression c

Rappe1ant s
nombre de centn-s
renouvelables et
pays en develoPI

Nota,nt avec
pour choisir un
demonstration,

1. Prie 1
institutions-com
pratique pour l'
en VUe de la pro
developpement ru
de l'environneme

2. Invite
Programme des Na
et regionaux con
renouvelables et
etudier la possi
a ce sujet et a
tration a sa cin

25/ UNEP/GC- .



60 (IV). Ressources energetiques renouvelables

Le Conseil d'administration,

Ayant presente a l'esprit la strategie en matiere d~utilisation des
sources d'energie qu'il avait approuvee a ses troisieme et quatrieme
sessions 25/.

Consider~~t que l'energie est un element important des domaines d'action
prioritaires retenus pour un effort concentre dans le cadre du programme,
tels que l'utilisation rationnelle des ressources, les technologies ration
nelles du point de vue de l'environnement, les etablissements humains et
l'ecodeveloppement.

Notant que les techniques d'utilisation de l'energie solaire, eolienne
et geothermique et des autres sources d'energie nouvelles peuvent etre
appliquees egalement dans les regions arides et semi-arides,

Conscient que la prochaine Conference des Nations Unies sur la deserti
fication s'efforcera de rechercher des techniques appropriees pour arreter
la progression du desert et le remettre en valeur.

Rappelant sa decision 34 (III) du 2 mai 1975, visant a creer un petit
nombre de centres de demonstration pour exploiter les ressources energetiques
renouvelables en vue de repondre aux besoins energetiques essentiels des
pays en developpement d'Asie, d'Afrique et d'Amerique latine~

Notant avec satisfaction les mesures prises par le Directeur executif
pour choisir un petit nombre de sites ou seraient crees des centres de
demonstration,

1. Prie le Directeur executif d'accelerer, en cooperation avec les
institutions-competentes des ~ations Unies, la realisation d'un programme
pratique pour l'utilisation rationnelle des ressources energetiques renouvelables
en vue de la production d'energie qui aura des incidences positives sur le
developpement rural et sera conforme a la pratique d'une gestion rationnelle
de l'environnement)

2. Invite instamment le Directeur executif a faire en sorte que la
Programme des Nations Unies pour l'environnement appuie des projets nationaux
et regionaux eoncernant la mise en valeur des ressources energetiques
renouvelables et l'autorise, compte tenu de l'experience ainsi acquise, a
etudier la possibilite de ereer un centre d'activites du programme consacre
a ce sujet et a presenter les resultats de cette etude au Conseil d'adminis
tration a sa cinquieme session;

25/ UNEP/GC/3l/Add.1, par. 4 et UNEP/GC/6l/Add.lx , par. 213.
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3. Invite en outre le Directeur executif a presenter des propositions
pertinentes a la Conference des Nations Unies sur la desertification;

4. Prie en outre le Directeur executif de lui faire rapport a sa
cinqu1eme session sur les progres accomplis dans la mise en oeuvre de la
presente decision.

57eme seance
13 avril 1976

61 (IV). Catastro~hes naturel1es

Le Conseil d'administration,

Preoccupe par les consequences economiques et sociales tres etendues
des catastrophes naturelles,

Rappelant la recommandation par laq~alle l'Assemblee generale, a sa
septieme session extraordinaire, a invite la communaute internationale a
accorder une attention particuliere aux catastrophes naturelles qui ont de
graves consequences economiques, sociales et structurelles, particulierement
sur les pays les moins developpes 26/,

Convaincu qu'un effort concerte peut et doit etre fait pour reduire
les risques de catastrophes naturelles inherents a l'environnement physique
de nombreux pays,

Rappelant en outre l'appui donne par l'Assemblee generale a la formu
lation d'une strategie internationale pour la prevention des catastrophes 27/,

1. Decide d'ajouter a la strategie pour les catastrophes naturelles 28/
les elements suivants : "Alerte evancee , prevention et attenuation des -
catastrophes naturelles~ y compris l'appui a la formulation de la strategie
internatiocale pour la prevention des catastrophes";

2. Autorise le Directeur executif a accelerer. entre la quatrieme et
la cinquieme session du Conseil d'administration, les activites du programme
relatives a la lutte contre les catastrophes naturelles et a leur prevention
et leur attenuation,

26/ Paragraphe 14 de la section 11 de la resolution 3362 (S-VII) de
l'Assemblee generale en date du 16 septe~bre 1975.

27/ Paragraphe 5 de la resolution 3440 (xxx) de l'Assemblee generale
en date du 9 decembre 1975.

28/ UNEP/Gc/61, par. 218.
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3. Prie le Directeur executif :

a) D'etudier et de soumettre a. la prochaine session du Conseil d'admi
nistrition des propositions en vue d'augmenter 1 'allocation prevue pour 1977
au titre du domaine prioritaire que constituent les catastrophes naturelles,
afin de faire face a cet element supplementaire de la strategie mer~ionne

au paragraphe 1 ci-dessus;

~)
domaines
relatifs

De tenir compte de la prevention des catastrophes dans d'autres
du programme concernant l'environnement, en particulier ceux
aux etablissements humains et a. la sante;

c) De continuer a collaborer etroitement dans ce domaine avec les
divers organes et organismes competents des Nations Unies;

d) De presenter au Conseil d'administration,
conjoIntement avec l'examen du niveau I relatif aux
un rapport sur l'execution de cette decision.

..... . ..... .a sa clnquleme seSSlon
catastrophes naturelles,

57eme seance
13 avril 1976

62 (IV). Condoleances au Guatemala a 1 'occasion de la
catastrophe dont ce pays a ete victime

Le Conseil d'administration

1. Exprime ses plus vives condoleanccs a la Republique du Guatemala a
l'occasion de la terrible catastrophe sismique dont ce pays a ete victime
et qui a prcvoque d'immenses pertes humaines et materielles;

2. Decide d'encourager tous les organismes des Nations Unies a fournir
au Guatemala, dans le cadre des dispositions qui regissent leurs competences,
le maximum d'aide pour reparer les degats subis par son environnement nature1
et urbain et pour contribuer a prevenir des catastrophes semblables a l'avenir;

3. Donne pour instruction au Directeur executif de prendre contact
avec le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophe et le Gouvernement du Guatemala afin de decider des mesures
qui peuvent etre prises, et de communiquer le texte de la presente decision
au Gouvernement du Guatemala.

57eme seance
13 avril 1976
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63 (IV). Plan Vigie

~~ns~il u'~inistr~tio~,

E!:.i£ le Directeur eJ:Gcutif :

nccorm~issant toujours l'inportnnce osscnticlle du Plnn Vigic pour
La ruoiis.:1.tion dos Qbjectifs du Programme des N2.tic,ns Unies pour
l'environnOffiunt,

c) D'claborcr, pour prosontction au Conseil d'ndministration a sa
cinquIer.lc session, un pl:::n g6nvr:::.l en VU0 de 12. mise en oouvro du Systemc
monddal, de survc i Hunce continue' -.10 1 'onvironncment qui d6crirait

Hot
bution r
Systemo
donnces
rnsscnbl
6vnlun.ti
et cl 10

Pri
assuror
pour l'e

Le

D'inviter inst~ent le Comite de coordination pour l'cnvironnement
~lssi r~pidement quo possible des sous-groupes de· recherche et d'eva
pour le Plan Vigic clans le cadz-o du Groupe de travail sur le Fl.an

a)
a. crecr
luation
Vigie!

b) Dc wettre au point et d'cntreprcndrc 1 'application d'un programme
intugrG d'vvnlu~tion et d'un programme de recherche interdisciplinairc qui
const Ltucr-adorrt des 131Gmonts interdopenclants du P'Lan Vigie, nu memo titre
que le ::;ystaI:le monddal, de survot.l.l.cncc cent inue de l' environnemcnt, le
Systen0 internc.tiQncl de rLifurel1ce et le Registre international des Substances
chioiqucs potentiellement t\)xiqucs, et do f~irc rapport sur les progres
accomplis a. cet Ggu~l au Conseil d'~inistrationa SB cinquieme session;

i) L2. f~9on d orrt les copt objecti"fs du Systeme seront lies errt re
oux, ai.nsd que los p'l.anc cl"cxocut i on a. court et a. l,:-ng' torme
de chaquc obj'::lctif;

fI

ii) Les vnriables qui Qoivont f:::.ire en priorito l'objet d'une
surveillance a. 1 'u~hell,;:) mondf al,o dans le co.clro de ohaquo
objectifi

iii) Le flux dos dl)~~~es, dopuis le russombloment jusqu'a l'cvn
Luc'b i on finale;

d) Dc uCI:lanuer ~ux gouverncncnts d'~cce10rcr lours ~ctivitus
rcl~tiv8G uux systcoes internntionaux du r6forencc et, on particulicr do
comouniqucr ~uGsi r~pidemcnt que possible au Programme des Nations Unios
pour l'envirol~cmcnt lours sources d'infornation relatives a l'cnviro!lllCmont.
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64 (IV) flan ViGic : Anhydride sulfurom:
et autres uo11uants

Le Conseil d'2dmini3tr~tion,

Not~nt qu'un ~r0gr~me rugion~l pour l~ survcill~nc2 et l'uvaluation do
la propagat Lon :1, longuc distance de 1 'u.nhydride eu'l.f'ureux ot d'D.utros
polluants est en eaurs de pr~~Qr::.tion sous 108 ~u3piees ds la Commission
econoli1iaue pour 1 'Europe, on eoo;J0r8.tiJI1 avcc 1 'Organi sat ion I:l0t6oro10gique
monddalo ,

lifotant en outre que co ::>ro~r2J:lll1e constituerait UI1C import ant 0 contri
bution rCG"ioncle aux cfforts visant El. aasuror-, par 1 'intcl'J!1udiaire clu
Systeme mondi2~ QC surveillance continue de l'envirom10ffient, quo les
d01111008 concernant certaines variables ur,~logiques irnportantes sont
rD.ssemb16es de fagon systoli1atirrue et porm::.nente en vue dc fournir une
evaluation de toute tendance (l~ 0es variables critiques observee a court
et a long t crmo ,

f!i£ 10 Directeur exucutii de prendrc 103 mesures ap~ro~riees pour
assurer 12, cooperation entre Lcs act fvi t os du Programme des ITations Uni.o s
pour l'environnement et eellcs dn progr~c susIi1Gniiol1nu.

5.1C:rne s&ancc
13 avril 1976

65 (IV) EtUUI de ID. cauche J'o?oone

Le Conseil d'adrnilustrati~~,

Rec01111~~ssant les consuquences aua la pollution do la stratosphere et
uno r&ductiol1 do 12. coucho d iozone pour-r-adcnt .wo i r- pcur 1 'humanit6,

Notant avec satisfaction la declaration faite au sujet de 1 'ozone par
le reprosentant, ele 1 'Organis~:tion I:lutliorologiquo mond'ial.o ,

~otant en outre que l'Organisabion netuorologiquo mondicle envisage
d 'executor, en coordination avcc Lcs cut roe organisations intornationalos
cOJ!1pctentes, un projot do surveill~nce de la couche d'020ne et do rochorches
sur cett o coucho ,

Conecforrt cdu fait que d'autras o.rgani satdons Lrrt cr-nat Lonal.cs et des
gouvorncmonts a titre individuel 6tudient GgalcI:lont des ~spocts de la
coucho (1-'020no et clc la pollutiJn de 1", stratosphere,

Pni,c 10 Dirooteur cxccut If de convcqucr uno rGunion d 'organisations
intcrnarroncles, gouvo rnomont al.cs et non gouvcz-nomorrt al.es conpdt crrtue pour
passeI' ,on ruvue tOU3 les aspocts do la couohe d'ozone, d6teroincr leB
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activites connexes en cours et les plans d'avenir s'entendre sur une division
du travail et un mecanisme de coordination aux fins, notamment, d'etablir un
C'9.talogue des activites de recherche et des plans d'avenir et de rassembler des
informations industrielles et commerciales sur la Cluestion, et de faire rapport
sur les resulJ:.ats de cette reunion au conseil d'administration a. sa cinquieme
session.

57eme seance
13 avril 1976

66 (IV) Droit de l'environnement

Le Conseil d'administration,

Ayant presente a l'esprit sa decision 35 (Ill) du 2 mai 1975,

Notant avec satisfaction les objectifs et strategies concernant le programme
elu ProGramme des Nations Unies pour l'environnement relatif au droit de
1 'environnement ,

Prie le Directeur executif de poursuivre les activites en cours dans ce
domaine et, en outre, de continuer a :

a) Collecter, analyser et presenter systematiquement des donnees et des
infor~ations sur les activites et les conventions et accords internationaux dans
le domaine de l' env i ronnemerrt , en collaboration avec les autres organisations
poursuivant des activites analogues, qu'elles appartiennent ou non au systeme des
Natiuns Unies;

,s .. ,.

~"

.£)
aux pay
a la pl,

e)
inclure
l'appli

Le

I..'
~

!;I
;.-~J

b) Developper les principes pertinents enonces dans la Declaration de la
Conference des Nations Unies sur l'environnement 29/, en particulier au moyen
d'etudes realisees par un groupe d'experts gouvernementaux et autres, portant
sur les aspects specifiques des problemes concernant la responsabilite pour les
dornmages dus a la pollution ou autres dommages ecologiques et leur indemnisation,
en tenant compte notamment des progres accomplis dans les travaux du groupe de
travail interr,ouvernemental sur les res sources naturelles partagees par deux ou
plusieurs Etats, ainsi que des travaux pertinents d'autres organisations et
inst~nces internationales gouvernementales et non gouvernementales, en particulier
ceux de la Commission du droit international;

~) Promouvoir des conventions ou accords internationaux relatifs aux
p"eoccupations mondiales et regionales en matiere d'e~vironnement, ainsi quIa
des pr0blemes d'environnement pRrticuliers a des conditions geographiques donnees,
et s'efforcer d'encourager les organisations et les instances internationales a
tenir compte dans leurs travaux de l'aspect que constitue le droit de
l'environnement;

29/ Rapport de la Conference des Nations Unies sur l'environnement
(publication des Nations Unies, numero de vente F.73.II.A.14 et rectificatif),
premiere partie, chap. I.
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d) Fournir une assistance techni~ue et des principes directeurs appro~ries

aux pays qui en feraient la demande pour l'elaboration de leur legislation relative
a la planification et a la surveillance environnemental~s;

e) Encourager les universites et autres etablissements de recherche a
inclure dans leurs programmes et leurs travaux des etudes sur les principes et
l'application du droit de l'environnement.

57eme seance
13 avril 1976

67 (IV) Etat des conventions

Le Conseil d'administration,

I" Reconnaissant le car-act.er-e toujours pertinent et urgent de 1 'object:i.f v i ean c
a eliminer integralement la pollution intentionnelle des mers par les hydr-oc ar-t-ur es
et par d'augres substances toxiques, ainsi quIa limiter le plus possible les
deversements accidentels,

Rappelant que lors de la Conference internationale sur la pollution du milieu
marin qui s'est tenue a Londres en 1973, l'application des amendements de 1969 30/
a la Convention internationale pour la prevention de la pollution des mers par -
les hydrocarbures (12 mai 1954) a ete consideree comme une mesure essentielle en
vue de l'elimination totale de la pollution par les hydrocarbures,

Rappelant ep;alement que lors de la Conference d. 1973 et de la neuva.eme
session de l'Assemblee de l'Organisation intergouvernementale consultative de
la navigation maritime, les Etats ont ete instamment pries d'accepter d'urgence les
amendements de 1969, sans attendre l'entree en vigueur de la Convention inte~

nationale pour la prevention de la pollution due aux navires, du
12 novembre 1973 31/,

Notant que les amendements de 1969 ne sont pas encore en vigueur du fait que
trop peu d'Etats les ont acceptes jusqu'a present,

1. Prie instamment les Etats qui n'ont pas encore accepte les amendements
de 1969 de le faire sans tarder;

30/ Elabores a Londres le 21 octobre 1969. Voir International Legal Materc~ls,

vol. 9: p. 1, 1970.. Pour le texte de la Convention, voir Recueil des Traites, .. _.. _
vol. 327, No 4714, p. 3.

31/ ST/LEG/SER.B/18/Add.2, p. 318 (texte anglais uniquement; le texte fran~ais

sera publie dans le Recueil des Traites).
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2. Prie en outre instaQDont leG Et~ts de dcvenir p~rtic a la
ConvcntionT 197.) aussiti)t ClUC' :))ssibl~;

3. ~ri· L, Jir.cLllr ,;,:~Ccutif dc ::Jc'rtcr cct t. clL:ci3ion i 1 'o.ttontion
des .;c'uV('rnCLlcnts.

57eoc S0~nCE:

13 ::wril 1976

1\yo.nt c;::x,inC 1, r:-.pp)rt .lu Jir...'.::tcar.:::::ocutif sur l'o.8diotancc t cchni.quc
et b. f'o rt.r.t i .... " ~__j,

1. Pr-i c 1·. Jirc:d'l.lr cxc cut i f ,le pour-cu i vrc 1 '~tucl:: dc c pr-ob'l emoa et
rrucat i oric .l'cnvir1tm':I:l.::nt :'u ~ujdL..s::u(ls le's gJuverneocnts souhai t orad errt
r-cccv» r '.\·s ::F'J'c.l18 'k f"r:l:'.ti ,n . tunc .:'3si3t.::mcc t cchnirruo conf'orrnencrrt
Et l;:~ r,;,~,.l.ll;'i ,]; 3326 (;~"GX) Le, l'!l,~s,'oblC(' s':;nCralc: C',', elate du 16 u.uccobre 1974,
et cl, p r. ;: nt;, ,,,;, r,:c:"lnll,n,::,ti'Jl1S .:'11 Ccrisci L d'o.dllinistratiun, a sa
c i n.ru i o; '.:;"it-\n. su r- La b:'..8(; '~( c c t t , ~turl\...:

2. Pr8~ nlt~ 1~8 crit~~:E fix(~ par l~ nircctcur CXL:cutif pour
l'1ctrc·i .: "un ".:;.-.;i,-:;'LL'.!1c.: t c chru.qu-, , conpt c tcnu ':l.' 1:-. roLct i.on entre la
f'o rmat Lon et 1 '-..ssi"t::.nc.: t ...-chruquo et Lc s divers dcncincs d 'aotion priori
t e.i r-os , o.irni r-u., (l.:;S :.:::.nicres 1.:8 plus appr-opri.oos de tr3.iter 12. question.

o
d
vi

~:

!

no

57eoo S02.n08
13 2.vril 1916

69 (1'/) G03tion:," r,ctivi-:;js (lu progrnr:Jllc uu Fonds W
Lo Conscil CL '<::ci.r.linistro.ti'~l:,

Noto.nt 1 'utilit C :le !=>r~vJir U,1 sy-;-ci'::r.10 pour- nssurcr 10 f'Lnanconerrt
ordormc ,le l' ,":::'cut iun ~lu :)r')Gr:'r.'J'h .lu J:i"m:ls,

1. ~ri(; l,'uirectcur :..::Ccu·cif, '.con:' Le gcrrt i on du progr-aramo du Fonds,
ot en t cnant c mpt« d c s oC8c,ins par-t i cul ic r r: ,l-'s pays en d.ivo'l oppemorrt ,
cl "r.ccorclc r- L'. ~ri irH·': :

rY m:;,~l' /GC/81 •

2J/ V,lir C(j:'.l=:oc:nt 1.:::. il..:ci::;i.in 70 re (IV) ci-;:cpre3.
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4,

e) A l~ poursuite dos ~ctivites pour lcsquclles des engagemonts fermes
ant ~Jj~ ct0 pris, a condition quo le Directour executif ~it 1 I assurance quo
des progres satisfaisants soient accomplis vers la realisation des objectifs
vises;

~) At~~ ~ctivit5s rusult~t de ~::cisions du Conseil d'acUJinistration;

cJ Aux activitus dRns le do~~ine ~e l'environno~ent rusult~t de
resolutions de l'~ssooblue 0unurclo;

cl) Aux ectivitus nucossairc3 pour l~ conclusion au 1 'application
effcctiv0 de convcntions intcrn~tionelos amls 10 domnincdo l'cnvironnementj

2. PriG on outre le Dirccteur exvcutif de f3irn r~pport au Conseil
d'adoinistration, a sa cinquieoo session, sur l'applicetion de la presente
decision.

nemo seance
13 avril 19%

70 (IV) !~location ~o ressources pour les ~ctivitus
du .2?.~Ogra.ll11lle du Fonds

Le Conseil d'adQinistratio~,

Ayant ex~~ les propositions du Directeur OXGcutif contenues dans sa
note sur 108 [v.)t i vit cis pr-opo sdca du pr-ogr-anmo du Fonels, 1976-1977 34/,

Pre~c.nt en consid0r~tion los tomes elo sos d6cisions sur le nivcau des
activitcs du prograomo du Fonds, 1976-1977 l2I, et sur l~ ~cstion des
aet i vit os (111. pr0.:iranr.lc du Fonels 36/1

1. Duci~c de rupartir COODO suit l'allooation pour les activitcis clu
progrcmmo du Fonels :

,;w' UNEP/GC/62 et Corr.1.

l2! Decision 76 A (IV) •
.3.6) Deci.s i on 69 (IV).

_ 1 <;0 _
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Le Consei1 d'administration,

.1976 .12ll

6 300 000 7 150 000

,- 190 000 Cl 250 000-'

3 6JO 000 ) 600 000.J

, 6y' 00,-' 150 000j ,v

55C\ 000 500 000

20G ono )00 000

3 zoo 000 3 350 000

,~~50 000 550 000

300 000 300 000

5 910 000 6 250 000

500 000 200 000

34 000 000 35 700 000

J7! UNEP/Gc/63.

57eme seance
13 avril 1976

71 (IV) Habitat : Conference des Nations Unies sur
les_ '<:tab] issements hurnains

2t:J.l)lisscmcrrts hunatns et
aant c hunafnc

Fonc~2.ti ):1 d cs H:c.tions Uni c n pour
1 'h.:'.bi t::Lt et Lc.c "t ::-.b1isnon. rrt c
hurrci nc

Eco syat ;!f.lC. S

Bnvir::mncocnt d ,!':;vCl))pCDcnt

Oc';D.ns

P'l an ViJic

Gcs't i ori <le l'environncLlcnt

Dro it (~C l' onvi ronncncnt

:::ncrgio

Cc.t.:'.::>tro)hcs nC'.turolL:s

!lotant avec satisfaction les progres accomplis dans la preparation de
la Conference,

Ayant examine lE' rapport intcrimaire du Secretaire /Seneral d'Habitat
Conference des Nat-ions Unies sur les ctablissements humains 37/,

3. Rappelle sa decision 36 (Ill) du 2 mai 1975 par laquelle, au
paragranhe 5, il autorisait le Directeur executif a prendre des engagements
anticipes a coucurrence de 9 millions de dollars pour l'annee 1978 et de
4 millions de dollars pour 1 'annee 197~.

2. Autorise le Directeur exccutif il ajuster la repartition des fonds,
l'ajustement ne devant pas exceder 20 pour cent dans cha~le poste bUdgctaire,
si cela s'averait nccessaire pour maintenir l'integrite du programme;



.....""

Conscient tlu fo.H qu t i L tnccmborc a la Conference:: Habita.t de formulor
des recomn~u~bions uoncr0tcs, not~ent ~~~ fins de nosures ultoricures
ooncornant l'utilisc.tion, apr-es Lr, Conference, du no.tGricl nuc!iovisuel
yrupqr0 pour l~ ConfCrenco,

1. Rocor.mc.ndo~, H;:\bite.t : C,mfurencc dos lhtions Unios sur les utablis
sencnt s huDo.ins, d'c~:aninor :o.voro."blenont 1 "of'f'rc f;:\ito par- le Oouver-ncmorrt
canad.icn au sujot c:.c 1 'ut iliso.t Lori et l~L; la ltiffusion, apr-cs le. Conf'tit-cncc ,
du naturicl auliJvisucli

2. Invito le S00r~tnirc G~nuro.l ~'Habit;:\~ a f~ire on sorto quo tous
les prupn.ro.tifs soa crrt cx~cutus OH': fins de l'uvo.lu2.tion et de 10. nise en
oouvr-o ir.lr:l-:;di~tc ,lu progrcnmc aud'icv.i sucl (le 12. Conf'dr'erico , au cas olt
cel10-ci ducil.~ernit ,1'entroprond1'c uno tdle activitui

3. Pr-i c 1':8 autorit0s conpdt orrt cc du syst erao des Ilat Lona Unies do
soutenir c,;-n;;:ir.mn le '::i.:.:cr0tnire [;on0r;:\1 d.'II~bitd dens Lea efforts qui Lud,
sont dona11l~6s au par-agr-aphc 2 ci.-dcasua;

4. Aut:Jrise 10 Dirccteur ::~:0cutif du ProG"r2..r.lf.lc tl..es Nations Unies pour
l'onvirOllncn;nt, ~u cns v~ cclo. scrait nCcosso.ir~ et sous rosorvo des fonds
disponiblcs, a al.Louc r do s fon,~3 en 1976 i:J. concur-rence ' nont arrt
do 75 oOCJ ,~ollars, apr-es oonsultnt i cn du Secruto.ir::: GCl'" clos Nations Unics,
do marri cz-o ~l. pornottro lCC ~rolonger on t ant c;Uc de bcsoa.r les engagement a
des nonbrcs du see1'.:itari:l.t ,1 'II2.bito.t pour sou+'onir 1. 'c::,jcution clos r-ccomnan«
dat Lcns C!LtO 10. Conf'or-cncc ~Ic.bi~o.t pouz-radt ctre anon.io n fornulor aux fins :

.£:) do la mi.sr. en ocuvrc inn":'CliutG, apr-os La Conference, du progrcnne
auddovd sucl ;

Eo) de 12. cliffusion iI:lDGdic..tc de ransoi;p1.onents sur In Confurol1co.

54GOC seance
2 uvril J27b

72 (IV) F'ol1C~dbn des ~T::.tions :Union pour l'ho.bitd

et les 6tablissements humains

Le ConGeil d'adoil1istretio~,

I

1. Pronce note rlu rapport int0rioairo clu Diroctour ex6cutif ]f2/ sur
1 'c~:ecution du pl.r,n et du prograrmo cl 'op61'atLms do le Fonclation des
Nations Unios pour 1 'habitat et los 6tablissenents hunains;
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2. Prie le Directeur executif de tenir compte des vues exprimees par les
Etats Membres a la quatri~me seasrion du Conseil d 'administration lorsqu' il
poursuivra l'elaboration du programme d'activites de la Fondation, d'evaluer
par tous les moyens aT''9ropries la mesure dans laquelle lee E"tats Membres ont
besoin d'une assistance de la Fondation et d'encourager les contributions
volontaires et d'autres offres d'appui, en tirant le meilleur parti possible du
concours du Comite consultatif de la Fondation a cet egard;

3. Decide de renvoyer a sa cinquieme session l'adoption d'une decision
eveutuelle relative a la fixation d'un objectif en ce qui concerne le montant
total des contributions volontaires a la Fondation.

II

1. Approuve les procedures generales regissant les operations de la
Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les etablissements humains 39/,
telles qu'elles ont ~te modifiees au cours des discussions de la q~atrieme-session
et sont reproduites en annexe a la presente decision;

2. Decide de reexamiuer les procedures generales a sa cinquieme session,
compte tenu de l'experience ac~}ise et des faits nonveaux intervenus entre-temps;

HI

1. Prend note avec approbation du rapport bUdgetaire du Directeur executif
sur la Fondation des Nations Unies pour 1 'habitat et les etablissements humains
pour 1975-1977 40/;

2. Prie le Directeur executif de tenir compte des observations faites a
la quatrieme session du Conseil d'administration au cours du debat sur le rapport;

3. Prie en outre le Directeur executif de presenter un nouveau raprort sur
cette question au Conseil d'administration a sa cinquieme session.

55eme et 56eme seances
12 et 13 avril 1976

39/ UNEP/Gc/66.

40/ UNEP/Gcj64.
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Annexe

Procedures generales regissant les operations de la
Fondation des Nations Unies pour 1 'habitat et les

et les eteblissements humains

Article premier. Definitions

Section A. Definitions

Aux fins des presentes 7rocedures generales :

a) Le mot "Fondation'; designe la Fondation des Nations Udes pour 1 'habitat
et les etablissements humains;

b) L' expression "Conseil d' administration" designe le Conseil d' administration
du Programme des Na.tions Unies pour l' environnement ;

c) Le mot "gouvernement" designe le gouvernement de tout Etat qui remplit
les conditions pour etre membre du Conseil d'administration;

d) L'expression "Directeur executir" designe le Directeur executif du
Programme des Nations Unies pour l'envirozmement;

e) Le met "Administrateur" designe 1 'administre.teur de la Fondation;

f) Le mot "projet" designe toute activite bien determinee relevant du
programme d'activites qui sera executee a une fin donnee et pendant une duree
precise;

g) L'expression "programme d 'activi-tes" designe un plan d 'activites comprene.nt
des domaines relatifs aux proj ets dont la Fondation sera appelee a. s' occuper ,
qu 'elle les finance totalement ou en partie. et comprenant des activites de
preprogrammation;

h) L'expression "depenses d'appui au programme" designe les depenses
relatives a. l' administration et a. la gestion du programme d' activites. y compris
le developpement et l' evaluation du programme. et a l' appui technique et adminis
tratif aux projets.

Article 11. Objectifs

Section B. Principaux ob.iectifs d 'operation

Le principal objectif d'operation de la Fondation est de contribuer a. renforcer
les programmes nationaux sur l' environnement concernant les etablissements humains.
particulierement dens les pays en voie de developpement. en accordant une attention
speciale aux pays o~ il est clairement plus necessaire d'ameliorer les conditions
de 1 'habitat et des etablissements bumaans , par 1 'affectation de capitaux de
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d~part et l'octroi de l'assistance technique et financiere n~cessaire nour
perme~tre la nobilisation efficace des ressources interieurea au bt-nr-fice de
l'hab1tat humain et do l~ conception et de l'amcnagement nes 6tablissements
hUll'lains en fonction de 1 'emd.ronnement. lea d i s pos i t i one ;': d . t t, ~~ u n ~ren re canS1S an
.\ :

a) .:ncoura.,:;-or 103 ict ic s neuves t1.ans 1:.: maru or-o do concevo i r- Lea 91ans
do pl'ciinvestissomcl1t, l')s r-tratJc,'icG prual.:'.blas auz; pro jct s d de fi:1a.ncamcnt
conocrnant Los ~divit.js ('011:J.::l,CrU-'3 ~U': 6t~~~li.3",::,;.lento humc.mcfout cm
fnist\l1t api.lol a. l'0:~p6ri -nco ~1rr:~i.iue acoumul oe pr.r- le scct.:lur publi ..} ot
pa.r 10 coct eur prive, ,;,our Mobilir;er t:C8 re seour-cou fiaanci::res 11.n benLifi·~o

de pro jet s por-t ant mu' 1 th'1.bit<l..~ et SH:L" lOG -.:talJli3oem0.:1{;n !luJ:lD.ins;

b) Organis0r deq se:"iric.'-;J (l '~.:]sistunce t ochnique J~U1S le vlomadnc don
~tablissom(nrts h'unain::: o~ l10 la.;c'3ti.()L:. do 1 'habitn.t humaf,n, ces sorvices
comprcnant d03 moycne (k f'o rno.t Lou et tloG pr0,ictG rclatifs a 1 'habitat
humain;

c) F.:'.cihtor 10 tr,.:l113:l..:~,t et 1 "ad.aptat Lon (h~3 conna.i.naancon scicnti-
fiC1\tor:; et techniques '-'l)propri";:cG en nat Lci-c de pr-ojct s rcldifs aux etablis
scments huraad no •

.2£9tion C. C0nsQil cl'atu:1inis~tion et Dil'octaur c::ecto.tif

:'.cisst\nt sous la (1.iredion et aV0C 1",8 llil'cc-{;iv(:s du Conac i l, 0.'adt1i
nist rat ion, le Dircctcur f.:::,';cutif est r')Gpcnsa,"01e d c la uirection guneralc
de La F::..nclativa et de f'our-ni r Lc s 3crviccn t c ohndrruca d I'Lnancdcr-a relatifn
a. la. FondC'.tion. 11 oct r-ccponcabl,c d.ovant le Conseil Qc. t out ca ] ';13 phases
et aspects f.CB optrations et dce z-osaour-coo finn.n'~iL,:rcs 'le la Pondatri on ,

~ion D. 1 'j~inistr'1.teur

1. 10 .:.lireet our c-:6cntif nommo 1 ''''~dr.linistrateur (~C la Ii'onc1.ation rr~i

a 1';;'l1g de 30uG-sccretairc c6:1.5r.:.J.•

2. 1'l'.clminis-{;ra'tc,,"r ost r-o sponsabl,c llOV&.l1t le .0irect.:mr e::ecutif des
op~rationn ct QC l~ b~ntion QQ la ~onu~tion ut do ·ses rGssouxccn.

Section E. Le Conit~ consul~~

1. Le .:.lirc.:tcur c:,:)cu:~i; nomme un Comitu consultatif d 'cnviron 15
mcmbr-es e:ui scrvent (.S ,:::,.:xlcL":;s ,y~ 3011t chod s'i s 31.:.1' uno br.so liCfnitn.ble et
representat i ve ; 10s mombr-cs du \~or::.i t.~ sont nonmca pour Ul1C pGriocle:: (:'e
deux ans , z-cnouvc'Labl.o ;

2. 1:J Conito consc i Ll.c le Dirccteur c}::ecu~if et 1 ';.c}.J:1inistra·~cur en
eo qui conccrno 1(;::; o~)6r2..tian3 de la Fonc:,~ti.on.
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Arti':h~ IV. R~ssouroes

Seotion F. Fin<moemont initial

La Fomletion doit rocevoir pour quat re ana, a oorn,ter du 1er janvier 1975
une allocation de 4 millions de dollars prclevee sur le Fonds du PNUE.

Seotion G. Con·trjbuJi,ons volOl'ltaircs

1. Les roosourccs cl'~ la li'onda.tiol1 provdennerrb rle oontributions
volontaires verscos p~r ces gouvernoments, des or~anismes den Nations Unies
et d 'autrcs institutions internationales et r6Bionales, ainsi. que do sources
priveesj

2. Les contributions volontaires peuvont ~trc annoncees a. tout moment,
pour ID'! an ou, chaquc fois r't.'.O c 'est possi'ulc, pour un certain nombre
d'anlleeo;

, .

3. A la. uemande du Conceil L'~~nistrationet compte tenu des
pouvoirs qui Ini sont dcleguJs par le Socrutaire genercl rle 1 'Organise.tion
dC:3 Nat Lonn Un.i..GS~ le 1Jirect0ur e::ccutif oonvoquo , (10 temps en temps, des
conferences pour lea a11l10nCCS de contributions lors dosqu011es les gouver
nement s peuvont annoncor- Lcurn contributions a. la Fondation.

Seotion H. Participation C.u Progr::''ilme des lTationG Uniccr pour le developpement

La Fondation pout admi~'3trcI', en "tant ~'institution chargee d0 l'o7.e
cut Lon cle yl'ojets, des f'ondn fournis, pour des prc,jets, i);;..r le Programme dos
Na.tiol1S Unico pour le devcloP?erncnt.

~cle V. ?rogramme cl'a9tivites

Seotion r. Pr~paration du ,ro,,:;rammc

_Tom; les deux ans , le 1Jirecteur executif prepare et soumct au Consoil
d'administratio~un !,Jrogrrumrn0 d'activites indiquant le mon~ant estimatif dos
ressourcos et dos depenses. Co programme indiqno, en termcs beneratu~, ~~cls

sont les pz-ojets qui t~oivont atI'o c:~ecut6s pendant la ,6rioclc consideree.

Section J. Lpprobation th'. prot"irnmmc

Le Oonscz.L d'aC.ministratio!l examino et approuveTe progrc;umnecl'activites
et alloue, sur le merrtarrt eotimC\tif des ressourcos do la. Fomlation, les fonds
necessa.ires pour couvrir los ?rincipalos cntegorios UG d6penscs mlivantes :

a) Projet::;;

~
,

.1
-/
I

.]
I

"I
-I

j
/

b) Dcpenscs d' appui, au ~)rogrammc.
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~le VI.:.. .Pro,jets

1. Sur la demande des L;"\.)HVernement s concernes , et en collaborat ion
avec eux, le Directeur exdcut i f f'orrnuLe des pr-o j et s , compte tenu du principal
objectif d 'operation de la ii'c'ndation et conf'o rmemerrt aux diirectives de
politique gener~le indi~uees par le Conueil d'administration en application
de la section 1t. Les projets peuvent etre : operatiom1els, de recherche,
d'assistance technique, de formation ou de demcnstration;

2. Les projets peuv?nt etre c0~9uS en vue d'une execution integrale
pal' la Fondation ou en vue d "uno C'x.'cution en collaboration avec d 'autres
institutions Lnt er-nat Lcnal.es ou nat i ona.l es , Dans le choix de ces insti
tutions une attention par-t i cul i erc est accordee aux moyens disponibles
aupres des org8.l1.ismes des Nations Unies.

~ction L. Documents des('riptifs des projets

1~ Pour chaque pro [e t un document de pr-o jet est etabli. Il decrit
toutes les ressources f'Ln.uic i er-cs , te chrnque a , administratives et aut res
necessaires au succes de l'exacution du projd et indique clairement qui
s'est e!~ge ales fournir : la Fcndation, les gouvernements participants
ou d'autres institutions;

2. Le document de projet est approuve par le Directeur executif, au
nom de la Fbndation, et par les g0uvernements et institutions concernes.

Section K. ApprobRtion des prcjets

Ch~e proje: est ~pprouv~ par le Dirccteur executif mais l'approbation
du Conseil d'ad~inlstratjon est s~llicitae pour les projets que :

a) Le Conseil d'ac~in~stration a sQuhaite examiner lui-meme;

b) La Dire::teur axecut i f soumet au Conseil d 'ad.I:1inistration pour
exa.men en raisor. de leur~ indc:.cnces le ~olitiquc oa de leur ampleur.

S~ction Ko Politiques ~enerales

1. Le Conseil i'~inlstration InU10ue des directives de politique
generale en vue d'assurer ~~e les ressources de la Fond~tion soient utilisecs
de la m~ere la plu5 efficacc et la plus rationnelle en vue d'atieindre le
principal objectif :i 'qlerati..:n:.;

2. Le Directeu= exe~utif etablit des programmes, des lignes directrices
et des directives ?our les investissements relatifs a la conception et a
l'amelioration, du point de -vue dE l'environnement 1 de 1 'habitat et des
ei;ablissements huma.:.m; dans Les regions urbaines et ruz-al es ,
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section o. L'Administrateur et le personnel de la Fondation

n
.cf.pa.L

ion
e,

le
a

t

s

au

1. Le personnel de la Fondation est expre'ssement au service de la
Fondation. Il est nomme par le Dt rect eur executif sur ies conseils du
Cornite des nominations et des promotions du Programme des Nations Unies
pour 1 'environnement, en .att endarrb que la Fondation dispose de son propre
Comite;

2. La nomination et la promotion du personnel de la Fondation est
soumise aux dispositions du Statut et du Reg1ement du personnel de 1 'Organi
sation des Nations Unics.

Section P. Fonds d'affeotation s~ecialt

Le Dirccteur oxecutif peut constituer des fonds d'affectation speciale
a des fins precisGs oompatib1es aveo lee principaux objcotifs d'operation
de la Fondation. Les reg1es de gestion finanoiere de la Fondaiion s'appliquent
a tous 1es fonds d1affeotation s')ociale oonstitues en vertu du p.:resent ar"t:i:.ole.

Section'Q. Rapports

Le Direoteur exeoutif soumet au Consei1 d'administrationdes rapports
annue1s et, le cas echeant) des rapports specf.aux indiquant

L' \~tat des reasources de la Fondat Lonj

'b) 'I..'.'e}~ecution du pr-ogramme d'activitesj

S':lction 1.'" Cooperationaveo d' aut res fnsti tutions
t Lon

c) .L1approbation et l'executioll de tous les pr9jets.

e
i seo s
le

trices .. ,

La Fondat Lon maintient des liens de travail etroits avec d 'autres
organi.emes internationaux et regicinau..v:: appar-tenarrt ou non au sy-sterne des
Nations Unics p on particu1ier avec des institutions financieres, ainsi qu'avec
des organisations bi1atera1es et: autres organismcs nationaux, priveset
publics dont lea interets et les operations orrt trait aux etab1issementf':
hnmad ns ,
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73 (IV) Conferenoe des Nations Unies gur la desertification

Le Conseil d'administration,

AYant examine, en sa qualite d'organe preparatoire de la Conference des
Nations Unies sur la desertification, 10 rapport du Directeur executif sur la
mise en.neuvre de la resolution 3337 (XXIX) de 1 'Assemblee generale relative
a la cooperation internatioD£le pour lutter contre la desertification ~,

1. ~lve les propositions du Directeur executif concernant les prepa
ratifs de la Conf~rence des Nations Unies sur la desertification telles qu'elles
figurent dans son rapport;

2. ~ le Directeur cXOcutif de prendre en consideration, dans ces
preparatifs, les obaervat i.ons fa,itoJs par lee diversos delegations au cours
des discussions de la quatrieme session du Conseil d'administration, en
particulier on ce qui concorne la concision et la clarte dos documents
etablis pour la Conference, le caractere concret des recommandations a
incIuredans le plan d'action et la necessite de proceder treG tBt a des
consultations avec los gouvcrnoments sur le contonu des divors documents,
notamment le projet do plan d'action;

3. Invite les gouvcrnements interosses a cooperer sans reserve avec
le secretariat de la Conference a 1 'elaboration dos monographies et a
l'examen de la possibilite d'executer les activites transnationales
envisage€!s;

4. A~prouve le pro jet de rcglement interieur provisoir-e de la
Conference 2/, destine ii etre oresente li la Conference en tl'l.nt oue rel11e",pnt
provisoirc pour adoption au titre du point 2 de son ordre du jour
provisoire;

5. Invite l'Ass~mblee generale, a sa trente et uniemc session, a
demander au Dirccteur executif du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement, d 'assumcr 1es fonctions de: Secretaire general de la Conference
en plus de ses fo.~ions de Directeur executif du PNUE;

6. Invito. , .~c.mblec generalc, lorsqu 'el1o examinera a sa
trente et unieme ses~~on les incidenccs administratives et financieres
des services a assurer pour la Conference sur le budget ordinaire de l'Or~ani
sation des Nations Unies, a considerer favorablement l'inclusion de l'arabe
parmi les langues de tr~vail de la Conference;

7. Invite on outre 1 'Assemblec generale, a sa trente et uni eme session,
a a-,.;;::rouver l' envoi d'invitations a particioer a la Conference des
Nations ~~io~ S'~ la desertification a ~QUS les Etats ~t mouvements de
lib~rat:on, con~or.m~~ent ' la pratigue etablie, aux institutions ~~ei~~i9~es

~ UNEP/GC/61 et Add.1, Add. 2, Adi.2/Corr.1 et Add.3.

!1Y UNEP/GC/67/Addo 1.
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inter(lssees et aux organisations intergouvernementales d(;sireuses d'y participer,
slinsi qu'aux organisations non gouvernementales dot~es du statut ccnsultatif
s~pres du Conseil economique et social qui feront connaitre au Directeur execlltif
l.eur desir dletre representees par des observateurs;

•
8. !ppro1llve l'ordre du jour provisoire de la Conference 43/, sous reserve

qlue les podrrba 2 a 6 a) soient regroupes en un seul point intitule "Organisation
dles travnux de la Conference", et recammande que l'Assembleb generale, a sa
trente et unH~me session, approuve le projet d 'ordre du jour provisoire ainsi
ulodifie Em vue de le presenter a la ConfeTence pour qu' elle l' adopte;

9. Approuve les incidences financieres des mesures preparatoires a la
C:onferenc:e et dt~ide ce qui suit :

a) AllouElr en 1976 une somme de 1 023 5GO dollars et en 1911 une somme
ell ~ un million de dollars --~'~levees sur le Fonds du Programme des Nations Unies
pour 1 'environnement, pour .es travaux preparatoires de la Conference;

b) Demander au Directeur executif de lui fournir, it sa. c i.nqui.eme session,
des comptes detailles concernant l'allocation pour 1916;

c) Examiner, a sa cinquieme session, un etat r-evise des incidences
financieres des travaux preparatoires de la Conference, sur la base d'un rapport
du Directeur executif relatif aUX progres accomplis pendant la periode comprise
entre la quatrieme et la cinquieme session du Conseil d'administration, ainsi qu'un
plan detaille des depenses pour 1911;

100 Note que la somme de 392 500 dollars prevue pour 1es activites du
programme ~onds fait partie de l'allocation approuvee pour 1916-1911 pour les
ecosystemes terrestres : gestion et controle;

11. Prie ir.stamment le Directeur executif de veiller a ce que cette tres
importan" Conference soit preparee avec le meximum d'effice.cite, tout en ne
neg1igeant aucun effort pour limiter 1es depenses financieres engagees au titre des
sommes allouees conformement aux dispositions du paragraphe 9 a) c~-dessus.

51eme seance
13 avril 1916

43/ Voir annexe 11 ci-apres.
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14 (IV) StJ;estions finan,2:ieres et budg€ita.i.l'0s

Le Conseil d'administration,

I

Repartition dos depenses du Programme des
Nations Unics pour l'(mvironnement

Prond note de la note du Directour executif concernant la re}.lU"tition
des depanses de personnel entre le budget ordinaire de 1 :Organisa.t~ond,es

Nations Unies et le budget des ~epenscs du programme et des dep~nses d'appui
au programme du Fonds des Nations Unies pour 1 'environncment 44/,

1.
des Nati
et parti

2.
financie
la plani

II

Rapport financier et compt-es

1. Prend note du rapport financier et des comptes du Programme des
Nations Unies pour 1 'environnement, pour 1 'exercice tcl'lD.1-ne
le ,1 decembre 1914 :;V, lea approuve et prend note des commentaires du
Directeur executif sUr 1 'opinion du Comite des commissaires ~ comptea~
et sur IGS observations faites par le Comite consultatif pour Lea auestions
administratives et budgetaires !!:1[, tolles qu'elles sont oxposees dans le
rapport;

2. Prond note du paragrapho 4 de la note du Directeur oxecutif relative
au rapport .financier et aux comptcs du Fonds du Programme des Nations Unies
pour 1 'environnem;.:nt pour 1 'exercice termine le 31 deccmbre 1975 B§/;

3.
rembours
Fonds du
soit ent
des rece

4.
d~penses

Unies po
architec
Programm
recomman
budgetai

3. Approuve 1 'utilisation par le Directour executif des economies
faites au titre du budget acs aepenaes du programme et des depenses d'appui
au programme du Fonds pour financer 1 'excooe.nt de depanses de 269 986 dolla:t's
par rapport au credit ouvort pour 1 'achat du mobilier, du materiel et des
accesnoiros indispensables par suite de l'emmenagement dans les locaux
temporaircs.

Le

MI ill:rEP/GC/10.
~ lmEP/GC/71• ...

M! ~C1!Illents officials de 1 'Assemblt1e generalc, TrcntiElme session
Supplement No m. (A/10001/Add.6)t chap. I a. III.

~ A/10239, par. 18 a 20.

~ UNEP/GC/L.35.
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Siege tiu Programme des Nat:ions Unies pour l' environnement
et construction de locaux temporaires

1. Prend acte du rapport du Directeur executif sur le siege du Programme
des Nations Onies pour l'environnement et la construction de locsux temporaires 49/,
et particulierement des paragraphes4 a 7 dudit rapport;

2. ~Tle sa profonde gratitude au Gouvemtement kenyen pour la contribution
financier~ impc~tante qu'il a vers€e et pour sa cooperation et son appui 101'5 de
la planification et de la construction des locaux temporaires;

3. Decide que les recettes provenant des loyers per~us seront consacres au
remboursement de la somme de 1 150 000 dollars prelevees a titre d' avance sur le
Fonds du Programme des Nations Unies pour l' euvironnement jusqu'a ce que cette somme
soit entierement remboursee, apres quoi ces recettes seront comptabilisees au compte
des recettes diverses;

4. Autorise une augmentation de 221 000 dollars au titre du budget des
depenses du programme et d' appui au progrumne du Fonds du Programme des Nations
Unies pour l' environnement, pour I' exerci< e biennal 1976-1977, au titre de l' etude
architecturale et technique, en vue de la c.nstruction d'un siege permanent du
Programme des Nations Unies pour l' environnement a rlairobi, conformement a la
recommandation du Comit~ consultatif pour les questions administratives et
budgetaires contenue au paragraphe 13 de son rapport 50/.

55eme seance
12 a.vril 1976

75 (IV) Questions relatives a l'ex~cution du progra.n1me du Fonds

Le Conseil d'administration,

I

Execution du programme.....!!u Fonds

Frend note du rapport sur l'execution du programme du Fonds en 1975 51/ et
prie le Directeur executif de tenir compte des observations formulees, telles
qu'elles figurent dans le rapport du Conseil d'administre.tion sur sa quatrieme
session;

49/ UNEP/Gc/68/Add.2

50/ nocuments officiels de l'Assemblee generale. trentieme session,
Supplement No 8 A (A/I0008/Add.1-28), document A/10008/Add.14.

511 UNEP/Gc/68 et Corr.l.
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II

116jt\sS-13 a.J:.~t.enir pour 1 'tvoluat1on doe
f.l.ctivit ,js du profj~.amm~ du FOrds

1. Prend note du rapport du Directeur executif sur la. m.athode a. retenir
pour l'evnlu~tion dos ac~ivit6s du programme du Ponds ~;

2. Prie le Directeur eXQcutif do a'inspirer, dans 1 'evaluation des
projeiis, des observations f,'rmuluos lors de la di~cussion, tcillcsqu 'elles
figurent dans le rapport du Conseil d 'administration sur sa quatrieme session;

3. Prie en outre le Directeur oxecut if de faire rapport, au Consell
d'administration, a. sea sessions ultericures, sur les resultats des evaluations
effectuees et sur les faits uouveaux intervenus dans 1 'application de la
methode visee D,U panagrapho 1 ci-dessus.

76 (IV) Le programme du Fonds

A8 Approbation du niveau des activite::: du
progre.zaiJe llu Fonda en 19760019U~

~Conseil d1administration,

Bappelant la section VI de sa decision 42 (III), du ~O avril et du 2 mai 1975
J

concernant· 1 'approbation du progrannae du Fonde pour 1975 et 1976-1977;

1. Autorise 1 'allocation de 34 millions de dollars en 1976 et
de 35,7 millicl!ls de dollars en 1977 pour les activites du prograJIllDa du Fends;

2. DOMe poUl' instructions au Directeur executif, dans la geation des
resaources du programme, de prendre en consideration les apports escomptes
de fonds en especes sous forme de contributions volontairel3 et de tenir d&1.ent
.compte du volume des ressources disporoiblos, ainsi que de la composition
monetaire de cos ressources, afin d'eviter une situation deficitaire.

~5eme seance
12 avril 1976

B. Approbation du programme du Fonds pour 1976-1971

Le Conseil d'administratio~,

Fermement convaincu que les problemes concernant l'environnement revetent
une importance internationale,

52/ UNEP/Gc/83o

53/ Voir egalement la decision 69 (IV) ci-dessus.
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Assure que le Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement a joue
un role important de catalyseur en ce qui concerne l'execution d'activites visant a
pre~erver\et a amcliorer l'environn~~ent et l'appui aces activites,

Notant que les versements au Fonds accusent un retard considerable par rapport
au rythme des activitcs du programme du Fonds,

1. Approuve le programme du Fonds pour les an71eeS 1976 et 1977 proposf par
le Directeur executif 54/ dans le cadre du plan a ~oyen terme pour la peridoe 1976-1979,
tel que celui-ci a etc~pprouve par le Cons€il d'~dministrationau paragraphe 1 de
la section V de la decision 42 (Ill).

2. Decide d' examiner a sa cinquieme session le programme du Fonds pour Les"
annees 1978 et 1979 dans le cadre de.liexamen et de liapprobation du plan a moyen
terme pour la periode 1978-1981;

3. Lance un appel aux gouvernements qui n'ont pas annonce de contribution au
Fonds du Proo:ramme des Nations Unies pour l'environnement pour qu'ils annoncent une
contribution genereuse dans les limites de leurs moyens;

4. Invite instamment les gouvernements qui ont annoncf une contribution a
en verser integralement et promptement le montant;

I
'1:1 , I~

5- ~ les gouvernements qui ont deja. annonce une contribution d 'en-.rl··
sager la possibilite d ten augmenter le montant, eu egard au fait que le Fonds
s'est montre capable d'executer les taches qui lui sont co.:1f'iees et compte
tenu des responsabilites qui lui sont imposeesj

6. Prie en outre les gouvernements qui ont annonce une contribution
pour une periode initiale se terminant en 1977 d 'examiner la question du
montant de leur contribution apres 1977;

7. ~ le Directeur executif de reexaminer avec les~ouvernements le
niveau e'~ les conditions de leurs contributions volontaires, compte tenu de
la regIe de gestion financiere 203.4 du Fonds des .Nations anies pour 1 'emri
ronnement, en vue d 'obtenir des ressources accrues permettant d 'executer
integralement le pla.n cl moyen t erme , et· de faire rapport all Conseil d 'adminis
tration cl sa' cinquieme session sur les resUltats de cet examen;

8. Prie en outre le Directeur executif, compte tenu du montant limite
de la reserve f1nanc1~re et de la ~ifficulte qu'il y a a obtenir le versement
des contributions volontaires pendant le premier trimestre de 1 'annee, de
faire en sorte qu'i! Y ait des ressources adequates en praceda.nt a 'des
reports de 1976 cl 1977~

55eme seance
12 avril 1976 -

I.,
d
t'

2J±/ UNEP/GC!73/Corr, 2.
ressources 1973-1979".

tableau 1, "Allocation proposee des
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77 (IV) Cooperation dans le domaine de l'environnement
concernant lea ressources naturelles partagees
par deux ou plusieurs Etats

Le Conseil d'edministration,

Ayant examine le rapport inte:d.maire 55/ du Groupe de travail inter
gouvernemental d'experts sur les ressources naturelles partagees par deux ou
plusieurs Etats relatif au projet de principes de conduite dans le domaine de
l'environnement pour l'orientation des Etats en matiere de conservation et
d'exploitation harmonieuse des ressour~es naturelles partagees par deux ou
plusieurs Etats,

Rappelant sa decision 44 (rrr) , du 25 avri! 1975, portant creation du Groupe
de travail,

1. Exprime sa satisfaction devant les progres accomplis par le Groupe de
travail intergouvernemental d' experts sur les ressources naturelles partagees par
deux ou plusieurs Etats dans la preparation d'un projet de principes de conduite
dans le domaine de l'environnement pour l'orientation des Etats en matiere de
conservation et d'exploitation harmonieuse de ces ressources naturelles;

2. Prend acte du rapport du Groups de travail sur le travail execute pendant
sa premiere session, qui s'est tenue ~ Nairobi du 12 au 22 janvier 1976;

3. Decide que le Groupe de travail poursuivra ses travaux en 1976, et
le cas echeant, en 1977;

4. Autorise le Directeur executif ~ reconvoquer le Groupe de travail;

5. riote que la composition du Groupe de travail restera Lnchangfie ;

6. Prie le Groupe de travail de soumettre un rapport au Conseil d I admi
nistration pour examen ~ sa cinquieme session, afin qu'il puisse etre soumis a
l'Assemblee generale des Nations Unies.

51eme seance
6 avril 1976

55/ UNEP/GcI74.
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78 (IV) Dispositions institutionnelles

A. Examen des disnositions institutionnelles
~~rnant la cooperation internationale dans
le domaine de l'environnement

Le Couseil dtadministration,

Rappelan...i que l'Assemblee generale, par la section IV de sa
resolution 2997 (XXVII) du 15 decembre 1972, a decide d texaminer a. sa trenti~e
session, selon qulil conviendrait, les dispositions institutionnelles concernant
la cooperation'internationale dans le domaine de 1 ienvironnement,

Prenant acte des parties apprcprd ees du rapport du Directeur executif sur
l'examen des dispositions institutionnelles concernant la oooperation interna
tionale dans le domaine de 1 'environnement 22/,

Prenant en consideration les oparuons que les gouvernements orr\; formuleGS
par ecrit a. 1 'intentio~ du Direct eur- execut i.f et lors des consultations offi
cieuses qui. ont eu lieu a. Nairobi les 28 et 29 janvier 1976, dont il est
pleiIlement tenu compte dans le rapport du Directeur exeoutifr

I

Decide dtinformer lfAssemblee generale a. sa trente et ~eme session,
par 1 'intermediaire du Conseil economique et social, qu fa. son avis les dispo
sitions institutionnelles 00ncernant la cooperation internationale dans le
domaine de 1 fenvironnement. contenues dans la resolution 2997 (XXVII) de
lfAssemblee et touchant le Conseil d'administration du Programme des Nations Uni~£

pour l'environnement,' le secretariat de l'environnement, le Fonds du Programme
des Nations Unies pour l'environn~ment et le Comite de coordination pour llenvi
ronnement, semblent, apres moins de ~latre ann(;es d'op~rat{on, appropriees et
solides et ne doivent done pas etre modifices au stade ~ctuel;

II

1,. Recomlait qutil y aurait toutefois lieu dfameliorer les methodes de
travail sans modifier les dispositions institutionnelles en vigueur;

2. L~cide gue, tout en maintenant ses reunions annuelles, il prendra
des mesures lors de 1 fadopt ion de l'ordre du jour de ses sessions ulterieures
pO~lr echelonncr 1 I etude des su jet s de fa90n que certaines questions ne soient
examinees en detail qu 'a une session sur deux;

2§1 UNEP/GC/75, parties I et II.
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3. Decide en outre que, lors de l' examen des demandes adress ees au secretuiat,
il sera dUment tenu compte des incidences de ces demandes sur Itefficacite de ses
travaux et de ceux du secretariat;

4. Reafrirme l' opinion que ie Programme doit evi'ter de s tengager dans toute
activite nouvelle a long terme ~ant un caractere essentiellement excc~tif sans
l'assentiment du Conseil d'administration;

5. Prend acte de l'intention du Directeur executif de presenter au Conseil
dtadministration, a sa cinqui~me session, des propositions visant a accroitre legerement
les effectifs, sans abandonner le principe dtun petit secretariat;

6. Note avec satisfaction les efforts du Directeur executif visant a instaurer
un meilleur equilibre dans le programme du Fonds en ce qui concerne l' ampleur des
projets, la participation des institutions de cooperation et d'appui et l'execution
des projets internes, ainsi que les projets nationaux, regionaux et mondiaux;

7. Fait sienne 1 "opinion du Directeur executif concernarrt la fonction de
catalyseur du Fonds du Programme des Nations Unies pour Itenvironnement et, partant,
la necessite d'etablir une association etroite entre le POnds et le Bureau du programme;

8. Prend acte du rapport du Directeur executif et du rapport du Comite de
coordination pour l'environnement 57/, qui indiquent que le Comite joue deja un
role utile en tant qu'instrument de coordination du programme au sein du systeme
des Nations Unies dans le domaine de l'environnement, ainsi que des plans du Directeur
executif et du Conseil visant a donner davantage d'ampleur a cet aspect des travaux
du Comite.

5geme seance
14 avril 1976

Rest~~cturat1on· eventuelle des secteurs tgonomigue
et social du sYsteme des Hations UniF!l;

Le Conseil d'administration,

~ppelant le mandat ~~ 1ui a ete confie par la resolution 2997 (XXVII)
de l'Assemblee generale en date du 15 decembre 1972,

Rappelant en outre que le ComiiPe special de la restru.cturation des secteurs
economique et social du syBteme des Nations Unies, cree en vertu de la
resolution 3362 (S-VII) de 1 tAssembl,ee generale en date du 16 septembre 1975,
doit, par l'elltremise du Cor.seil eQQnomique et social presenter un :....apport a.
l'Assembleo generale a. sa trente et unieme session,

Prenant note des paragraphes appropriee du rapport du Directeur exeoutit
sur l'examen des dispositions institutio~~el1es concernant la cooperation
interna.tionale dans le domaine de l'environnemellt 2§/;

w UNEP/GC/59 et Corr. 1.

iY 'UNEP/GC/75, partie UI, par. 92 a. 109.
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Prenant en consideration les 0p1n1ons que les gouvernements ont formulees
par ecrit a l'intention du Directeur executif et lors des consultations
officieuses qui ont eu lieu a Nairobi les 28 et 29 janvier 1916, dont il est
pleinement tenu compte dans le rapport du Directeur executif,

Estimant que ses opinions doivent porter uniquement sur les questions
concernant l'environnement et reconnaissant que le Comite special de la restruc
turationdes secteurs economique et social du systeme des Nations Unies, le
Conseil economique et social et l'Assemblee generale ant plus grande latitude
pour examiner tous les secteurs economique et social du systeme des
Nations Unies,

Decide de recommander a l'Assemblee generale, par l'entremise du Conseil
economique et social, que quelle que soit la decision prise au sujet de la
restructuration des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies,
les elements suivants concernant la place a accorcer aux questions d'envi
ronnement au sein du systeme soient respectes, renforces et mis en lumiere dens
le cadre institutionnel :

Le syat eme des l'fat ions UniC8 devrait, dans le cadre de' dispOl3itions
institutionnellcs clairemcnt dofinios at orienteOs vera le r6le eBsentiel
do ca,talysour et de coordonneseur- du syatemc dans le domaine de l'cnvi
rOnncment, ~re toujours on mesurc :

~) d'assumer la rcaponaabilitc pour Los questions d'emrironnement
ayant un caractiere mondial;

b) dtoffrir des conoo116 et des directives dana lea affaires inter
natioiialeo concernant 1 tonvi.ronncment i

c) ue fournir lea cad.ros -de ·dissussion ot les moyens .necessairos
a. 1 ttitabora.tion do trait6a dans ·le domainede 1 'environncmont a.u:x
niveaux mondia.l et regional;

~) d'identifier, pa.r 1 'intermooia.i.re de. la. methode de prograana.tione
lea problem0s environncmcntaux qui se poaant at de proposer doa. pol~tions;

~) de gerer un fands distinct pour 1 'environnemcnt faisant partie
intCgrantc du processus de programma.tion;

!) de defondrc et de d6finir le principo solon laquel llomrironnement
et le devo1oppoment sont interdepon:lantsi

is,) de s'intorcssor awe problemca d'environnoment, tant d~s 10s
p~G devoloppeo que dans Les Pa.Ys en devcloppcmont j

h) de G'interC13BOr aux problemca etablisscmcnt13 humains, qui
:ront partiie integranto de l'cnviromloment hurn3inc

,geme seance
1 avril 1916
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C. Examen des dispositions institutionnelies
concerllent les etablissements humains

Le Conseil d'administration,

Sachant que lors de la Conference des Nations Unies sur les etablissements
humains (Habitat) qui se tiendra a Vancouver, en mai et juin 1976, des recommen
dations seront examinees en vue de l'organisation future des dispositions insti
tutionnelles concernant les etablissements humains dens le cadre du syst~me des
Nations Unies,

Prenant acte des paragraphes appropr1es du rapport du Directeur executif
sur l'examen des dispositions institutionnelles concernant la cooperation inter
nationale dans le domaine de l' environnement 59/,

Prenant en consideration les opinions exprimees lora des consultations
officieuses qui ont eu lieu a Nairobi les 28 et 29 janvier 1976, dont il est tenu
compte dens le rapport du Directeur executif, ainsi que les opinions exprimees par
le Conseil d'administration a ses diverses sessions 5

1. Invite les delegations qui participeront a la Conference Habitat, aans
prejuger des resultats de la Conference, a tenir compte des considerations suivantes
lorsqu'elles examineront les dispositions institutionnelles du syst~me des Nations
Unies concernent les etablissements humains :

a) 11 a ete reconnu, lors de la Conference des Nations Unies sur l'envi
ronnement qui s'est tenue a Stockholm en juin 1972, que les deux aspects de l'envi
ronnement, l'aspect naturel et l'aspect artificiel, etaient essentiels au bien-etre
de l'homme et au respect des droits de l'homme fondamentaux, y compris le droit meme
a la vie. Dens sa premi~re recommendation 60/, la Conference a souligne que la
planification, l'amelioration et la gestion des etablissements ruraux et urbains
exigeaient, a tous les niveaux, une methode dens laquelle tous les aspects de
l'environnement, naturels et artificiels, seraient pris en consideration;

b) Le lien entre l'aspect artificiel et l' aspect naturel de l' environnement
est de premiere importance et les rapports entre ces deux aspects doivent etre
pris en consideration dans toutes les instances traitant de la cooperation inter
nationale arin d'assurer 1 'amelioration des conditions de vie de tous les peuples;

2Z.I UNEP/GCI75, partie Ill, par. liO a 117.

60/ Ra rt de la Conference des Nations sur l'environnement (publication des
Nations Unies, numero de vente F. 73•Il .A.l et rectificatif , premiere Partie,
chap. 11, sect. B, p. 7.
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2. Invite le Secretaire general de 1 'Organisation des Nations Unies a
presenter\~ la Conference Habitat des recommandations concretes concernant lea
dispositions insti'tutionnelles, fondees sur des etudes techniques et administratives.

5geme seance
14 avril l~a§.

79 (IV) Environnement et developpement

Le Conseil d'administ~ation,

.A;yant etudH~ lea rapports interimaires du Directeur executif sur l' environnement
et le developPement, les consequences ecologiques de 1 'utilisation irrationnelle et
du gaspillage des ressourcea naturellea, l' ecodeveloppement et lea strategies
d'execution pertinentes 61/,

Reconnaisaant l'importance pour les generations presentes et futures d'un
developpement rationnel du point de vue de l' environnement ,

Conscient des rapporta entre ce developpement et la Declaration concernant
l' instauration d 'un nouvel ordre economique international 62/, la Charte des droits
et devoirs economiques dea Etats 63/, et lea recomnandations formulees par
1 1Assemblee generale a sa septieme session extraordinaire consacree au developpement
et a la cooperation economique internationale 64/,

Sachant que la preservation d 1un environnement rationnel est un element . '
essentiel de developpement concu en tant qu' amelioration d' ensemble de la qualite
de la vie de l'homme,

Sachant en outre que le concept de techniques approrpiees varie constamment
du fait du dynamisme des innovations techniques, dont 1 'evaluation permanente
presente des difficultes pour les pays en develoopement,

Reconnaissant en outre l'importance de la notion d'ecodeveloppement en
matiere de planification, tant pour le developpement que pour 1 'utilisation durable
a long teme de l'environnement, et notant les conclusions preliminaires figurant
au paragraphe 30 du rapport du Directeur executif sur l'ecodeveloppement 65/,

61/ RespectivP.ment UNEP/GC/76/GC/79, UNEP/Gc/80 et UNEP/GC/61.

62/ Resolution 3201 (S-VI) de l'Assemblee gel1eraJ.e ,du ler mai 1975.

§:JJ Resolution 3281 (XXIX) de l'Assemblee generale du 12 decembre 1974.

§!y Resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale du 16 septembre 1975.

§2J UNEP/GC/80.
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Preoocupe par la,plaoe insuffisante faite aux inoidenoes eoologiquee dans
16e debats que la oommunaute internationale a tenus reccmmcnt v develop-
pement, ..

Rappelant le paragraphe 7 de la partie 11 de sa decision 20 (Ill)
du 2 mai 1975, par lequel il a approuve la suggestion du Directeut' exeoutif
ooncernant les elenents d'environnement qu'il convienirait de faire figurer
dans les criteres applicables a l'examen et a l'eva.luation de la Strategie
internationale du developpement pour la deuxd eme Decennie des IiJ",tions Unies
pour le developpement,

Conscient du fait que la quatriElme Conference des Nations Unies sur le
oommeroe et le developpement, Habitat: Conference des Nations Unies sur lae
etablissements humains, la ConferEmce des Nations Gnies sur 1 'eau et la
Con.ferenoe des Na.tions Unies sur la desertification auront des reperCl1ssions
importantes sur 1 'elaboration de ce concept,

1.. Fait appel awe Etats Membres de 1 'Organisation des NationsUnies et
membr-es des insti but ions specia.lisees et de 1 'Agence internationale de l'energie
atomique pour' qu'ils reaffiment 1 'importance qu'ils attachent a 1 'integration
des considerations environnementales dans le contexte de la planification du
developpement;

2. Invite instamment les organes directeurs de la Conference des
Nations Unies sur le commerce et le developpement de 1 'Organisation des
Nations Unies pour le developp~ment industriel, du Programme des Nations unies
pour le developpement, des institutions specialisees, de l'Agenoe internationale·
de l'energie atomique et des autres organismes des Nations Unies a tenir
pleinement compte des considerations environnementaJ.es lorsqu 'ils .formuleront
leurs recommandations touchant les nouveaux buts et objectifs pour le restarrt
de la deuxieme Decennie. des Nations Unies pour le developpement i

3.. Donne pour instructions au Direct~r executif, prenant en oonside
ration'les vUes exprimees par plusieursdelegations a la quatrieme session
du Conseil d'administration, de consaorer une attention acorue awe relations
entre 1 'environnement et le developpement, notamment a la recherche portant
sur la' mise en place d 'institu~ions appropriees et a. la mise 'en oeuvre des
techniques de gestion pertinentes, ainsi qu'a l'organisation de reunions et
de semi~res regionaux et sous~r6gionauxi

4. Autorise le Directeur exeCl1tif a. reunir en 1976 un groupe d 'experts
intergouvernementaux charge d 'etudier le contenu de ses rapports. sur 1 'environ
nement et le developpement, l'ecodeveloppement et lea consequenoes ecologiques
de l'utilisation irrationnelle et du gaspillage des ressources naturelles, en
tenant compte des observations des gouvernements et desremarques formulees au
cou:",s de 1 'exaznen de ce sujet a. la quatrieme'session du Conseil d 'administratiol:'
en vue d'elaborer des criteree oommuns d'evaluation de ces consequences;

5. AgPclle l'attontion du Dircctour exeoutif, sous reserve d~ disposer
do foruls et dans le cadro general du prograome, sur 1 'opporliunite d 'aooorder
une attention partiouliere, selon qu'il conviendra, a l'utilite :
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a) De promouvoir la mise eu point de methodes et de parametres pour evaluer
les couts et avantages ecologiques du developpement, y compris les cofrts soci.aux ;

:£) D;er:"ourager dans tous les pays, avances et en developpement, des
recherches visant a promouvoir l'utilisation rationnelle des ressources naturelles,
la mise au point de techniques appropriees et une meilleure comprehension des
consequences ecologiques des substances toxiques degradables et non degradables;

£..) De corrtdnuer a promouvoir, en collaboration a'Y'e.:: les crganismes competrentis
des Nations Unies, en particulier le Programme des Nations Unies pour le deve
loppement, des etudes fondees sur des recherches et des projets pilotes en matiere
dtecodeveloppement, et de diffuser regulierement aux gouvernements des rensei
gnements sur l'ecodeveloppement, en particulier les resultats des projets pilotes
executes dans ce domaine;

d) De promouvoir la mise au point de methodes de planification rurale et
urbaine rationnelle du point de vue de l'environnement et d'encourager la mise en
place d'un reseau d'echanges de renseignements dane lea institutions existantes pour
lesquelles l'echange de renseignements sur cette question presente de l'interet;

~) De mettre au point, en coopez-atri.on avec le Programme des Nations Unies pour
le developpement, d'autres organismes des Nations Unies et des institutions inter
nationales de fina."lcement, des techniques et des methodes permettant d' evaluer les
aspects environnementaux et les consequences previsibles des programmes et projets
de developpement.

6. Prie en outre le Directeur executif,

a) De prepareI' pour les presenter au Conseil d 'administration a. sa cinqui~me

session, les rapports des reunions organisees conformement aux dispositions des·
paragraphes 3 et 4 ci-dessus, ainsi que ses vues et recommandations concernant la
f~on de donner suite aux conclusions degagees lors de ces reunions;

:£) De presenter un rapport indiquant le niveau et les methodes d'assistance
aux pays en developpement, en collaboration avec les institutions appropriees
des Nations Unies et de definir ou d'ameliorer leurs normes en matiere de controle
des innovations techniques, selon qu'il y aura lieu, sur la base des observations
exprimees aux alineas 4 et 5 du preambule de la presente decision;

c) D'informer la Conference des Nations Unies sur le commerce et le
developpement, a sa quatrieme session, des travaux accomplis par le Programme des
Nations Unies pour l'environnement dans ce domaine d'activite de l'environnement
et du developpement et des decisions pertinentes prises a la quatrieme session du
Conseil d'administration.

59eme seance
14 avril 1976
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80 (IV) Etude du probJ.~me des restes matEriels des
guerres en particulier les mines, et de leurs
effets sur l' environnement

Le Conseil d'administration,

Av-ant examin~ la note du Directeur eJl.ecutif, concernent l' ~tude du probl~e

des restes materiels des guerres,' en particulier les mines, et de leurs effets
sur l'environnement 66/,

Rappelant le paragraphe 5 de la r~solution 3435 (XXX) de l'Assembl~e g~n~rale

en date du 9 decembre 1975,

Conscient du fait qu'il appartient au Conseil d'administration de traiter du
probleme des effets des mines sur l'environnement,

1. Prend acte des vues du Directeur ex~cutif concernent la port~e de l' ~tude
demandee par la r~sol\1tion ll1entionn~e ci-dessus , telles qu' ell~s ont ~t~ formul~es

dens la note du Directeur ex~cutif;

2. Accueille avec satisfaction les efforts pr~sentement entrepris dens le
cadre de la Conference diplomatique sur la reaffirmation et le d~veloppement du droit
humanitaire international applicable aux conflits arm~s et de la Conference du
Comit~ du d~sarmement et demande instamment que les discussions en cours dens les
diverses reunions appTopriees visent a assurer une protection maximale de l'envi
ronnement contre les dommages dus aux guerres;

3. Autorise le Directeur executif a entre},.',,: endre l' etude f.l.ppropriee, en
comnencent par recuellir des renseignements aupr~s des gcuvememenns , .en tenant
compte des statistiques etablies per ces derniers au sujet des pertes dues a la
pr~sence de mines, et a prendre ces statistiques dliment et soigneusement en consi
deration lorsqu'il recommandera le formulation de lignes de conduites ~ventuelles~

4. Prie le Directeur executif de consulter les gouvernements sur le point
de savoir s ' il est possible et souhaitable de convoquer une r~union inter
gouvernementale chargee d' etudier les probl~es que les restes materiels des guerl'es
pos ent pour l' environnement;

5. Prie en outre le Directeur executif de fournir awe Etats qui le
demanderaient une assistance dans le domaine de la protection de ldenvironnement
lor.squ'ils prepareront leurs propres programmes en vue d' eliminer les mines qui
subsistent sur leur territoire;

6. Autorise le Directeur executif a presenter en son nom un rapport
interimaire sur l' etude a l'Assemblee generale lors de as trente et uni~e session;

66/ UNEP/Gc/84/Add.l .

- 182 -

."

, ,

"\.-- /:--:'

7.
en vue de
session.

Le Co

Av-ant
organisati

i.
qui ont pa
activites
invite ces
le PNUE.

2"
travail a,
de l'anvil

3.
a respectE
programmai

A sa
note des:
3437 (XXX'
du 11 decl
11 a egal
en.applic
quant am:

§j/



7. Convient do repre4ldre l' examen de la. question a. sa cinquieme session,
en vue de soumettre l'etude a. 1 iAss:Jmblee genel'Sle. a. sa tron:te·.d,euxiemo
Bession.

81 (IV) ~:li2Es av('c les o:rg~~~
non gO\lvernementales

; , Ayant examine la note iu Dirocteur ozecutif sur les relations avec los
orga.nisatiollS non gouvcrncncrrtafco 21/,

• e i. Exnrime £la [":ttial'/3.ctic-l1.a toutes les organisations non gouvernemental.es
qui ont partieipe a des activites onvrronnemental.ee et ont contribue aux
activites du programme du '?roGrarnme des Nations 'Jnies pour 1 'cnvironnement et
invite ces organisations e. corrt inuar a I:lair..tenir una cooperation etroite avoc
le PNUE.

2~ Prie le Dirccteur cxecutif de developpor encore les relations de
travail avec-Tes organisations non gouvernemcntales concernees par le domainc
de l'environncment;

3. Invito 1 "'~ orga.:ri.sations non fl;ouverncmontalcs interessees
a respecter et ~ renforcer dans la mesure du possible les directives de
programma-tion elaborecs p'J.r le Progranme des Nations Unies pour 1 fenvironncmcnt.

52eme seance'
7 awil 197.6

Autros decisions--- ...

Resolutions de la septieme session extra'~dinaire et de la trentieme
session ordinaire de l'Assembl€e g~neraie int~ressant le Pro~ramme,.... _.- . .. ........ . -

des Nations Unies pour l~environnement

A sa 52emo seancc l le 7 a'Jril 1976~ le Conseil d'administration a pris
note des resolutions suivantes de 1 tAssemblee generale : 3434 (XXX), .3435 (XXX),
3437 (XXX) et 3440 (XXX) du 9 decembre 1975, 3461 (XXX) et 3475 (XXX)
du 11 dec~~bre 1975 et 3506 (XXX)? 3507 (XXX) et 3512 (XXX) du 15 decembre 1975.
11 a egalement pris note dos mosures deja adopt ees par le Dirccteur executif
en. application de COE! r6so1utiom~?ainsi que des projets du Directeur executif
quant aax mesures a prendre 'par 1<1 suite ..
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Oriteres reSissant le financement multilateral de
1 'habitation et des etablissements humains

A sa SOeme seance, le 6 ~.vril 1976, le Oonseil d 'administration a. pris
note du rapport du Secretaire general sur les criteres regissant le f.inan
cement multilateral de 1 'habitation et des etaolissements humains 68/,
ainsi que de la note Y' relative du Directeur executif ~t a prie §2T
le Directeur executif de transmattre a. 1 'Assemblee generale a. sa trente et
unise session, par J.'intermadiaire du Conseil economiqg.e et social et en
tant que partie appropri6e du present rapport, ses observations relatives au
rapport du Secretaire general. Les observations du Oonse:i.l d 'administration
tigurent au chapitre VI du present rapport.

.Qr.,dre ~du ,jour :provisoire, date et lieu de la
cinQuieme session du Consei1 d'administration

A sa 56eme seance, le 13 avril ..1(916, le Conseil d'administre:tion a
decide qu~ sa. ~inquieme session ae tiEmdrait a. Nairobi, du 9 au. 25 ma.i 1977,
les consulta.tions ottioieuses devant aVoir lieu 10 8 mai.

A sa S8eme seanoe, le 14 avril 1976, le Conseil a adopts, popr sa
cinqu:UlII1e sllssion, 1 'ordre du jour provisoire oi-apres ;

1. Ouwrture de la session.

2. Eleotion du fureau·

3. Ordre du jour et organisation des trava.wc de la session.

4. Verification des pouvoirs des representants,

5. Rapport du Directeur executifsur l'etat de 1.'environnement :

a) Rapport introductif du Directeur eX8C1ltif'

b) Rapport sur 1 'etat de 1 'enirironnement .

6. Rapport du Oooit e de coordination pour l'environnement .

1. Questions interessant le programme :
..,

..

8.

9.

10 .

11•

12.

13.

14.

c) Examen et approbation des activites du programme du Fends
pour 1977 et 1978-1979.

a)

b)

Examen des activites relati,ves au progamme pour 1 'environnement

Examen de 1 'etat d 'avancement du programme, Y' compris les
mesu.res d 'appui .(

15.

16.

17.

681 A!10225.

!!2.1 UNEPlac /78.
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8. Habitat: Conference des Nations Unies sur les etablissements humains
- Examen et activites consecutives.

\

9. Fondation des Nations Unies pour 1 'habitat et les etablissements humains

a) Rapport d' activite sur l' execution du plan et du programme d' ope
rations de la Fonoation;

b) Projet de budget revise pour les depenses d'appui au programme pour
l'exercice biennal 1976-1917 et projet de budget pour les depenses
d'appui au programme pour l'exervice biennal 1978-1979.

.J

j

I
,,;

10. Conference des Nations Unies sur la desertification.

11. Gestion du Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement et
questions financieres :

a) Rapport sur l' execution du programme du Fonds en 1976, proj et de
budget revise pour les depenses du programme et d'appui au programme
pour l'exercice biennal 1976-1977 et projet de budget pour les
depenses du programme et d'appui au programme pour l'exercice
biennal 1978-1979, et examen et approbation du niveau general des
activites du programme du Fonds pour 1977 et 1978-1979;

b) Comptes verifies de 1975;

c) Examen et approbation du programme du Fonds pour 1977 et 1978-1979
et du plan a moyen terme pour la periode 1978-1981.

12. Rapport sur les progres accomplis dans l·'elaboration du projet de
principes de conduite pour l'orientation des Etats en matiere de conser
vation et d'exploitation harmonieuse des ressources nature11es partagees
par deux ou plusieurs Etats.

13. Environnement et developpement, y compris utilisation irrationnelle et
gaspillage des ressources naturelles et ecodeveloppement.

14. Rapport sur l'application de la resolution 3435 (xxx) de 1'AssembJee
generale : etude sur le probleme des restes materie1s des guerres, en
particulier les mines, et leurs effets sur l'environnement.

15. Resolutions de la trente et unieme session de l'Assemblee generale
interessant le Programme des Nations Unies pour l'environnement.

16. Ordre du jour provisoire, date et lieu de la sixieme session du Conseil
d'administration.

17. Questions diverses.
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18.

19.

Rapport du ConseU d 1edmi ni Btrat 1on a. ~.·Assetnblae ~e
Cl6ture de la session.

Date et lieu des oonsultat ions officieuses
awc les ,&Ouvernements,

1.

2.

A sa 58eme seance, le 14 avril 1916, le Conaeil d'administration,
rappelant le paragraphe 1 de sa d~cision 23 (Ill) du 2 mai 1975, a decide
que les consultations officieuscs a. tenir entre sa quatrieme et sa cinqui6me
sessions se derouleraient a. Gcneve on janvier 1917, en vue de proceder a. un
echange de vues sur les questions de politique generale et d'e~~1ner tout
autre point sur le.qUel le Directeur cxecutif souhaiterait faire rapport, et
a prie le Directeur executif de prevoir dans son projet de budget un credit
au titre des depanses d'administretion afferentes awe consul.tatdona of'.ficietWes.
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ANNEXE 11

Projet d'ordre du jour provisoire de la Ccnference des Nations Unies
sur la desertification approuve par le Conseil d'administration X

1. Ouverture de la Conference et election du President.

2. Organisation des travaux de la Conference

a) Adoption du r~glement interim,xr;

b) Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux;

c) Creation de commissions et autres organes de session;

d) Election des membres du Bureau autres que le President;

e) Verification des pouvoirs des participants :

Constitution de la Commission de verification des pouvoirs.

3. Discussion generale.

4. Le mecanisme de la desertification et ses causes.

5. Plan d'action pour lutter contre la desertification.

6. Verification des pouvoirs des participants :

Rapport de la Commission de verification des pouvoirs.

7. Adoption du rapport de la Conference.

x Voir annexe I ci-dessus, decision 73 (IV) par. 1; et E/5836/Add.1.
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AWNEXE IU

Cote-
TJNE'P/aC/56 et Corr.1

(fra.n9o.is et espD.gno1
seul.enerrt ) at 2

UNFP/aC/51 et Corr.1

UNEP/GC/58 et Corr.1 et 2
(chinois seulemcnt)

IDIEP/aC/59 et Corr.1

Ordrc du jour et organisation des travau.x do
la session

Rapport introductJ.f du Directeur executif

Etat do lienvironneIDcnt - 1916

Rapport au Consei1 dladL~inistrationdu Comite
do cooriination pour 1. 'onviI'onnement sur sa
cinquieme session

TJNEP/GC/ (J) Examen des act j vi tel:3 reIat i ves au programme
pour llenvironn~ment

IDJEP/ac/ 61 et Corr. 1 Exmacn d.e l' etat d lavancement du programme
(ang1ais sculemont) et '2.

UNEP/GC/61 Annexes I~ et III Rapport de la r~nion of£icieuse OMM/PNUE
sur lea oopcots jurid.iques de la modification
du "temps

UNEP/aC/61 Ar.nexe II

tINEP/ac/61 Annexe HI

UNEP/GC/61/Md.1

UNFJ'/GC/61/Mdtt2 et Corro1
et 2

Analyse deE: raponses re9\l03 des organisations
internatio~ea appartenant au systemc des
N~tjons Ur~es en ce qU1 concerne 1eurs
act i vit 6s dans le domaine du droit inter
nati.onal de 1 "envi.ronnement

Mesures propos00S ~~l Cons011 d'administration

Examen des incidences de la production et de
1 'utilisation de I' anergie sur 1 'environnement

Conventions et protoco1es internationaux"aans
le domad.ne cle 1 ~ envfronnemerrb , ,

X Lee annexes I, IT et III n' ant pas ~M P'l'bl:i~es s~~JM'ement en an~lais.
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Cote-
UNEP/GC/61/Addo3

tmEP/ac/62 et Corre 1

UNEP/GC/63

UNEP/ac/64

...
tmEP/ac/65

T:1NEP/ac/66 et Corr.1

tmEP/ac/67 et Add. 1, Add. 2
et Corr.1 et Add.3

tmEP/ac/ 68 et Corr.1

UNEP/ac/68/Add.1

Titre-
Acte final de la Conference de p16nipoteniiia.ires

des Etats riverains de la region de la.
Mediterranee sur la protection de la. mer
MCditerranee, ~arce1one, 2-16 fevrier 1976

Activites proposees du programme du Fonds
1916-1977

Habi"liat : Conference des Nations Unies sur les
etablissements humains - rapport"'d'activite

Rapport budgetaire (1915-1917) sur les co~ts
d 'appui au programme aff~hts 'it!. la Fondation
des Nations Unies pour les, et:a.blis·sements
humains

Rapport interlmaire sur l'execution du plan et
du programme d 'operations de la Fondation

Procedures generales regissant les operations
de la Fondation des Nations Unies pour
1 'habitat et les etablissements humains

Dispositions administratives concernant la
Fondation des Nations Unies pour l'habitat
et les etablissement s humains

Mise en oeuvre de la resolution 3331 (XXIX) de
l'Assemblee generale : cooperation interns
tiona1e pour lutter contre la desertification

Rapport sur 1,' execut ion du programme du Fonds
en 1975

Projets approuves entre le 1er janvier et
le 29 fevrier 1916 et etat des versements
des contributions volontaires an 15 mars 1976

s

, '

tmEP/ac/ 68/Md.. 2

TmEP/GC/69

Rapport sur 1 'execution du programme du Fands
en 1975 : siege du Programme des Nations Unies
pour 1 'environnement et construction de locaux
t emporair"es

Examen et approbation du niveau d 'ensemble des
act i vit es 'du programme du Fends pour 1976-1971

- 189 -



Cote-
- *PiW • ,.

i

-

~/00/71

tmEP/00/7~

tJNEJP/00/73 et 00rr.1
(fran98!s seulement) et 2

tmEP/00/74

UNEP/00/75

UNEP/00/76

UNEP/ac/77

vm:'/OO/oo
tJNEP/00/81

UB'iP/00/82

La repartition des depensec de personnel entre
le budget ordina.ire de l' Jrga.ni.sation des
Na.tions Unies et lea deplmses du programme
et d 'appui 8.1.1 programme du Fonds du Programme
des Na.tions Unies pour 1 tenvironnement

Comptes verifies pour l!exercice 1914

Projet de budget revise pour les deponses du
programme et d tappui au progranime en 1976-1977

Examen du programme du Ponds pour 1976-1977 et
du plan a. moyen terme pouz- la periode 1976-1979

Rapport du Groupe de travail intergouvernemental
dtexperts sur les reesources naturalles
partagees par deux ou plusieurs Eta.ts sur le
travail executG pendant sa premiere session
qui s'est ternle a. Nairobi- du 12 au 22 janvier 1976

Examen des disposition3 institutionnelles
concernant la coop6ration interna.tionale dans
le domaine de 1 1envi.r-onnemerrt-

Environnement ei; d.eveloppement

Relations avec les organisations non gouverne
mentales

Criteres regissant le financement mu~tilateral

de 1 'h-,bitation et des e: 3.blissements humains :
rapport du Secl'etair':: general (A/10225)

Consequences ecologi~~es de liutilisation
irrationnelle et du gaspil1age des ressources
naturalles

Ecodeve1oppemerrt

Formation et assistance technique Sltr les
questions d' environnement

Fonction de catalyseur du PNtiE

!J Reed,1i' pow' raisons techniques.
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Cote-
UNEP/OO/83

\

UNEP/OO/84 et Corr.1
et Add.1

UNEP/00/84/Add.1

UNEP/GCjL.34

UNEP/oo/L.36

UNEP/OO/L.37 et Add.1 a. 3

UNEP/GC/L.38 et Add.1 a. 3

UNEP/GC/L.39

UNEP/GC/L.40 et Corr.1
(anq,lais eeulement)

Titre-
Evaluation des aotivitee du programme du Fonds

Resolutions et decisions prises a. la septieme
session extraordina.i.re et a. la trentUme
session ordinaire de l'Assemblee generale
interessant les activites du PNUE

Resolutions et decisions prise~ a. la septieme
session extraordinaire et a. la trentieme
session ordina.ire de 1 'Assemblee generale
interessant lea aotivites du PNUE : etude duo
probleme des restes materiels des guerres,
en par~iculier les mines, et de leurs effets
sur 1 t environnement

Comite consultatif pour les questions adminis..
tratives et budgetaires : observations
relatives au projet de procedures generales
regissant les operations de la Fondation dee
Nations Unies pour 1 'habitat et les eta'bl1s.
sements humains

Fends du Programme des Nations Unies pour
l'environnement : Rapport financier et comptes
de l'cxercice termine le 31 decembre 1975

Declaration limina.i.re du Directeur executif

Projet de rapport du Conseil d'administration
sur les travaux de sa quatrieme session

Rapport du Comite de session I

Projet de rapport du Comite de session 11

Verification des pouvoirs des representants
rapport du Bureau
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